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ERRATA

iv

[2005] 1 R.C.S., p. 792, 2e rubrique de l’abstrat, version 
anglaise, ligne 14. Lire « If there is violation » au lieu 
de « If there violation ».

[2008] 1 R.C.S., p.  500, par.  73, ligne 13, version 
française. Lire « on n’a produit » au lieu de « on a 
produit ».

[2012] 3 R.C.S., p. 288, phrase introductive, version fran-
çaise. Lire « rendus par » au lieu de « rendus pas ».

[2005] 1 S.C.R., p.  792, 2nd heading of the caption, 
English version, line 14. Read “If there is violation” 
instead of “If there violation”.

[2008] 1 S.C.R., p. 500, para. 73, line 13, French version. 
Read “on n’a produit” instead of “on a produit”.

[2012] 3 S.C.R., p. 288, Introductory sentence, French 
version. Read “rendus par” instead of “rendus pas”.
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interdit de territoire en raison de son appartenance à 
une organisation terroriste — Demande de dispense 
ministérielle rejetée — La décision a-t-elle porté atteinte 
aux attentes légitimes de l’appelant? — L’obligation 
d’équité procédurale a-t-elle été respectée?
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Immigration — Inadmissibility and removal —  
Ministerial relief — Citizen of Libya found to be 
inadmissible based on membership in terrorist organ-
ization — Application for ministerial relief denied — 
Interpretation of term “national interest” — Immigration 
and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27, s. 34(2).

A, a citizen of Libya, has been residing in Canada 
continuously since 1997, despite having been found 
to be inadmissible on security grounds in 2002. The 
finding of inadmissibility was based on his membership 
in the Libyan National Salvation Front (“LNSF”) — a 
terrorist organization according to Citizenship and 
Immigration Canada (“CIC”). A applied in 2002 under 
s. 34(2) of the Immigration and Refugee Protection Act, 
S.C. 2001, c.  27 (“IRPA”), for ministerial relief from 
the determination of inadmissibility, but his application 
was denied in 2009. The Minister of Public Safety and 
Emergency Preparedness (“Minister”) concluded that it 
was not in the national interest to admit individuals who 
have had sustained contact with known terrorist and/
or terrorist-connected organizations. A’s application for 
permanent residence was denied.

A applied to the Federal Court for judicial review 
of the Minister’s decision regarding relief. The Federal 
Court granted the application for judicial review. The 
Federal Court of Appeal allowed the appeal, dismissed 
the application for judicial review and concluded the 
Minister’s decision was reasonable.

Held: The appeal should be dismissed and the 
Minister’s decision under s. 34(2) of the IRPA allowed 
to stand.

A court deciding an application for judicial review 
must engage in a two-step process to identify the proper 
standard of review. First, it must consider whether the 
level of deference to be accorded with regard to the type 
of question raised on the application has been established 
satisfactorily in the jurisprudence. The second inquiry 
becomes relevant if the first is unfruitful or if the rel-
evant precedents appear to be inconsistent with recent 
developments in the common law principles of judicial 
review. At this second stage, the court performs a full 
analysis in order to determine what the applicable stan-
dard is. The standard of review applicable in the case at 
bar has been satisfactorily determined in past decisions to 
be reasonableness.

Immigration — Interdiction de territoire et renvoi — 
Dispense ministérielle — Citoyen de la Libye déclaré 
interdit de territoire en raison de son appartenance à 
une organisation terroriste — Demande de dispense 
ministérielle rejetée — Interprétation de l’expression 
« intérêt national » — Loi sur l’immigration et la pro-
tection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27, art. 34(2).

A, un citoyen de la Libye, réside au Canada  
sans interruption depuis 1997, même s’il a été déclaré 
inter dit de territoire pour raison de sécurité en 2002. 
L’interdiction de territoire reposait sur son appartenance 
au Front du salut national libyen («  FSNL  ») — une 
organisation terroriste selon Citoyenneté et Immigration 
Canada (« CIC »). En 2002, A a demandé, aux termes 
du par. 34(2) de la Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (« LIPR »), une dispense 
ministérielle à l’égard du constat d’interdiction de 
territoire, mais sa demande a été rejetée en 2009. Le 
ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile 
(«  ministre  ») a conclu qu’il n’était pas dans l’intérêt 
national d’admettre des individus qui avaient entretenu 
des contacts suivis avec des organisations terroristes 
connues ou avec des organisations ayant des liens avec 
des terroristes. La demande de résidence permanente de 
A a donc été refusée.

A a saisi la Cour fédérale d’une demande de contrôle 
judiciaire de la décision du ministre relative à la dispense. 
La Cour fédérale a accueilli la demande de contrôle 
judiciaire. La Cour d’appel fédérale a accueilli l’appel, a 
rejeté la demande de contrôle judiciaire et a conclu que la 
décision du ministre était raisonnable.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté et la décision du ministre 
rendue au titre du par. 34(2) de la LIPR est maintenue.

Pour déterminer la norme de contrôle appropriée, la 
cour saisie d’une demande de contrôle judiciaire doit 
entreprendre un processus en deux étapes. Premièrement, 
elle doit vérifier si la jurisprudence établit de manière 
satisfaisante le degré de retenue correspondant à une 
catégorie de questions soulevées dans la demande de 
contrôle judiciaire. La deuxième étape s’applique lors-
que la première démarche se révèle infructueuse ou si 
la jurisprudence semble devenue incompatible avec 
l’évolution récente du droit en matière de contrôle 
judiciaire. À cette deuxième étape, la cour entreprend 
une analyse complète en vue de déterminer la norme 
applicable. La jurisprudence a établi de manière satis-
faisante que la norme de la décision raisonnable est la 
norme de contrôle applicable en l’espèce.
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The Minister, in making his decision, did not expressly 
define the term “national interest”. Although this Court 
is not in a position to determine with finality the actual 
reasoning of the Minister, it may consider what appears 
to have been the ministerial interpretation of “national 
interest”, based on the Minister’s “express reasons” and 
Chapter  10 of CIC’s Inland Processing Operational 
Manual: “Refusal of National Security Cases/Processing 
of National Interest Requests” (the “Guidelines”), which 
inform the scope and context of those reasons, and 
whether this implied interpretation, and the Minister’s 
decision as a whole, were reasonable. Had the Minister 
expressly provided a definition of the term “national 
interest” in support of his decision on the merits, it would 
have been one which related predominantly to national 
security and public safety, but did not exclude the other 
important considerations outlined in the Guidelines 
or any analogous considerations. The Guidelines did 
not constitute a fixed and rigid code. Rather, they con-
tained a set of factors, which appeared to be relevant 
and reasonable, for the evaluation of applications for 
ministerial relief. The Minister did not have to apply 
them formulaically, but they guided the exercise of his 
discretion and assisted in framing a fair administrative 
process for such applications.

The Minister is entitled to deference as regards this 
implied interpretation of the term “national interest”. The 
Minister’s interpretation of the term “national interest” 
is reasonable. The plain words of the provision favour 
a broader reading of the term “national interest” rather 
than one which would limit its meaning to the protection 
of public safety and national security. The words of 
the statute, the legislative history of the provision, the 
purpose and context of the provision, are all consistent 
with the Minister’s implied interpretation of this term. 
Section 34 is intended to protect Canada, but from the 
perspective that Canada is a democratic nation committed 
to protecting the fundamental values of its Charter and 
of its history as a parliamentary democracy. Section 34 
should not be transformed into an alternative form of 
humanitarian review; however, it does not necessarily 
exclude the consideration of personal factors that might 
be relevant to this particular form of review. An analysis 
based on the principles of statutory interpretation reveals 
that a broad range of factors may be relevant to the 
determination of what is in the “national interest”, for the 
purposes of s. 34(2) of the IRPA.

En prenant sa décision, le ministre n’a pas défini 
expressément l’expression «  intérêt national  ». Bien 
que notre Cour ne soit pas en mesure de déterminer de 
manière définitive le raisonnement qu’a effectivement 
tenu le ministre, elle peut examiner l’interprétation que 
le ministre semble avoir donnée de l’expression « intérêt 
national », à partir de sa « décision expresse motivée » 
et du chapitre  10 du guide opérationnel Traitement 
des demandes au Canada : « Refus des cas de sécurité 
nationale/Traitement des demandes en vertu de l’intérêt 
national » de CIC (le « guide opérationnel »), qui régis-
sent la portée et le contexte de ces motifs, ainsi que 
la question de savoir si cette interprétation implicite, 
et la décision du ministre dans son ensemble, étaient 
raisonnables. Si le ministre avait défini expressément 
l’expression « intérêt national » à l’appui de sa décision 
sur le fond, sa définition aurait porté principalement sur 
la sécurité nationale et la sécurité publique, sans écarter 
les autres considérations importantes énoncées dans 
le guide opérationnel ou toutes autres considérations 
analogues. Le guide opérationnel ne constituait pas un 
code définitif et rigide. Il contenait plutôt un ensemble 
de facteurs, apparemment pertinents et raisonnables, 
relatifs à l’examen des demandes de dispense minis té-
rielle. Le ministre n’était pas tenu de l’appliquer d’une 
manière rigide, mais il guidait l’exercice de son pou-
voir discrétionnaire et l’aidait à élaborer un processus 
administratif juste applicable à ces demandes.

Il convient de faire preuve de retenue à l’égard de 
cette interprétation implicite que le ministre a donnée 
de l’expression « intérêt national ». Le ministre a donné 
une interprétation raisonnable de l’expression « intérêt 
national ». Le sens ordinaire de la disposition milite en 
faveur d’une interprétation plus large de l’expression 
« intérêt national » que celle qui limiterait la portée de 
cette expression à la protection de la sécurité publique et 
de la sécurité nationale. Le libellé de la loi, l’historique 
législatif de la disposition, son objectif et son contexte 
sont conformes à l’interprétation implicite que le minis -
tre donne de cette expression. L’article 34 vise à pro-
téger le Canada, mais dans la perspective du caractère 
démocratique du Canada, une nation qui entend protéger 
les valeurs fondamentales de sa Charte et de son histoire 
de démocratie parlementaire. L’article  34 ne devrait 
pas devenir une formule de rechange à l’examen pour 
des raisons d’ordre humanitaire; toutefois, il n’exclut 
pas nécessairement la prise en compte de facteurs per-
sonnels qui peuvent être pertinents dans le cadre de ce 
type particulier d’examen. Une analyse fondée sur les 
principes d’interprétation législative révèle qu’un large 
éventail de facteurs peuvent être pertinents à l’égard de 
la détermination de ce que l’«  intérêt national  » peut 
comporter pour les besoins du par. 34(2) de la LIPR.
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The Minister’s reasons were justifiable, transparent 
and intelligible. Although brief, they made clear the 
process he had followed in ruling on A’s application for 
ministerial relief. He reviewed and considered all the 
material and evidence before him. Having done so, he 
placed particular emphasis on: A’s contradictory and 
inconsistent accounts of his involvement with the LNSF, 
a group that has engaged in terrorism; the fact that A 
was most likely aware of the LNSF’s previous activity; 
and the fact that A had had sustained contact with the 
LNSF. The Minister’s reasons revealed that, on the basis 
of his review of the evidence and other submissions as 
a whole, and of these factors in particular, he was not 
satisfied that A’s continued presence in Canada would 
not be detrimental to the national interest. The Minister’s 
reasons allow this Court to clearly understand why he 
made the decision he did.

The Minister’s decision falls within a range of 
possible acceptable outcomes which are defensible in 
light of the facts and the law. The burden was on A to 
show that his continued presence in Canada would not 
be detrimental to the national interest. The Minister 
declined to provide discretionary relief to A, as he was 
not satisfied that this burden had been discharged. His 
conclusion was acceptable in light of the facts which 
had been submitted to him. Courts reviewing the rea-
sonableness of a minister’s exercise of discretion are 
not entitled to engage in a new weighing process. The 
Minister reviewed and considered (i.e. weighed) all the 
factors set out in A’s application which were relevant to 
determining what was in the “national interest” in light of 
his reasonable interpretation of that term. Given that the 
Minister considered and weighed all the relevant factors 
as he saw fit, it is not open to the Court to set the decision 
aside on the basis that it is unreasonable.

The Minister’s decision was not unfair, nor was 
there a failure to meet A’s legitimate expectations or to 
discharge the duty of procedural fairness owed to him. 
In this case, the Guidelines created a clear, unambiguous 
and unqualified procedural framework for the handling 
of relief applications, and thus a legitimate expectation 
that that framework would be followed. The Guidelines 
were published by CIC, and, although CIC is not the 
Minister’s department, it is clear that they are used by 
employees of both CIC and the Canada Border Services 
Agency for guidance in the exercise of their func tions  
and in applying the legislation. The Guidelines are and  

Les motifs du ministre étaient justifiables, transparents 
et intelligibles. Malgré leur brièveté, ils indiquaient 
claire ment le processus décisionnel suivi relativement à 
la demande de dispense ministérielle de A. Le ministre 
a examiné toutes les pièces et les éléments de preuve 
qui lui ont été soumis. Il a particulièrement tenu compte 
du fait que A avait donné des récits contradictoires et 
incohérents au sujet de son association au FSNL, un 
groupe qui s’était livré au terrorisme; du fait que A était 
fort probablement au courant des activités antérieures 
du FSNL, et du fait que A avait entretenu des contacts 
suivis avec le FSNL. Il ressort des motifs du ministre 
que, en se fondant sur l’examen qu’il a fait des éléments 
de preuve et des observations dans leur ensemble, et de 
ces facteurs en particulier, il n’était pas convaincu que la 
présence continue de A au Canada ne serait nullement 
préjudiciable à l’intérêt national. Les motifs du ministre 
permettent à la Cour de saisir clairement pourquoi il est 
arrivé à cette décision.

La décision du ministre s’inscrit dans un éventail 
de solutions acceptables possibles qui peuvent se justi-
fier au regard des faits et du droit. Il incombait à A de 
démontrer que sa présence continue au Canada ne serait 
pas préjudiciable à l’intérêt national. Le ministre a refusé 
d’accorder à A une dispense de nature discrétionnaire 
parce qu’il n’était pas convaincu que ce dernier s’était 
acquitté de ce fardeau de preuve. Sa conclusion était 
acceptable au regard des faits qui lui avaient été présentés. 
Dans le cadre d’un contrôle du caractère raisonnable de 
l’exercice ministériel d’un pouvoir discrétionnaire, les 
tribunaux ne sont pas autorisés à utiliser un nouveau 
pro cessus d’évaluation. Le ministre a examiné et tenu 
compte de (c.-à-d. a évalué) tous les facteurs exposés 
dans la demande de A qui étaient pertinents pour déci-
der ce qui était dans l’«  intérêt national  », selon son 
interprétation raisonnable de cette expression. Puisque le 
ministre a examiné et évalué tous les facteurs pertinents 
comme il l’a jugé à propos, il n’appartient pas à la Cour 
d’annuler sa décision parce qu’elle serait déraisonnable.

La décision du ministre n’était pas inéquitable et 
ne constituait pas une atteinte aux attentes légitimes 
de A; elle respectait l’obligation d’équité procédurale 
envers ce dernier. En l’espèce, le guide opérationnel a 
créé un cadre procédural clair, net et explicite pour le 
traitement des demandes de dispense et, de ce fait, une 
attente légitime quant à son application. Le guide a été 
publié par CIC, et bien que ce ministère ne relève pas du 
ministre, il est clair que ce guide est utilisé à la fois par 
les agents de CIC et les agents de l’Agence des services 
frontaliers du Canada dans l’exercice de leurs fonctions 
et pour l’application de la loi. Le guide opérationnel 
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were publicly available, and they constitute a rela tively  
comprehensive procedural code for dealing with appli-
cations for ministerial relief. Thus, A could reasonably 
expect that his application would be dealt with in ac-
cordance with the process set out in them. A has not 
shown that his application was not dealt with in accord-
ance with this process outlined in the Guidelines. If A 
had a legitimate expectation that the Minister would 
consider certain factors, including the Guidelines and 
humanitarian and compassionate factors, in determining 
his application for relief, this expectation was fulfilled.
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les intervenants la Fédération canado-arabe et le 
Congrès tamoul canadien.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Le juge LeBel —

I. Introduction

[1] L’appelant, Muhsen Ahmed Ramadan 
Agraira, un citoyen de la Libye, réside au Canada  
sans interruption depuis 1997, même s’il a été 
déclaré interdit de territoire pour raison de sécu-
rité en 2002. L’interdiction de territoire reposait 
sur son appartenance au Front du salut national 
libyen («  FSNL  ») — une organisation terro-
riste selon Citoyenneté et Immigration Canada 
(«  CIC  »). En 2002, l’appelant a demandé, aux 
termes du par.  34(2) de la Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch.  27 
(« LIPR »), une dispense ministérielle à l’égard du 
constat d’interdiction de territoire, mais sa demande 
a été rejetée en 2009. Le ministre de la Sécurité 

357 F.T.R. 246, 87 Imm. L.R. (3d) 135, [2009] F.C.J.  
No.  1664 (QL), 2009 CarswellNat 4438. Appeal 
dismissed.

Lorne Waldman, Jacqueline Swaisland and Clare 
Crummey, for the appellant.

Urszula Kaczmarczyk and Marianne Zoric, for 
the respondent.

Written submissions only by Jill Copeland and 
Colleen Bauman, for the intervener the British 
Columbia Civil Liberties Association.

Leigh Salsberg, for the intervener Ahmad Daud 
Maqsudi.

John Norris and Andrew Brouwer, for the inter-
veners the Canadian Council for Refugees and the 
Canadian Association of Refugee Lawyers.

Barbara Jackman and Hadayt Nazami, for the 
interveners the Canadian Arab Federation and the 
Canadian Tamil Congress.

The judgment of the Court was delivered by

LeBel J. —

I. Introduction

[1] The appellant, Muhsen Ahmed Ramadan 
Agraira, a citizen of Libya, has been residing in 
Canada continuously since 1997, despite hav ing  
been found to be inadmissible on security grounds  
in 2002. The finding of inadmissibility was based on 
the appellant’s membership in the Libyan National 
Salvation Front (“LNSF”) — a terrorist organiza-
tion according to Citizenship and Immigration  
Canada (“CIC”). The appellant applied in 2002 
under s.  34(2) of the Immigration and Refugee 
Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (“IRPA”), for 
min isterial relief from the determination of inad-
missibility, but his application was denied in 2009. 
The Minister of Public Safety and Emergency 
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publique et de la Protection civile (« ministre  ») 
a conclu qu’il n’était pas dans l’intérêt national 
d’admettre des individus qui avaient entretenu des 
contacts suivis avec des organisations terroristes 
connues ou avec des organisations ayant des liens 
avec des terroristes. La demande de résidence 
permanente de l’appelant a donc été refusée et 
celui-ci risque à présent d’être expulsé.

[2] M.  Agraira se pourvoit devant notre Cour 
contre une décision par laquelle la Cour d’appel 
fédérale a rejeté une demande de contrôle judiciaire 
de la décision du ministre refusant d’accorder 
une dispense quant au constat d’interdiction de 
territoire. Il affirme que le ministre a interprété 
trop étroitement l’expression « intérêt national » au 
par. 34(2) de la LIPR, en l’assimilant à la sécurité 
nationale et à la sécurité publique. Il ajoute que 
la décision du ministre n’a pas répondu à ses 
attentes légitimes que certaines procédures seraient 
suivies et que certains facteurs seraient pris en 
considération lors de l’examen de sa demande de 
dispense.

[3] Dans le présent pourvoi, il s’agit de déterminer 
si la décision du ministre de refuser la dispense 
peut être attaquée avec succès. Deux questions 
principales se posent. Premièrement, quelle norme 
de contrôle s’applique à la décision du ministre? 
Deuxièmement, l’application de cette norme 
permet-elle d’annuler la décision du ministre? Le 
présent pourvoi soulève aussi deux autres ques-
tions incidentes — l’interprétation de l’expression 
«  inté rêt national  » figurant au par.  34(2) de la 
LIPR et l’incidence des attentes légitimes découlant 
du chapitre  10 du guide opérationnel Traitement 
des demandes au Canada : «  Refus des cas de 
sécu rité nationale/Traitement des demandes en 
vertu de l’intérêt national  » de CIC (le «  guide 
opérationnel »).

[4] À l’instar de la Cour d’appel fédérale, mais 
pour des motifs qui diffèrent en partie, je conclus 
que la décision du ministre était raisonnable et qu’il 
y a lieu de rejeter la demande de contrôle judiciaire.

Preparedness (“Minister”) concluded that it was 
not in the national interest to admit individuals  
who have had sustained contact with known ter-
rorist and/or terrorist-connected organizations. The 
ap pel lant’s application for permanent residence 
was accordingly denied, and he is now at risk of 
deportation.

[2] Mr. Agraira appeals to this Court from a 
decision in which the Federal Court of Appeal 
dismissed an application for judicial review of 
the Minister’s decision denying relief from the 
determination of inadmissibility. He contends that 
the Minister took an overly narrow view of the 
term “national interest” in s. 34(2) of the IRPA by 
equating it with national security and public safety. 
He adds that the Minister’s decision failed to meet 
his legitimate expectations that certain procedures 
would be followed and certain factors would be 
taken into account in determining his application 
for relief.

[3] The question raised by this appeal is whether 
the Minister’s decision to deny relief can be suc-
cessfully challenged. Two central issues are raised. 
First, what is the appropriate standard of review to 
apply to the Minister’s decision? Second, in light 
of this standard, should the Minister’s decision be 
set aside? This appeal also raises two other issues 
incidental to these central issues, namely the inter-
pretation of the term “national interest” in s. 34(2) 
of the IRPA and the impact of any legitimate ex-
pectations created by Chapter 10 of CIC’s Inland 
Processing Operational Manual: “Refusal of Na-
tional Security Cases/Processing of National Interest  
Requests” (the “Guidelines”).

[4] I agree with the Federal Court of Appeal, but 
for reasons differing in part, that the Minister’s 
decision was reasonable and that the application for 
judicial review should be dismissed.
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II. Contexte factuel

[5] L’appelant a quitté la Libye en 1996. Il a 
d’abord demandé l’asile en Allemagne en invo-
quant ses liens avec le FSNL, mais il s’est vu 
refuser sa demande. Il est entré au Canada en 1997, 
à Toronto, muni d’un faux passeport italien. Il a 
alors demandé le statut de réfugié au sens de la 
Convention en raison de son affiliation au FSNL. 
Dans son formulaire de renseignements personnels, 
il a décrit comme suit ses activités au sein de cette 
organisation. En tant que membre d’une cellule de 
onze personnes, il avait livré des enveloppes aux 
membres d’autres cellules, recueilli des fonds et 
surveillé les mouvements des partisans du régime 
alors en place. Dans le cadre de sa formation, on lui 
avait appris à amener les gens à parler de politique 
ainsi qu’à solliciter de l’argent.

[6] La Section du statut de réfugié de la 
Commission de l’immigration et du statut de  
réfu gié a instruit la demande de l’appelant. À 
l’audience, il a présenté une lettre du FSNL attes-
tant son appartenance à cette organisation. Sa 
revendication du statut de réfugié au sens de la 
Convention a été rejetée le 24 octobre 1998 pour 
manque de crédibilité.

[7] Alors que sa demande d’asile était en instance, 
l’appelant a épousé une Canadienne au cours d’une 
cérémonie religieuse en décembre 1997, puis au 
cours d’une cérémonie civile en mars 1999. Son 
épouse a parrainé sa demande de résidence per-
manente en août 1999.

[8] En mai 2002, CIC a avisé l’appelant que 
sa demande de résidence permanente pouvait 
être rejetée, parce que l’on pouvait croire qu’il 
appartenait ou avait appartenu à une organisation 
qui se livrait ou s’était livrée au terrorisme, en 
violation de la disposition 19(1)f)(iii)(B) de la Loi 
sur l’immigration, L.R.C. 1985, ch. I-2 (« LI »), qui 
était alors en vigueur.

[9] Plus tard en mai 2002, une agente de 
l’immi gration a interrogé l’appelant. Lors de 
cette entrevue, il a confirmé avoir été membre du 
FSNL, mais a affirmé avoir exagéré aupara vant 

II. Background

[5] The appellant left Libya in 1996. He first 
sought refugee status in Germany on the basis of 
his connection with the LNSF, but his applica-
tion was denied. He entered Canada in 1997, at 
Toronto, using a fake Italian passport. He applied 
for Convention Refugee status in this country 
on the basis of his affiliation with the LNSF. On 
his personal information form, he described his 
activities with that organization as follows: as a 
member of an 11-person cell, he had delivered 
envelopes to members of other cells, raised funds, 
and watched the movements of supporters of the 
regime then in power. As part of his training, he was 
taught how to engage people in political discourse 
and how to raise funds.

[6] The appellant was heard by the Convention 
Refugee Determination Division of the Immigration 
and Refugee Board. At the hearing, he provided a 
letter from the LNSF confirming his membership 
in that organization. On October 24, 1998, he was 
denied Convention Refugee status on the basis that 
he lacked credibility.

[7] While his application for refugee status was 
pending, the appellant married a Canadian woman 
in a religious ceremony in December 1997. He later 
married her in a civil ceremony in March 1999. 
His wife sponsored his application for permanent 
residence in August 1999.

[8] In May 2002, the appellant was advised by 
CIC that his application for permanent resi dence 
might be refused, because there were grounds to  
believe that he was or had been a member of an 
organization that was or had been engaged in 
ter rorism, contrary to s. 19(1)(f)(iii)(B) of the 
Immigration Act, R.S.C. 1985, c. I-2 (“IA”), which 
was then in force.

[9] Later in May 2002, the appellant was inter-
viewed by an immigration officer. In the course 
of that interview, he confirmed that he had been 
a member of the LNSF, but claimed that he had 
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l’importance de son rôle pour renforcer sa demande 
d’asile. Il a prétendu ne pas savoir grand-chose 
du FSNL, mais il a été en mesure de nommer le 
fondateur et le chef actuel de l’organisation. Après 
avoir déclaré qu’il avait participé à des réunions 
du FSNL en Libye, il a ajouté n’avoir parlé de ce 
groupe qu’avec des amis. Enfin, il a déclaré n’avoir 
eu aucun contact avec le FSNL depuis son départ 
de Libye, mais a reconnu avoir reçu depuis des 
bulletins d’information de diverses sections locales 
de cette organisation aux États-Unis. Compte tenu 
de ces contradictions, l’agente d’immigration a 
conclu que l’appelant appartenait ou avait appartenu 
à une organisation qui se livrait au terrorisme. Pour 
ce motif, il a été déclaré interdit de territoire.

[10]  Le 22 mai 2002, CIC a envoyé à l’appelant 
une lettre l’informant de la possibilité de demander 
une dispense ministérielle. En juillet de la même 
année, l’appelant a présenté une demande de dis-
pense. En rédigeant son rapport d’entrevue, l’agente 
d’immigration a noté que la demande de dispense de 
l’appelant renfermait d’autres contradictions avec 
ses déclarations antérieures. Par exemple, l’appelant 
indiquait dans cette demande avoir participé à 
des réunions du FSNL au cours desquelles on lui 
avait montré comment recruter des membres et 
comment recueillir des fonds. Or, au cours de son 
entrevue avec l’agente d’immigration, l’appelant 
avait déclaré ignorer comment le FSNL se finançait 
ou recrutait ses membres. L’agente a conclu que 
l’appelant avait été et demeurait toujours membre 
du FSNL, mais que sa participation s’était limitée à 
la distribution de tracts et la recherche d’appuis pour 
l’organisation. Elle a donc recommandé l’octroi  
d’une dispense.

[11]  En même temps (en juillet 2002), en vertu 
du par. 44(1) de la LIPR, l’agente a établi au sujet 
de l’appelant un rapport d’interdiction de territoire. 
Elle y indiquait que l’appelant était interdit de ter-
ritoire au Canada en application de l’al. 34(1)f) de 
la LIPR parce qu’il était membre d’une organisation 
terroriste.

[12]  Ensuite, au mois d’août 2005, l’Agence des 
services frontaliers du Canada (« ASFC ») a rédigé 
une note documentaire à l’intention du ministre. 

previously exaggerated the extent of his involvement 
in order to bolster his refugee claim. Although 
he now claimed that he did not know very much 
about the LNSF, he was able to name its founder 
and its current leader. Also, after stating that he had 
attended LNSF meetings in Libya, he said that he 
had only discussed the group with friends. Finally, 
he stated that he had had no contact with the LNSF 
after leaving Libya, but then acknowledged having 
received newsletters from chapters in the United 
States since that time. These contradictions led the 
immigration officer to conclude that the appellant 
was or had been a member of an organization that 
engaged in terrorism. He was found to be inadmis-
sible on that basis.

[10]  On May 22, 2002, CIC sent the appellant a 
letter advising him of the possibility of requesting 
ministerial relief. In July of that year, the appel-
lant applied for that relief. The immigration officer 
noted, while preparing her report on the interview, 
that, once again, there were statements in the ap-
pellant’s application for relief that contradicted 
earlier statements he had made. For example, the 
appellant indicated in this application that he had 
attended meetings of the LNSF at which he had 
been trained to approach potential members and 
raise funds. However, in his interview with the 
immigration officer, the appellant said that he was 
unaware how the LNSF funded itself or how it 
recruited members. The officer concluded that the 
appellant had been and continued to be a member of 
the LNSF, but that his involvement had been limited 
to distributing leaflets and enlisting support for the 
organization. She therefore recommended that he 
be granted relief.

[11]  At the same time (July 2002), the officer 
prepared a Report on Inadmissibility regarding the 
appellant under s. 44(1) of the IRPA. Her report 
indi cated that he was inadmissible to Canada pur-
suant to s. 34(1)(f) of the IRPA because he was a 
member of a terrorist organization.

[12]  Next, in August 2005, a briefing note for 
the Minister was prepared by the Canada Border 
Services Agency (“CBSA”). After having been 
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La note a été examinée par l’avocat de l’appelant, 
qui n’a pas fait d’autres commentaires. Cette note 
a été transmise au ministre le 9 mars 2006. On y 
recommandait l’octroi d’une dispense à l’appelant 
au motif qu’il n’y avait [TRADUCTION] «  pas suf-
fisamment d’éléments de preuve pour conclure 
que la présence continue de M. Ramadan Agraira 
au Canada serait préjudiciable à l’intérêt national » 
(d.a., vol. I, p. 9). Cette recommandation reposait 
sur les considérations suivantes :

[TRADUCTION] M. Ramadan Agraira a admis qu’il 
avait joint les rangs du FSNL, ajoutant toutefois qu’il 
n’en avait été membre que pendant environ deux 
ans. Certains renseignements donnent à penser qu’il 
était devenu membre du FSNL à un moment où cette 
organisation n’était pas dans sa phase la plus active et 
bien après qu’elle eut pris part à une opération visant 
à renverser le régime libyen. Il a d’abord affirmé avoir 
participé à plusieurs activités au profit du FSNL, mais il 
a par la suite expliqué qu’il avait exagéré l’importance 
de sa participation pour donner plus de poids à sa 
revendication du statut de réfugié au Canada, ce qui 
est confirmé jusqu’à un certain point par le fait que 
ses démarches en vue d’obtenir le statut de réfugié en 
Allemagne et au Canada avaient échoué pour des raisons 
de crédibilité. M. Ramadan Agraira nie avoir pris part à 
des actes de violence ou de terrorisme et il n’y a aucun 
élément de preuve permettant de penser le contraire. Il 
semble avoir été un membre ordinaire qui n’occupait pas 
un poste de confiance ou d’autorité au sein du FSNL. Il 
ne semble pas s’être entièrement dévoué à la cause du 
FSNL, comme le démontre en particulier le fait qu’il a 
déclaré à un agent d’immigration de CIC à Oshawa qu’il 
appuierait quiconque chercherait à renverser le régime 
actuel en Libye par des moyens non violents. [d.a., vol. I, 
p. 9]

[13]  Le 27  janvier 2009, le ministre a rejeté la 
recommandation formulée dans la note docu-
mentaire. Voici le texte intégral de sa réponse :

[TRADUCTION] Après avoir examiné au complet les 
pièces et les éléments de preuve qui ont été soumis et 
après avoir particulièrement tenu compte des éléments 
suivants :

•	 Le	demandeur	a	donné	des	récits	contradictoires	et	
incohérents au sujet de son association au Front du 
salut national libyen (FSNL).

reviewed by counsel for the appellant, who made 
no further comment, the note was submitted to 
the Minister on March 9, 2006. It contained a 
recommendation that the appellant be granted relief, 
as there was “not enough evidence to conclude 
that Mr.  Ramadan Agraira’s continued presence 
in Canada would be detrimental to the national 
interest” (A.R., vol. I, at p. 9). This recommendation 
was based on the following considerations:

Mr. Ramadan Agraira admitted to joining the LNSF but 
was only a member for approximately two years. There 
is some information to suggest that he became a member 
at a time when the organization was not in its most active 
phase and well after it was involved in an operation to 
overthrow the Libyan regime. He initially stated that he 
had participated in a number of activities on behalf of the 
organization but later indicated that he had exaggerated 
the extent of his involvement so that he could make 
a stronger claim to refugee status in Canada. This is 
supported to some extent by the fact that his attempts 
to obtain refugee status in Germany and Canada were 
rejected on the basis of credibility. Mr. Ramadan Agraira 
denied having been involved in any acts of violence or 
terrorism and there is no evidence to the contrary. He 
appears to have been a regular member who did not 
occupy a position of trust or authority within the LNSF. 
He does not appear to have been totally committed to 
the LNSF specifically as he indicated to the immigration 
officer at CIC Oshawa that he would support anyone who 
tried to remove the current regime in Libya through non-
violent means. [A.R., vol. I, at p. 9]

[13]  On January 27, 2009, the Minister rejected 
the recommendation in the briefing note. The re-
sponse he gave was as follows:

After having reviewed and considered the material and 
evidence submitted in its entirety as well as specifically 
considering these issues:

•	 The	 applicant	 offered	 contradictory	 and	 inconsis
tent accounts of his involvement with the Libyan 
National Salvation Front (LNSF).
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•	 Il	y	a	des	éléments	de	preuve	démontrant	clairement	
que le FSNL est un groupe qui se livre à du terrorisme 
et qui a eu recours à la violence et au terrorisme afin 
de tenter de renverser un gouvernement.

•	 Il	 y	 a	 des	 éléments	 de	 preuve	 démontrant	 que	 le	
FSNL a à divers moments soutenu des groupes 
d’opposition islamiques libyens qui ont des liens 
avec Al-Qaïda.

•	 Il	est	difficile	de	croire	que	le	demandeur	n’était	pas	
au courant des activités antérieures du FSNL alors 
que, lors de ses entrevues avec les autorités, il a 
expliqué qu’il avait déjà fait partie d’une « cellule » 
du FSNL, qui avait pour mission de recruter des 
membres et de solliciter de l’argent pour le FSNL.

Il n’est pas dans l’intérêt national d’admettre des 
individus qui ont entretenu des contacts suivis avec des 
organisations terroristes connues ou des organisations 
ayant des liens avec des terroristes. La dispense 
ministérielle est refusée. [d.a., vol. I, p. 11]

[14]  Le 24  mars 2009, l’appelant a reçu l’avis 
du rejet de sa demande de résidence permanente. 
Il a alors saisi la Cour fédérale d’une demande 
de contrôle judiciaire de la décision du ministre 
relative à la dispense.

III. Historique judiciaire

A. Cour fédérale, 2009 CF 1302 (CanLII)

[15]  Au début de son analyse, le juge Mosley 
a déterminé la norme de contrôle applicable. Il 
a conclu que la norme de la décision raisonnable 
s’appliquait en raison du caractère discrétionnaire 
de la décision, du fait que le ministre ne pouvait 
pas déléguer son pouvoir décisionnaire, et en raison 
de l’expertise du ministre en matière de sécurité 
nationale et d’intérêt national. Le juge a ajouté que 
la nature politique de la décision et la connaissance 
spéciale du ministre qui fait appel à la sensibilité à 
l’égard des impératifs liés à l’intérêt public et des 
subtilités du régime législatif jouaient également en 
faveur de la retenue judiciaire.

[16]  En appliquant la norme de la décision  
rais onnable, le juge Mosley a tenu compte du 
fait que le ministre avait mis l’accent sur la 
preuve que le FSNL s’était livré à des activités  

•	 There	 is	 clear	 evidence	 that	 the	LNSF	 is	 a	 group	
that has engaged in terrorism and has used terrorist 
violence in attempts to overthrow a government.

•	 There	 is	 evidence	 that	LNSF	has	 been	 aligned	 at	
various times with Libyan Islamic opposition groups 
that have links to Al-Qaeda.

•	 It	 is	difficult	 to	believe	 that	 the	applicant,	who	 in	
interviews with officials indicated at one point that 
he belonged to a “cell” of the LNSF which operated 
to recruit and raise funds for LNSF, was unaware of 
the LNSF’s previous activity.

It is not in the national interest to admit individuals who 
have had sustained contact with known terrorist and/or 
terrorist-connected organizations. Ministerial relief is 
denied. [A.R., vol. I, at p. 11]

[14]  On March 24, 2009, the appellant received 
notice that his application for permanent residence 
was denied. He then applied to the Federal Court for 
judicial review of the Minister’s decision regarding 
relief.

III. Judicial History

A. Federal Court, 2009 FC 1302, 357 F.T.R. 246

[15]  Mosley J. began his analysis by ruling 
on the standard of review. He held that the ap-
propriate standard was reasonableness, citing the 
discretionary nature of the decision, the fact that it 
was not delegable, and the Minister’s expertise in 
matters of national security and the national interest. 
He added that the political nature of the decision 
and the Minister’s special knowledge involving 
sensitivity to the imperatives of public policy and 
the nuances of the legislative scheme also weighed 
in favour of deference.

[16]  In applying the reasonableness standard, 
Mosley J. considered the fact that the Minister had 
focused on evidence that the LNSF had engaged 
in terrorism and been aligned with Libyan Islamic 
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ter roristes et avait soutenu des groupes islamiques 
libyens qui entretenaient des liens avec Al-Qaïda. 
Contrairement au ministre, le juge a conclu que 
la preuve concernant la participation du FSNL 
à des activités terroristes était fort minime. Plus 
particulièrement, le FSNL ne figurait pas sur les  
listes d’organisations terroristes tenues par les 
Nations Unies, le Canada et les États-Unis. Même 
si plusieurs groupes d’opposition libyens entre-
tenaient des liens directs avec Al-Qaïda, aucun 
élément de preuve au dossier n’indiquait que le 
FSNL appartenait à ces groupes. Parce que l’on 
avait déjà déterminé que le FSNL était un groupe 
terroriste au sens de l’al. 34(1)f) de la LIPR, cette 
conclusion ne pouvait pas faire l’objet du contrôle 
judiciaire. Toutefois, le juge Mosley a estimé avoir 
de la difficulté à comprendre pourquoi le ministre 
avait accordé autant d’importance à la participation 
du FSNL à des activités terroristes et au soutien de 
groupes islamiques libyen qui avaient des liens avec 
Al-Qaïda.

[17]  Le juge Mosley a mentionné ensuite la 
décision de la Cour fédérale Abdella c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2009 CF 
1199 (CanLII), où le juge Gibson s’était appuyé 
sur le guide pour annuler la décision du ministre de 
refuser une dispense en application du par. 34(2). 
L’annexe  D du guide opérationnel énonce cinq 
questions à examiner dans le cadre d’une demande 
de dispense :

1. La présence du demandeur au Canada est-elle 
inconvenante pour le public canadien?

2. Les liens du demandeur avec l’organisation/le 
régime sont-ils complètement rompus?

3. Y a-t-il des indications quelconques que le 
demandeur pourrait bénéficier d’un avoir obtenu 
lorsqu’il était membre de l’organisation?

4. Y a-t-il des indications quelconques que le 
demandeur pourrait retirer des bénéfices de son 
appartenance passée à l’organisation/au régime?

5. Le demandeur a-t-il adopté les valeurs démocratiques 
de la société canadienne?

[18]  Le juge Mosley a noté qu’en l’espèce le 
ministre n’avait pas examiné ces questions dans les 

groups that had links to Al-Qaeda. He found, on  
the contrary, that the evidence of the LNSF’s en-
gagement in terrorism was minimal at best. In 
particular, the LNSF did not appear on the lists 
of terrorist organizations of the United Nations, 
Canada and the United States. Although several 
Libyan opposition groups had direct links with 
Al-Qaeda, there was no evidence in the record 
that LNSF was one of them. Because it had been 
previously determined that the LNSF was a terrorist 
group for the purposes of s. 34(1)(f) of the IRPA, 
the court could not review that finding. However, 
Mosley J. found it difficult to understand why the 
Minister had given so much weight to the LNSF’s 
engagement in terrorism and its alignment with 
Libyan Islamic groups that had links to Al-Qaeda.

[17]  Mosley J. then referred to the Federal Court’s  
decision in Abdella v. Canada (Minister of Public 
Safety and Emergency Preparedness), 2009 FC 
1199, 355 F.T.R. 86, in which Gibson J. had relied 
on the Guidelines to set aside the Minister’s de-
cision to deny relief under s. 34(2). Appendix 
D to the Guidelines contains five questions to be 
addressed in the context of an application for such 
relief:

1. Will the applicant’s presence in Canada be offensive 
to the Canadian public?

2. Have all ties with the regime/organization been 
completely severed?

3. Is there any indication that the applicant might be 
benefiting from assets obtained while a member of 
the organization?

4. Is there any indication that the applicant might be 
benefiting from previous membership in the regime/
organization?

5. Has the person adopted the democratic values of 
Canadian society?

[18]  Mosley J. noted that in the instant case, the 
Minister had not addressed these questions in the 
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motifs de sa décision et qu’il n’avait pas soupesé les 
facteurs suivants que les décisions antérieures de la 
Cour fédérale avaient reconnus comme pertinents 
dans le cas d’une détermination de ce qui constitue 
l’intérêt national : si l’appelant représentait une 
menace pour la sécurité du Canada; si l’appelant 
représentait une menace pour la sécurité du public; 
depuis combien de temps l’appelant se trouvait au 
Canada; si la décision était conforme à la réputation 
humanitaire du Canada d’autoriser les résidents 
permanents à s’établir au pays; les conséquences 
du refus de la résidence permanente pour l’appelant 
et pour tous les autres membres de la société; et si 
toutes les obligations internationales du Canada 
avaient été respectées. Le juge Mosley a reproché 
au ministre de ne pas avoir tenu compte dans sa 
décision du fait que l’appelant résidait au Canada 
depuis 1997, qu’il était un membre productif de la 
société, qu’il ne possédait pas de casier judiciaire 
et qu’il exploitait sa propre entreprise avec des 
gains supérieurs à 100 000 $ par année. Selon le 
juge Mosley, l’exercice du pouvoir discrétionnaire 
du ministre semblait dénué de sens en raison de 
«  l’opinion simpliste selon laquelle la présence 
au Canada d’une personne qui, à un moment 
donné dans le passé, a peut-être été membre d’une 
organisation terroriste à l’étranger ne peut jamais 
être dans l’intérêt national » (par. 27).

[19]  Le juge Mosley a accueilli la demande 
de contrôle judiciaire et a certifié les questions 
suivantes soumises pour examen à la Cour d’appel 
fédérale :

Dans le cadre d’une demande présentée en vertu du 
paragraphe  34(2), le ministre de la Sécurité publique 
doit-il tenir compte de facteurs particuliers pour 
déterminer si la présence d’un étranger au Canada serait 
contraire à l’intérêt national? Plus particulièrement, le 
ministre doit-il tenir compte des cinq facteurs énumérés à 
l’annexe D du guide IP 10? [par. 32]

B. Cour d’appel fédérale, 2011 CAF 103 (CanLII)

[20]  En Cour d’appel fédérale, le juge Pelletier 
(avec l’accord du juge en chef Blais et du juge 
Noël) a subdivisé l’examen des questions requises 
pour déterminer la norme de contrôle applicable. 

reasons he gave for his decision, nor had he balanced 
the factors the Federal Court had in past cases 
identified as being relevant to the determination of 
what is in the national interest, namely: whether 
the appellant posed a threat to Canada’s secur-
ity; whether the appellant posed a danger to the 
public; the period of time the appellant had been 
in Canada; whether the determination is consistent 
with Canada’s humanitarian reputation of allowing 
permanent residents to settle in Canada; the impact 
on both the appellant and all other members of 
society of the denial of permanent residence; and 
adherence to all Canada’s international obligations. 
He criticized the Minister for not considering in 
his decision the facts that the appellant had been 
residing in Canada since 1997 and had been a pro-
ductive member of society, that he had no criminal 
record, and that he owned a business earning over 
$100,000 a year. In Mosley J.’s view, the exercise 
of the Minister’s discretion seemed to have been 
rendered meaningless by the Minister’s “simplistic 
view that the presence in Canada of someone who 
at some time in the past may have belonged to a 
terrorist organization abroad can never be in the 
national interest” (para. 27).

[19]  Mosley J. granted the application for judicial 
review and certified the following questions for 
consideration by the Federal Court of Appeal:

When determining a ss. 34(2) application, must the 
Minister of Public Safety consider any specific factors 
in assessing whether a foreign national’s presence in 
Canada would be contrary to the national interest? 
Specifically, must the Minister consider the five factors 
listed in the Appendix D of IP 10? [para. 32]

B. Federal Court of Appeal, 2011 FCA 103,  
415 N.R. 121

[20]  In the Federal Court of Appeal, Pelletier J.A. 
(Blais C.J. and Noël J.A. concurring) considered 
the issues separately in ruling on the standard 
of review. He held that establishing the meaning  
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Il a conclu que l’interprétation de l’expression 
« intérêt national » au sens du par. 34(2) constituait 
une question de droit au regard de laquelle le 
ministre ne possède pas d’expertise particulière et à 
laquelle s’applique, par conséquent, la norme de la 
décision correcte. Par contre, la norme de contrôle 
de l’exercice du pouvoir discrétionnaire du ministre 
doit être celle de la décision raisonnable.

[21]  Le juge Pelletier a confirmé que, dans le 
cas d’une demande de dispense ministérielle, il 
incombe au demandeur de convaincre le ministre 
que sa présence au Canada ne serait nullement 
préjudiciable à l’intérêt national. Puisque la note 
documentaire a eu pour effet de renverser le fardeau 
de la preuve, le juge a conclu que le ministre était 
justifié de ne pas tenir compte de la recommandation 
qu’elle contenait.

[22]  Le juge Pelletier a ensuite examiné l’inter-
prétation du par.  34(2) de la LIPR. Il a suivi 
l’évolution législative de cette disposition pour 
en déterminer l’interprétation correcte. Il a noté 
que le législateur avait transféré du ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration au ministre de 
la Sécurité publique et de la Protection civile la 
responsabilité de l’exercice du pouvoir discré-
tionnaire. En raison de ce changement, le par. 34(2) 
devait être interprété à la lumière des objectifs de la 
Loi sur le ministère de la Sécurité publique et de la 
Protection civile, L.C. 2005, ch. 10 (« LMSPPC ») 
(la loi habilitante du ministre), de la Loi sur 
l’Agence des services frontaliers du Canada, L.C. 
2005, ch. 38 (« LASFC ») (la loi régissant l’ASFC, 
l’organisme chargé d’aider le ministre dans l’exer-
cice de ses fonctions), ainsi que des objectifs de 
la LIPR. En effet, ces lois s’appliquent ensemble 
dans le cadre d’un régime législatif auquel il faut 
appliquer la présomption de cohérence.

[23]  En mai 2002, lors de l’entrevue de l’appelant 
relatif à l’admissibilité, la LI était en vigueur. Sous 
le régime de cette loi, le ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration était chargé de se prononcer 
sur l’interdiction de territoire et sur l’octroi d’une 
dispense. Ce ministre devait aussi examiner les 
demandes d’exemption de l’application de la LI 
pour des motifs d’ordre humanitaire.

of the term “national interest” for the purposes of  
s. 34(2) is a question of law in respect of which the 
Minister has no particular expertise and for which 
the appropriate standard is therefore correctness. 
The appropriate standard for reviewing the exercise 
of the Minister’s discretion, on the other hand, is 
reasonableness.

[21]  Pelletier J.A. confirmed that, in an ap-
plication for ministerial relief, the onus is on the 
applicant to satisfy the Minister that his or her 
presence in Canada would not be detrimental to the 
national interest. Because this onus was reversed 
in the briefing note, he held that it was open to the 
Minister to disregard the recommendation made in 
the note.

[22]  Pelletier J.A. next turned to the interpretation 
of s. 34(2) of the IRPA. He tracked the legislative 
evolution of s. 34(2) to find what, in his view, was 
the correct interpretation of this subsection. He 
noted that Parliament had transferred the respons-
ibility for exercising the discretion from the Minister 
of Citizenship and Immigration (“MCI”) to the 
Minister. As a result of this change, s. 34(2) has to 
be read in light of the objects of the Department of 
Public Safety and Emergency Preparedness Act, S.C. 
2005, c. 10 (“DPSEPA”) (the Minister’s enabling 
statute), the Canada Border Services Agency  
Act, S.C. 2005, c. 38 (“CBSAA”) (the statute gov-
erning the CBSA, the organization that assists the 
Minister in his or her duties), and the IRPA. These 
statutes work together as part of a statutory scheme 
to which the presumption of coherence must be 
applied.

[23]  In May 2002, when the appellant’s ad-
missibility interview took place, the IA was in force. 
Under the IA, the MCI was responsible both for the 
determination of inadmissibility and for the decision 
on granting relief. He or she was also responsible 
for deciding whether to grant exemptions from the 
IA on humanitarian and compassionate (“H&C”) 
grounds.
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[24]  Le 28 juin 2002, la LIPR a remplacé la LI. 
Selon les dispositions transitoires de la LIPR, la 
demande de dispense de l’appelant est devenue 
assujettie à cette Loi, plus particulièrement à son 
art. 34. À cette époque, le ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration était encore chargé de statuer 
sur les demandes de dispense prévues au par. 34(2). 
À l’entrée en vigueur de la LASFC en 2005, le 
ministre responsable est devenu « [l]e ministre, au 
sens de l’article 2 » de la LASFC (LIPR, par. 4(2), 
rempl. par L.C. 2005, ch. 38, art. 118). En 2008, le 
ministre de la Sécurité publique et de la Protection 
civile a été expressément désigné comme ministre 
responsable. Le ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration a conservé le pouvoir de soustraire 
une personne à l’application de la LIPR pour des 
motifs d’ordre humanitaire.

[25]  À la suite de l’examen de cette évolution 
législative, le juge Pelletier a conclu qu’en vertu 
du régime législatif le ministre était responsable 
de prendre les décisions en matière de dispense, 
alors que les décisions concernant les exemptions 
pour des considérations d’ordre humanitaire conti-
nuaient de relever du ministre de la Citoyenneté et 
de l’Immigration. En conséquence, le législateur 
souhaitait que la dispense ministérielle soit accordée 
ou refusée pour des raisons différentes de celles 
qu’on invoquait à l’appui d’une demande fondée 
sur des raisons d’ordre humanitaire. De plus, la 
pro cédure applicable pour présenter une demande 
fondée sur des considérations d’ordre humanitaire 
est celle prévue à l’art. 25 de la LIPR et non celle 
prévue au par.  34(2) qui régit les demandes de 
dispense ministérielle.

[26]  Le juge Pelletier a ensuite estimé que 
l’«  intérêt national  » au sens du par.  34(2) était 
synonyme de sécurité nationale et de sécurité publi-
que. Il a appuyé cette proposition sur la LMSPPC 
et la LASFC. En effet, la LMSPPC met l’accent sur 
la responsabilité du ministre en matière de sécurité 
publique et de protection civile. Sous le régime de la 
LASFC, le ministre se trouve également responsable 
de l’ASFC, qui est notamment chargée de fournir 
« des services frontaliers intégrés contribuant à la 
mise en œuvre des priorités en matière de sécurité 
nationale et de sécurité publique » (LASFC, art. 5). 

[24]  On June 28, 2002, the IRPA replaced the 
IA. Under the transitional provisions of the IRPA, 
the appellant’s application for relief would now 
be governed by the IRPA, and more specifically 
by s. 34 of that Act. At that time, the MCI was 
still responsible for deciding whether to grant 
relief under s. 34(2). After the CBSAA was passed 
in 2005, the responsible minister became “[t]he 
Minister as defined in section 2” of the CBSAA 
(IRPA, s. 4(2), repl. by S.C. 2005, c. 38, s. 118). In  
2008, the Minister was specifically identified as the 
responsible minister. The MCI retained the ability to 
grant exemptions from the IRPA on H&C grounds.

[25]  This review led Pelletier J.A. to conclude 
that under the statutory scheme, the Minister was 
responsible for deciding whether to grant relief, 
whereas the MCI continued to be responsible for 
deciding whether to grant exemptions on the basis 
of H&C considerations. Hence, Parliament intended 
that ministerial relief would be granted or denied 
on the basis of considerations other than those that 
could support an application for H&C relief. The 
proper procedure for making an application based 
on H&C considerations is that under s. 25 of the 
IRPA, not that of an application for ministerial relief 
under s. 34(2).

[26]  Pelletier J.A. then equated the “national 
interest”, for the purposes of s. 34(2), with national 
security and public safety. He found support for this 
proposition in the DPSEPA and the CBSAA. The 
DPSEPA emphasizes the Minister’s responsibility 
for public safety and emergency preparedness. 
Under the CBSAA, the Minister is also responsible 
for the CBSA, whose purpose is, inter alia, to 
provide “integrated border services that support 
national security and public safety priorities” 
(CBSAA, s. 5). Pelletier J.A. found that this statu-
tory scheme supports the view that the exercise of 
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D’après le juge Pelletier, ce régime législatif con-
firme que, dans l’exercice de son pouvoir discré-
tionnaire aux termes du par. 34(2), le ministre doit 
se guider principalement, sinon exclusivement, 
sur son rôle en matière de sécurité nationale et de 
sécurité publique.

[27]  Le juge Pelletier s’est ensuite penché 
sur l’effet du guide opérationnel dans lequel on 
trouve la définition suivante de l’intérêt national : 
«  L’étude de l’intérêt national comporte l’éva-
luation et la pondération de tous les facteurs rela-
tifs à l’admission du demandeur, à la lumière 
des objectifs énoncés dans la Loi ainsi que des 
obligations et intérêts du Canada, tant nationaux 
qu’internationaux » (art. 6).

[28]  À ce propos, le juge Pelletier a souligné 
que le guide opérationnel ne peut modifier la 
loi adoptée par le Parlement et a estimé que 
l’application du guide opérationnel était devenue 
limitée depuis que le ministre avait remplacé le 
ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration 
comme responsable de la prise des décisions en 
matière de dispense ministérielle aux termes du 
par. 34(2). Cette conclusion reposait sur l’al. 4(2)c)  
de la LIPR, lequel prévoit que le ministre est 
chargé de l’établissement des orientations en 
matière «  d’interdiction de territoire pour raison 
de sécurité  ». Par conséquent, le ministre n’était 
pas tenu de prendre en compte les cinq facteurs 
énoncés dans le guide opérationnel pour se pro-
noncer sur les demandes de dispense. Selon le 
juge Pelletier, la remarque formulée au par. 72 de 
l’arrêt Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817, selon 
laquelle les directives sont « une indication utile de 
ce qui constitue une interprétation raisonnable du 
pouvoir conféré par l’article » ne s’applique pas au 
guide opérationnel. En effet, le guide opérationnel 
sert à identifier les ressortissants étrangers dont la 
présence au Canada serait préjudiciable à l’intérêt 
national et sert donc à éliminer les candidats 
inadmissibles à une dispense ministérielle. Le guide 
opérationnel n’a pas pour objet, comme c’était 
le cas dans Baker, de sélectionner les candidats 
admissibles à une dispense.

the Minister’s discretion under s.  34(2) must be 
primarily, if not exclusively, guided by his or her 
national security and public safety role.

[27]  Pelletier J.A. next considered the effect of the 
Guidelines, in which the following definition of the 
term “national interest” appears: “The consideration 
of national interest involves the assessment and 
balancing of all factors pertaining to the applicant’s 
admission against the stated objectives of the Act 
as well as Canada’s domestic and international in-
terests and obligations” (s. 6).

[28]  Pelletier J.A. noted that the Guidelines can-
not alter the law as enacted by Parliament and 
found that they are of limited application now that 
the Minister, as opposed to the MCI, has become 
responsible for decisions on granting ministerial 
relief under s. 34(2). This conclusion was based 
on s. 4(2)(c) of the IRPA, which provides that the 
Minister is responsible for the establishment of 
policies regarding “inadmissibility on grounds of 
security”. As a consequence, the five factors set 
out in the Guidelines need not be considered in 
disposing of relief applications. For Pelletier J.A., 
this Court’s dictum in Baker v. Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration), [1999] 2 S.C.R. 
817, at para. 72, to the effect that guidelines are “a 
useful indicator of what constitutes a reasonable 
interpretation of the power conferred by the section” 
does not apply in the case of the Guidelines. This 
is because the Guidelines serve to identify foreign 
nationals whose presence in Canada would be 
detrimental to the national interest, and thus to 
eliminate unsuitable candidates for relief. They 
do not serve, as was the case in Baker, to identify 
suitable candidates for relief.
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[29]  Le juge Pelletier a alors ajouté que le 
par. 34(2) n’offre pas un recours illusoire du fait 
qu’une conclusion d’interdiction de territoire aux 
termes du par.  34(1) pourrait nier la possibilité 
d’obtenir une dispense en application du par. 34(2). 
Au contraire, suivant l’arrêt Suresh c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 
2002 CSC 1, [2002] 1 R.C.S. 3, la dispense prévue 
au par.  34(2) ne devait servir que dans des cas 
exceptionnels, lorsque c’est en toute innocence ou 
sous la contrainte que le demandeur a prêté son 
concours à un groupe terroriste.

[30]  Enfin, le juge Pelletier a conclu que la déci-
sion du ministre était raisonnable. Le ministre 
avait examiné l’affirmation de l’appelant suivant 
laquelle le rôle qu’il avait joué au sein du FSNL 
était inexistant, négligeable ou qu’il avait participé 
à ses activités de bonne foi. Cependant, le ministre 
avait estimé que les récits que l’appelant faisait 
du rôle qu’il avait joué au sein du FSNL étaient 
«  contradictoires et incohérents  » (par.  69). En 
fin de compte, à cause du manque de crédibilité 
de l’appelant du fait de ces contradictions et 
incohérences, le ministre n’a pu ajouter foi aux 
déclarations de l’appelant. Par conséquent, le 
ministre n’avait pas agi de façon déraisonnable 
en concluant comme il l’a fait. La cour d’appel a 
donc rejeté la demande de contrôle judiciaire et a 
répondu comme suit aux questions certifiées :

1- Dans le cadre d’une demande présentée en vertu du 
paragraphe  34(2), le ministre de la Sécurité publique 
doit-il tenir compte de facteurs particuliers pour 
déterminer si la présence d’un étranger au Canada serait 
contraire à l’intérêt national?

Réponse : Il doit tenir compte de la sécurité nationale 
et de la sécurité publique, ainsi qu’il est précisé au 
paragraphe 50 des présents motifs.

2- Plus particulièrement, le ministre doit-il tenir compte 
des cinq facteurs énumérés à l’annexe  D du guide 
opérationnel IP10?

Réponse : Non. [par. 74]

[29]  Pelletier J.A. then went on to hold that the 
fact that a finding of inadmissibility under s. 34(1) 
might negate the possibility of relief under s. 34(2) 
does not render that relief illusory. Rather, on the 
basis of Suresh v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), 2002 SCC 1, [2002] 1 S.C.R. 3,  
the relief under s. 34(2) was meant to apply only 
in exceptional cases in which the applicant’s as-
sociation with a terrorist group was innocent or 
coerced.

[30]  Finally, Pelletier J.A. concluded that the 
Minister’s decision was reasonable. The Minister 
had addressed the appellant’s submission that his 
involvement with the LNSF was either non-existent, 
innocent or trivial and had found the appellant’s 
account of his involvement to be “contradictory 
and inconsistent” (para. 69). Ultimately, because 
the appellant lacked credibility as a result of these 
contradictions and inconsistencies, the Minister 
had had no faith in any of his representations. 
Accordingly, the Minister had not acted unreason-
ably in reaching the conclusion he had. The appli-
cation for judicial review was dismissed, and the 
certified questions were answered as follows:

1- When determining a ss. 34(2) application, must the 
Minister of Public Safety consider any specific factors 
in assessing whether a foreign national’s presence in 
Canada would be contrary to the national interest?

Answer: National security and public safety, as set out in 
para. 50 of these reasons.

2- Specifically, must the Minister consider the five factors 
listed in the Appendix D of IP10?

Answer: No. [para. 74]
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IV. Analyse

A. Questions en litige

[31]  Notre Cour est appelée à trancher les ques-
tions suivantes :

(1) La norme de contrôle de la décision du 
ministre est-elle la norme de la décision 
raisonnable ou celle de la décision correcte?

(2) La décision du ministre est-elle valide?

(3) La décision était-elle déraisonnable? 
Constituait-elle une atteinte aux attentes 
légitimes de l’appelant?

[32]  J’ai déjà mentionné que l’interprétation 
de l’expression «  intérêt national  » figurant au 
par.  34(2) de la LIPR constitue une question 
accessoire liée aux deux premières questions 
soulevées.

B. Positions des parties

 (1) La position de l’appelant

[33]  L’appelant soutient que la norme de contrôle 
applicable à toutes les questions dont est saisie 
notre Cour est celle de la décision correcte parce 
qu’il s’agit d’autant de questions de droit pur et de 
justice naturelle. Puis, la décision du ministre était 
erronée du fait qu’elle se fondait sur une mauvaise 
interprétation de l’expression «  intérêt national » 
figurant au par. 34(2) de la LIPR et qu’elle n’avait 
pas répondu aux attentes légitimes de l’appelant 
quant aux facteurs dont il fallait tenir compte dans 
l’examen de sa demande de dispense.

[34]  L’appelant plaide que, lorsqu’elle a interprété 
l’expression «  intérêt national » pour les besoins 
du par. 34(2), la Cour d’appel fédérale a accordé 
trop d’importance au transfert de la responsabilité 
du ministre prévu par la loi. Ce transfert de res-
ponsabilité d’un ministère à l’autre n’indique 
pas une intention concomitante du législateur de 
modi fier l’interprétation de la LIPR. L’appelant 
argumente aussi qu’il faut interpréter l’expression 
« intérêt national » plus largement que ne l’a fait la 

IV. Analysis

A. Issues

[31]  The issues to be resolved in this appeal are as 
follows:

(1) Is the standard of review for the Minister’s 
decision reasonableness or correctness?

(2) Is the Minister’s decision valid?

(3) Was the decision unfair, and did it fail to 
meet the appellant’s legitimate expectations?

[32]  As I mentioned above, a corollary issue re-
lated to the first and second issues is the meaning of 
the term “national interest” in s. 34(2) of the IRPA.

B. Positions of the Parties

 (1) Position of the Appellant

[33]  The appellant submits that the standard of 
review applicable to all the issues before this Court 
is correctness, because they all constitute ques-
tions of pure law and natural justice. The Minister’s 
de ci sion was incorrect in that it was based on an 
erroneous view of the meaning of the term “national 
interest” in s. 34(2) of the IRPA and it failed to 
meet the appellant’s legitimate expectations as to 
what factors would be considered in assessing his 
application for relief.

[34]  The appellant contends that the Federal 
Court of Appeal relied too heavily on the legis-
lative transfer of ministerial responsibility in 
interpreting the term “national interest” for the 
purposes of s. 34(2). This shift in responsibility 
between governmental departments does not indi-
cate a concomitant legislative intent to change 
the interpretation of the IRPA. He also argues 
that the term “national interest” should be given 
a broader meaning than the one ascribed to it by 
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Cour d’appel fédérale. Bien que le ministre doive, 
dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, tenir 
compte de la sécurité publique et de la défense 
nationale, des facteurs pertinents, l’application 
du critère de l’«  intérêt national » ne devrait pas 
se limiter à l’examen de ces seuls facteurs. En 
interprétant trop étroitement l’expression « intérêt 
national » et en l’assimilant à un seul aspect de cet 
intérêt (la sécurité nationale et la sécurité publique), 
la Cour d’appel fédérale crée un précédent qui 
entrave illégalement le pouvoir discrétionnaire du 
ministre en l’obligeant à n’examiner que ce seul 
aspect dans les cas des demandes ultérieures de 
dispense.

[35]  Enfin, l’appelant plaide que la décision 
du ministre était déraisonnable puisqu’elle ne 
répondait pas aux attentes légitimes créées par 
le guide opérationnel. Ce guide comprenait des 
affirmations claires et non ambiguës formulées 
par le gouvernement à l’intention du public. Ce 
document était accessible au public, fréquemment 
utilisé par le ministre et visait à assurer l’unifor-
mité des décisions prises. Le guide opérationnel 
créait une attente selon laquelle l’examen des 
demandes fondées sur le par.  34(2) prendrait en 
compte certains facteurs extrinsèques à la sécurité 
nationale, en invitant le demandeur à aborder dans 
sa demande, notamment, les éléments suivants : 
les raisons pour lesquelles il veut être admis au 
Canada, les circonstances particulières associées à 
sa demande et les activités actuelles qu’il exerce. 
De plus, l’appelant fait valoir qu’une lettre reçue de 
CIC en mai 2002 créait une attente légitime selon 
laquelle les facteurs d’ordre humanitaire seraient 
pris en compte dans l’examen de sa demande de 
dispense. En effet, la lettre indiquait que, pour 
prendre une décision en application du par. 34(2), 
le ministre serait tenu d’évaluer le préjudice que 
l’appelant pourrait causer à l’intérêt national du 
Canada ainsi que les circonstances d’ordre huma-
nitaire pertinentes à l’égard de sa situation. Selon 
l’appelant, le ministre n’a pas répondu à cette 
attente légitime parce qu’il n’a tenu aucun compte 
des facteurs qu’on lui avait dit être pertinents dans 
l’examen de sa demande.

the Federal Court of Appeal. Although public 
security and national defence should both be taken 
into account as relevant factors in the Minister’s 
exercise of discretion, they should not be the only 
factors considered in applying the “national inter-
est” test. In taking an unduly narrow view of the 
term “national interest” by equating it with one 
aspect of that interest (national security and public 
safety), the Federal Court of Appeal set a precedent 
which unlawfully fetters the Minister’s discretion 
by requiring that he or she consider only that one 
aspect when dealing with future applications for 
relief.

[35]  Finally, the appellant submits that the 
Minister’s decision was unfair in that it failed to meet 
legitimate expectations created by the Guidelines. 
The Guidelines were clear and unambiguous rep-
resentations made by the government to the public  
inasmuch as they were publicly available, had 
been routinely used by the Minister, and had been 
issued to ensure consistency. They created an ex-
pectation that certain factors extrinsic to national 
security would be considered in assessing s. 34(2) 
applications by instructing applicants to address, 
inter alia, the following factors in their submissions: 
the reason why the applicant is seeking admission 
to Canada, any special circumstances related to the 
application, and any current activities in which the 
applicant is involved. The appellant further contends 
that a letter he received from CIC in May 2002 
created a legitimate expectation that H&C factors 
would be considered in assessing his application for 
relief. It stated that a decision under s. 34(2) would 
require the Minister to assess both the detriment the 
appellant posed to the national interest of Canada 
and any H&C circumstances pertinent to his situ-
ation. According to the appellant, this legitimate 
expectation was not met, because the Minister 
did not, in assessing his application, consider the 
factors he had been told were relevant.
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 (2) Position de l’intimé

[36]  L’intimé répond que la norme de contrôle 
applicable est celle de la décision raisonnable et 
que la décision du ministre était telle. L’examen 
de l’interprétation donnée par le ministre de 
l’expression «  intérêt national » commande de la 
retenue puisque la LIPR ne précise aucun facteur 
à prendre en considération à cet égard et que 
l’expression en question figure dans la loi habili-
tante du ministre, dont celui-ci a une connaissance 
approfondie. Une décision relative à une demande 
de dispense en application du par.  34(2) se situe 
à l’extrémité politique de l’éventail des décisions 
possibles, est discrétionnaire et porte sur des ques-
tions qui relèvent de l’expertise du ministre.

[37]  Selon l’intimé, l’historique législatif de la 
LIPR et des lois connexes permet d’affirmer que 
les aspects de l’intérêt national qui sont liés à la 
sécurité nationale et à la sécurité publique doivent 
constituer les considérations primordiales lorsqu’il 
s’agit de déterminer s’il convient d’accorder une 
dispense au titre du par. 34(2), mais ils demeurent 
assujettis à toute autre considération que le minis-
tre estime indiquée, à l’exception des facteurs 
d’ordre humanitaire. L’article 34 vise à garantir la 
sûreté et la sécurité des Canadiens; le par.  34(2) 
prévoit l’octroi d’une dispense aux membres d’orga -
nisations terroristes qui sont innocents ou qui ont 
subi des contraintes et qui seraient autrement inter-
dits de territoire. Le paragraphe 34(2) doit alors être  
considéré comme un complément du par.  34(1). 
Comme le par.  34(1) porte sur l’interdiction de  
territoire pour raison de sécurité, la sécurité 
nationale et la sécurité publique doivent constituer 
les facteurs prédominants pour les besoins du 
par.  34(2). Les facteurs d’ordre humanitaire ne 
sont pas pertinents à l’égard d’une décision relative 
à l’«  intérêt national  » aux termes du par.  34(2) 
puisqu’ils font l’objet d’un examen adéquat dans le 
cadre des demandes fondées sur des motifs d’ordre 
humanitaire suivant l’art. 25 de la LIPR. Enfin, le 
législateur a transféré au ministre chargé d’assurer 
la sécurité publique la responsabilité de prendre les 
décisions relatives aux demandes de dispense, et 
cet élément vient renforcer cette interprétation du 
par. 34(2).

 (2) Position of the Respondent

[36]  The respondent submits that the standard 
of review is reasonableness and that the Minister’s 
decision was reasonable. The Minister’s inter-
pretation of the term “national interest” is entitled 
to deference, as the IRPA does not specify any fac-
tors that must be considered in this regard, and the 
term is found in the Minister’s enabling statute, 
with which the Minister has particular familiar-
ity. A decision on an application for relief under  
s. 34(2) falls at the political end of the spectrum, 
is discretionary, and concerns matters in which the 
Minister has expertise.

[37]  According to the respondent, the legislative 
history of the IRPA and the related legislation 
supports the view that the national security and 
public safety aspects of the national interest are to 
be the predominant considerations in determining 
whether to grant s. 34(2) relief, but these remain 
subject to any other considerations the Minister 
deems appropriate, except for H&C factors. The  
purpose of s. 34 is to ensure the safety and secur-
ity of Canadians, while s. 34(2) provides for relief 
for innocent or coerced members of terrorist or-
gan izations who would otherwise be inadmissible. 
Section 34(2) must be seen as complementary to  
s. 34(1). Since s. 34(1) deals with inadmissibility 
on security grounds, the dominant considera-
tions under s. 34(2) must be national security and 
pub lic safety. H&C factors are not relevant to  
a determination of the “national interest” under 
s. 34(2), as they are prop erly dealt with in H&C  
applications under s. 25 of the IRPA. This inter-
pretation of s. 34(2) is bolstered by the legislative 
transfer of responsibility for decisions on appli-
cations for relief to the Minister, whose mandate is 
the protection of public safety.
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[38]  En définitive, selon l’intimé, la décision 
du ministre en l’espèce était raisonnable. Elle 
était transparente, intelligible et justifiable. Elle 
s’inscrivait également dans les issues possibles 
acceptables qui satisfont à la norme de la déci-
sion raisonnable, suivant l’arrêt Dunsmuir c. 
Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 
190. L’appelant avait présenté des explications 
intéressées et contradictoires au sujet du rôle 
qu’il avait joué et des activités auxquelles il avait 
participé au sein du FSNL. Il n’était donc pas 
crédible. Il était également clair qu’il avait conservé 
des liens avec un groupe qui avait commis des actes 
terroristes.

[39]  L’intimé ajoute que la décision n’a pas omis 
de répondre aux attentes légitimes en l’espèce. Le 
guide opérationnel souligne le caractère excep-
tionnel et discrétionnaire de la dispense minis-
térielle; les objectifs qu’il énonce mettent l’accent 
sur la sécurité nationale et la sécurité publique. 
Le guide opérationnel crée des attentes en matière 
de procédures, mais non en matière de droits sub-
stantiels. Le guide opérationnel ne peut modifier 
la loi adoptée par le Parlement. Il ne peut donc 
imposer la prise en compte de facteurs dénués de 
pertinence dans le cadre de l’analyse relative à 
l’intérêt national. Quoi qu’il en soit, les agents 
d’immigration ont suivi en l’espèce les procédures 
qu’ils se devaient de suivre. En mai 2002, CIC a 
envoyé au demandeur une lettre indiquant que le 
processus de dispense ministérielle nécessiterait 
l’examen du préjudice que le demandeur causerait 
à l’intérêt national, ainsi que des circonstances 
pertinentes d’ordre humanitaire. Le demandeur a 
bénéficié d’une possibilité suffisante de présen-
ter des éléments de preuve et des observations à 
l’appui de sa demande. Il a aussi obtenu une autre 
occasion de répondre aux renseignements que les 
agents avaient obtenus et soumis au ministre. Ce 
dernier a examiné la demande ainsi que la note 
documentaire, et il a exercé comme il l’a jugé à 
propos le pouvoir discrétionnaire que lui confère 
la loi. Il a suffisamment motivé sa décision, en 
indiquant qu’il avait [TRADUCTION] «  examiné au 
complet les pièces et les éléments de preuve qui lui 
ont été soumis ».

[38]  Ultimately, the respondent argues, the 
Minister’s decision in this case was reasonable. 
It was transparent, intelligible and justifiable. It 
also fell within the range of possible acceptable 
outcomes that meet the standard of reasonableness 
in accordance with Dunsmuir v. New Brunswick, 
2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190. The appellant had 
offered self-serving and contradictory explanations 
of his role in, and activities for, the LNSF, and 
therefore lacked credibility. It was also clear that 
he had had sustained contact with a group that had 
committed terrorist acts.

[39]  The respondent also contends that there was 
no failure to meet legitimate expectations in this 
case. The Guidelines emphasize the exceptional 
and discretionary nature of ministerial relief, and 
their stated objectives emphasize national secur-
ity and public safety. They created expectations 
with respect to procedures, but not to substantive 
rights. They could not alter the law as laid down 
by Parliament and so could not mandate the con-
sideration of factors not relevant to the national 
interest analysis. In any event, immigration officials 
did follow the procedures they were expected to 
follow in this case. A letter sent from CIC to the 
appellant in May 2002 stated that the ministerial 
relief process would require an assessment of the 
detriment he posed to the national interest, and of 
any relevant H&C circumstances. The appellant 
had a sufficient opportunity to present evidence and 
submissions in support of his case. He was then 
pro vided with a further opportunity to respond to 
information officials had obtained and provided to 
the Minister. The Minister reviewed the application 
and the briefing note, and exercised his statutory 
discretion as he saw fit. He provided sufficient rea-
sons for his decision, in which he indicated that 
he had “reviewed and considered the material and 
evidence submitted in its entirety”.
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C. Formes de dispense ministérielle

 (1) Les articles 25 et 25.1 de la LIPR

[40]  Avant d’examiner la décision du ministre, il 
sera utile d’expliquer les deux formes de dispense 
ministérielle que peuvent actuellement demander 
les étrangers qui se trouvent au Canada, mais qui 
sont réputés être interdits de territoire. La première 
forme de dispense, la dispense pour des « raisons 
d’ordre humanitaire », est prévue aux art. 25 et 25.1 
de la LIPR :

 25. (1) Sous réserve du paragraphe (1.2), le ministre 
[de la Citoyenneté et de l’Immigration] doit, sur demande 
d’un étranger se trouvant au Canada qui demande le 
statut de résident permanent et qui soit est interdit de 
territoire, soit ne se conforme pas à la présente loi, et 
peut, sur demande d’un étranger se trouvant hors du 
Canada qui demande un visa de résident permanent, 
étudier le cas de cet étranger; il peut lui octroyer le 
statut de résident permanent ou lever tout ou partie des 
critères et obligations applicables, s’il estime que des 
considérations d’ordre humanitaire relatives à l’étranger 
le justifient, compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant 
directement touché.

.   .   .

 25.1  (1) Le ministre [de la Citoyenneté et de 
l’Immigration] peut, de sa propre initiative, étudier le 
cas de l’étranger qui est interdit de territoire ou qui ne 
se conforme pas à la présente loi; il peut lui octroyer le 
statut de résident permanent ou lever tout ou partie des 
critères et obligations applicables, s’il estime que des 
considérations d’ordre humanitaire relatives à l’étranger 
le justifient, compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant 
directement touché.

[41]  Ces dispositions prévoient l’octroi d’une dis-
pense ministérielle aux étrangers qui demandent le 
statut de résident permanent et qui sont inter dits de 
territoire ou ne se conforment pas par ailleurs aux 
exigences de la LIPR. En vertu de ces exigences, le 
ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration peut, 
sur demande ou de sa propre initiative, « octroyer 
[à l’étranger] le statut de résident permanent ou 
lever tout ou partie des critères et obligations appli-
cables » de la LIPR. Le ministre de la Citoyenneté 

C. Forms of Ministerial Relief

 (1) Sections 25 and 25.1 of the IRPA

[40]  Before I turn to the Minister’s decision, it will 
be helpful to explain the two forms of ministerial 
relief currently available to foreign nationals in 
Canada who are deemed to be inadmissible. The 
first form, H&C relief, is provided for in ss. 25 and 
25.1 of the IRPA:

 25. (1) Subject to subsection (1.2), the [MCI] must, 
on request of a foreign national in Canada who applies 
for permanent resident status and who is inadmissible or 
does not meet the requirements of this Act, and may, on 
request of a foreign national outside Canada who applies 
for a permanent resident visa, examine the circumstances 
concerning the foreign national and may grant the foreign 
national permanent resident status or an exemption from 
any applicable criteria or obligations of this Act if the 
[MCI] is of the opinion that it is justified by humanitarian 
and compassionate considerations relating to the foreign 
national, taking into account the best interests of a child 
directly affected.

.  .  .

 25.1 (1) The [MCI] may, on the [MCI’s] own initia-
tive, examine the circumstances concerning a foreign 
national who is inadmissible or who does not meet 
the requirements of this Act and may grant the foreign 
national permanent resident status or an exemption from 
any applicable criteria or obligations of this Act if the 
[MCI] is of the opinion that it is justified by humanitar-
ian and compassionate considerations relating to the 
foreign national, taking into account the best interests of 
a child directly affected.

[41]  These provisions contemplate the granting 
of ministerial relief to foreign nationals seeking 
permanent resident status who are inadmissible or 
otherwise do not meet the requirements of the IRPA. 
Under them, the MCI may, either upon request 
or of his own accord, “grant the foreign national 
permanent resident status or an exemption from 
any applicable criteria or obligations of” the IRPA. 
However, relief of this nature will only be granted 
if the MCI “is of the opinion that it is justified by 
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et de l’Immigration n’octroie toutefois une dis-
pense de cette nature que s’il «  estime que des 
con si dérations d’ordre humanitaire relatives à 
l’étranger le justifient ». Les considérations d’ordre 
humanitaire s’entendent notamment des droits, 
des besoins et des intérêts supérieurs des enfants, 
du maintien des liens entre les membres d’une 
famille et du fait d’éviter de renvoyer des gens à 
des endroits où ils n’ont plus d’attaches (voir Baker, 
par. 67 et 72).

 (2) Le paragraphe 34(2) de la LIPR

[42]  Le paragraphe 34(2) de la LIPR prévoit une 
forme différente de dispense ministérielle fondée 
sur l’«  intérêt national  ». L’article  34 est libellé 
comme suit :

 34. (1) [Sécurité] Emportent interdiction de territoire 
pour raison de sécurité les faits suivants :

 a) être l’auteur d’actes d’espionnage ou se livrer à la 
subversion contre toute institution démocratique, au 
sens où cette expression s’entend au Canada;

 b)  être l’instigateur ou l’auteur d’actes visant au 
renversement d’un gouvernement par la force;

 c) se livrer au terrorisme;

 d) constituer un danger pour la sécurité du Canada;

 e) être l’auteur de tout acte de violence susceptible 
de mettre en danger la vie ou la sécurité d’autrui au 
Canada;

 f)  être membre d’une organisation dont il y a des 
motifs raisonnables de croire qu’elle est, a été ou sera 
l’auteur d’un acte visé aux alinéas a), b) ou c).

 (2) [Exception] Ces faits n’emportent pas interdiction 
de territoire pour le résident permanent ou l’étranger qui 
convainc le ministre que sa présence au Canada ne serait 
nullement préjudiciable à l’intérêt national.

[43]  Tel qu’indiqué précédemment, l’appelant 
a été jugé interdit de territoire pour raison de 
sécurité parce que, aux termes de l’al.  34(1)f), il 
était « membre d’une organisation dont il y a des 

humanitarian and compassionate considerations 
relating to the foreign national”. H&C con sider-
ations include such matters as children’s rights, 
needs, and best interests; maintaining connections 
between family members; and averting the hard-
ship a person would suffer on being sent to a place 
where he or she has no connections (see Baker, at 
paras. 67 and 72).

 (2) Section 34(2) of the IRPA

[42]  Section 34(2) of the IRPA contemplates a 
different form of ministerial relief based upon the 
“national interest”. Section 34 reads as follows:

 34. (1) [Security] A permanent resident or a foreign 
national is inadmissible on security grounds for

 (a) engaging in an act of espionage or an act of sub-
version against a democratic government, institution 
or process as they are understood in Canada;

 (b) engaging in or instigating the subversion by force 
of any government;

 (c) engaging in terrorism;

 (d) being a danger to the security of Canada;

 (e) engaging in acts of violence that would or might 
endanger the lives or safety of persons in Canada; or

 (f) being a member of an organization that there are 
reasonable grounds to believe engages, has engaged 
or will engage in acts referred to in paragraph (a), (b)  
or (c).

 (2) [Exception] The matters referred to in subsection 
(1) do not constitute inadmissibility in respect of a 
permanent resident or a foreign national who satisfies 
the Minister that their presence in Canada would not be 
detrimental to the national interest.

[43]  As I mentioned above, the appellant was 
found to be inadmissible on security grounds for 
having been, in the words of s. 34(1)(f), “a member 
of an organization that there are reasonable grounds 
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motifs raisonnables de croire qu’elle est, a été ou 
sera l’auteur d’un acte visé [à l’alinéa] [. . .] c) », à 
savoir qu’il s’était livré au terrorisme. Il a demandé 
une dispense en application du par. 34(2), qui dis-
pose que le ministre peut soustraire une personne 
à l’interdiction de territoire lorsqu’il est convaincu 
que « sa présence au Canada ne serait nullement 
préjudiciable à l’intérêt national ». Comme il ressort 
du libellé de cette disposition (« qui convainc le 
ministre »), la personne qui demande une dispense a 
le fardeau de démontrer que sa présence au Canada 
ne serait pas préjudiciable à l’intérêt national.

[44]  Bref, le par. 34(2) de la LIPR établit une voie 
d’obtention d’une dispense d’une manière distincte, 
sur le plan conceptuel et procédural, de la dispense 
prévue aux art. 25 ou 25.1. Il faut garder à l’esprit 
que le demandeur qui ne convainc pas le ministre 
que sa présence au Canada ne serait nullement 
préjudiciable à l’intérêt national aux termes du 
par. 34(2) peut toujours présenter une demande de 
dispense pour des raisons d’ordre humanitaire. Il 
reste à voir si une telle dispense lui serait accordée.

D. La norme de contrôle

 (1) La relation entre les normes de contrôle 
applicables en droit administratif et les 
normes applicables en appel

[45]  La première question en litige dans le présent 
pourvoi porte sur la norme de contrôle applicable à 
la décision du ministre. Avant d’aborder la norme 
de contrôle applicable, il convient de revoir une 
fois de plus l’interaction (1) des normes de contrôle 
applicables en appel, soit celle de la décision 
correcte et celle de l’erreur manifeste et dominante, 
et (2)  les normes de contrôle applicables en droit 
administratif, soit la décision correcte et la décision 
raisonnable. Il ne faut pas confondre ces normes 
lorsqu’il s’agit d’un appel formé contre un jugement 
d’une cour supérieure saisie d’une demande de 
contrôle judiciaire d’une décision administrative. 
L’approche à adopter à l’égard de cette question 
a été énoncée par la Cour d’appel fédérale dans 
l’arrêt Canada (Agence du revenu) c. Telfer, 2009 
CAF 23 (CanLII), par. 18 :

to believe engages, has engaged or will engage in 
acts referred to in paragraph . . . (c)”, namely acts 
of terrorism. He sought relief under s. 34(2), which 
provides that the Minister may make an exception 
where a person has been found to be inadmissible, 
on being satisfied that the person’s continued 
“presence in Canada would not be detrimental to 
the national interest”. As the wording of the section 
(“who satisfies the Minister”) implies, the onus is 
on the person who applies for relief to prove that his 
or her continued presence in Canada would not be 
detrimental to the national interest.

[44]  In short, s. 34(2) of the IRPA establishes 
a pathway for relief which is conceptually and 
procedurally distinct from the relief available under 
s. 25 or s. 25.1. It should be borne in mind that 
an applicant who fails to satisfy the Minister that  
his or her continued presence in Canada would 
not be detrimental to the national interest under  
s. 34(2) may still bring an application for H&C 
relief. Whether such an application would be suc-
cessful is another matter.

D. Standard of Review

 (1) Relationship Between the Administrative 
Law Standards of Review and the Appellate 
Standards of Review

[45]  The first issue in this appeal concerns the 
standard of review applicable to the Minister’s de-
cision. But, before I discuss the appropriate standard 
of review, it will be helpful to consider once more 
the interplay between (1) the appellate standards of 
correctness and palpable and overriding error and 
(2) the administrative law standards of correctness 
and reasonableness. These standards should not be 
confused with one another in an appeal to a court 
of appeal from a judgment of a superior court on an 
application for judicial review of an administrative 
decision. The proper approach to this issue was 
set out by the Federal Court of Appeal in Telfer v. 
Canada Revenue Agency, 2009 FCA 23, 386 N.R. 
212, at para. 18:
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 Bien qu’il y ait eu confusion dans le passé, la juris-
prudence actuelle permet d’affirmer que lorsqu’une 
décision en matière de contrôle judiciaire est portée 
en appel, le rôle de la juridiction d’appel consiste sim-
plement à décider si la juridiction inférieure a employé 
la norme de contrôle appropriée et si elle l’a appliquée 
correctement. Le rôle de la juridiction d’appel ne se 
limite pas à se demander si la juridiction inférieure a 
commis une erreur manifeste et dominante en appliquant 
la norme de contrôle appropriée.

[46]  Dans Merck Frosst Canada Ltée c. Canada 
(Santé), 2012 CSC 3, [2012] 1 R.C.S. 23, par. 247, 
la juge Deschamps a rappelé avec justesse, au 
sujet de cette démarche, qu’en se «  “met[tant] à 
la place” du tribunal d’instance inférieure la cour 
d’appel se concentre effectivement sur la décision 
administrative » (italiques omis).

[47]  La question que nous devons examiner 
peut donc être résumée comme suit : le juge de 
première instance a-t-il choisi la norme de contrôle 
appropriée et l’a-t-il appliquée correctement?

 (2) Quelle est la norme de contrôle applicable?

[48]  Notre Cour a décidé dans l’arrêt Dunsmuir 
que pour déterminer la norme de contrôle appro-
priée, la cour saisie d’une demande de contrôle 
judiciaire doit entreprendre un processus en deux 
étapes. Premièrement, elle doit vérifier si la juris-
prudence établit de manière satisfaisante le degré 
de retenue correspondant à une catégorie de ques-
tions soulevées dans la demande de contrôle judi-
ciaire. La deuxième étape s’applique lorsque cette 
première démarche se révèle infructueuse ou si 
la jurisprudence semble devenue incompatible 
avec l’évolution récente du droit en matière de 
contrôle judiciaire. À cette deuxième étape, la cour 
entreprend une analyse complète en vue de déter-
miner la norme applicable.

Détermination de la norme de contrôle selon  
la jurisprudence

[49]  À mon avis, la jurisprudence a établi de 
manière satisfaisante que la norme de la décision 
raisonnable est la norme de contrôle applicable en 
l’espèce. Un grand nombre de décisions de la Cour 

 Despite some earlier confusion, there is now ample 
authority for the proposition that, on an appeal from a 
decision disposing of an application for judicial review, 
the question for the appellate court to decide is simply 
whether the court below identified the appropriate 
standard of review and applied it correctly. The appellate 
court is not restricted to asking whether the first-level 
court committed a palpable and overriding error in its 
application of the appropriate standard.

[46]  In Merck Frosst Canada Ltd. v. Canada 
(Health), 2012 SCC 3, [2012] 1 S.C.R. 23, at 
para. 247, Deschamps J. aptly described this pro cess 
as “‘step[ping] into the shoes’ of the lower court” 
such that the “appellate court’s focus is, in effect, 
on the administrative decision” (emphasis deleted).

[47]  The issue for our consideration can thus be 
summarized as follows: Did the application judge 
choose the correct standard of review and apply it 
properly?

 (2) What Is the Standard of Review?

[48]  As this Court held in Dunsmuir, a court 
deciding an application for judicial review must 
engage in a two-step process to identify the proper 
standard of review. First, it must consider whether 
the level of deference to be accorded with regard to 
the type of question raised on the application has 
been established satisfactorily in the jurisprudence. 
The second inquiry becomes relevant if the first is 
unfruitful or if the relevant precedents appear to 
be inconsistent with recent developments in the 
common law principles of judicial review. At this 
second stage, the court performs a full analysis in 
order to determine what the applicable standard is.

Determination of the Standard in Light of the  
Jurisprudence

[49]  In my view, the standard of review  
applic able in the case at bar has been satisfactor-
ily de termined in past decisions to be reason-
able  ness. A host of cases from the Federal Court 
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fédérale indiquent que la norme de la décision 
raisonnable s’applique au contrôle des décisions 
en matière de demandes de dispense ministérielle  
aux termes du par.  34(2) de la LIPR : Esmaeili- 
Tarki c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et 
de l’Immigration), 2005 CF 509 (CanLII); Miller 
c. Canada (Solliciteur général), 2006 CF 912, 
[2007] 3 R.C.F. 438; Naeem c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2007 CF 
123, [2007] 4 R.C.F. 658; Al Yamani c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2007 CF 
381 (CanLII); Soe c. Canada (Sécurité publique et 
Protection civile), 2007 CF 461 (CanLII); Kanaan 
c. Canada (Sécurité publique et Protection civile), 
2008 CF 241 (CanLII); Chogolzadeh c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2008 CF 
405 (CanLII); Tameh c. Canada (Sécurité publi-
que et Protection civile), 2008 CF 884 (CanLII); 
Kablawi c. Canada (Sécurité publique et Protection 
civile), 2008 CF 1011 (CanLII); Ramadan c.  
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CF 
1155 (CanLII); Afridi c. Canada (Sécurité publi-
que et Protection civile), 2008 CF 1192 (CanLII);  
Ismeal c. Canada (Sécurité publique et Protection 
civile), 2008 CF 1366 (CanLII); Abdella. Cette 
juris pru dence est bien établie, et l’appelant n’a pas 
démontré pourquoi elle ne devrait pas être invoquée 
dans le présent pourvoi.

[50]  L’applicabilité de la norme de la décision 
raisonnable peut être confirmée en suivant la 
méthode examinée dans Dunsmuir. Comme notre 
Cour l’a fait remarquer au par. 53 de cet arrêt, « [e]n  
présence d’une question touchant aux faits, au 
pouvoir discrétionnaire ou à la politique, la retenue 
s’impose habituellement d’emblée  ». Puisque la 
décision du ministre aux termes du par. 34(2) est 
discrétionnaire, la norme de la décision raisonna-
ble s’applique. En outre, parce qu’une telle déci-
sion comporte l’interprétation des termes « intérêt 
national » figurant au par. 34(2), on peut dire qu’elle  
se rapporte au cas où le décideur «  interprète sa  
propre loi constitutive ou une loi étroitement liée  
à son mandat et dont il a une connaissance appro-
fondie » (Dunsmuir, par. 54). Ce facteur confirme 
lui aussi que la norme applicable est celle de la 
décision raisonnable.

indi cate that reasonableness is the standard for  
re viewing decisions on applications for minis -
ter ial re lief under s. 34(2) of the IRPA: Esmaeili-
Tarki v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2005 FC 509 (CanLII); Miller v. 
Canada (Solicitor General), 2006 FC 912, [2007]  
3 F.C.R. 438; Naeem v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 2007 FC 123, [2007] 
4 F.C.R. 658; Al Yamani v. Canada (Minister of 
Public Safety and Emergency Preparedness), 2007  
FC 381, 311 F.T.R. 193; Soe v. Canada (Public  
Safety and Emergency Pre pared ness), 2007 FC  
461 (CanLII); Kanaan v. Canada (Minister of Public  
Safety & Emergency Prepared ness), 2008 FC 241,  
71 Imm. L.R. (3d) 63; Chogolzadeh v. Canada 
(Minister of Public Safety and Emergency Pre-
pared ness), 2008 FC 405, 327 F.T.R. 39; Tameh v. 
Canada (Minister of Public Safety and Emergency 
Preparedness), 2008 FC 884, 332 F.T.R. 158; 
Kablawi v. Canada (Minister of Public Safety and  
Emergency Preparedness), 2008 FC 1011, 333 F.T.R.  
300; Ramadan v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), 2008 FC 1155, 335 F.T.R.  
227; Afridi v. Canada (Minister of Public Safety & 
Emergency Preparedness), 2008 FC 1192, 75 Imm. 
L.R. (3d) 291; Ismeal v. Canada (Minister of Public 
Safety & Emergency Preparedness), 2008 FC 1366, 
77 Imm. L.R. (3d) 310; Abdella. This juris prudence 
is well established, and the appellant has not shown 
why it should not be relied on in this appeal.

[50]  The applicability of the reasonableness 
standard can be confirmed by following the ap-
proach discussed in Dunsmuir. As this Court noted 
in that case, at para. 53, “[w]here the question is 
one of fact, discretion or policy, deference will 
usually apply automatically”. Since a decision by 
the Minister under s. 34(2) is discretionary, the 
def erential standard of reasonableness applies. 
Also, because such a decision involves the inter-
pretation of the term “national interest” in s. 34(2), 
it may be said that it involves a decision maker 
“interpreting its own statute or statutes closely 
connected to its function, with which it will have 
particular familiarity” (Dunsmuir, at para. 54). This 
factor, too, confirms that the applicable standard is 
reasonableness.
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 (3) Meaning of Reasonableness

[51]  In Dunsmuir, the Court defined reason-
ableness as follows:

 . . . a deferential standard animated by the principle 
that underlies the development of the two previous 
standards of reasonableness: certain questions that come 
before administrative tribunals do not lend themselves 
to one specific, particular result. Instead, they may give 
rise to a number of possible, reasonable conclusions. 
Tribunals have a margin of appreciation within the range 
of acceptable and rational solutions. A court conducting a 
review for reasonableness inquires into the qualities that 
make a decision reasonable, referring both to the process 
of articulating the reasons and to outcomes. In judicial 
review, reasonableness is concerned mostly with the 
exist ence of justification, transparency and intelligibility 
within the decision-making process. But it is also con-
cerned with whether the decision falls within a range of 
possible, acceptable outcomes which are defensible in 
respect of the facts and law. [para. 47]

[52]  In Newfoundland and Labrador Nurses’ 
Union v. Newfoundland and Labrador (Treasury 
Board), 2011 SCC 62, [2011] 3 S.C.R. 708, Abella 
J., for a unanimous Court, returned to the meaning 
of reasonableness and deference. She stated:

 This, I think, is the context for understanding what 
the Court meant in Dunsmuir when it called for “justi-
fication, transparency and intelligibility”. To me, it rep-
resents a respectful appreciation that a wide range of 
specialized decision-makers routinely render decisions in 
their respective spheres of expertise, using concepts and 
language often unique to their areas and rendering de-
cisions that are often counter-intuitive to a generalist. . . .

 Read as a whole, I do not see Dunsmuir as standing 
for the proposition that the “adequacy” of reasons is a 
stand-alone basis for quashing a decision, or as ad vo-
cating that a reviewing court undertake two discrete 
analyses — one for the reasons and a separate one for the 
result (Donald J. M. Brown and John M. Evans, Judicial 
Review of Administrative Action in Canada (loose-leaf), 
at §§12:5330 and 12:5510). It is a more organic exercise 

 (3) La signification de la décision raisonnable

[51]  Dans l’arrêt Dunsmuir, la Cour a 
défini comme suit la décision raisonnable, ou 
raisonnabilité :

 La norme déférente du caractère raisonnable procède 
du principe à l’origine des deux normes antérieures 
de raisonnabilité : certaines questions soumises aux 
tribunaux administratifs n’appellent pas une seule solu-
tion précise, mais peuvent plutôt donner lieu à un certain 
nombre de conclusions raisonnables. Il est loisible au 
tribunal administratif d’opter pour l’une ou l’autre des 
différentes solutions rationnelles acceptables. La cour de  
révision se demande dès lors si la décision et sa jus ti-
fication possèdent les attributs de la raisonnabilité. Le 
caractère raisonnable tient principalement à la jus tifica-
tion de la décision, à la transparence et à l’intel ligibilité 
du processus décisionnel, ainsi qu’à l’appartenance de 
la décision aux issues possibles acceptables pouvant se 
justifier au regard des faits et du droit. [par. 47]

[52]  Dans Newfoundland and Labrador Nurses’ 
Union c. Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du 
Trésor), 2011 CSC 62, [2011] 3 R.C.S. 708, la 
juge Abella, au nom de la Cour à l’unanimité, est 
revenue sur le caractère raisonnable et la déférence. 
Elle a déclaré ce qui suit :

 C’est dans cette optique, selon moi, qu’il faut inter-
préter ce que la Cour voulait dire dans Dunsmuir 
lorsqu’elle a parlé de «  la justification de la décision 
[ainsi que de] la transparence et [de] l’intelligibilité 
du processus décisionnel  ». À mon avis, ces propos 
témoignent d’une reconnaissance respectueuse du vaste 
éventail de décideurs spécialisés qui rendent couramment 
des décisions — qui paraissent souvent contre-intuitives 
aux yeux d’un généraliste — dans leurs sphères d’exper-
tise, et ce en ayant recours à des concepts et des termes 
souvent propres à leurs champs d’activité. . .

 Je ne suis pas d’avis que, considéré dans son 
ensemble, l’arrêt Dunsmuir signifie que l’« insuffisance » 
des motifs permet à elle seule de casser une décision, 
ou que les cours de révision doivent effectuer deux 
analyses distinctes, l’une portant sur les motifs et l’autre, 
sur le résultat (Donald J. M. Brown et John M. Evans, 
Judicial Review of Administrative Action in Canada 
(feuilles mobiles), §§12:5330 et 12:5510). Il s’agit d’un 
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— the reasons must be read together with the outcome 
and serve the purpose of showing whether the result falls 
within a range of possible outcomes. This, it seems to 
me, is what the Court was saying in Dunsmuir when it 
told reviewing courts to look at “the qualities that make 
a decision reasonable, referring both to the process of 
articulating the reasons and to outcomes” (para. 47).

 In assessing whether the decision is reasonable in 
light of the outcome and the reasons, courts must show 
“respect for the decision-making process of adjudica-
tive bodies with regard to both the facts and the law” 
(Dunsmuir, at para. 48). This means that courts should 
not substitute their own reasons, but they may, if they 
find it necessary, look to the record for the purpose of 
assessing the reasonableness of the outcome.

 . . . if the reasons allow the reviewing court to 
understand why the tribunal made its decision and permit 
it to determine whether the conclusion is within the range 
of acceptable outcomes, the Dunsmuir criteria are met. 
[paras. 13-16]

[53]  In one of its most recent comments on this 
point, in Construction Labour Relations v. Driver 
Iron Inc., 2012 SCC 65, [2012] 3 S.C.R. 405, the 
Court emphasized that the reviewing court must 
consider the tribunal’s decision as a whole, in the 
context of the underlying record, to determine 
whether it was reasonable:

. . . administrative tribunals do not have to consider 
and comment upon every issue raised by the parties in 
their reasons. For reviewing courts, the issue remains 
whether the decision, viewed as a whole in the context of 
the record, is reasonable (Newfoundland and Labrador 
Nurses’ Union v. Newfoundland and Labrador (Treasury 
Board), 2011 SCC 62, [2011] 3 S.C.R. 708). [para. 3]

[54]  I will now consider whether the Minister’s 
decision was reasonable. The remainder of my rea-
sons will focus on this issue.

E. Meaning of “National Interest” Under Section 
34(2) of the IRPA

[55]  The meaning of the term “national interest” 
in s. 34(2) of the IRPA was central to the Minister’s 

exercice plus global : les motifs doivent être examinés 
en corrélation avec le résultat et ils doivent permettre 
de savoir si ce dernier fait partie des issues possibles. 
Il me semble que c’est ce que la Cour voulait dire dans 
Dunsmuir en invitant les cours de révision à se demander 
si « la décision et sa justification possèdent les attributs 
de la raisonnabilité » (par. 47).

 La cour de justice qui se demande si la décision qu’elle 
est en train d’examiner est raisonnable du point de vue 
du résultat et des motifs doit faire preuve de « respect 
[à l’égard] du processus décisionnel [de l’organisme 
juridictionnel] au regard des faits et du droit » (Dunsmuir, 
par.  48). Elle ne doit donc pas substituer ses propres 
motifs à ceux de la décision sous examen mais peut 
toutefois, si elle le juge nécessaire, examiner le dossier 
pour apprécier le caractère raisonnable du résultat.

 .  .  . les motifs répondent aux critères établis dans 
Dunsmuir s’ils permettent à la cour de révision de 
comprendre le fondement de la décision du tribunal et de 
déterminer si la conclusion fait partie des issues possibles 
acceptables. [par. 13-16]

[53]  Tout récemment, dans Construction Labour 
Relations c. Driver Iron Inc., 2012 CSC 65, [2012] 
3 R.C.S. 405, notre Cour a insisté sur la nécessité 
pour la cour de révision d’examiner la décision 
du tribunal administratif dans son ensemble, à 
la lumière du dossier, pour décider si elle était 
raisonnable :

.  .  . un tribunal administratif n’a pas l’obligation 
d’examiner et de commenter dans ses motifs chaque 
argument soulevé par les parties. La question que doit 
trancher le tribunal judiciaire siégeant en révision 
demeure celle de savoir si la décision attaquée, con-
sidérée dans son ensemble, à la lumière du dossier, est 
raisonnable (Newfoundland and Labrador Nurses’ Union 
c. Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du Trésor), 2011 
CSC 62, [2011] 3 R.C.S. 708). [par. 3]

[54]  Je passe maintenant à la question de savoir 
si la décision du ministre était raisonnable. Pour la 
suite, mes motifs s’attacheront à cette analyse.

E. L’interprétation de l’expression « intérêt natio-
nal » au sens du par. 34(2) de la LIPR

[55]  L’interprétation de l’expression «  intérêt 
national » au par. 34(2) de la LIPR était au cœur 
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exercise of discretion in this case. As is plain from 
the statute, the Minister exercises this discretion by 
determining whether he or she is satisfied by the 
applicant that the applicant’s presence in Canada 
would not be detrimental to the national interest. 
The meaning of “national interest” in the context 
of this section is accordingly key, as it defines the 
standard the Minister must apply to assess the effect 
of the applicant’s presence in Canada in order to 
exercise his or her discretion.

[56]  The Minister, in making his decision with 
respect to the appellant, did not expressly define 
the term “national interest”. The first attempt at 
expressly defining it was by Mosley J. in the Federal 
Court, and he also certified a question concerning 
this definition for the Federal Court of Appeal’s 
consideration. We are therefore left in the position, 
on this issue, of having no express decision of an 
administrative decision maker to review.

[57]  This Court has already encountered and 
addressed this situation, albeit in a different context, 
in Alberta (Information and Privacy Commissioner) 
v. Alberta Teachers’ Association, 2011 SCC 61, 
[2011] 3 S.C.R. 654. In that case, Rothstein J. held 
that a decision maker’s decision on the merits may 
imply a particular interpretation of the statutory 
provision at issue even if the decision maker has not 
expressed an opinion on that provision’s meaning.

[58]  The reasoning from Alberta Teachers’ 
Association can be applied to the case at bar. It is 
evident from the Minister’s holding that “[i]t is not 
in the national interest to admit individuals who 
have had sustained contact with known terrorist 
and/or terrorist-connected organizations” that the 
Minister made a determination of the meaning of 
“national interest”. An interpretative decision as to 
that term is necessarily implied within his ultimate 
decision on ministerial relief, although this Court is 
not in a position to determine with finality the actual 
reasoning of the Minister. In these circumstances, 
we may “consider the reasons that could be offered 
for the [Minister’s] decision when conducting a 
reasonableness review” of that decision (Alberta 

de l’exercice du pouvoir discrétionnaire du ministre 
en l’espèce. Comme il ressort explicitement de la 
Loi, le ministre exerce ce pouvoir discrétionnaire 
en décidant si le demandeur le convainc que sa pré-
sence au Canada ne serait nullement préjudiciable 
à l’inté rêt national. Par conséquent, l’interprétation 
de l’« intérêt national » dans le contexte de cet arti-
cle est cruciale, puisqu’elle définit la norme que 
le ministre doit appliquer pour évaluer l’effet de 
la présence du demandeur au Canada aux fins de 
l’exercice de son pouvoir discrétionnaire.

[56]  En prenant sa décision concernant l’appelant, 
le ministre n’a pas défini expressément l’expression 
« intérêt national ». La première tentative en ce sens 
appartient au juge Mosley de la Cour fédérale, et 
il a également certifié au sujet de cette définition 
une question soumise à l’appréciation de la Cour 
d’appel fédérale. Nous ne sommes donc saisis, sur 
ce point, d’aucune décision rendue expressément 
par un décideur administratif.

[57]  Cette situation a été abordée, quoique dans 
un contexte différent, par notre Cour dans Alberta 
(Information and Privacy Commissioner) c. Alberta 
Teachers’ Association, 2011 CSC 61, [2011] 3 R.C.S.  
654. Le juge Rothstein a statué dans cet arrêt que 
la décision que le décideur administratif rend sur le 
fond peut suggérer une interprétation particulière 
de la disposition législative en question, même si le 
décideur ne s’est pas prononcé expressément sur le 
sens de cette disposition.

[58]  Le raisonnement suivi dans l’arrêt Alberta 
Teachers’ Association peut être appliqué en 
l’espèce. Il ressort clairement de la conclusion 
du ministre selon laquelle [TRADUCTION] « [i]l  
n’est pas dans l’intérêt national d’admettre des 
indi vidus qui ont entretenu des contacts suivis 
avec des organisations terroristes connues ou des 
organisations ayant des liens avec des terroristes », 
que celui-ci a pris une décision quant au sens  
de l’expression « intérêt national ». Une décision 
quant à l’interprétation de cette expression découle 
néces sairement de sa décision ultime relative à la 
dispense ministérielle, bien que notre Cour ne soit 
pas en mesure de déterminer de manière défi ni-
tive le raisonnement qu’a effectivement tenu le  
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Teachers’ Association, at para. 54). Accordingly, 
I now turn to consider what appears to have been 
the ministerial interpretation of “national interest”, 
based on the Minister’s “express reasons” and the 
Guidelines, which inform the scope and context 
of those reasons. I will then assess whether this 
implied interpretation, and the Minister’s decision 
as a whole, were reasonable.

[59]  The Minister stated in his reasons that he 
had “reviewed and considered the material and 
evidence submitted in its entirety”. This material 
included the following information set out in the 
CBSA’s briefing note, which addressed many of the 
questions presented in the Guidelines:

1. The extent of the appellant’s membership in, 
and activities on behalf of, the LNSF are in 
question.

2. At most, the appellant was a “passive member” 
of the LNSF who carried out “basic functions”. 
He was never involved in violent acts.

3. The appellant joined the LNSF in 1994 to sup-
port democracy, freedom of speech, and human 
rights in Libya. At that time, the organization 
was, by and large, no longer engaged in vio-
lence. In any event, the appellant claimed to 
have no knowledge of the LNSF’s involvement 
in violence and would not have supported the 
LNSF had it espoused the use of violence to 
achieve political change.

4. There is evidence to suggest that the appellant 
severed all ties with the LNSF when he came to 
Canada in 1997.

5. Throughout, the appellant’s goal has been to 
sup port the establishment of a democratic sys-
tem of government in Libya.

minis tre. Dans les circonstances, «  dans l’appré-
ciation de la raisonnabilité », nous pouvons « exa-
miner les motifs qui pourraient être donnés  » à 
l’appui de la décision du ministre (Alberta Teachers’ 
Association, par.  54). Par conséquent, j’examine 
maintenant l’interprétation que le ministre semble 
avoir donnée de l’expression «  intérêt national », 
à partir de sa « décision expresse motivée » et du 
guide opérationnel, qui régissent la portée et le 
contexte de ces motifs. J’examinerai alors si cette 
interprétation implicite et la décision du ministre 
dans son ensemble étaient raisonnables.

[59]  Dans ses motifs, le ministre affirme avoir 
[TRADUCTION] «  examiné au complet les pièces 
et les éléments de preuve qui ont été soumis  », 
notamment les renseignements suivants énoncés 
dans la note documentaire de l’ASFC, qui portait 
sur de nombreuses questions figurant dans le guide 
opérationnel :

1. L’importance de la participation de l’appelant 
en tant que membre du FSNL et les activités 
auxquelles il s’est livré pour le compte du FSNL  
sont contestables.

2. Tout au plus, l’appelant était un «  membre 
passif » du FSNL et exerçait des [TRADUCTION] 
«  fonctions élémentaires  ». Il n’avait jamais 
par ticipé à des actes de violence.

3. L’appelant a joint les rangs du FSNL en 1994 
pour soutenir la démocratie, la liberté d’expres-
sion et les droits de la personne en Libye. À 
cette époque, de façon générale, l’organisation 
ne recourait plus à la violence. Quoi qu’il en 
soit, l’appelant aurait ignoré la participation du 
FSNL à des actes de violence et n’aurait pas 
appuyé cette organisation si elle avait eu recours 
à la violence pour obtenir des changements 
politiques.

4. Des éléments de preuve laissent croire que 
l’appelant a rompu tous les liens avec le FSNL 
lorsqu’il est arrivé au Canada en 1997.

5. Tout au long, l’appelant avait pour objectif 
l’éta blis sement d’un régime de gouvernement 
démo  cratique en Libye.
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6. L’appelant a deux enfants, a suivi des cours 
d’anglais langue seconde et exploite sa propre 
entreprise de transport.

(d.a., vol. I, p. 5-9)

[60]  Le guide opérationnel ne constituait pas 
un code définitif et rigide. Il contenait plutôt un 
ensemble de facteurs, apparemment pertinents et 
raisonnables, relatifs à l’examen des demandes 
de dispense ministérielle. Le ministre n’était pas 
tenu de l’appliquer d’une manière rigide, mais il 
guidait l’exercice de son pouvoir discrétionnaire et 
l’aidait à élaborer un processus administratif juste 
applicable aux demandes de dispense. Ainsi, le 
guide opérationnel peut aider la Cour à bien saisir 
la façon dont le ministre a implicitement interprété 
l’« intérêt national ».

[61]  En outre, le ministre a accordé dans les 
motifs de sa décision une importance particulière 
aux questions portant sur la sécurité nationale et la 
sécurité publique, notamment aux contradictions 
et incohérences de l’appelant au sujet de son rôle 
au sein du FSNL, un groupe qui s’est livré au 
terrorisme, au fait que l’appelant était fort pro-
bablement au courant des activités antérieures du 
FSNL, et au fait que l’appelant avait entretenu des 
contacts suivis avec le FSNL.

[62]  Compte tenu de tout ce qui précède, si le 
ministre avait défini expressément l’expression 
«  intérêt national  » à l’appui de sa décision sur 
le fond, sa définition aurait porté principalement 
sur la sécurité nationale et la sécurité publique, 
sans écarter les autres considérations importantes 
énoncées dans le guide opérationnel ou toutes 
autres considérations analogues. (Voir l’annexe 1 
(les passages pertinents du guide opérationnel).)

[63]  Conformément aux commentaires que je 
for mulais précédemment au sujet de la norme 
de contrôle, je suis d’avis qu’il convient de faire 
preuve de retenue à l’égard de cette interpréta tion 
impli cite que le ministre a donnée de l’expres sion 
«  intérêt national  ». Comme l’a affirmé le juge 
Rothstein, «  [l]orsque la juridiction de révision  

6. The appellant has two children, attended 
English as a second language classes, and  
owns his own transport business.

(A.R., vol. I, at pp. 5-9)

[60]  The Guidelines did not constitute a fixed and 
rigid code. Rather, they contained a set of factors, 
which appeared to be relevant and reasonable, for the 
evaluation of applications for ministerial relief. The 
Minister did not have to apply them formulaically, 
but they guided the exercise of his discretion and 
assisted in framing a fair administrative process for 
such applications. As a result, the Guidelines can 
be of assistance to the Court in understanding the 
Minister’s implied interpretation of the “national 
interest”.

[61]  Moreover, the Minister placed particular em-
phasis on matters related to national security and 
public safety in the reasons he gave for his decision. 
These included: the appellant’s contradictory and 
inconsistent accounts of his involvement with the 
LNSF, a group that has engaged in terrorism; the 
fact that the appellant was most likely aware of 
the LNSF’s previous activity; and the fact that the 
appellant had had sustained contact with the LNSF.

[62]  Taking all the above into account, had the 
Minister expressly provided a definition of the 
term “national interest” in support of his decision 
on the merits, it would have been one which re-
lated predominantly to national security and public 
safety, but did not exclude the other important 
considerations outlined in the Guidelines or any 
analogous considerations (see Appendix 1 (the rel-
evant portions of the Guidelines)).

[63]  As a result of my comments above on the 
standard of review, I am of the view that the Minister 
is entitled to deference as regards this implied 
interpretation of the term “national interest”. As 
Rothstein J. stated, “[w]here the reviewing court 
finds that the tribunal has made an implicit decision 
on a critical issue, the deference due to the tribunal 
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con clut que le tribunal administratif a implicitement 
statué sur une question cruciale, ce dernier ne cesse 
pas d’avoir droit à la déférence » (Alberta Teachers’ 
Association, par. 50).

[64]  À mon avis, l’interprétation que le ministre 
a donné de l’expression «  intérêt national », soit 
en décidant qu’elle portait principalement sur des 
questions liées à la sécurité nationale et la sécurité 
publique, mais aussi qu’elle englobe les autres 
considérations importantes énoncées dans le guide 
opérationnel et toutes considérations analogues, est 
raisonnable. Elle l’est raisonnable puisque, pour 
citer les propos du juge Fish dans Smith c. Alliance 
Pipeline Ltd., 2011 CSC 7, [2011] 1 R.C.S. 160, elle 
« s’accorde [. . .] avec le libellé explicite de cette 
disposition, ainsi qu’avec son historique législatif, 
son objet manifeste et son contexte législatif  » 
(par. 46). Autrement dit, cette interprétation respecte 
la méthode moderne d’interprétation législative 
énoncée par Driedger :

 [TRADUCTION] Aujourd’hui il n’y a qu’un seul 
principe ou solution : il faut lire les termes d’une loi 
dans leur contexte global en suivant le sens ordinaire 
et grammatical qui s’harmonise avec l’esprit de la loi, 
l’objet de la loi et l’intention du législateur.

(Construction of Statutes (2e éd. 1983), p. 87)

 (1) Le libellé explicite de la disposition

[65]  Les parties ne contestent pas que l’expres-
sion «  intérêt national  » renvoie à des ques tions 
qui intéressent le Canada et les Canadiens. La 
sécu  rité publique et la sécurité nationale comptent 
sans aucun doute parmi ces questions. Il est égale-
ment évident, toutefois, que les préoccupations 
du Canada et des Canadiens ne se limitent pas à 
la sécurité publique et à la sécurité nationale. Par 
exemple, le sens ordinaire de l’expression « intérêt 
national  » comprend aussi la préservation des 
valeurs sous-jacentes à la Charte canadienne des 
droits et libertés et au caractère démocratique 
de la fédération canadienne, et en particulier la 
protection et l’égalité des droits de toute personne 
assujettie à ses lois et à sa Constitution. Le libellé 
explicite de la disposition milite donc en faveur 

does not disappear” (Alberta Teachers’ Association, 
at para. 50).

[64]  In my view, the Minister’s interpretation 
of the term “national interest”, namely that it is 
focused on matters related to national security and 
public safety, but also encompasses the other im-
portant considerations outlined in the Guidelines 
and any analogous considerations, is reasonable. 
It is reasonable because, to quote the words of 
Fish J. from Smith v. Alliance Pipeline Ltd., 2011 
SCC 7, [2011] 1 S.C.R. 160, it “accords . . . with 
the plain words of the provision, its legislative his-
tory, its evident purpose, and its statutory context” 
(para. 46). That is to say, the interpretation is con-
sistent with Driedger’s modern approach to statu-
tory interpretation:

 Today there is only one principle or approach, 
namely, the words of an Act are to be read in their entire 
context and in their grammatical and ordinary sense 
harmoniously with the scheme of the Act, the object of 
the Act, and the intention of Parliament.

(Construction of Statutes (2nd ed. 1983), at p. 87)

 (1) Plain Words of the Provision

[65]  There is no dispute between the parties that 
the term “national interest” refers to matters which 
are of concern to Canada and to Canadians. There 
is no doubt that public safety and national security 
are matters which are of concern to Canada and to 
Canadians. It is equally clear, however, that more 
than just public safety and national security are of 
concern to Canada and to Canadians. For example, 
the plain meaning of the term “national interest” 
would also include the preservation of the values 
that underlie the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms and the democratic character of the 
Canadian federation, and in particular the protection 
of the equal rights of every person to whom its laws 
and its Constitution apply. The plain words of the 
provision therefore favour a broader reading of the 
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d’une interprétation plus large de l’expression 
« intérêt national » que celle adoptée par l’intimé et 
par la Cour d’appel fédérale, qui limiterait la portée 
de cette expression à la protection de la sécurité 
publique et de la sécurité nationale. Le libellé de 
la loi respecte l’interprétation implicite que donne 
le ministre de l’« intérêt national », qui a trait prin-
cipalement à la sécurité nationale et à la sécurité 
publique, sans écarter les autres considérations 
importantes énoncées dans le guide opérationnel 
ou toutes considérations analogues. L’historique 
législatif de la disposition permet également de 
mieux saisir l’ensemble des valeurs et des intérêts 
qui sous-tendent la notion d’intérêt national.

 (2) L’historique législatif de la disposition

[66]  Le paragraphe 34(2) est le fruit d’un long 
historique législatif. Dans les présents motifs, je n’en 
examinerai que les points saillants, qui permettront 
de démontrer que l’interprétation implicite que le 
ministre donne de l’expression « intérêt national » 
est compatible avec cet historique.

[67]  La dispense ministérielle à l’égard de l’inter-
diction de territoire est devenue accessible pour la 
première fois en 1952. Pouvaient la demander les 
personnes membres ou associées d’une orga ni-
sation, d’un groupe ou d’un corps qui se livraient ou 
s’étaient livrées à des actes visant le renversement, 
par la force ou autrement, du régime, des institutions 
ou des méthodes démocratiques. Les personnes qui 
demandaient la dispense devaient convaincre le 
ministre qu’elles avaient cessé d’être membres ou 
associées de telles organisations, de tels groupes 
ou corps, et que leur admission «  ne serait pas 
préjudiciable à la sécurité du Canada  » (Loi sur 
l’immigration, S.R.C. 1952, ch.  325, al.  5l)). Le 
légis lateur a exprimé clairement à l’époque son 
intention que la demande de dispense ministérielle 
porte essentiellement sur la sécurité nationale.

[68]  En 1977, les dispositions de la Loi sur 
l’immi gration relatives à l’interdiction de territoire 
ont été modifiées pour prévoir notamment ce qui suit :

term “national interest” than the one suggested by 
the respondent and by the Federal Court of Appeal, 
which would limit its meaning to the protection 
of public safety and national security. The words 
of the statute are consistent with the Minister’s 
implied interpretation of this term, which relates 
predominantly to national security and public safety,  
but does not exclude the other important con sider-
ations outlined in the Guidelines or any analogous 
considerations. The legislative history of the pro-
vision is also relevant to an understanding of the 
range of values and interests underlying the concept 
of the national interest.

 (2) Legislative History of the Provision

[66]  The legislative history of s. 34(2) is a long  
one. In these reasons, I will only discuss the sali-
ent points of this history, those which serve to 
demonstrate that the Minister’s implied inter-
pretation of the term “national interest” is consistent 
with it.

[67]  Ministerial relief from a finding of inad-
missibility first became available in 1952. Relief 
was available to persons who were members of or 
associated with any organization, group or body 
that was or had been involved in the subversion by 
force or other means of democratic government, 
institutions or processes. Those who sought such 
relief had to satisfy the minister that they had 
ceased to be members of or associated with the 
organization, group or body in question and that 
their admission “would not be detrimental to the 
security of Canada” (Immigration Act, R.S.C. 1952, 
c. 325, s. 5(l)). Parliament made it clear at the time 
that it intended the focus of an application for 
ministerial relief to be national security.

[68]  In 1977, the provisions of the Immigration 
Act on inadmissibility were revised to read, in part, 
as follows:
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 19. (1) Ne sont pas admissibles

.   .   .

 e) les personnes qui se sont livrées à des actes 
d’espionnage ou de subversion contre des institutions 
démocratiques au sens où cette expression s’entend 
au Canada, ou au sujet desquelles il y a de bonnes 
raisons de croire qu’elles se livreront à de tels actes, à 
l’exception de celles qui, s’y étant livrées, ont établi à 
la satisfaction du Ministre que leur admission ne serait 
nullement préjudiciable à l’intérêt national;

(Loi sur l’immigration de 1976, L.C. 1976-77, 
ch. 52, al. 19(1)e))

[69]  Ainsi, en 1977, le législateur a clairement 
décidé de changer l’approche gouvernementale 
en matière de dispense ministérielle. Le critère 
applicable ne se limiterait plus à la sécurité natio-
nale; l’octroi d’une dispense reposerait plutôt sur 
un plus grand éventail de considérations d’ordre 
national et international constituant l’«  intérêt 
national ». Depuis lors, les dispositions concernant 
la dispense ministérielle de la Loi sur l’immigration 
et de la LIPR ont toujours renvoyé à l’«  intérêt 
national ».

[70]  Le législateur était conscient (ou, à tout le 
moins, il faut le supposer) de l’existence du critère 
antérieur relatif au «  préjudic[e] à la sécurité du 
Canada » lorsqu’il a décidé d’adopter, et par la suite 
de conserver, le critère relatif à l’« intérêt national » 
à l’égard de la dispense ministérielle. La réfé-
rence dans le libellé du par. 34(2), pendant toute la 
période pertinente, au demandeur qui ne causerait 
pas de préjudice à l’« intérêt national » plutôt qu’à 
la « sécurité du Canada », donne fortement à penser 
que le législateur ne voulait pas que l’expression 
«  intérêt national  » renvoie exclusivement à la 
sécu rité nationale et à la sécurité publique. Si tel 
avait été le cas, le législateur aurait pu, en adoptant 
le par.  34(2), reprendre les termes «  sécurité du 
Canada ».

[71]  La LIPR a remplacé la LI en 2002. Édictée 
après les événements du  11  septembre, il ne fait 
aucun doute que la LIPR constituait au moins en 

 19. (1) No person shall be granted admission if he is a 
member of any of the following classes:

.  .  .

 (e) persons who have engaged in or who there are 
reasonable grounds to believe will engage in acts of 
espionage or subversion against democratic gov-
ernment, institutions or processes, as they are under-
stood in Canada, except persons who, having engaged 
in such acts, have satisfied the Minister that their 
admission would not be detrimental to the national 
interest;

(Immigration Act, 1976, S.C. 1976-77, c. 52,  
s. 19(1)(e))

[69]  Thus, in 1977, Parliament made a clear 
de cision to change the approach to ministerial 
relief. The test would no longer focus solely on 
national security, as access to relief would instead 
be premised on a broader array of domestic and 
international considerations constituting the “na-
tional interest”. Since then, the provisions on min-
isterial relief in both the IA and the IRPA have at all 
times referred to the “national interest”.

[70]  Parliament was (or at least must be taken to 
have been) aware of the previous “detrimental to the 
security of Canada” test when it decided to enact, 
and later to keep, the “national interest” test for 
ministerial relief. The fact that, at all material times, 
the wording of s. 34(2) referred to the applicant’s 
not being detrimental to the “national interest”, as 
opposed to not being detrimental to the “security 
of Canada”, strongly suggests that Parliament did 
not intend the term “national interest” to relate ex-
clusively to national security and public safety. Had 
that been the case, Parliament could have returned 
to the expression “security of Canada” in enacting 
s. 34(2).

[71]  The IRPA replaced the IA in 2002. As it was 
enacted in a post-9/11 world, the IRPA was clearly 
in part a response to the threats of the complex and 
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partie une réaction aux menaces inhérentes à un 
nouveau contexte international complexe et dan-
gereux. À l’appui de sa thèse selon laquelle l’inter-
prétation de l’expression « intérêt national » devrait 
être axée sur la sécurité nationale et la sécurité 
publique, l’intimé cite dans son mémoire le passage 
suivant du rapport d’un Comité sénatorial :

Le Comité sait que le projet de loi C-11 constitue une 
révision majeure de la loi canadienne sur l’immi gra-
tion et la protection des réfugiés et qu’il fixera vrai-
semblablement la norme pour de nombreuses années 
à venir. Il est aussi conscient que ce projet de loi 
est actuellement examiné dans un contexte où les 
préoccupations en matière de sécurité sont plus vives à 
cause des événements tragiques du 11 septembre dernier 
aux États-Unis. Dans ce contexte, le Comité reconnaît 
que le projet de loi C-11 doit proposer un équilibre qui 
respectera les besoins et les droits des particuliers, servir 
l’intérêt public, plus particulièrement en ce qui a trait à 
la sécurité, et honorer les obligations internationales du 
Canada. [Je souligne.]

(Comité sénatorial permanent des Affaires sociales, 
des sciences et de la technologie, « Neuvième rap-
port », 1re sess., 37e lég., 23 octobre 2001 (en ligne))

[72]  Ce passage fait certainement ressortir le rôle 
de la LIPR consistant à « servir l’intérêt public [. . .] 
en ce qui a trait à la sécurité ». Toutefois, il ne limite 
pas l’intérêt national aux préoccupations en matière 
de sécurité. Il souligne également que le respect des 
obligations internationales du Canada (y compris, 
probablement, des obligations découlant des règles 
internationales coutumières et conventionnelles 
en matière de droits de la personne) constitue un 
aspect important de l’intérêt national.

[73]  En 2005, la LMSPPC établissait offi ciel-
lement le ministère de la Sécurité publique et de la 
Protection civile et le poste du ministre. L’intimé 
soutient que la création de ce nouveau ministère et 
de l’ASFC, ainsi que le transfert de la responsabilité 
ministérielle à l’égard des décisions en application 
du par. 34(2), faisaient tous partie d’une nouvelle 
politique en matière de sécurité nationale adoptée 
par le Parlement à la suite des événements du 
11 septembre 2001. L’intimé plaide en particulier 
que le transfert prévu par la loi de la responsabilité 

dangerous environment which had been developing 
internationally. In support of his contention that the 
interpretation of the term “national interest” should 
focus on national security and public safety, the 
respondent quotes the following passage from a 
Senate Committee report in his factum:

The Committee recognizes that Bill C-11 represents a 
major overhaul of Canada’s immigration and refugee 
protection legislation, and it will thus likely set the 
standard for many years to come. The Committee also 
fully appreciates that the current context in which the 
Bill is being considered is one of heightened secur-
ity concerns following the profoundly tragic events of  
11 September 2001 in the United States. In this con-
text the Committee realizes that the Bill must embody 
a balance that will respect the needs and rights of in di-
viduals while simultaneously serving the public interest 
particularly with respect to security concerns and meeting 
Canada’s international obligations. [Emphasis added.]

(Standing Senate Committee on Social Affairs, 
Science and Technology, “Ninth Report”, 1st Sess., 
37th Parl., October 23, 2001 (online))

[72]  This passage certainly highlights the IRPA’s 
role in “serving the public interest . . . with re-
spect to security concerns”. However, it does not 
limit the national interest to security concerns. 
It also highlights the fact that meeting Canada’s 
international obligations (including, presumably, 
obligations stemming from rules of customary and 
conventional international human rights law) is an 
important part of the national interest.

[73]  In 2005, the DPSEPA formally estab-
lished both the Department of Public Safety and 
Emergency Preparedness and the Minister’s post. 
The respondent submits that the creation of this new 
department and of the CBSA, as well as the transfer 
of ministerial responsibility for decisions under  
s. 34(2), formed part of a new national security 
policy instituted by Parliament in response to the 
events of September  11,  2001. In particular, he 
argues that the legislative transfer of the respons-
ibility for making such decisions from the MCI  
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en matière de prise de ces décisions, du ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration au ministre, 
survenu dans le contexte plus général de la sécurité 
nationale et de la sécurité publique, vient renforcer 
l’interprétation de l’expression « intérêt national » 
donnée par la Cour d’appel fédérale.

[74]  Je ne suis pas convaincu que le transfert de la 
responsabilité ministérielle à l’égard des demandes 
présentées aux termes du par.  34(2) constitue un 
fondement suffisant pour confirmer l’interpré-
ta tion que la Cour d’appel fédérale a donnée de 
l’expres sion «  intérêt national  ». Il ne faudrait 
pas con clure que ce transfert, à lui seul, pourrait 
modifier, ou a modifié, le droit substantiel régissant 
les demandes de dispense aux termes du par. 34(2). 
Des responsabilités ministérielles peuvent être 
transférées pour les raisons les plus diverses. Si 
cet argument était valide, cela signifierait que 
l’interprétation d’une loi pourrait changer chaque 
fois que des responsabilités ministérielles passent 
d’un ministre à un autre. Il en découlerait un nou-
veau et surprenant principe d’interprétation. Selon 
une présomption suivant laquelle une loi ne peut 
être modifiée de façon implicite, en l’absence 
d’une modification explicite dans le libellé d’une 
dis position, il faut supposer que le législateur n’a 
pas voulu modifier le sens de la disposition. Bien 
que la responsabilité ministérielle à l’égard des 
demandes présentées aux termes du par. 34(2) ait 
été transférée en 2005, le législateur n’a pas modifié 
le libellé de cette disposition. Par conséquent, la 
présomption contre toute modification implicite 
de la loi s’applique, et le législateur n’avait aucune 
intention de changer le sens de l’expression « intérêt 
national ». Comme le signale l’appelant dans son 
mémoire, cette présomption n’est pas réfutée par un 
simple transfert de responsabilité ministérielle :

[TRADUCTION] Il n’est pas logique d’affirmer que 
chaque fois que le législateur décide de transférer les 
responsabilités de ministres en particulier, à des fins 
administratives ou sans indiquer une raison sérieuse 
pour ce transfert, le libellé de la loi doit être interprété 
différemment. Un simple transfert de la responsabilité 
ministérielle ne suffit pas pour établir que le changement 
est censé exercer un effet sensible sur les droits des 
personnes visées par les lois administrées par les dif-
férents ministres. L’interprétation que la Cour d’appel 

to the Minister, occurring as it did in the 
broader context of national security and public 
safety, supports the Federal Court of Appeal’s 
interpretation of the term “national interest”.

[74]  I am not persuaded that the transfer of 
ministerial responsibility for s. 34(2) applications 
serves as a sufficient basis for upholding the 
Federal Court of Appeal’s interpretation of the 
term “national interest”. On its own, this transfer 
should not be read as changing, nor does it change, 
the substantive law governing relief applications 
under s. 34(2). Ministerial responsibilities may be 
reassigned for a wide variety of reasons. If this 
argu ment was valid, it would imply that the mean-
ing of a law might change whenever ministerial 
responsibil ities are reassigned. This would be a new 
and perplexing principle of interpretation. There is 
a presumption against the implicit alteration of the 
law according to which, absent an explicit change 
in the wording of a provision, it is presumed that 
Parliament did not intend to amend its meaning. 
Although the ministerial responsibility for deciding 
relief applications under s. 34(2) was transferred 
in 2005, Parliament did not amend the wording of  
this provision. Therefore, the presumption against 
implicit alteration applies, and there was no in-
tent to amend the meaning of the term “national 
interest”. As the appellant points out in his factum, 
this presumption is not rebutted by a mere transfer 
of ministerial responsibility:

It does not make sense that every time Parliament decides 
to change the responsibilities of particular Ministers 
for administrative purposes, or without indicating that 
there is a substantive reason for a change, the words  
of a statute should be given different meanings. A mere 
trans fer in Ministerial responsibility is not sufficient to 
establish that the change is meant to have a substantive 
effect on the rights of persons who are affected by 
legis lation administered by the various ministers. The 
Court of Appeal’s interpretation of national interest  
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donne de l’intérêt national a pour effet de modifier le 
paragraphe 34(2). La modification des textes législatifs 
relève de la fonction législative et dépasse le domaine de 
la fonction judiciaire. [par. 76]

[75]  En résumé, cet examen démontre que l’inter-
prétation implicite qu’a donnée le ministre de 
l’expression « intérêt national », — qu’elle a trait 
principalement à la sécurité nationale et la sécurité 
publique, sans écarter les autres considérations 
importantes énoncées dans le guide opérationnel ou 
toutes considérations analogues — est conforme à 
l’historique législatif de la disposition.

 (3) L’objet de la disposition

[76]  L’intimé plaide que la LIPR concerne la 
sécurité publique et la sécurité nationale. Plus 
précisément, selon ses prétentions, l’objet des 
al. 34(1)c) et f) vise à garantir la sûreté et la sécu-
rité des Canadiens, alors que le par. 34(2) prévoit 
l’octroi d’une dispense uniquement aux membres 
d’organisations terroristes qui sont innocents ou qui 
ont subi des contraintes et qui seraient autrement 
interdits de territoire.

[77]  L’intimé a raison d’affirmer que la LIPR 
concerne la sécurité nationale et la sécurité 
publi que. En fait, notre Cour l’a reconnu dans 
Medovarski c. Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration), 2005 CSC 51, [2005] 2 R.C.S. 
539 :

 Les objectifs explicites de la LIPR révèlent une 
intention de donner priorité à la sécurité. [. . .] Considérés 
collectivement, les objectifs de la LIPR et de ses dis-
positions relatives aux résidents permanents traduisent la 
ferme volonté de traiter les criminels et les menaces à la 
sécurité avec moins de clémence que le faisait l’ancienne 
Loi. [par. 10]

[78]  Ceci étant dit, l’argument de l’intimé selon 
lequel le par.  34(2) est exclusivement axé sur la 
sécurité nationale et la sécurité publique et qu’il 
prévoit l’octroi d’une dispense uniquement aux 
membres d’organisations terroristes qui sont inno-
cents ou qui ont subi des contraintes, ne tient pas 
adéquatement compte des autres objectifs de la 
LIPR. Le paragraphe  3(1) de la LIPR énonce 

ef fectively amends section 34(2). Amending legislation 
is a legislative function, and falls outside of the judicial 
function. [para. 76]

[75]  In summary, this review demonstrates that 
the Minister’s implied interpretation of the term 
“national interest” — that it relates predominantly 
to national security and public safety, but does not 
exclude the other important considerations outlined 
in the Guidelines or any analogous considerations 
— is consistent with the legislative history of the 
provision.

 (3) Purpose of the Provision

[76]  The respondent argues that the IRPA is 
concerned with public safety and national security. 
More specifically, he argues that the purpose of s. 
34(1)(c) and (f) is to ensure the safety and security 
of Canadians, while s. 34(2) provides for relief 
only for innocent or coerced members of terrorist 
organizations who would otherwise be inadmissible.

[77]  The respondent is correct in saying that 
the IRPA is concerned with national security and 
public safety. In fact, the Court recognized this in 
Medovarski v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2005 SCC 51, [2005] 2 S.C.R. 539:

 The objectives as expressed in the IRPA indicate an 
intent to prioritize security. . . . Viewed collectively, the 
objectives of the IRPA and its provisions concerning 
permanent residents, communicate a strong desire to treat 
criminals and security threats less leniently than under 
the former Act. [para. 10]

[78]  That said, the respondent’s argument that  
s. 34(2) is focused exclusively on national secur-
ity and public safety, and that it provides for relief 
only for innocent or coerced members of terrorist 
organizations, fails to give adequate consideration 
to the other objectives of the IRPA. Section 3(1) 
of the IRPA sets out 11 objectives of the Act with 
respect to immigration. Only two of these are  
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11 objectifs en matière d’immigration. Seuls deux  
objectifs ont trait à la sécurité publique et à la 
sécurité nationale : protéger la santé et la sécurité 
publiques et garantir la sécurité de la société 
canadienne (al. 3(1)h)), et promouvoir, à l’échelle 
internationale, la justice et la sécurité par le res-
pect des droits de la personne et l’interdiction de 
territoire aux personnes qui sont des criminels ou 
constituent un danger pour la sécurité (al. 3(1)i)).  
Les neuf autres objectifs ont trait à différents 
facteurs dont la présence facilite l’interprétation de 
l’expression « intérêt national » (p. ex., « permettre 
au Canada de retirer de l’immigration le maximum 
d’avantages sociaux, culturels et économiques  » 
(al. 3(1)a))). L’énumération expresse de ces autres 
objectifs dans la LIPR donne fortement à penser 
que cette expression ne porte pas uniquement sur 
la sécurité publique et sur la sécurité nationale. Elle 
indique plutôt que le Parlement du Canada voulait 
également qu’elle soit interprétée dans le contexte 
des valeurs d’un état démocratique. L’article  34 
vise à protéger le Canada, mais dans la perspec-
tive du caractère démocratique du Canada, une 
nation qui entend protéger les valeurs fondamenta-
les de sa Charte et de son histoire de démocratie 
parlementaire.

[79]  Par conséquent, l’interprétation large et 
implicite que donne le ministre de l’expression 
«  intérêt national  » est également conforme à 
l’objectif de la disposition en question.

 (4) Le contexte de la disposition

[80]  Comme la Cour l’a indiqué dans l’arrêt 
Bell ExpressVu Limited Partnership c. Rex, 2002 
CSC 42, [2002] 2 R.C.S. 559, «  [c]ette méthode 
[d’interprétation législative] reconnaît le rôle 
important que joue inévitablement le contexte dans 
l’interprétation par les tribunaux du texte d’une 
loi » (par. 27). Le contexte entourant le par. 34(2) 
est d’un grand secours quant à l’interprétation de 
l’expression « intérêt national ».

[81]  Premièrement, selon la présomption d’uni-
formité d’expression, lorsque des termes différents 
sont employés dans un même texte législatif, il 
faut considérer qu’ils ont un sens différent. Il faut 

re lated to public safety and national security: to 
protect public health and safety and to maintain 
the security of Canadian society (s. 3(1)(h)), and 
to promote international justice and security by 
fostering respect for human rights and by denying 
access to Canadian territory to persons who are 
criminals or security risks (s. 3(1)(i)). The other 
nine objectives relate to other factors that properly 
inform the interpretation of the term “national 
interest” (e.g., “to permit Canada to pursue the 
max imum social, cultural and economic benefits of 
immigration” (s. 3(1)(a))). The explicit presence of 
these other objectives in the IRPA strongly suggests 
that this term is not limited to public safety and 
national security, but that the Parliament of Canada 
also intended that it be interpreted in the context 
of the values of a democratic state. Section 34 is 
intended to protect Canada, but from the perspective 
that Canada is a democratic nation committed to 
protecting the fundamental values of its Charter 
and of its history as a parliamentary democracy.

[79]  Accordingly, the Minister’s broad implied 
interpretation of the term “national interest” is also 
consistent with the purpose of the provision.

 (4) Context of the Provision

[80]  As the Court noted in Bell ExpressVu Limited  
Partnership v. Rex, 2002 SCC 42, [2002] 2 S.C.R. 
559, “[t]he preferred approach [to statutory inter-
pretation] recognizes the important role that con-
text must inevitably play when a court construes 
the written words of a statute” (para. 27). The con-
text of s. 34(2) provides much guidance for the 
interpretation of the term “national interest”.

[81]  First, according to the presumption of con-
sistent expression, when different terms are used  
in a single piece of legislation, they must be under-
stood to have different meanings. If Parliament 
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tenir pour acquis que le législateur a délibérément 
choisi des termes différents dans le but d’indiquer 
un sens différent. L’expression « intérêt national » 
est employée au par. 34(2). Cette mention indique 
que les facteurs dont le ministre doit tenir compte 
pour l’application de cette disposition ont une 
portée plus large que les considérations consistant 
à savoir si la personne constitue « un danger pour 
la sécurité du Canada » (al. 34(1)d)) ou si cette per-
sonne est « susceptible de mettre en danger la vie 
ou la sécurité d’autrui au Canada » (al. 34(1)e)), 
deux considérations énumérées au par. 34(1). S’il 
avait voulu que la sécurité nationale et la sécurité 
publique soient les seuls éléments à considérer 
suivant le par.  34(2), le législateur aurait pu 
l’énoncer en employant des termes du genre de 
ceux employés au par. 34(1). Or, il ne l’a pas fait.

[82]  Dans le même ordre d’idées, les expres-
sions « sécurité nationale », « danger pour la sécu-
rité publique » ou « danger pour [.  .  .] la sécurité 
d’autrui  » sont employées à plusieurs reprises 
ailleurs dans la LIPR. Suivant la présomption 
d’uni formité d’expression, l’expression «  intérêt 
national  » ne peut être synonyme de l’une ou 
l’autre de ces expressions. L’emploi des mots 
« intérêt national » indique plutôt que le ministre 
doit procéder à une analyse plus générale au regard 
du par. 34(2). Contrairement à la conclusion de la 
Cour d’appel fédérale en l’espèce, en déterminant 
si la présence d’une personne au Canada ne 
serait nullement préjudiciable à l’intérêt national, 
l’examen du ministre ne doit pas se limiter à la 
sécurité nationale et à la question de déterminer si 
le demandeur constitue un danger pour la sécurité 
publique ou pour la sécurité d’autrui.

[83]  Deuxièmement, si le par.  34(2) concernait 
uniquement le danger que pose le demandeur 
pour la sécurité du Canada, il serait impossible 
pour la personne interdite de territoire en vertu de 
l’al. 34(1)d) (« constituer un danger pour la sécurité 
du Canada ») d’obtenir une dispense aux termes du 
par. 34(2). Il s’agit là d’une interprétation absurde, 
à éviter.

[84]  Troisièmement, l’intimé soutient qu’en rai-
son de la possibilité qu’une personne obtienne une 

has chosen to use different terms, it must have 
done so intentionally in order to indicate dif fer-
ent meanings. The term “national interest” is used  
in s. 34(2), which suggests that what is to be  
con sidered by the Minister under that provi-
sion is broader than the considerations of whether  
the in dividual is “a danger to the security of  
Canada” (s. 34(1)(d)) or whether he or she “might 
en danger the lives or safety of persons in Canada”  
(s. 34(1)(e)), both of which appear in s. 34(1). If 
Parliament had intended national security and public 
safety to be the only considerations under s. 34(2), 
it could have said so using the type of language 
found in s. 34(1). It did not do so, however.

[82]  In a similar vein, the terms “national secur-
ity”, “danger to the public” and “endanger the safety 
of any person” each appear several times else -
where in the IRPA. In light of the presumption of  
consistent expression, “national interest” cannot be 
synonymous with any of these terms. Rather, the 
use of the term “national interest” implies that the 
Minister is to carry out a broader analysis under  
s. 34(2). Contrary to what the Federal Court of 
Appeal held in the case at bar, in determining 
whether a person’s continued presence in Canada 
would not be detrimental to the national interest, 
the Minister must consider more than just national 
security and whether the applicant is a danger to  
the public or to the safety of any person.

[83]  Second, if s. 34(2) were concerned solely 
with the danger an applicant poses to the security 
of Canada, it would be impossible for a person 
found to be inadmissible under s. 34(1)(d) (“being 
a danger to the security of Canada”) to obtain  
re lief under s. 34(2). This is an absurd interpreta-
tion which must be avoided.

[84]  Third, the respondent argues that, because 
of the possibility of H&C relief under s. 25 of 
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dispense pour des raisons d’ordre humanitaire, 
en application du par. 25 de la LIPR, le principe 
d’uniformité d’expression exige que les facteurs 
d’ordre humanitaire n’entrent pas en ligne de 
compte pour décider ce qui est dans l’«  intérêt 
national » aux termes du par. 34(2). Je suis d’accord 
avec lui, mais sous réserve de certaines nuances. 
Il vaut mieux examiner les considérations d’ordre 
humanitaire dans le cadre d’une demande fondée 
sur l’art. 25, et l’art. 34 ne devrait pas devenir une 
formule de rechange à l’examen pour des raisons 
d’ordre humanitaire. Mais l’art.  34 n’exclut pas 
néces sairement la prise en compte de facteurs per-
sonnels qui peuvent être pertinents dans le cadre 
de ce type particulier d’examen. Par exemple, ces  
considérations peuvent avoir une incidence sur 
l’examen des caractéristiques personnelles du 
demandeur afin de déterminer s’il peut être con-
sidéré comme présentant une menace pour la 
sécu rité du Canada. Parmi les considérations du  
guide opérationnel qui étaient étrangères à la 
sécurité nationale et à la sécurité publique, et qui 
s’inscrivaient dans la définition implicite don née 
par le ministre, quelques-unes seulement cons-
ti tuent des facteurs d’ordre humanitaire. Le fait 
que le ministre ait tenu compte de ces facteurs 
n’a pas rendu déraisonnable son interprétation de 
l’expression « intérêt national ».

[85]  Enfin, le contexte plus général entourant 
le par. 34(2) de la LIPR inclut également le guide 
opérationnel. Bien qu’il ne constitue pas un texte 
législatif au sens strict du terme et qu’il puisse 
évoluer au fil du temps, selon que le contexte 
change et engendre de nouvelles exigences adap-
tées à différents contextes, le guide opérationnel 
se veut « une  indication utile de ce qui constitue 
une interprétation raisonnable [. . .] [de] l’article » 
(Baker, par.  72). Le guide opérationnel, publié 
en 2005, s’appliquait aux demandes de dispense 
ministérielle présentées en vertu du par. 34(2) au 
moment où le ministre a tranché la demande de 
l’appelant. Comme il ressort des nombreuses con-
sidérations figurant à l’annexe 1, le guide opé ra-
tionnel indique une interprétation large de la notion 
d’« intérêt national ». Il n’assimile pas l’« intérêt 
national » uniquement à la sécurité nationale et à la 
sécurité publique, comme l’a fait la Cour d’appel 

the IRPA, the principle of consistent expression 
dictates that H&C factors should not be relevant to 
a determination of what is in the national interest 
under s. 34(2). I agree, but with some qualifications. 
H&C considerations are more properly considered 
in the context of a s. 25 application, and s. 34 should 
not be transformed into an alternative form of 
humanitarian review. But s. 34 does not necessarily 
exclude the consideration of personal factors that 
might be relevant to this particular form of review. 
For example, such considerations may have an 
impact on the assessment of the applicant’s personal 
characteristics for the purpose of determining 
whether he or she can be viewed as a threat to the 
security of Canada. Of the considerations in the 
Guidelines unrelated to national security and public 
safety which formed part of the Minister’s implied 
interpretation, only very few are H&C factors. The 
fact that the Minister considered such factors did 
not render his interpretation of the term “national 
interest” unreasonable.

[85]  Finally, the broader context of s. 34(2) of 
the IRPA also includes the Guidelines. Although 
not law in the strict sense, and although they are 
liable to evolve over time as the context changes, 
thus giving rise to new requirements adapted to 
different contexts, guidelines are “a useful indicator 
of what constitutes a reasonable interpretation of 
the . . . section” (Baker, at para. 72). The Guidelines 
were published in 2005, and they applied to ap-
plications for ministerial relief under s.  34(2) at 
the time the Minister reached his decision on the 
appellant’s application. As is evident from the num-
erous considerations contained in Appendix 1,  
the Guidelines represent a broad approach to the 
concept of the “national interest”. They do not 
simply equate the “national interest” with national 
security and public safety, as the Federal Court of 
Appeal did. Rather, they suggest that the national 
interest analysis is broader than that, although its 
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fédérale. Le guide opérationnel indique plutôt que 
l’analyse relative à l’intérêt national a une portée 
plus large, même si elle peut à juste titre être axée 
sur la sécurité nationale et la sécurité publique.

[86]  Ainsi, l’interprétation implicite qu’a donnée 
le ministre de l’expression «  intérêt national  » 
— qu’elle a trait principalement à la sécurité 
natio nale et la sécurité publique, sans écarter les  
autres considérations importantes énoncées dans 
le guide opérationnel ou toutes considérations 
analogues — est conforme à tous les éléments 
con textuels susmentionnés quant au sens de cette 
expression.

[87]  En résumé, une analyse fondée sur les 
principes d’interprétation législative révèle qu’un 
large éventail de facteurs peuvent s’avérer per-
tinents à l’égard de la détermination du contenu 
de l’« intérêt national » pour les besoins de la mise 
en œuvre du par.  34(2). Même si l’on écarte les 
considérations d’ordre humanitaire, qu’il convient 
mieux de prendre en compte dans le cadre d’une 
demande en application du par. 25, l’étendue des 
facteurs dont le ministre peut validement tenir 
compte, si elle n’est évidemment pas illimitée, 
demeure vaste. Les facteurs énoncés dans le guide 
opérationnel (à l’exception des considérations 
d’ordre humanitaire) constituent probablement la 
meilleure illustration de la grande variété de facteurs 
qui peuvent valablement être pris en compte pour 
l’application du par. 34(2). En fin de compte, les 
facteurs pertinents à l’égard de l’analyse dans une 
situation donnée dépendront des faits particuliers 
de la demande soumise au ministre (Soe, par. 27; 
Tameh, par. 43).

[88]  Cette interprétation reste compatible avec 
l’interprétation de l’expression « intérêt national » 
que le ministre aurait pu donner à l’appui de sa 
décision relative à la demande de dispense de 
l’appelant. Elle est conforme à cette décision. 
L’interprétation implicite de cette expression par 
le ministre avait trait principalement à la sécurité 
nationale et la sécurité publique, mais elle n’a 
pas écarté les autres considérations importantes 
énoncées dans le guide opérationnel ni d’autres 

focus may properly be on national security and 
public safety.

[86]  Thus, the Minister’s implied interpreta-
tion of the term “national interest” — that it relates 
predominantly to national security and public safety,  
but does not exclude the other important con sider-
ations outlined in the Guidelines or any analogous 
considerations — is consistent with all these con-
textual indications of the meaning of this term.

[87]  In summary, an analysis based on the prin-
ciples of statutory interpretation reveals that a  
broad range of factors may be relevant to the 
de termi na tion of what is in the “national inter-
est”, for the purposes of s. 34(2). Even excluding  
H&C considerations, which are more appropri-
ately con sidered in the context of a s. 25 ap pli-

cation, although the factors the Minister may 
validly consider are certainly not limitless, there 
are many of them. Perhaps the best illustration of 
the wide variety of factors which may validly be 
considered under s. 34(2) can be seen in the ones 
set out in the Guidelines (with the exception of the 
H&C considerations included in the Guidelines). 
Ultimately, which factors are relevant to the analy-
sis in any given case will depend on the particu-
lars of the application before the Minister (Soe, at  
para. 27; Tameh, at para. 43).

[88]  This interpretation is compatible with the 
interpretation of the term “national interest” the 
Minister might have given in support of his decision 
on the appellant’s application for relief. It is con-
sistent with that decision. The Minister’s implied 
interpretation of the term related predominantly 
to national security and public safety, but did not 
exclude the other important considerations out-
lined in the Guidelines or any analogous consider -
a tions. In light of my discussion of the principles  
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considérations analogues. Au terme de l’examen qui 
précède des principes d’interprétation législative, 
j’estime que cette interprétation était éminemment 
raisonnable.

F. La décision du ministre est-elle valide?

[89]  Après avoir conclu que l’interprétation 
impli cite donnée par le ministre de l’expression 
«  intérêt national  » est raisonnable, je dois con-
firmer la validité de la décision dans son ensemble. 
Les motifs du ministre étaient justifiables, trans-
parents et intelligibles. Malgré leur brièveté, ils 
indiquaient clairement le processus décision-
nel suivi relativement à la demande de l’appe-
lant. Le ministre a examiné toutes les pièces et 
les élé ments de preuve qui lui ont été soumis. Il a 
particulièrement tenu compte du fait que l’appelant 
a donné des récits contradictoires et incohérents 
au sujet de son association au FSNL, un groupe 
qui s’est livré au terrorisme; du fait que l’appelant 
était fort probablement au courant des activi-
tés antérieures du FSNL, et du fait que l’appelant 
avait entretenu des contacts suivis avec le FSNL. 
Il ressort des motifs du ministre que, en se fondant 
sur l’examen qu’il a fait des éléments de preuve 
et des observations dans leur ensemble, et de ces 
facteurs en particulier, il n’était pas convaincu que 
la présence continue de l’appelant au Canada ne 
serait nullement préjudiciable à l’intérêt national. 
En bref, ses motifs permettent à la Cour de saisir 
clairement pourquoi il est arrivé à cette décision.

[90]  De plus, la décision du ministre s’inscrit 
dans un éventail de solutions acceptables possibles 
qui peuvent se justifier au regard des faits et du 
droit. Il incombait à l’appelant de démontrer que 
sa présence continue au Canada ne serait nulle-
ment préjudiciable à l’intérêt national. Le ministre 
a refusé d’accorder à l’appelant une dispense de 
nature discrétionnaire parce qu’il n’était pas con-
vaincu que ce dernier s’était acquitté de ce fardeau 
de preuve. Sa conclusion était acceptable au regard 
des faits qui lui avaient été présentés.

[91]  Comme l’a statué notre Cour dans Suresh,  
dans le cadre d’un contrôle du caractère raison nable  
de l’exercice ministériel d’un pouvoir discré tionnaire,  

of statu tory interpretation, this interpretation was 
eminently reasonable.

F. Is the Minister’s Decision Valid?

[89]  Having concluded that the Minister’s implied 
interpretation of the term “national interest” is 
reasonable, I should also confirm that the decision 
as a whole is valid. The Minister’s reasons were 
justifiable, transparent and intelligible. Although 
brief, they made clear the process he had followed 
in ruling on the appellant’s application. He reviewed 
and considered all the material and evidence before 
him. Having done so, he placed particular emphasis 
on: the appellant’s contradictory and inconsis-
tent accounts of his involvement with the LNSF, a 
group that has engaged in terrorism; the fact that 
the appellant was most likely aware of the LNSF’s 
previous activity; and the fact that the appellant 
had had sustained contact with the LNSF. The 
Minister’s reasons revealed that, on the basis of his 
review of the evidence and other submissions as a 
whole, and of these factors in particular, he was not 
satisfied that the appellant’s continued presence in 
Canada would not be detrimental to the national 
interest. In short, his reasons allow this Court to 
clearly understand why he made the decision he 
did.

[90]  Furthermore, the Minister’s decision falls 
within a range of possible acceptable outcomes 
which are defensible in light of the facts and the 
law. The burden was on the appellant to show that 
his continued presence in Canada would not be 
detrimental to the national interest. The Minister 
declined to provide discretionary relief to the ap-
pellant, as he was not satisfied that this burden had 
been discharged. His conclusion was acceptable in 
light of the facts which had been submitted to him.

[91]  As this Court held in Suresh, a court re-
viewing the reasonableness of a minister’s ex-
ercise of discretion is not entitled to engage in a 
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les tribunaux ne sont pas autorisés à utiliser un 
nouveau processus d’évaluation (par. 37; voir éga-
lement Lake c. Canada (Ministre de la Justice), 
2008 CSC 23, [2008] 1 R.C.S. 761, par.  39). 
Comme il l’a affirmé dans ses motifs, le ministre a 
[TRADUCTION] « examiné et [. . .] tenu compte [de] » 
(c.-à-d. a évalué) tous les facteurs exposés dans la 
demande de l’appelant qui étaient pertinents pour 
décider ce qui était dans l’« intérêt national », selon 
son interprétation raisonnable de cette expression. 
Le ministre a accordé une importance particulière à 
certains facteurs relatifs à la sécurité nationale et la 
sécurité publique et les a soulignés dans ses motifs, 
soit les contradictions et incohérences de l’appe-
lant au sujet de son association au FSNL, le fait 
que l’appelant était fort probablement au courant 
des activités antérieures du FSNL, et le fait que 
l’appelant avait entretenu des contacts suivis avec le 
FSNL. Puisque le ministre a examiné et évalué tous 
les facteurs pertinents comme il l’a jugé à propos, 
il n’appartient pas à la Cour d’annuler sa décision 
parce qu’elle serait déraisonnable.

[92]  Compte tenu de l’ensemble des circonstances, 
on ne saurait affirmer que l’issue, ou la décision du 
ministre dans son ensemble, étaient déraisonnables. 
Il reste toutefois à trancher une dernière question 
qui porte sur une allégation de manquement aux 
exigences de l’équité procédurale.

G. La décision était-elle inéquitable, et 
constituait-elle une atteinte aux attentes 
légitimes de l’appelant?

[93]  Ainsi que l’a fait remarquer notre Cour dans 
l’arrêt Dunsmuir, par. 79, « [l]’équité procédurale 
est un fondement du droit administratif canadien 
moderne. Les décideurs publics sont tenus de faire 
preuve d’équité lorsqu’ils prennent des décisions 
touchant les droits, les privilèges ou les biens d’une 
personne ». L’observation de la Cour selon laquelle 
«  [l]’équité procédurale comporte de nombreuses 
facettes » (Dunsmuir, par. 77) revêt également de 
l’importance en l’espèce.

[94]  La théorie des attentes légitimes constitue 
la facette particulière de l’équité procédurale qui 
nous occupe dans le présent pourvoi. Cette doctrine 

new weighing process (para. 37; see also Lake v. 
Canada (Minister of Justice), 2008 SCC 23, [2008]  
1 S.C.R. 761, at para. 39). As the Minister stated 
in his reasons, he had “reviewed and considered” 
(i.e. weighed) all the factors set out in the appel-
lant’s application which were relevant to deter-
mining what was in the “national interest” in 
light of his reasonable interpretation of that term. 
He gave particular weight to certain factors per-
taining to national security and public safety and 
emphasized them in his reasons, namely: the appel-
lant’s contradictory and inconsistent accounts of 
his involvement with the LNSF; the fact that the 
appellant was most likely aware of the LNSF’s 
previous activity; and the fact that the appellant 
had had sustained contact with the LNSF. Given 
that the Minister considered and weighed all the 
relevant factors as he saw fit, it is not open to the 
Court to set the decision aside on the basis that it is 
unreasonable.

[92]  In all the circumstances, it cannot be said 
that either the result or the Minister’s decision as a 
whole was unreasonable. But a final issue remains: 
it relates to an allegation of a failure to meet the 
requirements of procedural fairness.

G. Was the Decision Unfair, and Did It Fail to 
Meet the Appellant’s Legitimate Expectations?

[93]  As this Court noted in Dunsmuir, at para. 79, 
“[p]rocedural fairness is a cornerstone of modern 
Canadian administrative law. Public decision  
mak ers are required to act fairly in coming to  
de ci sions that affect the rights, privileges or inter-
ests of an individual.” The Court’s comment that  
“[p]rocedural fairness has many faces” (Dunsmuir, 
at para. 77) is also relevant to this case.

[94]  The particular face of procedural fairness 
at issue in this appeal is the doctrine of legitim-
ate expectations. This doctrine was given a strong  
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a trouvé de solides assises en droit administratif 
canadien dans Baker, où la Cour a statué qu’il 
s’agit d’un facteur qu’il faut prendre en compte 
pour déterminer les exigences de l’obligation 
d’équité procédurale de la common law. Si un orga-
nisme public a fait des déclarations au sujet des 
procédures qu’il suivrait pour rendre une décision 
en particulier, ou s’il a constamment suivi dans le 
passé, en prenant des décisions du même genre, 
certaines pratiques procédurales, la portée de l’obli-
gation d’équité procédurale envers la personne 
touchée sera plus étendue qu’elle ne l’aurait été 
autrement. De même, si un organisme a fait une 
représentation à une personne relativement à l’issue 
formelle d’une affaire, l’obligation de cet organisme 
envers cette personne quant à la procédure à suivre 
avant de rendre une décision en sens contraire sera 
plus rigoureuse.

[95]  Les conditions précises à satisfaire pour 
que s’applique la théorie de l’attente légitime 
sont résumées succinctement comme suit dans un 
ouvrage qui fait autorité intitulé Judicial Review of 
Administrative Action in Canada :

 [TRADUCTION] La caractéristique qui distingue une 
attente légitime réside dans le fait que celle-ci découle 
de la conduite du décideur ou d’un autre acteur compé-
tent. Une attente légitime peut donc découler d’une prati-
que officielle ou d’une assurance voulant que certaines 
procédures soient suivies dans le cadre du processus 
décisionnel, ou qu’il soit possible de prévoir une déci-
sion favorable. De même, l’existence des règles de pro-
cédure de nature administrative ou d’une procédure 
que l’organisme a adoptée de son plein gré dans un cas 
particulier, peut donner ouverture à une attente légitime 
que cette procédure sera suivie. Certes, la pratique ou 
la conduite qui auraient suscité une attente raisonnable 
doivent être claires, nettes et explicites. [Je souligne.]

(D.  J. M. Brown et J. M. Evans, Judicial Review 
of Administrative Action in Canada (feuilles mobi-
les), §7:1710; voir également Centre hospitalier  
Mont-Sinaï c. Québec (Ministre de la Santé et des 
Services sociaux), 2001 CSC 41, [2001] 2 R.C.S. 
281, par. 29; Canada (Procureur général) c. Mavi, 
2011 CSC 30, [2011] 2 R.C.S. 504, par. 68.)

foun dation in Canadian administrative law in Baker,  
in which it was held to be a factor to be ap plied 
in determining what is required by the common 
law duty of fairness. If a public authority has made 
representations about the procedure it will fol low  
in making a particular decision, or if it has con-
sistently adhered to certain procedural practices 
in the past in making such a decision, the scope of 
the duty of procedural fairness owed to the affected 
person will be broader than it otherwise would have 
been. Likewise, if representations with respect to a 
substantive result have been made to an individual, 
the duty owed to him by the public authority in 
terms of the procedures it must follow before 
making a contrary decision will be more onerous.

[95]  The specific conditions which must be 
satis fied in order for the doctrine of legitimate 
expectations to apply are summarized succinctly 
in a leading authority entitled Judicial Review of 
Administrative Action in Canada:

 The distinguishing characteristic of a legitimate 
expectation is that it arises from some conduct of the 
decision-maker, or some other relevant actor. Thus, 
a legitimate expectation may result from an official 
practice or assurance that certain procedures will be 
followed as part of the decision-making process, or 
that a positive decision can be anticipated. As well, 
the existence of administrative rules of procedure, or a 
procedure on which the agency had voluntarily embarked 
in a particular instance, may give rise to a legitimate 
expectation that such procedures will be followed. Of 
course, the practice or conduct said to give rise to the 
reasonable expectation must be clear, unambiguous and 
unqualified. [Emphasis added.]

(D. J. M. Brown and J. M. Evans, Judicial Review 
of Administrative Action in Canada (loose-leaf), at 
§7:1710; see also Mount Sinai Hospital Center v. 
Quebec (Minister of Health and Social Services), 
2001 SCC 41, [2001] 2 S.C.R. 281, at para. 29; 
Canada (Attorney General) v. Mavi, 2011 SCC 30, 
[2011] 2 S.C.R. 504, at para. 68.)
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[96]  Récemment, dans l’arrêt Mavi, le juge Binnie 
a expliqué ce que l’on entend par des affirmations 
« claires, nettes et explicites » en établissant une 
analogie avec le droit contractuel (par. 69) :

En général, on juge suffisamment précise pour les 
besoins de la théorie de l’attente légitime l’affirmation 
gouvernementale qui, si elle avait été faite dans le 
contexte du droit contractuel privé, serait suffisamment 
claire pour être susceptible d’exécution.

[97]  L’impossibilité que la théorie de l’attente 
légi time constitue la source de droits matériels lui 
apporte une restriction importante (Baker, par. 26; 
Renvoi relatif au Régime d’assistance publique du  
Canada (C.-B.), [1991] 2 R.C.S. 525, p. 557). En  
d’autres mots, «  [l]orsque les conditions d’appli-
cation de la règle sont remplies, la Cour peut 
[seule ment] accorder une réparation pro cé du rale 
convenable pour répondre à l’expectative “légi-
time” » (S.C.F.P. c. Ontario (Ministre du Travail), 
2003 CSC 29, [2003] 1 R.C.S. 539, par.  131 (je 
souligne)).

[98]  En l’espèce, le guide opérationnel a créé 
un cadre procédural clair, net et explicite pour le 
traitement des demandes de dispense et, de ce fait, 
une attente légitime quant à son application. Le 
guide opérationnel a été publié par CIC, et bien 
que ce ministère ne relève pas du ministre, il est 
clair que le guide opérationnel est utilisé à la fois 
par [TRADUCTION] « les agents de CIC et les agents 
de l’ASFC dans l’exercice de leurs fonctions et 
pour l’application de la loi » (m.i., par. 108). Le 
guide opérationnel était accessible au public et 
l’est encore, et comme il ressort de l’annexe 2 aux 
présents motifs, il constitue un code de procédure 
relativement exhaustif concernant le traitement des 
demandes de dispense ministérielle. L’appelant 
pouvait donc raisonnablement s’attendre à ce que 
sa demande soit traitée conformément au processus 
qui y est prévu. Les étapes de ce processus peuvent 
être résumées comme suit :

1. Après réception d’une demande de dispense 
minis térielle, l’agent de CIC remet au deman-
deur une copie de la « Feuille de renseigne ments  
sur l’intérêt national ». Le demandeur dispose 
de 15 jours pour envoyer sa demande au bureau 
local de CIC.

[96]  In Mavi, Binnie J. recently explained what 
is meant by “clear, unambiguous and unqualified” 
representations by drawing an analogy with the law 
of contract (at para. 69):

Generally speaking, government representations will 
be considered sufficiently precise for purposes of the 
doctrine of legitimate expectations if, had they been 
made in the context of a private law contract, they would 
be sufficiently certain to be capable of enforcement.

[97]  An important limit on the doctrine of legit-
imate expectations is that it cannot give rise to 
substantive rights (Baker, at para. 26; Reference re 
Canada Assistance Plan (B.C.), [1991] 2 S.C.R. 
525, at p. 557). In other words, “[w]here the con-
ditions for its application are satisfied, the Court 
may [only] grant appropriate procedural remedies to 
respond to the ‘legitimate’ expectation” (C.U.P.E. v. 
Ontario (Minister of Labour), 2003 SCC 29, [2003] 
1 S.C.R. 539, at para. 131 (emphasis added)).

[98]  In the case at bar, the Guidelines created a 
clear, unambiguous and unqualified procedural 
framework for the handling of relief applications, 
and thus a legitimate expectation that that frame-
work would be followed. The Guidelines were 
published by CIC, and, although CIC is not the 
Minister’s department, it is clear that they are “used 
by employees of [both] CIC and the CBSA for 
guidance in the exercise of their functions and in 
applying the legislation” (R.F., at para. 108). The 
Guidelines are and were publicly available, and, as 
Appendix 2 to these reasons illustrates, they con-
stitute a relatively comprehensive procedural code 
for dealing with applications for ministerial relief. 
Thus, the appellant could reasonably expect that his 
application would be dealt with in accordance with 
the process set out in them. In brief, this process is 
as follows:

1. Following the receipt of an application for relief, 
the CIC officer provides the applicant with a  
copy of the “National Interest Information 
Sheet”. The applicant is given 15 days to send 
his or her submission to the local CIC office.
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2. Dès la réception des documents du demandeur, 
l’agent de CIC prépare un rapport faisant état  
de la situation actuelle du demandeur par rap-
port au motif d’interdiction de territoire, des 
détails de sa demande de dispense ainsi que 
de toute circonstance personnelle ou excep-
tionnelle con cernant le demandeur dont il faut 
tenir compte.

3. Le rapport de CIC est acheminé à la Division 
de la sécurité nationale de la Direction du 
ren  seignement de l’ASFC, accompagné des  
obser vations écrites du demandeur et de tous 
les documents à l’appui. L’ASFC peut effectuer 
d’autres enquêtes à cette étape.

4. L’analyste de l’ASFC prépare une recom man-
dation au ministre comportant tous les docu-
ments à l’appui.

5. Une copie de la recommandation au ministre 
est envoyée au demandeur, qui peut par la suite 
présenter des observations ou des documents 
supplémentaires en réponse.

6. Les observations initiales et les documents à 
l’appui fournis par le demandeur, le rapport de 
l’agent de CIC, la recommandation de l’ASFC et 
les observations ou documents supplémentaires 
reçus en réponse à cette recommandation sont 
tous acheminés au ministre.

7. Le ministre rend sur la demande une déci-
sion qui relève exclusivement de son pouvoir 
discrétionnaire.

8. Si la décision est négative, CIC envoie au 
demandeur une lettre de rejet.

[99]  L’appelant n’a pas démontré que ce pro-
cessus prévu dans le guide opérationnel n’a pas  
été suivi lors du traitement de sa demande. En  
mai 2002, il a été informé du pro cessus de dis-
pense ministérielle par une lettre semblable à la  
Feuille de renseignements sur l’intérêt national.  
En réponse, il a présenté des observations par 
l’inter médiaire de son avocat, et CIC a alors pré-
paré son rapport. L’ASFC a ensuite préparé à 

2. Upon receipt of the applicant’s submission, the 
CIC officer prepares a report which discusses 
the current situation regarding the applicant’s 
ground for inadmissibility, the details of the 
applicant’s application for relief, and any per-
sonal or exceptional circumstances of the ap-
plicant that should be considered.

3. The CIC report is forwarded to the National 
Security Division, Intelligence Directorate, 
CBSA, along with the applicant’s submission 
and all supporting documents. The CBSA may 
conduct further investigations at this stage.

4. The CBSA analyst prepares a recommendation 
to the Minister, which includes all supporting 
documentation.

5. A copy of the recommendation to the Minister is 
disclosed to the applicant, who may then make 
additional submissions or provide additional 
docu ments in response.

6. The applicant’s original submission and its 
sup porting documentation, the CIC officer’s 
report, the CBSA’s recommendation, and any  
additional submissions or documents re ceived  
from the applicant in response to that recom-
mendation are all forwarded to the Minister.

7. The Minister renders a decision on the ap-
plication. The decision is entirely within the 
Minister’s discretion.

8. If the decision is negative, CIC issues a refusal 
letter to the applicant.

[99]  The appellant has not shown that his ap-
plication was not dealt with in accordance with this 
process outlined in the Guidelines. In May 2002, 
he was advised of the ministerial relief process 
by way of a letter akin to the National Interest 
Information Sheet. He responded to this letter by 
making submissions through his counsel, and  
CIC then prepared its report. The CBSA prepared 
a briefing note for the Minister, which contained 
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l’inten tion du ministre une note documentaire 
contenant sa recommandation, et cette note a été 
communiquée à l’appelant. L’appelant a refusé de 
présenter d’autres observations ou des documents 
supplémentaires en réponse à la recommandation. 
Les observations et les documents à l’appui fournis 
par l’appelant, le rapport de l’agent de CIC et la 
recommandation de l’ASFC ont tous été achemi-
nés au ministre, qui a rendu une décision sur la 
demande. Comme le reconnaît avec raison l’avocat 
de l’appelant, [TRADUCTION] «  [d]ans le cas de 
l’appelant, le processus de dispense ministérielle a 
suivi le processus énoncé dans le guide opérationnel 
IP 10 » (m.a., par. 53). On a donc satisfait à l’attente 
légitime de l’appelant à cet égard.

[100]  L’appelant invoque un autre argument 
selon lequel il s’attendait légitimement à ce que le 
ministre tienne compte de certains facteurs pour 
trancher sa demande de dispense. L’origine de 
cette présumée attente est double. Premièrement, 
l’appelant soutient que, compte tenu du guide 
opérationnel, il s’attendait à ce que les facteurs 
pertinents énoncés à l’annexe 1 aux présents motifs 
soient pris en compte. Deuxièmement, il allègue 
l’existence d’une attente légitime que le ministre 
tiendrait compte de facteurs d’ordre humanitaire 
pour trancher sa demande, une attente qui reposait 
sur une lettre que CIC lui avait envoyée le 22 mai 
2002. La lettre contenait le passage suivant :

[TRADUCTION] Le ministre décidera si le fait de vous 
accorder la résidence permanente au Canada serait 
contraire à l’intérêt national. Il faudra évaluer le préjudice 
que votre présence causerait à l’intérêt national du 
Canada, ainsi que les circonstances d’ordre humanitaire 
pertinentes dans votre cas. [Je souligne; d.a., vol.  III, 
p. 287.]

[101]  À supposer, sans en décider, que le 
guide opérationnel et la lettre donnaient lieu sans 
équivoque à un engagement envers l’appelant 
quant à la prise en compte de certains facteurs dans 
l’examen de sa demande de dispense et que, en 
droit, une personne dans sa situation pourrait en fait 
s’attendre légitimement à ce que certains facteurs 
soient pris en considération pour rendre une 
décision discrétionnaire, l’argument de l’appelant 

its recommendation, and this note was disclosed 
to the appellant. The appellant declined to make 
additional submissions or provide additional docu-
ments in response to the recommendation. The  
appellant’s submission and its supporting docu-
mentation, the CIC officer’s report, and the CBSA’s  
recommendation were all forwarded to the Minister,  
and the Minister rendered a decision on the ap-
pli cation. As counsel for the appellant rightly 
ac knowledges, “[i]n the Appellant’s case, the 
Ministerial relief process followed the process set 
out in the IP 10 guidelines” (A.F., at para. 53). His 
legitimate expectation in this regard was therefore 
fulfilled.

[100]  The appellant raises a further argument 
to the effect that he had a legitimate expectation 
that the Minister would consider certain factors in 
determining his relief application. The source of this 
alleged expectation is twofold. First, the appellant 
argues that the Guidelines created an expectation 
that the pertinent factors set out in Appendix 1 to 
these reasons would be considered. Second, he 
alleges that he had a legitimate expectation that 
H&C factors would be considered in determining 
his application as a result of a letter CIC had sent 
him on May 22, 2002. That letter read, in part, as 
follows:

The Minister will consider whether granting you 
permanent residence to Canada would be contrary to 
the National Interest to Canada. This will require an 
assessment of the detriment that you pose to the National 
Interest of Canada, as well as any humanitarian and 
compassionate circumstances pertinent to your situation. 
[Emphasis added; A.R., vol. III, at p. 287.]

[101]  Even were I to assume that the Guidelines 
and the letter unambiguously promised the ap-
pellant that certain factors would be considered 
in assessing his application for relief and that, at 
law, someone in his position might in fact have a 
legitimate expectation that certain factors would be 
considered in making a discretionary decision, his 
argument would nevertheless fail. As I mentioned 
above, the Minister’s implied interpretation of the 
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ne pourrait néanmoins être retenu. Comme je 
l’ai déjà mentionné, la définition implicite que 
le ministre a donnée de l’expression «  intérêt 
national  » englobe tous les facteurs mentionnés 
dans le guide opérationnel. De plus, tel qu’indiqué 
précédemment et comme le reconnaît l’appelant, 
ces facteurs comprennent des facteurs d’ordre 
humanitaire (m.a., par. 122). Conformément à cette 
interprétation de l’expression « intérêt national », 
le ministre a [TRADUCTION] « examiné au complet 
les pièces et les éléments de preuve qui ont été 
soumis ». Par conséquent, si l’appelant avait une 
attente légitime que le ministre tienne compte, 
pour trancher sa demande de dispense, de certains 
facteurs, dont les facteurs d’ordre humanitaire, cette 
attente trouvait satisfaction.

[102]  À mon avis, la décision du ministre ne 
constituait pas une atteinte aux attentes légitimes 
de l’appelant et respectait l’obligation d’équité 
procédurale envers ce dernier. Elle ne peut donc 
être annulée pour ces motifs.

V. Conclusion

[103]  Par conséquent, je suis d’avis de rejeter 
le pourvoi et de maintenir la décision du ministre 
rendue au titre du par. 34(2) de la LIPR. Dans les 
circonstances, et compte tenu en particulier du 
retard excessif du ministre à rendre une décision qui 
revêtait une importance capitale pour M. Agraira, 
je suis d’avis de ne rendre aucune ordonnance 
concernant les dépens.

Annexe 1 — Guide opérationnel : passages 
pertinents relatifs à l’« intérêt national »

9.2 Traitement de la demande

.   .   .

Dès la réception des documents du demandeur, l’agent 
doit préparer un rapport contenant les éléments suivants :

•	 la	 situation	 actuelle	 du	 demandeur	 par	 rapport	 au	
motif d’interdiction de territoire (voir l’Appendice 
D pour un aperçu des questions et des considérations 
à prendre en compte lors de la préparation des 
renseignements);

term “national interest” encompasses all the factors 
referred to in the Guidelines. Also as I mentioned 
above, and as the appellant acknowledges, these 
factors include H&C factors (A.F., at para. 122). In 
a manner consistent with this interpretation of the 
term “national interest”, the Minister “reviewed 
and considered the material and evidence submitted 
in its entirety”. Therefore, if the appellant had a 
legitimate expectation that the Minister would 
consider certain factors, including H&C factors, 
in determining his application for relief, this ex-
pectation was fulfilled.

[102]  In my opinion, there was no failure to 
meet the appellant’s legitimate expectations or to 
discharge the duty of procedural fairness owed to 
him. The Minister’s decision cannot therefore be set 
aside on this basis.

V. Conclusion

[103]  As a result, I would dismiss the appeal 
and allow the Minister’s decision under s. 34(2) of 
the IRPA to stand. In the circumstances, and tak-
ing particular account of the Minister’s inordinate 
delay in rendering a decision that was of the utmost 
importance to Mr. Agraira, I would make no order 
as to costs.

Appendix 1 — Relevant Portions of the 
Guidelines re: “National Interest”

9.2. Processing the request

.   .   .

Upon receipt of the applicant’s submission, the officer 
should prepare a report, which consists of the following:

•	 the	applicant’s	current	situation	regarding	the	ground	
of inadmissibility (refer to Appendix D for an outline 
of the questions and considerations that must be 
addressed in preparing this information);
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•	 les	détails	de	 la	demande	et	 toute	circonstance	per
sonnelle ou exceptionnelle dont il faut tenir compte. 
Cela comprend :

•	 les	détails	de	la	demande	d’immigration;

•	 les	raisons	justifiant	l’asile,	le	cas	échéant;

•	 les	 autres	 raisons	 justifiant	 l’interdiction	 de	
territoire, le cas échéant;

•	 les	 activités	 du	 requérant	 pendant	 son	 séjour	 au	
Canada;

•	 des	détails	sur	la	famille,	qu’elle	soit	au	Canada	ou	
à l’étranger;

•	 tout	intérêt	canadien.

.   .   .

Appendice B Feuille de renseignements sur 
  l’intérêt national

.   .   .

Le ministre peut vous accorder une dispense d’inter-
diction de territoire pour ce motif s’il détermine que 
votre présence au Canada n’est nullement pré judicia-
ble à l’intérêt national. La prise en compte de l’intérêt 
national comprend l’évaluation et l’importance rela-
tive de tous les facteurs rattachés à votre admission au 
Canada par rapport aux objectifs énoncés dans la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés du Canada, et 
aux obligations et intérêts du Canada au niveau national 
et international.

Si vous voulez que votre cas soit examiné relativement 
à une dispense d’interdiction de territoire, vous devez 
préparer des observations, accompagnées de tout docu-
ment que vous jugez pertinent. Pour vous aider, nous 
vous suggérons de procéder ainsi :

•	 indiquer	les	raisons	pour	lesquelles	vous	voulez	être	
admis au Canada;

•	 indiquer	 les	 circonstances	 particulières	 associées	 à	
votre demande;

•	 fournir	les	éléments	de	preuve	que	vous	ne	constituez	
pas un danger pour le public;

•	 décrire	vos	activités	actuelles	(emploi,	études,	situation	
familiale, engagement au sein de la collectivité, etc.).

•	 the	 details	 of	 the	 application	 and	 any	 personal	 or	
exceptional circumstances to be taken into con side-
ration; this would include:

•	 details	of	immigration	application;

•	 basis	for	refugee	protection,	if	applicable;

•	 other	grounds	of	inadmissibility,	if	applicable;

•	 activities	while	in	Canada;

•	 details	of	family	in	Canada	or	abroad;

•	 any	Canadian	interest.

.   .   .

Appendix B National interest information sheet

.   .   .

You may be exempted from this ground of inadmissibility 
if the Minister decides that your presence in Canada 
would not be detrimental to Canada’s national interest. 
The consideration of national interest involves the 
assessment and balancing of all factors pertaining to 
your admission to Canada against the stated objectives 
in Canada’s Immigration and Refugee Protection Act, as 
well as Canada’s domestic and international interests and 
obligations.

If you wish to be considered for this exemption, you 
must prepare a submission along with any supporting 
documentation that you deem relevant. To assist you 
in preparing your submission, it is suggested that you 
address the following:

•	 Why	are	you	seeking	admission	to	Canada?

•	 Are	there	any	special	circumstances	surrounding	your	
application?

•	 Provide	evidence	that	you	do	not	constitute	a	danger	
to the public.

•	 Explain	 current	 activities	 you	 are	 involved	 in	 (em
ployment, education, family situation, involvement in 
the community, etc.).
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Si le motif de l’interdiction de territoire implique 
l’adhésion à une organisation ou un régime, expliquer 
la raison d’être de celui-ci, ainsi que le rôle que vous 
y avez joué et les activités auxquelles vous avez par-
ticipé. Étayer votre demande de nombreux détails et 
d’explications très précises, y compris les dates, les lieux 
et les implications de ces activités. Quand avez-vous 
été membre de l’organisation ou du régime et pendant 
combien de temps? Ces activités comportaient-elles de la 
violence? Si vous affirmez ne plus être membre de cette 
organisation ou ce régime, fournir des preuves.

Expliquer à quel moment et pour quelle raison vous vous 
êtes dissocié de cette organisation ou ce régime et si vous 
entretenez encore des liens avec des personnes qui en 
sont membres. Enfin, expliquer votre attitude actuelle à 
l’égard de cette organisation ou ce régime, ses objectifs 
et votre point de vue sur les moyens qu’il utilise pour les 
atteindre.

Il n’est pas nécessaire de vous limiter aux éléments 
décrits ci-dessus. Vous pouvez fournir tout renseignement 
et document qui, selon vous, pourront appuyer votre 
demande de dispense. . .

Appendice D Préparation du rapport de demande  
  de dispense

La demande au ministre doit comprendre trois parties :

1. les observations du client et les documents à l’appui;

2. un rapport préparé par l’agent sur la situation actuelle 
du demandeur relativement au motif d’interdiction 
de territoire et toutes circonstances personnelles 
ou exceptionnelles à prendre en considération. Ce 
rapport comprend :

•	 les	détails	de	la	demande	d’immigration;

•	 les	raisons	justifiant	l’asile,	le	cas	échéant;

•	 les	 autres	 raisons	 justifiant	 l’interdiction	 de	
territoire, le cas échéant;

•	 les	activités	du	requérant	pendant	son	séjour	au	
Canada;

•	 des	détails	sur	la	famille,	qu’elle	soit	au	Canada	
ou à l’étranger;

•	 tout	intérêt	canadien;

If the ground of inadmissibility involves membership 
in a regime or organization, explain the purpose of the 
organization, your role in the organization and activities 
in which you were involved. You must provide extensive 
detail and be very thorough in explaining this, including 
dates, locations and impact of these activities. When and 
for how long were you a member? Did these activities 
involve violence? If you are claiming to no longer be a 
member of this regime or organization, you must provide 
evidence. Explain when and why you disassociated 
yourself from the regime/organization and whether you 
are still involved with persons who are members of the 
regime/organization.

Lastly, explain your current attitude towards this regime/
organization, its goals and objectives and how you feel 
about the means it has chosen to achieve its objectives.

Your submission need not be restricted to the above. You 
may provide any information and documents that you 
think may strengthen your request for an exemption. . . .

Appendix D Preparing the request for relief  
  report

A request to the Minister should consist of three parts:

1. The client’s submission and all supporting docu-
mentation;

2. A report prepared by the officer addressing the 
applicant’s current situation with respect to the 
ground of inadmissibility and any exceptional 
circumstances to be taken into account. This 
includes:

•	 details	of	the	immigration	application;

•	 basis	for	refugee	protection,	if	applicable;

•	 other	grounds	of	inadmissibility,	if	applicable;

•	 activities	while	in	Canada;

•	 details	of	family	in	Canada	or	abroad;

•	 any	Canadian	interest;
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•	 toutes	circonstances	exceptionnelles	à	prendre	en	
considération.

3. Une recommandation au ministre préparée par 
l’administration centrale de l’ASFC. Afin d’éva-
luer la situation courante concernant le motif 
d’inter diction de territoire, des preuves doivent être 
fournies en vue de l’examen des aspects énoncés 
dans le tableau suivant :

Questions Détails

La présence du 
demandeur au Canada 
est-elle inconvenante 
pour le public 
canadien?

•	 Y	atil	des	
preuves satis-
faisantes que le 
demandeur ne 
constitue pas un 
danger pour le 
public?

•	 S’agissaitil	d’un	
acte isolé?

•	 Dans	la	négative,	
sur quelle période 
s’est-il produit?

•	 Quand	l’activité	
a-t-elle eu lieu?

•	 Impliquaitelle	de	
la violence?

•	 Le	demandeur	
était-il person-
nellement 
impliqué dans 
les activités de 
l’organisation/
du régime, ou en 
était-il complice?

•	 Au	niveau	
international, 
l’organisation/
le régime a-t-il 
la réputation 
de recourir à la 
violence pour 
atteindre ses buts? 
Dans l’affirmative, 
quel est le degré de 
violence manifesté 
par celui-ci?

•	 any	personal	or	exceptional	circumstances	to	be	
considered.

3. A recommendation to the Minister prepared by the 
CBSA, NHQ. In order to assess the current situation 
regarding the ground of inadmissibility, evidence 
must be produced to address the questions stated in 
the following table:

Questions Details

Will the applicant’s 
presence in Canada 
be offensive to the 
Canadian public?

•	 Is	there	satis	fac
tory evidence that 
the person does 
not represent a 
danger to the 
public? 

•	 Was	the	activity	
an isolated event? 
If not, over what 
period of time did 
it occur? 

•	 When	did	the	
activity occur?

•	 Was	violence	
involved?

•	 Was	the	person	
personally 
in volved or 
com plicit in 
the activities 
of the regime/
organization? 

•	 Is	the	regime/
organization 
internationally 
recognized as one 
that uses violence 
to achieve its 
goals? If so, what 
is the degree of 
violence shown by 
the organization?
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Questions Détails

... suite

•	 Pendant	combien	
de temps le 
demandeur a-t-il 
été membre de 
l’organisation/du 
régime?

•	 L’organisation/
le régime est-il 
encore impliqué 
dans des activités 
criminelles ou 
violentes?

•	 Quel	rôle	jouait	
le demandeur 
ou quel poste 
occupait-il au sein 
de l’organisation/
du régime?

•	 Atil	tiré	profit	de	
son appartenance 
à l’organisation/
au régime ou 
de ses activités 
à l’intérieur de 
celui-ci?

•	 Y	atil	des	
preuves qu’il 
n’était pas 
au courant 
des atrocités 
ou activités 
criminelles/
terroristes 
commises par 
l’organisation/le 
régime?

Questions Details

... continued

•	 What	was	the	
length of time 
that the applicant 
was a member 
of the regime/
organization?

•	 Is	the	organization	
still involved in 
criminal or violent 
activities? 
 

•	 What	was	the	
role or position 
of the person 
within the regime/
organization? 

•	 Did	the	person	
benefit from their 
membership 
or from the 
activities of the 
organization? 

•	 Is	there	evidence	
to indicate that 
the person was 
not aware of the 
atrocities/criminal/
terrorist activities 
committed by 
the regime/
organization?
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Questions Détails

Les liens du 
demandeur avec 
l’organisation/
le régime sont-ils 
complètement rompus?

•	 Le	demandeur	
est-il digne de foi, 
direct et honnête 
concernant 
les activités/
l’appartenance 
à l’organisation/
au régime qui 
ont empêché son 
admission, ou 
a-t-il essayé de 
minimiser son rôle 
à l’intérieur de 
celui-ci?

•	 Quelles	sont	les	
preuves qu’il a 
rompu ses liens? 
 

•	 Quels	sont	
les détails de 
la rupture de 
tels liens? 
A-t-il rompu 
ses liens avec 
l’organisation/
le régime à 
la première 
occasion? 
Pourquoi?

•	 Actuellement,	
a-t-il des 
liens avec des 
personnes encore 
impliquées dans 
l’organisation/le 
régime?

•	 Son	mode	de	vie	
démontre-t-il de la 
stabilité ou un type 
d'activités 
vraisemblablement 
associées à la 
criminalité?

Questions Details

Have all ties with the 
regime/organization 
been completely 
severed?

•	 Has	the	applicant	
been credible, 
forthright, and 
candid concerning 
the activities/
membership 
that have barred 
admission or has 
the applicant tried 
to minimize their 
role? 
 
 

•	 What	evidence	
exists to 
demonstrate that 
ties have been 
severed?

•	 What	are	the	
details concerning 
disassociation 
from the regime/
organization? 
Did the applicant 
disassociate 
from the regime/
organization at the 
first opportunity? 
Why?

•	 Is	the	applicant	
currently 
associated with 
any individuals 
still involved 
in the regime/
organization?

•	 Does	the	appli
cant’s lifestyle 
demonstrate 
stability or is 
there a pattern 
of activity likely 
associated with a 
criminal lifestyle?
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Questions Détails

Y a-t-il des indications 
quelconques que le 
demandeur pourrait 
retirer des bénéfices 
de son appartenance 
passée à l’organisation/
au régime?

•	 Le	demandeur	
a-t-il un mode de 
vie qui correspond 
à son avoir net 
personnel (ANP) 
et à son emploi 
actuel?

•	 Dans	la	négative,	
fournir des 
preuves que son 
ANP ne provient 
pas d’activités 
criminelles.

Y a-t-il des indications 
quelconques que le 
demandeur pourrait 
retirer des bénéfices 
de son appartenance 
passée à l’organisation/
au régime?

•	 Le	mode	de	vie	
du demandeur 
démontre-t-il qu’il 
pourrait retirer 
des bénéfices de 
son appartenance 
passée à 
l’organisation/au 
régime?

•	 Sa	situation	dans	
la communauté 
démontre-t-elle 
qu’il bénéficierait 
d’un traitement 
spécial 
quelconque en 
raison de son 
appartenance 
passée à 
l’organisation/au 
régime?

Questions Details

Is there any indication 
that the applicant 
might be benefiting 
from assets obtained 
while a member of the 
organization?

•	 Is	the	applicant’s	
lifestyle consistent 
with Personal Net 
Worth (PNW) 
and current 
employment? 

•	 If	not,	provide	
evidence to 
establish that the 
applicant’s PNW 
did not come from 
criminal activities.

Is there any indication 
that the applicant may 
be benefiting from 
previous membership 
in the regime/
organization?

•	 Does	the	
applicant’s 
lifestyle dem-
on strate any 
possible benefits 
from former 
membership 
in the regime/
organization?

•	 Does	the	appli
cant’s status in 
the community 
demonstrate any 
special treatment 
due to former 
membership 
in the regime/
organization? 
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Questions Détails

Le demandeur a-t-il 
adopté les valeurs 
démocratiques de la 
société canadienne?

•	 Quelle	attitude	 
le demandeur a-t-il  
actuellement 
à l’égard de 
l’organisation/
du régime, de 
son appartenance 
à celui-ci et des 
activités qu’il a 
exercées en son 
nom?

•	 Partagetil	encore	
des valeurs et 
un mode de vie 
reconnus comme 
semblables à ceux 
de l’organisation?

•	 Exprimetil	des	
remords pour 
avoir appartenu à 
l’organisation/au 
régime ou pour y 
avoir exercé des 
activités?

•	 Quelle	attitude	
adopte-t-il 
actuellement face 
au recours à la 
violence en vue 
de changements 
politiques?

•	 Quelle	attitude	
adopte-t-il 
au sujet de la 
primauté du droit 
et des institutions 
démocratiques, 
telles qu’elles sont 
comprises  
au Canada?

Questions Details

Has the person adopted 
the democratic values 
of Canadian society?

•	 What	is	the	
applicant’s current 
attitude towards 
the regime/
organization, their 
membership, and 
their activities 
on behalf of 
the regime/
organization? 

•	 Does	the	applicant	
still share the 
values and 
lifestyle known to 
be associated with 
the organization?

•	 Does	the	applicant	
show any 
remorse for their 
membership or 
activities? 
 

•	 What	is	the	
applicant’s current 
attitude towards 
violence to 
achieve political 
change? 

•	 What	is	the	
applicant’s 
attitude towards 
the rule of law 
and democratic 
institutions, 
as they are 
understood in 
Canada?
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Annexe 2 — Guide opérationnel : passages 
pertinents relatifs aux attentes légitimes

1. Objet du chapitre

Outre les dispositions générales couvrant le traitement 
des demandes de résidence permanente au Canada, ce 
chapitre donne les grandes lignes des procédures à suivre 
dans les cas d’interdiction de territoire éventuelle pour 
atteinte à la sécurité nationale. Il décrit le processus à 
suivre lorsque le demandeur réclame une dispense en 
vertu des dispositions sur l’intérêt national. L’objet de 
ces lignes directrices est une mise en œuvre uniforme des 
exigences relatives à l’équité de la procédure.

7.2 Exigences explicites

Lorsqu’on évalue l’interdiction de territoire et que 
l’on traite les demandes de dispense ministérielle, les 
exigences en matière de procédure équitable sont les 
suivantes :

•	 Le	 décideur	 doit	 fonder	 sa	 décision	 sur	 des	 ren
seignements complets. Tous les documents fournis 
par le demandeur doivent être pris en compte par le 
décideur. Il n’est pas acceptable de fournir au décideur 
un résumé du contenu des documents sans y joindre 
les documents d’origine au complet.

•	 Le	 demandeur	 a	 le	 droit	 de	 recevoir	 tous	 les	 ren
seignements pertinents qui seront pris en compte 
par le décideur, de contester lesdits renseignements 
et de fournir des documents en preuve et des obser-
vations. Ce droit est limité dans l’éventualité où la 
communication de renseignements porterait atteinte à 
la sécurité nationale ou à la sûreté des personnes.

•	 Le	 demandeur	 a	 le	 droit	 d’être	mis	 au	 courant	 des	
préoccupations soulevées par l’agent et d’y répondre.

9. Procédure – Demandes de dispense

Au moment de l’entrevue au bureau de CIC, le demandeur 
cherchera peut-être à obtenir des renseignements sur les 
dispositions relatives à l’intérêt national ou à la dispense 
ministérielle. L’agent doit se laisser guider par les lignes 
directrices et principes qui suivent.

Appendix 2 — Relevant Portions of the 
Guidelines re: Legitimate Expectations

1. What this chapter is about

In addition to the general procedures for processing 
applications for permanent residence in Canada this 
chapter outlines procedures to be applied in cases in-
volving possible inadmissibility on grounds of national 
security. It describes the process to be followed when 
an applicant requests relief under the national inter-
est provisions. These guidelines are issued to ensure 
consistency in the application of procedural fairness 
requirements.

7.2. Specific requirements

The procedural fairness requirements when assessing 
inadmissibility and processing requests for ministerial 
relief are as follows:

•	 The	 decisionmaker	 must	 make	 the	 decision	 on	
complete information. All documents provided by 
the applicant must be considered by the decision-
maker. It is not acceptable that the contents of such 
documentation be summarized for the decision-maker 
without attaching the primary documentation.

•	 The	applicant	 is	entitled	 to	be	provided	with	all	 the	
relevant information that will be considered by the 
decision-maker to challenge the information and to 
present evidence and submissions. This entitlement is 
limited where disclosure of the information would be 
injurious to national security or to the safety of any 
person.

•	 The	applicant	is	entitled	to	be	made	aware	of	concerns	
raised by the officer and to respond to those concerns.

9. Procedure – Requests for relief

At the interview with CIC, the applicant may request 
information about the national interest provision or apply 
for ministerial relief. The officer should be guided by the 
following principles and guidelines.
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9.1 Principes

Les dispositions relatives à l’intérêt national sont 
un recours exceptionnel. Le L6(3) interdit toute  
délé gation de la part du ministre. Les principes suivants 
s’appliquent :

•	 La	décision	d’octroyer	une	dispense	incombe	exclu
sivement au ministre; l’agent est avant tout chargé de 
lui soumettre des renseignements exacts et complets 
afin que le ministre prenne une décision éclairée.

•	 L’agent	 ne	 doit	 ni	 encourager,	 ni	 décourager	 le	
demandeur à demander une dispense ministérielle; il 
ne doit pas non plus donner son avis sur le bien-fondé 
de la demande.

C’est au demandeur qu’il incombe de prendre l’initia-
tive d’une requête de dispense ministérielle découlant 
des dispositions relatives à la sécurité nationale. Règle 
géné rale, la demande de dispense est faite après que 
le demandeur a été avisé qu’il est peut-être interdit de 
territoire au Canada pour des raisons de sécurité nationale. 
Les agents ne sont pas tenus d’aviser le demandeur de la 
possibilité de faire une requête de dispense ministérielle.

9.2 Traitement de la demande

.   .   .

Après réception d’une demande de dispense ministé-
rielle, l’agent doit remettre au demandeur une copie 
de la Feuille de renseignements sur l’intérêt national 
(Appendice B). Normalement, le demandeur dispose de 
15 jours (à l’exclusion du délai postal) pour envoyer sa 
demande au bureau local de CIC.

Dès la réception des documents du demandeur, l’agent 
doit préparer un rapport contenant les éléments suivants :

•	 la	 situation	 actuelle	 du	 demandeur	 par	 rapport	 au	
motif d’interdiction de territoire (voir l’Appendice D  
pour un aperçu des questions et des considérations 
à prendre en compte lors de la préparation des 
renseignements);

•	 les	détails	de	 la	demande	et	 toute	circonstance	per
sonnelle ou exceptionnelle dont il faut tenir compte. 
Cela comprend :

•	 les	détails	de	la	demande	d’immigration;

9.1. Principles

The national interest provisions are intended to be 
exceptional. A6(3) precludes any delegation from the 
Minister. The following principles apply:

•	 The	 decision	 to	 grant	 relief	 is	 entirely	 within	 the	
discretion of the Minister. The role of the officer 
is primarily to ensure that accurate and complete 
information is placed before the Minister so that the 
Minister can make an informed decision.

•	 The	officer	 should	not	 encourage	or	discourage	 the	
applicant from applying for relief, nor should the 
officer provide an opinion regarding the merits of the 
application.

The request for relief under the national interest pro-
visions must be initiated by the applicant. The request 
for relief is usually made after the applicant has been 
informed that they may be inadmissible to Canada on 
grounds of national security. Officers are not required 
to notify or advise the applicant of the possibility of 
requesting ministerial relief.

9.2. Processing the request

.   .   .

Following the receipt of an application for relief, the 
officer should provide the applicant with a copy of the 
National Interest Information Sheet (Appendix B). The 
applicant should normally be given 15 days (excluding 
mailing time) to send their submission to the local CIC 
office.

Upon receipt of the applicant’s submission, the officer 
should prepare a report, which consists of the following:

•	 the	applicant’s	current	situation	regarding	the	ground	
of inadmissibility (refer to Appendix D for an outline 
of the questions and considerations that must be 
addressed in preparing this information);

•	 the	 details	 of	 the	 application	 and	 any	 personal	 or	
exceptional circumstances to be taken into con sid-
eration; this would include:

•	 details	of	immigration	application;
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•	 les	raisons	justifiant	l’asile,	le	cas	échéant;

•	 les	 autres	 raisons	 justifiant	 l’interdiction	 de	
territoire, le cas échéant;

•	 les	 activités	 du	 requérant	 pendant	 son	 séjour	 au	
Canada;

•	 des	détails	sur	la	famille,	qu’elle	soit	au	Canada	ou	
à l’étranger;

•	 tout	intérêt	canadien.

Ce rapport doit être signé par l’agent et acheminé à la 
Division de la sécurité nationale de la Direction du 
renseignement de l’ASFC, accompagné des observations 
écrites du demandeur et de tous les documents à l’appui. 
On ne doit pas fournir de recommandation à cette 
étape, étant donné que les responsables de l’administra-
tion centrale de l’ASFC effectueront peut-être d’autres 
enquêtes et obtiendront des renseignements supplé-
mentaires avant que le dossier ne soit porté devant le 
ministre. C’est donc la Division de la sécurité nationale 
de la Direction du renseignement de l’ASFC qui se 
chargera de la recommandation au ministre.

9.3 Divulgation au client

L’analyste de l’administration centrale de l’ASFC 
effectuera toute nouvelle enquête, le cas échéant, puis 
préparera une recommandation au ministre comportant 
les documents à l’appui. C’est à cette étape qu’une copie 
de la recommandation au ministre et tous les documents 
à l’appui (sauf les renseignements confidentiels) seront 
envoyés au bureau de CIC pour divulgation au client.

Le bureau de CIC fournira ces documents par service de 
messagerie avec lettre d’accompagnement, tel que prévu 
à l’Appendice E. La personne doit signer l’accusé de 
réception.

9.4 Après la divulgation

Le bureau de CIC doit renvoyer les documents suivants 
à la Division de la sécurité nationale de la Direction du 
renseignement de l’ASFC :

•	 une	copie	de	la	lettre	envoyée	au	client;

•	 toutes	 nouvelles	 observations	 ou	 [tous]	 documents	
reçus du client.

•	 basis	for	refugee	protection,	if	applicable;

•	 other	grounds	of	inadmissibility,	if	applicable;

•	 activities	while	in	Canada;

•	 details	of	family	in	Canada	or	abroad;

•	 any	Canadian	interest.

This report should be signed by the officer and for-
warded to the National Security Division, Intelligence 
Directorate, CBSA, with the applicant’s submission and 
all supporting documents. A recommendation should not 
be provided at this stage as the CBSA NHQ may con-
duct further investigations and acquire additional in-
formation before the matter is put before the Minister. 
For this reason, the recommendation to the Minister will 
be made by the National Security Division, Intelligence 
Directorate, CBSA at that time.

9.3. Disclosure to client

The CBSA NHQ analyst will conduct any further 
inquiries that may be necessary and then prepare a 
recommendation to the Minister. The recommendation 
will include all supporting documentation. At this 
juncture, a copy of the recommendation to the Minister 
and all the supporting documentation (except classified 
information) will be returned to the CIC for disclosure 
to the client.

The CIC will deliver these documents by courier with a 
covering letter as provided in Appendix E. The person 
must sign the acknowledgment of receipt.

9.4.  After disclosure

The CIC should return the following documents to the 
National Security Division, Intelligence Directorate, 
CBSA:

•	 a	copy	of	the	letter	sent	to	the	client;

•	 any	 additional	 submissions	 or	 documents	 received	
from the client.
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9.5 Après l’annonce de la décision du ministre

Une copie de la décision du ministre sera envoyée au 
bureau de CIC par télécopieur.

Dans le cas d’une décision positive, le client doit être 
avisé du fait qu’il n’est pas interdit de territoire pour des 
motifs liés à la sécurité nationale, et le traitement de la 
demande de résidence permanente doit suivre son cours.

Dans le cas d’une décision négative, une lettre de rejet 
(voir l’Appendice F) doit être envoyée au client et des 
mesures doivent être prises conformément à la section 8.8 
ci-dessus. La lettre de rejet doit préciser que la demande 
de résidence permanente soumise par le demandeur est 
refusée pour cause d’interdiction de territoire et parce 
que le ministre n’a pas accordé de dispense.

Appendice B Feuille de renseignements sur  
   l’intérêt national

Vous avez demandé que le ministre de la Sécurité 
publique et de la Protection civile examine votre cas 
relativement à une dispense d’interdiction de territoire, 
en application de l’alinéa __________ de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés du Canada, 
qui se lit comme suit :

(Insérer le paragraphe approprié)

Le ministre peut vous accorder une dispense d’inter-
diction de territoire pour ce motif s’il déter mine que 
votre présence au Canada n’est nullement pré judicia-
ble à l’intérêt national. La prise en compte de l’intérêt 
national comprend l’évaluation et l’importance rela-
tive de tous les facteurs rattachés à votre admission au 
Canada par rapport aux objectifs énoncés dans la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés du Canada, et 
aux obligations et intérêts du Canada au niveau national 
et international.

Si vous voulez que votre cas soit examiné relativement 
à une dispense d’interdiction de territoire, vous devez 
préparer des observations, accompagnées de tout docu-
ment que vous jugez pertinent. Pour vous aider, nous 
vous suggérons de procéder ainsi :

•	 indiquer	les	raisons	pour	lesquelles	vous	voulez	être	
admis au Canada;

•	 indiquer	 les	 circonstances	 particulières	 associées	 à	
votre demande;

9.5. After issuance of Minister’s decision

A faxed copy of the Minister’s decision will be for-
warded to the CIC. Where the decision is positive, the 
client should be informed that they are not inadmissible 
on grounds of national security and processing of the 
application for permanent residence should continue.

Where the decision is negative, the client should be issued 
a refusal letter and action taken pursuant to section 8.8 
above. The refusal letter (see Appendix F) should indicate 
that the application for permanent residence is refused as 
the applicant was determined to be inadmissible and the 
Minister did not grant relief.

Appendix B National interest information sheet

You have asked to be considered by the Minister of 
Public Safety and Emergency Preparedness for relief 
under paragraph __________ of Canada’s Immigration 
and Refugee Protection Act which reads as follows: 

(Insert appropriate paragraph)

You may be exempted from this ground of inadmissibility 
if the Minister decides that your presence in Canada 
would not be detrimental to Canada’s national interest. 
The consideration of national interest involves the 
assessment and balancing of all factors pertaining to 
your admission to Canada against the stated objectives 
in Canada’s Immigration and Refugee Protection Act, as 
well as Canada’s domestic and international interests and 
obligations.

If you wish to be considered for this exemption, you 
must prepare a submission along with any supporting 
documentation that you deem relevant. To assist you 
in preparing your submission, it is suggested that you 
address the following:

•	 Why	are	you	seeking	admission	to	Canada?

•	 Are	there	any	special	circumstances	surrounding	your	
application?
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•	 fournir	les	éléments	de	preuve	que	vous	ne	constituez	
pas un danger pour le public;

•	 décrire	vos	activités	actuelles	(emploi,	études,	situation	
familiale, engagement au sein de la collectivité, etc.).

Si le motif de l’interdiction de territoire implique 
l’adhésion à une organisation ou un régime, expliquer 
la raison d’être de celui-ci, ainsi que le rôle que vous 
y avez joué et les activités auxquelles vous avez par-
ticipé. Étayer votre demande de nombreux détails et 
d’explications très précises, y compris les dates, les lieux 
et les implications de ces activités. Quand avez-vous 
été membre de l’organisation ou du régime et pendant 
combien de temps? Ces activités comportaient-elles de la 
violence? Si vous affirmez ne plus être membre de cette 
organisation ou ce régime, fournir des preuves.

Expliquer à quel moment et pour quelle raison vous vous 
êtes dissocié de cette organisation ou ce régime et si vous 
entretenez encore des liens avec des personnes qui en 
sont membres. Enfin, expliquer votre attitude actuelle à 
l’égard de cette organisation ou ce régime, ses objectifs 
et votre point de vue sur les moyens qu’il utilise pour les 
atteindre.

Il n’est pas nécessaire de vous limiter aux éléments 
décrits ci-dessus. Vous pouvez fournir tout renseignement 
et document qui, selon vous, pourront appuyer votre 
demande de dispense.

Vous devez acheminer vos observations, en français ou 
en anglais, au bureau d’immigration local d’ici 15 jours. 
Si vous n’envoyez pas d’observations, nous pourrions 
conclure au désistement de votre demande de dispense.

Un agent examinera votre demande et tentera d’obtenir 
les précisions nécessaires; il la transmettra à notre 
admi nistration centrale, avec un rapport, et celle-ci 
examinera l’affaire et préparera une recommandation 
pour le ministre.Vous aurez la possibilité d’examiner la 
recommanda tion en cas d’erreurs ou d’omissions avant 
qu’elle soit envoyée au ministre.

Appendice D Préparation du rapport de demande  
   de dispense

La demande au ministre doit comprendre trois parties :

1. les observations du client et les documents à l’appui;

•	 Provide	evidence	that	you	do	not	constitute	a	danger	
to the public.

•	 Explain	 current	 activities	 you	 are	 involved	 in	
(employment, education, family situation, involvement 
in the community, etc.).

If the ground of inadmissibility involves membership 
in a regime or organization, explain the purpose of the 
organization, your role in the organization and activities 
in which you were involved. You must provide extensive 
detail and be very thorough in explaining this, including 
dates, locations and impact of these activities. When and 
for how long were you a member? Did these activities 
involve violence? If you are claiming to no longer be a 
member of this regime or organization, you must provide 
evidence. 

Explain when and why you disassociated yourself 
from the regime/organization and whether you are still 
involved with persons who are members of the regime/
organization. Lastly, explain your current attitude to-
wards this regime/organization, its goals and objectives 
and how you feel about the means it has chosen to 
achieve its objectives.

Your submission need not be restricted to the above. You 
may provide any information and documents that you 
think may strengthen your request for an exemption. 

Your submission, in English or French, should be pro-
vided to the local immigration office within 15 days. If 
we do not receive your submissions, your request for 
relief may be considered abandoned.

An officer will review your request, seek any required 
clarification and forward it to our National Headquarters 
with a report. National Headquarters will review the 
mat ter and make a recommendation to the Minister. You 
will be provided an opportunity to review the recom-
mendation for any errors or omissions prior to it being 
referred to the Minister.

Appendix D Preparing the request for relief  
    report

A request to the Minister should consist of three parts:

1. The client’s submission and all supporting 
documentation;
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2. un rapport préparé par l’agent sur la situation actuelle 
du demandeur relativement au motif d’interdiction 
de territoire et toutes circonstances personnelles 
ou exceptionnelles à prendre en considération. Ce 
rapport comprend :

•	 les	détails	de	la	demande	d’immigration;

•	 les	raisons	justifiant	l’asile,	le	cas	échéant;

•	 les	autres	raisons	justifiant	l’interdiction	de	terri
toire, le cas échéant;

•	 les	activités	du	requérant	pendant	son	séjour	au	
Canada;

•	 des	détails	sur	la	famille,	qu’elle	soit	au	Canada	
ou à l’étranger;

•	 tout	intérêt	canadien;

•	 toutes	circonstances	exceptionnelles	à	prendre	en	
considération.

3. une recommandation au ministre préparée par 
l’administration centrale de l’ASFC. . .

Appendice E Lettre finale de communication  
   d’information

(Insérer l’en-tête de lettre)

Notre référence :

(Insérer l’adresse)

Madame, Monsieur,

La présente fait suite à votre demande de dispense 
en vertu des dispositions sur l’intérêt national de la 
législation du Canada sur l’immigration.

Vous trouverez ci-joint une copie des renseignements 
communicables* au sujet de cette affaire, qui seront 
présentés au ministre pour examen. Ces renseignements 
sont les suivants :

•	 un	rapport,	accompagné	des	documents	pertinents,	en	
provenance du bureau de l’immigration qui a traité 
votre dossier;

•	 une	 recommandation	 du	 président	 de	 l’Agence	 des	
services frontaliers du Canada au ministre de la 
Sécurité publique et de la Protection civile;

•	 (d’autres documents, le cas échéant).

2. A report prepared by the officer addressing the 
applicant’s current situation with respect to the 
ground of inadmissibility and any exceptional 
circumstances to be taken into account. This 
includes:

•	 details	of	the	immigration	application;

•	 basis	for	refugee	protection,	if	applicable;

•	 other	grounds	of	inadmissibility,	if	applicable;

•	 activities	while	in	Canada;

•	 details	of	family	in	Canada	or	abroad;

•	 any	Canadian	interest;

•	 any	personal	or	exceptional	circumstances	to	be	
considered.

3. A recommendation to the Minister prepared by the 
CBSA, NHQ. . . .

Appendix E Final disclosure letter

(Insert letterhead)

Our ref:

(Insert address)

Dear:

This is further [to] your request to seek relief under the 
national interest provisions of Canada’s immigration 
legislation.

You will find attached a copy of releasable information* 
on this matter that will be presented to the Minister. This 
consists of:

•	 a	report	with	relevant	documents	from	the	immigration	
office handling your file;

•	 a	recommendation	from	the	President,	Canada	Border	
Services Agency, to the Minister of Public Safety and 
Emergency Preparedness;

•	 (other documents as applicable).
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Vos observations ainsi que les documents à l’appui (qui 
ne sont pas joints à la présente lettre) seront présentés au 
ministre.

L’Agence des services frontaliers du Canada est prête 
à présenter l’affaire au ministre pour une décision. 
Toutefois, nous vous invitons d’abord à examiner ces 
documents et à nous fournir tout commentaire addi-
tionnel que vous jugez nécessaire. Ces commentaires 
seront inclus dans le dossier qui sera présenté au ministre 
pour examen.

Nous vous demandons de faire parvenir vos 
commentaires à notre bureau d’ici 15 jours. Si nous 
n’avons rien reçu durant cette période, nous présenterons 
l’affaire au ministre.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos meilleures 
salutations.

* Des renseignements confidentiels ne peuvent être 
communiqués si leur divulgation porte atteinte à la 
sécurité nationale ou à la sécurité d’autrui.

Appendice F Lettre de refus (Refus de résidence  
   permanente en vertu du L34, du  
   L35 ou du L37 et refus de dispense  
   ministérielle)

(Insérer l’en-tête de lettre)

Notre référence :

(Insérer l’adresse)

Madame, Monsieur,

La présente fait suite à votre demande de résidence 
permanente. Nous vous avions envoyé une lettre en date 
du (insérer la date) _________vous invitant à répondre 
à nos préoccupations concernant votre interdiction de 
territoire.

Les renseignements que vous nous avez fournis (dans 
votre lettre du _____ ou à l’entrevue du _____), ainsi 
que ceux contenus dans votre demande ont été examinés 
attentivement. Il semble que vous soyez une personne 
visée à l’article (34, 35 ou 37) de la Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés. J’ai déterminé que vous 
êtes interdit de territoire au Canada parce que (fournir 
des détails sur la situation personnelle du requérant en  
relation avec le motif d’interdiction de territoire — le con-
tenu exact peut être rédigé en consultation avec l’AC).

Your original submission and supporting documentation, 
which are not attached to this letter, will also be presented 
to the Minister.

The Canada Border Services Agency is prepared to 
present this matter to the Minister for a de cision. 
However, before doing so, we invite you to review these 
documents and provide us with any further com ments 
you deem necessary. These comments will be included 
for consideration by the Minister.

We would request that your comments be provided to 
this office within 15 days. Should we not receive any 
comments from you by that time, we will proceed to put 
the matter before the Minister.

Sincerely,

* Confidential information cannot be disclosed if the 
disclosure would be injurious to national security or to 
the safety of any person.

Appendix F Refusal letter (Application for  
   permanent residence refused based  
   on A34, A35 or A37; request for  
   ministerial relief denied)

(Insert letterhead)

Our ref:

(Insert address)

Dear:

This refers to your application for permanent residence. 
A letter dated (insert date) was sent to you inviting you 
to respond to concerns about your admissibility. The 
information you provided (in your letter of ___ or at the 
interview on ____) has been carefully reviewed together 
with all other information in your application.

It appears that you are a person described in section (34, 
35 or 37) of the Immigration and Refugee Protection 
Act. I have come to the conclusion that you are inadmis-
sible to Canada based on (provide details concerning 
indi vidual circumstances as they relate to the finding 
of inad missibility. Exact content may be developed in 
consultation with NHQ).
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Lorsque le client demande une dispense ministérielle et 
que le ministre ne la lui accorde pas, l’agent doit insérer 
le paragraphe suivant :

De plus, vous n’avez pas convaincu la ministre de la 
Sécurité publique et de la Protection civile du Canada 
que votre présence au Canada ne serait pas préjudiciable 
à l’intérêt national. En conséquence, votre demande de 
résidence permanente au Canada est rejetée.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos meilleures 
salutations.

[En italique dans l’original.]

Pourvoi rejeté.

Procureurs de l’appelant : Waldman & Associates,  
Toronto.

Procureur de l’intimé :  Procureur général du 
Canada, Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association des 
libertés civiles de la Colombie-Britannique : Sack 
Goldblatt Mitchell, Toronto.

Procureur de l’intervenant Ahmad Daud 
Maqsudi : Leigh Salsberg, Toronto.

Procureurs des intervenants le Conseil canadien 
pour les réfugiés et l’Association canadienne des 
avocats et avocates en droit des réfugiés : Simcoe 
Chambers, Toronto; Bureau du droit des réfugiés, 
Toronto.

Procureurs des intervenants la Fédération 
canado-arabe et le Congrès tamoul canadien :   
Jackman Nazami & Associates, Toronto.

When client has requested ministerial relief and the 
Minister has not granted relief, officers should insert the 
following paragraph:

Furthermore, you have not satisfied the Minister of Public 
Safety and Emergency Preparedness that your presence in 
Canada would not be detrimental to the national interest. 
As a result, your application for permanent residence is 
refused.

Sincerely,

[Text in italics in original.]

Appeal dismissed.

Solicitors for the appellant: Waldman & Associates,  
Toronto.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Canada, Toronto.

Solicitors for the intervener the British Columbia 
Civil Liberties Association: Sack Goldblatt Mitchell,  
Toronto.

Solicitor for the intervener Ahmad Daud 
Maqsudi: Leigh Salsberg, Toronto.

Solicitors for the interveners the Canadian 
Council for Refugees and the Canadian Association 
of Refugee Lawyers: Simcoe Chambers, Toronto; 
Refugee Law Office, Toronto.

Solicitors for the interveners the Canadian Arab 
Federation and the Canadian Tamil Congress: 
Jackman Nazami & Associates, Toronto.
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Sable Offshore Energy Inc., mandataire 
des détenteurs d’une participation de 
concessionnaire dans le Projet énergétique 
extracôtier Sable, ExxonMobil Canada 
Properties, Shell Canada Limited,  
Imperial Oil Resources,  
Mosbacher Operating Ltd.,  
Pengrowth Corporation et ExxonMobil 
Canada Properties, exploitante du  
Projet énergétique extracôtier 
Sable Appelantes

c.

Ameron International Corporation,  
Ameron B.V., Allcolour Paint Limited, 
Amercoat Canada, Rubyco Ltd., Danroh Inc. 
et Serious Business Inc. Intimées

Répertorié : Sable Offshore Energy Inc. c. 
Ameron International Corp.

2013 CSC 37

No du greffe : 34678.

2013 : 25 mars; 2013 : 21 juin.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Abella, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis et Wagner.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE LA 
NOUVELLE‑ÉCOSSE

Procédure civile — Accès à la justice — Divulgation 
— Privilège — Incitation au règlement — Privilège 
relatif aux règlements — Portée de la protection offerte 
par le privilège relatif aux règlements — Ententes de 
type Pierringer conclues entre les appelantes et quelques 
défenderesses dans un litige faisant intervenir plusieurs 
parties — Défenderesses non parties aux règlements 
cherchant à connaître avant le procès les sommes 
convenues aux règlements — Les sommes négociées aux 
ententes sont-elles protégées par le privilège relatif aux 
règlements? 

Sable Offshore Energy Inc. a poursuivi plusieurs 
défenderesses qui lui avaient fourni de la peinture qui 
devait prévenir la corrosion des installations extracôtières 
et installations terrestres de traitement du gaz de Sable. 
Sable a également poursuivi plusieurs entrepreneurs et 

Sable Offshore Energy Inc., as agent for and 
on behalf of the Working Interest Owners 
of the Sable Offshore Energy Project, 
ExxonMobil Canada Properties,  
Shell Canada Limited, Imperial Oil 
Resources, Mosbacher Operating Ltd., 
Pengrowth Corporation and ExxonMobil 
Canada Properties, as operator of the  
Sable Offshore Energy Project Appellants

v.

Ameron International Corporation,  
Ameron B.V., Allcolour Paint Limited, 
Amercoat Canada, Rubyco Ltd., Danroh Inc. 
and Serious Business Inc. Respondents

Indexed as: Sable Offshore Energy Inc. v. 
Ameron International Corp.

2013 SCC 37

File No.: 34678.

2013: March 25; 2013: June 21.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Abella, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis and Wagner JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
NOVA SCOTIA

Civil Procedure — Access to justice — Disclosure — 
Privilege — Promoting Settlement — Settlement privilege 
— Scope of protection offered by settlement privilege — 
Appellants entering into Pierringer Agreements with 
some defendants to multi-party litigation — Non-settling 
defendants seeking disclosure of amount of settlements 
prior to trial — Whether amounts of negotiated settle-
ments protected by settlement privilege.

Sable Offshore Energy Inc. sued a number of de-
fendants who had supplied it with paint intended to 
prevent corrosion of Sable’s offshore structures and 
onshore facilities. Sable also sued several contract-
ors and applicators who had prepared surfaces and  
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poseurs qui avaient préparé les surfaces et appliqué la 
peinture. La peinture n’aurait pas prévenu la corrosion. 
Sable a conclu avec certaines des défenderesses des 
ententes de type Pierringer qui permettent à ces défen-
deresses de se retirer du litige alors que les actions 
intentées par Sable contre les autres défenderesses peu-
vent suivre leur cours. Les ententes de type Pierringer 
permettent à un ou plusieurs défendeurs dans une instance 
multipartite de régler à l’amiable avec le demandeur, ce 
qui laisse les autres défendeurs responsables uniquement 
des pertes qu’ils ont effectivement causées. Toutes les 
modalités de ces ententes, à l’exception des sommes con-
venues, ont été divulguées aux défenderesses qui restent. 
Ces dernières ont demandé la divulgation de ces sommes.

La juge de première instance a conclu que les sommes 
convenues aux règlements étaient protégées par le pri-
vilège relatif aux règlements et elle a rejeté la demande 
de divulgation. La Cour d’appel a infirmé cette décision 
et ordonné la divulgation des sommes.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli.

Le privilège relatif aux règlements vise à favoriser les 
règlements amiables. Le règlement amiable permet aux 
parties de résoudre leur différend de façon mutuellement 
satisfaisante sans faire augmenter le coût et la durée 
d’une poursuite judiciaire pour les personnes concernées 
et le public. Le privilège protège les démarches prises 
par les parties pour résoudre leurs différends en assurant 
l’irrecevabilité des communications échangées lors de 
ces négociations. La protection couvre les négociations 
en vue d’un règlement, qu’un règlement intervienne ou  
non. Par conséquent, les négociations fructueuses doi-
vent bénéficier d’une protection au moins égale à celle 
des négociations qui n’aboutissent pas à un règlement. 
Puisque la somme négociée constitue un élément clef 
du contenu de négociations fructueuses et reflète les 
admissions, offres et compromis faits au cours des négo-
ciations, elle aussi est protégée par le privilège relatif aux 
règlements. 

Comme les autres privilèges génériques, ce privilège 
souffre d’exceptions. Pour en bénéficier, le défendeur 
doit établir que, tout compte fait, un intérêt public opposé 
l’emporte sur l’intérêt public à favoriser le règlement. 

Toutes les modalités non financières des ententes de 
type Pierringer ont été communiquées aux défenderesses 
non parties aux règlements. Ces dernières peuvent con-
sulter tous les documents pertinents et autres éléments 
de preuve qui étaient en la possession des défenderesses 
parties aux règlements. Elles ont également reçu l’assu-
rance qu’elles ne seront tenues responsables que de 

ap plied the paint. The paint allegedly failed to prevent 
corrosion. Sable entered into Pierringer Agreements 
with some of the defendants, allowing those defendants 
to withdraw from the litigation while permitting Sable’s 
claims against the non-settling defendants to continue. 
Pierringer Agreements allow one or more defendants 
in a multi-party proceeding to settle with the plaintiff, 
leaving the remaining defendants responsible only for 
the loss they actually caused. All of the terms of those 
agreements were disclosed to the remaining defendants 
with the exception of the amounts the parties settled 
for. The remaining defendants sought disclosure of the 
settlement amounts.

The trial judge dismissed the application seeking 
disclosure of the settlement amounts, concluding they 
were covered by settlement privilege. The Court of 
Appeal overturned that decision and ordered the amounts 
disclosed.

Held: The appeal should be allowed.

The purpose of settlement privilege is to promote 
settlement. Settlements allow parties to reach a mutually 
acceptable resolution to their dispute without prolonging 
the personal and public expense and time involved 
in litigation. Settlement privilege protects the efforts 
parties make to settle their disputes by ensuring that 
communications made in the course of those negotiations 
are inadmissible. The protection is for settlement nego-
tiations, whether or not a settlement is reached. That 
means that successful negotiations are entitled to no less 
protection than ones that yield no settlement. Since the 
negotiated amount is a key component of the content of 
successful negotiations, reflecting the admissions, offers, 
and compromises made in the course of negotiations, it 
too is protected by the privilege.

As with other class privileges, there are exceptions. 
To come within those exceptions, a defendant must show 
that, on balance, a competing public interest outweighs 
the public interest in encouraging settlement.

The non-settling defendants have received all the non-
financial terms of the Pierringer Agreements. They have 
access to all the relevant documents and other evidence 
that was in the settling defendants’ possession. They also 
have the assurance that they will not be held liable for 
more than their share of damages. As for any concern that 
the non-settling defendants will be required to pay more 
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leur part des dommages. Quant à la crainte que les 
défenderesses non parties aux règlements soient tenues 
de payer davantage que leur part des dommages, il est de 
la nature même des ententes de type Pierringer que les 
défendeurs non parties à ce genre de règlement ne peuvent 
être tenus responsables que de leur part des dommages 
et qu’ils sont responsables individuellement, et non soli-
dairement, avec les défendeurs parties au règlement. Ces 
défenderesses demeurent pleinement conscientes des 
poursuites contre lesquelles elles doivent se défendre 
ainsi que de la somme globale que réclame Sable. Par 
conséquent, on ne peut affirmer qu’un préjudice tangible 
créé par le fait de ne pas dévoiler les sommes convenues 
aux ententes l’emporte sur l’intérêt du public à ce que les 
règlements amiables soient favorisés. 
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POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel 
de la Nouvelle-Écosse (le juge en chef MacDonald 
et les juges Oland et Farrar), 2011 NSCA 121, 
310 N.S.R. (2d) 382, 983 A.P.R. 382, 26 C.P.C. 
(7th) 1, 346 D.L.R. (4th) 68, 12 C.L.R. (4th) 129, 
[2011] N.S.J. No. 687 (QL), 2011 CarswellNS 893, 
qui a infirmé une décision de la juge Hood, 2010 
NSSC 473, 299 N.S.R. (2d) 216, 947 A.P.R. 216, 
[2010] N.S.J. No. 713 (QL), 2010 CarswellNS 907. 
Pourvoi accueilli.

Robert G. Belliveau, c.r., et Kevin Gibson, pour 
les appelantes.

John P. Merrick, c.r., et Darlene Jamieson, c.r., 
pour les intimées Ameron International Corporation 
et Ameron B.V.

Terrence L. S. Teed, c.r., et Ronald J. Savoy, pour 
les intimées Allcolour Paint Limited, Amercoat 
Canada, Rubyco Ltd., Danroh Inc. et Serious 
Business Inc.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

[1] La juge Abella — Le système de justice 
est toujours en quête de stratégies d’amélioration 
propres à réduire les délais, les coûts et le stress 
obstinément endémiques dans la conduite des 
liti ges. Dans cette mission en évolution en vue 
d’affronter les obstacles à l’accès à la justice, cer-
taines stratégies de règlement des différends se sont 
avérées plus durablement efficaces que d’autres. 
Peu d’entre elles peuvent toutefois prétendre à la 
tradition de succès que l’on attribue avec raison aux 
règlements amiables. 

[2] Le privilège relatif aux règlements vise à 
favoriser les règlements amiables. Ce privilège 
entoure d’un voile protecteur les démarches pri-
ses par les parties pour résoudre leurs différends 
en assurant l’irrecevabilité des communications 
échangées lors de ces négociations. 

[3] Sable Offshore Energy Inc. a poursuivi plu-
sieurs défenderesses et réglé à l’amiable avec 

APPEAL from a judgment of the Nova Scotia 
Court of Appeal (MacDonald C.J.N.S. and Oland 
and Farrar JJ.A.), 2011 NSCA 121, 310 N.S.R. (2d) 
382, 983 A.P.R. 382, 26 C.P.C. (7th) 1, 346 D.L.R. 
(4th) 68, 12 C.L.R. (4th) 129, [2011] N.S.J. No. 687 
(QL), 2011 CarswellNS 893, reversing a decision 
of Hood J., 2010 NSSC 473, 299 N.S.R. (2d) 216, 
947 A.P.R. 216, [2010] N.S.J. No. 713 (QL), 2010 
CarswellNS 907. Appeal allowed.

Robert G. Belliveau, Q.C., and Kevin Gibson, for 
the appellants.

John P. Merrick, Q.C., and Darlene Jamieson, 
Q.C., for the respondents Ameron International 
Corporation and Ameron B.V.

Terrence L. S. Teed, Q.C., and Ronald J. Savoy, 
for the respondents Allcolour Paint Limited, 
Amercoat Canada, Rubyco Ltd., Danroh Inc. and 
Serious Business Inc.

The judgment of the Court was delivered by

[1] Abella J. — The justice system is on a con-
stant quest for ameliorative strategies that reduce 
litigation’s stubbornly endemic delays, expense 
and stress. In this evolving mission to confront 
bar riers to access to justice, some strat egies for 
resolving disputes have proven to be more en dur-
ingly successful than others. Of these, few can 
claim the tradition of success rightfully attributed 
to settlements. 

[2] The purpose of settlement privilege is to pro-
mote settlement. The privilege wraps a protective 
veil around the efforts parties make to settle their 
disputes by ensuring that communications made in 
the course of these negotiations are inadmissible. 

[3] Sable Offshore Energy Inc. sued a number 
of defendants. It settled with some of them. The 
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certaines d’entre elles. Les autres défenderesses 
veulent connaître les sommes sur lesquelles les 
par ties se sont entendues. Nous avons à décider si 
ces sommes négociées doivent être divulguées ou 
si elles sont protégées par le privilège relatif aux 
règlements.

Contexte

[4] Sable a entrepris le Projet énergétique extra-
côtier Sable en vue de la construction de plusieurs 
installations extracôtières et installations terres-
tres de traitement du gaz en Nouvelle-Écosse. 
Ameron International Corporation et Ameron B.V. 
(Ameron) de même que Allcolour Paint Limited, 
Amercoat Canada, Rubyco  Ltd., Danroh Inc. et 
Serious Business Inc. (collectivement appelées 
Amercoat) ont fourni à Sable de la peinture pour 
peindre des sections de ses installations. Sable a 
engagé trois poursuites dans lesquelles elle prétend 
que la peinture n’a pas prévenu la corrosion. 

[5] Sable a intenté la poursuite faisant l’objet 
du présent pourvoi contre Ameron, Amercoat 
et 12 autres entrepreneurs et poseurs chargés de 
préparer les surfaces et d’appliquer les couches de 
peinture. Sable a poursuivi Ameron et Amercoat 
pour négligence, déclaration inexacte faite par 
négligence et violation d’une garantie accessoire. 
Les actions visant les autres défenderesses étaient 
similaires. 

[6] Sable a conclu trois ententes de type Pierringer 
avec certaines des défenderesses. Nommée ainsi en 
raison de la décision rendue au Wisconsin en 1963 
dans l’affaire Pierringer c. Hoger, 124 N.W.2d 106 
(Wis. 1963), l’entente de type Pierringer permet 
à un ou à plusieurs défendeurs dans une instance 
multipartite de régler à l’amiable avec le demandeur 
et de se retirer du litige, et les autres défendeurs 
sont responsables uniquement des pertes qu’ils ont 
effectivement causées. Les défendeurs qui restent 
ne partagent pas la responsabilité avec ceux qui sont 
parties à un règlement amiable, mais ils peuvent 
être tenus conjointement responsables les uns avec 
les autres.

remaining defendants want to know what amounts 
the parties settled for. The question before us is  
whether those negotiated amounts should be dis-
closed or whether they are protected by settlement 
privilege. 

Background

[4] Sable undertook the Sable Offshore Energy 
Project, whose purpose was the building of several 
offshore structures and onshore gas processing 
facilities in Nova Scotia. Ameron International 
Corporation and Ameron B.V. (Ameron) and 
Allcolour Paint Limited, Amercoat Canada, 
Rubyco Ltd., Danroh Inc. and Serious Business 
Inc. (collectively Amercoat) supplied Sable with  
paint for parts of the Sable structures. Sable brought 
three lawsuits alleging that the paint failed to 
prevent corrosion.

[5] In the lawsuit that is the subject of this appeal, 
Sable sued Ameron, Amercoat, and 12 other con-
tractors and applicators who were responsible for 
preparing surfaces and applying the paint coatings. 
The claims against Ameron and Amercoat were for 
negligence, negligent misrepresentation and breach 
of a collateral warranty. The claims against the 
other defendants were similar. 

[6] Sable entered into three Pierringer Agreements 
with some of the defendants. Named for the 1963 
Wisconsin case of Pierringer v. Hoger, 124 N.W.2d 
106 (Wis. 1963), a Pierringer Agreement allows one  
or more defendants in a multi-party proceeding to  
settle with the plaintiff and withdraw from the liti-
gation, leaving the remaining defendants responsible 
only for the loss they actually caused. There is no 
joint liability with the settling defendants, but non-
settling defendants may be jointly liable with each 
other. 
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[7] Aux termes des ententes, Sable a convenu 
de modifier sa déclaration à l’encontre des défen-
deresses non parties aux règlements afin de les 
poursuivre uniquement pour leur part de la res-
ponsabilité. En outre, conformément aux ententes, 
tous les éléments de preuve pertinents que pos-
sèdent les défenderesses parties aux règlements 
amiables doivent être remis aux demanderesses et 
peuvent faire l’objet d’une enquête préalable par  
les autres défenderesses. 

[8] Ameron et Amercoat n’ont pas réglé à 
l’amiable. Toutes les modalités des ententes de  
type Pierringer leur ont été divulguées à l’excep-
tion des sommes convenues. 

[9] Ces ententes portant règlement ont été 
approuvées par ordonnance judiciaire le 27  avril 
2010. Le 3  décembre 2010, Ameron a demandé, 
en application des art.  20.02 et 20.06 des Civil 
Procedure Rules de 1972 de la Nouvelle-Écosse 
(qui régissent le litige tel que convenu auparavant 
par les parties), la communication des sommes 
convenues aux ententes de type Pierringer. Sable  
a soutenu que les sommes devaient rester assujet-
ties au privilège relatif aux règlements.

[10]  La juge Hood a rejeté la demande des 
défenderesses visant à obtenir communication 
des sommes convenues aux ententes. Selon elle, 
l’intérêt public est mieux servi si l’on préserve le 
privilège relatif aux règlements et l’on assure la 
confidentialité de ces sommes. La Cour d’appel a 
infirmé cette décision et ordonné la communica-
tion des sommes.

Analyse

[11]  Le règlement amiable permet aux parties 
de résoudre leur différend de façon mutuelle-
ment satisfaisante sans faire augmenter le coût et 
la durée d’une poursuite judiciaire pour les per-
sonnes concernées et le public. Le juge en chef 
adjoint Callaghan a résumé ainsi les avantages du 
règlement amiable dans Sparling c. Southam Inc. 
(1988), 66 O.R. (2d) 225 (H.C.J.) :

[7] As part of the terms of the Agreements, Sable 
agreed to amend its statement of claim against the 
non-settling defendants to pursue them only for 
their share of liability. In addition, all the relevant 
evidence in the possession of the settling defend-
ants, would, in accordance with the Agreements, be 
given to the Plaintiffs and be discoverable by the 
non-settling defendants. 

[8] Ameron and Amercoat did not settle. All the 
terms of the Pierringer Agreements were dis closed 
to Ameron and Amercoat except the amounts 
agreed to. 

[9] These settlement agreements were approved 
by court order on April 27, 2010. On December 3,  
2010, Ameron filed an application pursuant to 
Rules 20.02 and 20.06 of Nova Scotia’s 1972 Civil 
Procedure Rules (which the parties previously 
agreed would govern the litigation) for disclosure 
of the settlement amounts paid under the Pierringer 
Agreements. Sable’s position was that the amounts 
were subject to settlement privilege. 

[10]  Hood J. dismissed the defendants’ ap pli-
cation for disclosure of the settlement amounts. She 
concluded that the public interest was best served 
by preserving settlement privilege and keeping 
the settlement amounts confidential. The Court of 
Appeal overturned that decision and ordered the 
amounts disclosed.

Analysis

[11]  Settlements allow parties to reach a mu-
tually acceptable resolution to their dispute without 
pro longing the personal and public expense and 
time involved in litigation. The benefits of settle-
ment were summarized by Callaghan A.C.J.H.C. in 
Sparling v. Southam Inc. (1988), 66 O.R. (2d) 225 
(H.C.J.):
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[TRADUCTION] . . . en général, les tribunaux préfèrent sans 
exception les règlements amiables. En d’autres termes, il 
existe un intérêt public prépondérant à ce que les parties 
en viennent à un règlement. Il s’agit là d’un principe qui 
sert généralement les intérêts des parties en ce qu’il leur 
épargne les frais de l’instruction des questions en litige, 
tout en réduisant la pression exercée sur un système de 
tribunaux provinciaux déjà surchargé. [p. 230]

Cette observation a été citée avec approbation  
dans Kelvin Energy Ltd. c. Lee, [1992] 3 R.C.S. 235, 
p. 259, où la juge L’Heureux-Dubé a reconnu que le 
fait de favoriser le règlement constituait une « saine 
politique judiciaire » qui « contribue à l’efficacité 
de l’administration de la justice ». 

[12]  Le privilège relatif aux règlements favorise 
la conclusion de règlements. Comme le confirme 
l’abondance de la jurisprudence à ce sujet, il s’agit  
d’un privilège générique. Comme pour les autres  
privilèges génériques, il bénéficie d’une pré-
somp tion prima facie d’inadmissibilité, mais cette  
pré somption souffre d’exceptions [TRADUCTION] 
«  quand les considérations de justice que pose 
l’espèce le requièrent » (Rush & Tompkins Ltd. c. 
Greater London Council, [1988] 3 All E.R. 737 
(H.L.), p. 740).

[13]  Les négociations en vue d’un règlement 
sont protégées depuis longtemps par la règle de la 
common law suivant laquelle sont inadmissibles les 
communications faites [TRADUCTION] « sous toutes 
réserves » au cours de ces négociations (voir David 
Vaver, « “Without Prejudice” Communications — 
Their Admissibility and Effect » (1974), 9 U.B.C. L. 
Rev. 85, p. 88). Le privilège relatif aux règlements 
qui découle de la règle des communications faites 
« sous toutes réserves » reposait sur l’idée que les 
parties seront davantage susceptibles de parvenir à 
un règlement si elles sont confiantes dès le départ 
que le contenu de leurs négociations ne sera pas 
divulgué. Comme l’a expliqué le lord juge Oliver, 
de la Cour d’appel d’Angleterre, dans Cutts c. Head,  
[1984] 1 All E.R. 597, p. 605 :

[TRADUCTION] . . . il faut encourager dans toute la 
mesure du possible les parties à résoudre leurs différends 
sans recourir aux tribunaux, et elles ne doivent pas être 
dissuadées de le faire parce qu’elles savent que tout ce 

. . . the courts consistently favour the settlement of 
lawsuits in general. To put it another way, there is an 
overriding public interest in favour of settlement. This 
policy promotes the interests of litigants generally by 
saving them the expense of trial of disputed issues, 
and it reduces the strain upon an already overburdened 
provincial court system. [p. 230]

This observation was cited with approval in Kelvin 
Energy Ltd. v. Lee, [1992] 3 S.C.R. 235, at p. 259, 
where L’Heureux-Dubé J. acknowledged that pro-
moting settlement was “sound judicial policy” 
that “contributes to the effective administration of 
justice”. 

[12]  Settlement privilege promotes settlements. 
As the weight of the jurisprudence confirms, it is 
a class privilege. As with other class privileges, 
while there is a prima facie presumption of inad-
missibility, exceptions will be found “when the jus-
tice of the case requires it” (Rush & Tompkins Ltd.  
v. Greater London Council, [1988] 3 All E.R. 737 
(H.L.), at p. 740). 

[13]  Settlement negotiations have long been 
pro tected by the common law rule that “without 
prejudice” communications made in the course 
of such negotiations are inadmissible (see David 
Vaver, “‘Without Prejudice’ Communications — 
Their Admissibility and Effect” (1974), 9 U.B.C. L. 
Rev. 85, at p. 88). The settlement privilege created 
by the “without prejudice” rule was based on the 
understanding that parties will be more likely 
to settle if they have confidence from the outset  
that their negotiations will not be disclosed. As 
Oliver L.J. of the English Court of Appeal explained 
in Cutts v. Head, [1984] 1 All E.R. 597, at p. 605:

. . . parties should be encouraged so far as possible to 
settle their disputes without resort to litigation and should 
not be discouraged by the knowledge that anything that 
is said in the course of such negotiations . . . may be used 
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qui se dit au cours des négociations [. . .] peut être utilisé 
à leur détriment au cours de l’instance. Comme l’a dit le  
juge Clauson dans Scott Paper Co c. Drayton Paper Works  
Ltd (1927), 44 RPC 151, p. 157, il faut encourager libre-
ment et franchement les parties à jouer cartes sur table.

En d’autres termes, les discussions tenues lors des 
négociations seront plus transparentes et donneront 
par le fait même de meilleurs résultats si les parties 
savent que leur contenu ne pourra pas être dévoilé 
par la suite. 

[14]  L’arrêt Rush & Tompkins confirme que le 
privilège relatif aux règlements ne vise pas que les 
documents et communications expressément qua-
lifiés par les mots « sous toutes réserves ». Dans 
cette affaire, un entrepreneur a réglé à l’amiable 
l’action qu’il avait intentée contre l’un des défen-
deurs, le Greater London Council (le GLC), tout 
en continuant de poursuivre l’autre défendeur, les 
entrepreneurs Carey. La Chambre des lords s’est 
demandée si les communications échangées au 
cours des négociations du règlement intervenu 
avec le GLC devraient être admissibles en preuve 
dans la poursuite en cours contre les entrepreneurs 
Carey. Le lord juge Griffiths a tiré deux conclusions 
importantes pour la présente affaire. Tout d’abord, 
bien que le privilège soit souvent appelé la règle 
des communications faites « sous toutes réserves », 
point n’est besoin d’employer ces termes exacts 
pour l’invoquer. Ce qui compte plutôt, c’est l’inten-
tion des parties de régler l’action (p. 739). Le con-
tenu de toute négociation entreprise à cette fin est 
inadmissible en preuve.

[15]  Selon la deuxième conclusion pertinente du 
lord juge Griffiths, même si la plupart des déci-
sions dans lesquelles on a examiné la règle des 
communications faites «  sous toutes réserves  » 
por tent sur l’admissibilité en preuve de ces com-
munications après l’échec des négociations, la 
raison d’être de l’incitation au règlement amiable 
vaut tout autant si une entente est effectivement 
intervenue. Le lord juge Griffiths a précisé qu’un 
demandeur se trouvant dans la situation de Rush  
& Tompkins serait dissuadé de régler à l’amiable 
avec un défendeur si toutes les admissions qu’il 
faisait durant les négociations étaient admissibles en 
preuve dans sa poursuite visant l’autre défendeur :

to their prejudice in the course of the proceedings. They 
should, as it was expressed by Clauson J in Scott Paper 
Co v. Drayton Paper Works Ltd (1927) 44 RPC 151 at 
157, be encouraged freely and frankly to put their cards 
on the table.

What is said during negotiations, in other words, 
will be more open, and therefore more fruitful, if 
the parties know that it cannot be subsequently 
disclosed. 

[14]  Rush & Tompkins confirmed that settle ment 
privilege extends beyond documents and com-
munications expressly designated to be “without 
preju dice”. In that case, a contractor settled its 
action against one defendant, the Greater London 
Council (the GLC), while maintaining it against  
the other defendant, the Carey contractors. The  
House of Lords considered whether communica-
tions made in the process of negotiating the settle-
ment with the GLC should be admissible in the 
ongoing litigation with the Carey contractors. Lord 
Griffiths reached two conclusions of significance 
for this case. First, although the privilege is often 
referred to as the rule about “without prejudice” 
com  munications, those precise words are not re-
quired to invoke the privilege. What matters instead 
is the intent of the parties to settle the action  
(p. 739). Any negotiations undertaken with this  
pur pose are inadmissible. 

[15]  Lord Griffiths’ second relevant conclusion 
was that although most cases considering the “with-
out prejudice” rule have dealt with the admissibility 
of communications once negotiations have failed, 
the rationale of promoting settlement is no less 
applic able if an agreement is actually reached. 
Lord Griffiths explained that a plaintiff in Rush & 
Tompkins’ situation would be discouraged from 
settling with one defendant if any admissions it 
made during the course of its negotiations were 
admissible in its claim against the other:
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[TRADUCTION] Dans les circonstances, j’estime que, 
[. . .] si les parties savaient qu’il leur faudrait en fin de 
compte divulguer toutes leurs communications à la partie 
inflexible, cela entraverait sérieusement les négociations. 
[p. 744]

[16]  L’opinion selon laquelle le privilège relatif 
aux règlements s’applique à toute négociation en  
vue d’un règlement a été acceptée par la suite dans 
Middelkamp c. Fraser Valley Real Estate Board 
(1992), 71 B.C.L.R. (2d) 276 (C.A.). Le deman-
deur, James Middelkamp, a exercé un recours 
au civil contre le Fraser Valley Real Estate Board 
(la chambre immobilière), prétendant que cette 
dernière s’était livrée, à son détriment, à des pra-
tiques contraires à la Loi sur la concurrence, L.R.C. 
1985, ch. C-34. Il s’est également plaint de la con-
duite de la chambre immobilière au directeur des 
enquêtes et recherches en vertu de dispositions dif-
férentes de cette Loi, ce qui a mené à une enquête 
du directeur et au dépôt d’accusations criminelles 
contre la chambre immobilière. Cette dernière a 
négocié avec le ministère de la Justice le règlement 
des accusations criminelles, et ces négociations ont 
porté fruit. M.  Middelkamp a demandé la divul-
gation de toutes les communications échangées 
au cours des négociations entre la chambre immo-
bilière et le ministère de la Justice. Le juge en chef 
McEachern a expliqué en ces termes son refus 
d’ordonner la divulgation des communications en 
raison du privilège relatif aux règlements : 

[TRADUCTION] . . . l’intérêt que porte le public au 
règlement des différends requiert généralement que les 
documents créés et les communications échangées « sous 
toutes réserves » au cours de négociations en vue d’un 
règlement restent assujettis au privilège. Je qualifierais ce 
privilège de « “général”, prima facie, de la common law, 
ou “générique” », parce qu’il découle des négociations 
en vue d’un règlement et protège la catégorie des com-
munications échangées durant cette initiative valable.

 À mon sens, ce privilège empêche que les documents 
créés et les communications échangées en vue d’un 
règlement soient divulgués tant aux autres parties aux 
négociations qu’aux tiers, et il touche également l’admis-
sibilité de la preuve, qu’un règlement intervienne ou non. 
Il en est ainsi parce que, comme je l’ai déjà dit, une partie 
qui présente une proposition de règlement amiable ou qui 
répond à une telle proposition n’exerce habituellement 

In such circumstances it would, I think, place a serious 
fetter on negotiations . . . if they knew that everything 
that passed between them would ultimately have to be 
revealed to the one obdurate litigant. [p. 744]

[16]  Middelkamp v. Fraser Valley Real Estate 
Board (1992), 71 B.C.L.R. (2d) 276 (C.A.), sub-
sequently endorsed the view that settlement  
priv ilege covers any settlement negotiations. The 
plaintiff James Middelkamp launched a civil suit 
against Fraser Valley Real Estate Board claiming 
that it had engaged in practices that were con-
trary to the Competition Act, R.S.C. 1985, c. C-34, 
and caused him to suffer damages. He also com-
plained about the Board’s conduct to the Director 
of Investigation and Research under different 
provisions of the Act, resulting in an investigation 
by the Director and criminal charges against the 
Board. The Board negotiated a settlement with 
the Department of Justice, leading to the criminal 
charges being resolved. Middelkamp sought dis-
closure of any communications made during the 
course of negotiations between the Board and the 
Department of Justice. McEachern C.J.B.C. refused 
to order disclosure of the communications on the 
basis of settlement privilege, explaining: 

. . . the public interest in the settlement of disputes 
generally requires “without prejudice” documents or 
communications created for, or communicated in the 
course of, settlement negotiations to be privileged. I 
would classify this as a “‘blanket’, prima facie, common 
law, or ‘class’” privilege because it arises from settlement 
negotiations and protects the class of communications 
exchanged in the course of that worthwhile endeavour. 

 In my judgment this privilege protects documents 
and communications created for such purposes both 
from production to other parties to the negotiations and 
to strangers, and extends as well to admissibility, and 
whether or not a settlement is reached. This is because, 
as I have said, a party communicating a proposal re-
lated to settlement, or responding to one, usually has 
no control over what the other side may do with such 
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aucun contrôle sur l’utilisation que peut faire la partie 
adverse des documents en question. Écarter cette pro-
tection serait contraire à l’intérêt public qui favorise les 
règlements amiables. [Italiques ajoutés; par. 19-20.]

[17]  Comme l’a souligné le juge en chef 
McEachern, le privilège protège les négociations  
en vue d’un règlement, qu’un règlement inter  vienne 
ou non. Par conséquent, les négociations fruc tueu-
ses doivent bénéficier d’une protection au moins 
égale à celle des négociations qui n’aboutissent 
pas à un règlement. Le raisonnement adopté dans 
Brown c. Cape Breton (Regional Municipality), 
2011 NSCA 32, 302 N.S.R. (2d) 84, est révélateur. 
La demanderesse a intenté des poursuites distinctes 
contre un défendeur et une défenderesse pour des 
blessures différentes subies au même genou. Elle 
a conclu un règlement amiable avec le défendeur 
et la Cour d’appel devait décider si le juge du 
procès avait eu raison d’ordonner que la somme 
convenue au règlement soit communiquée à la 
défenderesse dans l’autre poursuite. Le juge Bryson 
a conclu que la communication n’aurait pas dû 
être ordonnée puisqu’une analyse du privilège 
rela tif aux règlements fondée sur des principes 
ne justifiait pas que l’on établisse une distinction  
entre les négociations en vue d’un règlement et 
l’entente finalement négociée :

 [TRADUCTION] Certaines décisions font une distinction 
entre l’application du privilège aux négociations et son 
application à l’entente elle-même. [.  .  .] La distinction 
[. . .] est arbitraire. Les raisons pour lesquelles on met les 
communications en vue d’un règlement à l’abri de leur 
divulgation ne deviennent généralement pas caduques 
à la conclusion d’une entente. D’habitude, les parties 
ne sont pas plus disposées à dévoiler publiquement les 
modalités de leur entente que le contenu des négociations 
ayant abouti à celle-ci. [Italiques ajoutés; par. 41.]

Il convient de signaler que c’est le point de vue 
retenu par Alan W. Bryant, Sidney N. Lederman et 
Michelle K. Fuerst, The Law of Evidence in Canada 
(3e éd. 2009), où ils concluent :

[TRADUCTION] . . . le privilège s’applique non seulement 
aux négociations qui ont échoué, mais également au 
contenu des négociations fructueuses, dès lors que 
l’existence ou l’interprétation de l’entente elle-même ne 

documents. Without such protection, the public interest 
in encouraging settlements will not be served. [Emphasis 
added; paras. 19-20.]

[17]  As McEachern C.J.B.C. pointed out, the pro-
tection is for settlement negotiations, whether or not 
a settlement is reached. That means that success-
ful negotiations are entitled to no less protection 
than ones that yield no settlement. The reasoning 
in Brown v. Cape Breton (Regional Municipality), 
2011 NSCA 32, 302 N.S.R. (2d) 84, is instructive. 
A plaintiff brought separate claims against two 
defendants for unrelated injuries to the same knee. 
She settled with one defendant and the Court of 
Appeal had to consider whether the trial judge 
was right to order disclosure of the amount of the 
settlement to the remaining defendant. Bryson J.A. 
found that disclosure should not have been ordered 
since a principled approach to settlement privilege 
did not justify a distinction between settlement 
nego tiations and what was ultimately negotiated:

 Some of the cases distinguish between extending 
privilege from negotiations to the concluded agreement 
itself. . . . The distinction . . . is arbitrary. The reasons for 
protecting settlement communications from disclosure 
are not usually spent when a deal is made. Typically 
parties no more wish to disclose to the world the terms 
of their agreement than their negotiations in achieving it. 
[Emphasis added; para. 41.]

Notably, this is the view taken in Alan W. Bryant, 
Sidney N. Lederman and Michelle K. Fuerst, The 
Law of Evidence in Canada (3rd ed. 2009), where 
the authors conclude:

. . . the privilege applies not only to failed negotiations, 
but also to the content of successful negotiations, so 
long as the existence or interpretation of the agreement 
itself is not in issue in the subsequent proceedings and 
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sont pas en jeu dans l’instance subséquente et qu’aucune 
des exceptions au privilège ne s’applique. [Italiques 
ajoutés; §14.341.]

[18]  Puisque la somme négociée constitue un 
élément clef du «  contenu de négociations fruc-
tueuses », et reflète les admissions, offres et com-
promis faits au cours des négociations, elle est elle 
aussi protégée par le privilège. Je sais que dans 
certaines décisions plus anciennes, les tribunaux 
n’ont pas appliqué le privilège à l’entente (voir 
Amoco Canada Petroleum Co. c. Propak Systems 
Ltd., 2001 ABCA 110, 281 A.R. 185, par. 40, citant 
Hudson Bay Mining and Smelting Co. c. Wright 
(1997), 120 Man. R. (2d) 214 (B.R.)), mais il vaut 
mieux à mon avis adopter une approche qui favorise 
avec plus de vigueur le règlement amiable en en 
protégeant le contenu. 

[19]  Le privilège souffre inévitablement d’excep-
tions. Pour en bénéficier, le défendeur doit étab lir 
que, tout compte fait, [TRADUCTION] «  un intérêt 
public opposé l’emporte sur l’intérêt public à 
favoriser le règlement amiable » (Dos Santos Estate 
c. Sun Life Assurance Co. of Canada, 2005 BCCA 
4, 207 B.C.A.C. 54, par.  20). On a retenu parmi 
ces intérêts opposés les allégations de déclaration 
inexacte, la fraude ou l’abus d’influence (Unilever 
plc c. Procter & Gamble Co., [2001] 1 All E.R. 
783 (C.A. div. civ.), Underwood c. Cox (1912), 26 
O.L.R. 303 (C. div.)), et la prévention de la surin-
demnisation du demandeur (Dos Santos). 

[20]  Les défenderesses non parties aux règle  ments 
amiables soutiennent que les sommes convenues 
aux ententes devraient faire l’objet d’une exception 
au privilège parce qu’elles disent avoir besoin de  
ces renseignements pour la conduite de leur litige. 
Je ne vois, dans le fait de ne pas dévoiler les som-
mes convenues aux ententes, aucun préjudice tan-
gible qui l’emporte sur l’intérêt du public à ce que 
les règlements amiables soient favorisés. 

[21]  Les ententes particulières négociées en 
l’espèce sont dites des ententes de type Pierringer. 
L’entente de type Pierringer a été conçue aux 
États-Unis pour surmonter les obstacles au règle-
ment amiable qui se dressent dans les litiges fai sant  

none of the exceptions are applicable. [Emphasis added; 
§14.341.]

[18]  Since the negotiated amount is a key com-
ponent of the “content of successful negotiations”, 
reflecting the admissions, offers, and compromises 
made in the course of negotiations, it too is pro-
tected by the privilege. I am aware that some 
earlier jurisprudence did not extend the privilege 
to the concluded agreement (see Amoco Canada 
Petroleum Co. v. Propak Systems Ltd., 2001 ABCA 
110, 281 A.R. 185, at para. 40, citing Hudson Bay 
Mining and Smelting Co. v. Wright (1997), 120 
Man. R. (2d) 214 (Q.B.)), but in my respectful view, 
it is better to adopt an approach that more robustly 
promotes settlement by including its content. 

[19]  There are, inevitably, exceptions to the priv-
ilege. To come within those exceptions, a defendant 
must show that, on balance, “a competing public 
interest outweighs the public interest in encour-
aging settlement” (Dos Santos Estate v. Sun Life 
Assurance Co. of Canada, 2005 BCCA 4, 207 
B.C.A.C. 54, at para. 20). These countervailing 
interests have been found to include allegations 
of misrepresentation, fraud or undue influence 
(Unilever plc v. Procter & Gamble Co., [2001] 1 All  
E.R. 783 (C.A. Civ. Div.), Underwood v. Cox  
(1912), 26 O.L.R. 303 (Div. Ct.)), and preventing a 
plain  tiff from being overcompensated (Dos Santos). 

[20]  The non-settling defendants argue that  
there should be an exception to the privilege for  
the amounts of the settlements because they say  
they need this information to conduct their liti-
gation. I see no tangible prejudice created by with-
holding the amounts of the settlements which can 
be said to outweigh the public interest in promoting 
settlements.

[21]  The particular settlements negotiated in this 
case are known as Pierringer Agreements. Pierringer 
Agreements were developed in the United States 
to address the obstacles to settlement that arose 
in multi-party litigation. Professor Peter B. Knapp 
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intervenir plusieurs parties. Le professeur Peter 
B. Knapp a résumé ainsi la valeur — et la com-
plexité — des efforts déployés pour régler à 
l’amiable un litige de ce genre : 

[TRADUCTION] Le règlement amiable des litiges civils 
mettant en cause plusieurs défendeurs a une valeur par-
ticulièrement grande du fait que le juge peut devoir 
consacrer énormément de temps à des procès civils qui 
peuvent s’avérer coûteux pour les parties. Cependant, il 
est parfois particulièrement difficile de régler à l’amiable 
un litige de cette nature. La tolérance au risque varie 
d’un défendeur à l’autre, et certains défendeurs sont tout 
simplement beaucoup moins disposés que d’autres à 
régler à l’amiable. 

(« Keeping the Pierringer Promise : Fair Settlements  
and Fair Trials » (1994), 20 Wm. Mitchell L. Rev. 
1, p. 5)

[22]  Le professeur Knapp a aussi expliqué les 
raisons pour lesquelles il était difficile, avant l’avè-
nement des ententes de type Pierringer, d’inciter les 
parties à en venir à un règlement :

[TRADUCTION] D’une part, le demandeur qui songeait 
à régler à l’amiable avec l’un des défendeurs courait le 
risque que l’abandon de la poursuite contre ce défendeur 
éteigne toutes les réclamations à l’égard des défendeurs 
non parties au règlement. D’autre part, dans les ressorts 
où les coauteurs du délit pouvaient devoir verser une 
contribution, le défendeur partie au règlement s’exposait 
au risque que les autres défendeurs lui réclament une 
contribution après le règlement. [p. 6-7]

[23]  Aux États-Unis, on a estimé que les ententes 
de type Pierringer réduisaient sensiblement les 
obstacles à la négociation de règlements amiables 
dans les litiges faisant intervenir plusieurs parties. 
Aux termes d’une entente de ce genre, l’action du  
demandeur ne « prend fin » qu’à l’égard des défen-
deurs avec qui il a réglé à l’amiable; les actions 
intentées contre les défendeurs non parties au règle-
ment suivent leur cours. Quant aux défendeurs qui 
sont parties au règlement, ils obtiennent l’assu-
rance qu’ils ne seront pas mis à contribution par 
les autres défendeurs, et au procès, ces derniers ne 
devront rendre compte que de leur propre part de la 
responsabilité.

summarized the value — and complexity — of 
trying to settle multi-party litigation as follows:

Settlement of complicated multi-defendant civil litigation 
is particularly valuable, because complicated civil trials 
can consume enormous amounts of a judge’s time and 
can be expensive for the parties. However, settling multi-
defendant civil litigation can be especially difficult. 
Different defendants have different tolerances for risk, 
and some defendants are simply far less willing to settle 
than others. 

(“Keeping the Pierringer Promise: Fair Settlements 
and Fair Trials” (1994), 20 Wm. Mitchell L. Rev. 1, 
at p. 5)

[22]  Professor Knapp also explained why, prior 
to Pierringer Agreements, settlements had been 
difficult to encourage:

On one hand, a plaintiff contemplating settlement with 
one of several defendants faced the possibility that 
release of the one defendant would also extinguish all 
claims against the nonsettling defendants. On the other 
hand, in jurisdictions which permitted contribution 
among joint tortfeasors, a settling defendant faced the 
possibility of post-settlement contribution claims made 
by the nonsettling defendants. [pp. 6-7]

[23]  In the United States, Pierringer Agreements 
were found to significantly attenuate the obstacles 
in the way of negotiating settlements in multi-
party litigation. Under a Pierringer Agreement, the 
plaintiff’s claim was only “extinguished” against 
those defendants with whom it settled; the claims 
against the non-settling defendants continued. The 
settling defendants, meanwhile, were assured that 
they could not be subject to a contribution claim 
from the non-settling defendants, who would be 
accountable only for their own share of liability at 
trial. 
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[24]  Au Canada, les ententes de type Pierringer 
se sont constituées sur ces assises américaines 
et elles ont prévu couramment d’autres mesures 
protectrices à l’égard des défendeurs non parties 
au règlement, comme l’obligation de leur don-
ner accès à la preuve des défendeurs qui sont par-
ties à ce règlement. En l’espèce, par exemple, 
l’ordonnance par laquelle le tribunal a donné son 
aval au règlement amiable exigeait que les deman-
deresses obtiennent communication de toute la 
preuve pertinente de la part des défenderesses par-
ties aux règlements amiables et qu’elles mettent 
cette preuve à la disposition des défenderesses non 
parties au règlement aux fins d’enquête préalable. 
L’ordonnance accordait aussi à ces défenderesses, 
en ce qui concerne les questions de fait, la faculté 
d’avoir recours sans restriction aux experts retenus 
par les défenderesses parties aux règlements. De 
plus, les ententes en l’espèce précisaient que leurs 
modalités non financières seraient communiquées à 
la cour et aux défenderesses non parties aux règle-
ments [TRADUCTION] « dans la mesure requise par les 
lois de la Nouvelle-Écosse ainsi que les décisions et 
le code de déontologie de la Nova Scotia Barristers’ 
Society » (d.a., p. 142 et 184). 

[25]  Toutes les modalités non financières des 
ententes de type Pierringer ont effectivement été 
communiquées aux défenderesses non parties aux 
règlements. Elles peuvent consulter tous les docu-
ments pertinents et autres éléments de preuve qui 
étaient en la possession des défenderesses par-
ties aux règlements. On leur a également donné 
l’assurance qu’elles ne seront tenues responsables 
que de leur part des dommages. De plus, Sable a 
accepté de divulguer les sommes convenues au 
juge de première instance au terme du procès, une  
fois la responsabilité établie. Par conséquent, si  
les défenderesses non parties aux règlements éta -
blissaient leur droit à une compensation en l’espèce, 
leur responsabilité en dommages-intérêts sera 
revue à la baisse en cas de besoin pour éviter une 
surindemnisation des demanderesses. 

[26]  Quant à la crainte que les défenderesses 
non parties aux règlements soient tenues de payer 
davantage que leur part des dommages, il est de la 
nature même des ententes de type Pierringer que 

[24]  Pierringer Agreements in Canada built on 
these American foundations and routinely included 
additional protections for non-settling defendants, 
such as requiring that non-settling defendants be 
given access to the settling defendants’ evidence. In 
this case, for example, the court order approving the 
settlement required that the plaintiffs get produc-
tion of all relevant evidence from the settling de-
fend ants and make this evidence available to the 
non-settling defendants on discovery. It also ordered 
that, with respect to factual matters, there be no 
restrictions on the non-settling defendants’ access 
to experts retained by the settling defendants. In 
addition, the Agreements in this case specified that 
their non-financial terms would be disclosed to the 
court and non-settling defendants “to the extent 
required by the laws of the Province of Nova Scotia 
and the rulings and ethical guidelines promulgated 
by the Nova Scotia Barristers’ Society” (A.R., at 
pp. 142 and 184). 

[25]  The non-settling defendants have in 
fact received all the non-financial terms of the 
Pierringer Agreements. They have access to all the 
relevant documents and other evidence that was in 
the set tling defendants’ possession. They also have 
the assurance that they will not be held liable for 
more than their share of damages. Moreover, Sable 
agreed that at the end of the trial, once liability had 
been determined, it would disclose to the trial judge 
the amounts it settled for. As a result, should the 
non-settling defendants establish a right to set-off in 
this case, their liability for damages will be adjusted 
downwards if necessary to avoid overcompensating 
the plaintiff. 

[26]  As for any concern that the non-settling 
defendants will be required to pay more than 
their share of damages, it is inherent in Pierringer 
Agreements that non-settling defendants can only 
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les défendeurs non parties à ce genre de règlement 
ne peuvent être tenus responsables que de leur 
part des dommages et qu’ils sont responsables 
indi viduellement, et non solidairement, avec les 
défendeurs parties au règlement.

[27]  Je ne vois donc pas en quoi la connais sance 
des sommes convenues aux ententes influe maté-
riellement sur l’aptitude des défenderesses non 
parties au règlement à connaître et à présenter 
leurs arguments. Ces défenderesses demeurent 
pleine  ment conscientes des poursuites contre 
lesquelles elles doivent se défendre ainsi que de 
la somme globale que réclame Sable. Certes, 
le fait de connaître les sommes convenues aux 
enten tes pourrait permettre aux défenderesses de  
revoir leur estimation de la somme qu’elles veulent 
inves  tir pour se défendre, mais la connaissance 
de ces sommes ne me semble pas suffisamment 
importante pour écarter l’intérêt public à favoriser 
les règlements amiables. 

[28]  Les défenderesses non parties aux règle-
ments ont aussi plaidé que le refus de divulgation 
fait obstacle à leurs propres projets potentiels de 
règle ment amiable, car elles seraient plus encli-
nes à régler à l’amiable si elles connaissaient  
les sommes déjà négociées. Peut-être. Mais elles 
pour    raient aussi, par contre, selon les sommes en 
cause, en venir à considérer ces sommes comme un 
élément dissuasif. De toute façon, leur argument 
est essentiellement circulaire, car il revient à dire 
que l’intérêt à favoriser un règlement amiable 
subséquent l’emporte sur l’intérêt public à favori -
ser le règlement amiable initial. Mais la probabi-
lité de parvenir à un règlement amiable au départ 
diminue si la somme convenue peut être divulguée.

[29]  Quelqu’un doit faire le premier pas, et l’inci-
tation au premier règlement d’un litige mettant aux 
prises plusieurs parties mérite clairement une plus 
grande protection que l’hypothèse conjecturale 
vou lant que d’autres parties n’emboîteront le pas 
que si elles connaissent la somme convenue. Après 
tout, les défenderesses parties aux règlements 
amia bles sont parvenues à négocier une somme en 
l’absence d’un règlement antérieur comme modèle. 

be held liable for their share of the damages and  
are severally, and not jointly, liable with the set-
tling defendants. 

[27]  It is therefore not clear to me how knowledge 
of the settlement amounts materially affects the 
ability of the non-settling defendants to know and 
present their case. The defendants remain fully 
aware of the claims they must defend themselves 
against and of the overall amount that Sable is 
seeking. It is true that knowing the settlement 
amounts might allow the defendants to revise their 
estimate of how much they want to invest in the 
case, but this, it seems to me, does not rise to a 
sufficient level of importance to displace the public 
interest in promoting settlements. 

[28]  The non-settling defendants also argued that 
refusing disclosure impedes their own possible 
settle ment initiatives since they are more likely 
to settle if they know the settlement amounts al-
ready negotiated. Perhaps. But they may also, de-
pending on the amounts, arguably come to see 
them as a disincentive. In any event, theirs is es-
sentially a circular argument that the interest in 
subsequent settlement outweighs the public interest 
in encouraging the initial settlement. But the 
likelihood of an initial settlement decreases if the 
amount is disclosable. 

[29]  Someone has to go first, and encouraging 
that first settlement in multi-party litigation is palp-
ably worthy of more protection than the specula-
tive assumption that others will only follow if they 
know the amount. The settling defendants, after all, 
were able to come to a negotiated amount without 
the benefit of a guiding settlement precedent. The 
non-settling defendants’ position is no worse. As 
Smith J. noted in protecting the settlement amount 
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Les défenderesses non parties aux règlements ne 
se trouvent pas dans une pire situation qu’elles. 
Comme l’a fait remarquer le juge Smith quand il 
a refusé la divulgation de la somme convenue à 
l’entente dans Bioriginal Food & Science Corp. c. 
Sascopack Inc., 2012 SKQB 469 (CanLII) :

[TRADUCTION] . . . dans pratiquement tous les cas de 
négociation en vue d’un règlement amiable, les parties ne 
savent pas tout. Il y a toujours des éléments connus et des 
éléments que l’on sait inconnus . . . [par. 33] 

Et le juge Bryson a résumé de manière convaincante 
en ces termes les arguments contradictoires dans 
Brown :

 [TRADUCTION] Certains tribunaux sont d’avis qu’il 
faut aller plus loin et divulguer la somme convenue à 
l’entente. Ils affirment soit que l’entente (contrairement 
aux négociations) ne fait pas l’objet d’un privilège, soit 
que les parties au règlement amiable disposent d’un 
avantage auquel il doit être remédié par la divulgation. 
[. . .] Si les parties qui en viennent à un règlement béné-
ficient vraiment de ce fait d’un avantage aux dépens des 
autres parties, c’est un avantage qu’elles ont négocié. Les 
tribunaux devraient hésiter à leur enlever cet avantage en 
leur ordonnant de dévoiler la somme à la demande des 
parties qui n’ont pas réglé à l’amiable parce qu’elles 
se sont montrées inflexibles ou pour d’autres raisons. 
L’argument selon lequel la divulgation favoriserait un 
règlement entre les autres parties ne tient pas compte 
du fait que souvent, s’il n’y avait pas de privilège, il n’y 
aurait pas de premier règlement. [Références omises; 
par. 67.]

[30]  Pour analyser comme il se doit la reven-
di cation d’une exception au privilège relatif aux 
règlements, il ne faut pas se demander simplement 
si les défendeurs non parties au règlement tirent 
un quelconque avantage tactique de la divulgation, 
mais si le motif de la divulgation l’emporte sur le 
principe suivant lequel il faut favoriser les règle-
ments amiables. Bien que le fait d’empêcher la 
divulgation du contenu et des résultats des négo-
ciations en vue d’un règlement ait l’avantage évi-
dent de favoriser les règlements amiables, le refus 
de divulguer les sommes convenues aux ententes en 
l’espèce ne cause guère de préjudice corrélatif.

[31]  Par conséquent, je suis d’avis d’accueillir le 
pourvoi avec dépens devant toutes les cours.

from disclosure in Bioriginal Food & Science Corp. 
v. Sascopack Inc., 2012 SKQB 469 (CanLII): 

. . . imperfect knowledge is virtually always the case in 
settlement negotiations. There are always knowns and 
known unknowns . . . . [para. 33] 

And Bryson J.A. compellingly summarized the 
competing arguments in Brown as follows:

 Some courts have argued that it is necessary to go 
further and disclose the settlement amount itself. They 
hold either that the agreement (unlike negotiations) is not 
privileged or that the settling parties have an advantage 
which should be redressed by disclosure. . . . If indeed 
settling parties thereby enjoy an advantage over non-
settling parties, it is one for which they have bargained. 
The court should hesitate to expropriate that advantage  
by ordering disclosure at the instance of non-settling 
par ties, intransigent or otherwise. The argument that 
dis closure would facilitate settlement amongst the 
remaining parties ignores that, but for the privilege, the 
first settlement would often not occur. [Citations omitted; 
para. 67.]

[30]  A proper analysis of a claim for an exception 
to settlement privilege does not simply ask whether 
the non-settling defendants derive some tactical 
advantage from disclosure, but whether the reason 
for disclosure outweighs the policy in favour of 
promoting settlement. While protecting disclosure 
of settlement negotiations and their fruits has the 
demonstrable benefit of promoting settlement, there 
is little corresponding harm in denying disclosure 
of the settlement amounts in this case. 

[31]  I would therefore allow the appeal with costs 
throughout. 
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Pourvoi accueilli avec dépens devant toutes les 
cours.

Procureurs des appelantes : McInnes Cooper, 
Halifax.

Procureurs des intimées Ameron International 
Corporation et Ameron  B.V. : Merrick Jamieson 
Sterns Washington & Mahody, Halifax.

Procureurs des intimées Allcolour Paint Limited, 
Amercoat Canada, Rubyco Ltd., Danroh Inc. et 
Serious Business Inc. : Bingham Law, Moncton.

Appeal allowed with costs throughout.

Solicitors for the appellants: McInnes Cooper, 
Halifax.

Solicitors for the respondents Ameron Inter-
national Corporation and Ameron B.V.: Merrick 
Jamieson Sterns Washington & Mahody, Halifax.

Solicitors for the respondents Allcolour Paint 
Limited, Amercoat Canada, Rubyco Ltd., Danroh 
Inc. and Serious Business Inc.: Bingham Law, 
Moncton.
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allow for meaningful appellate review because they tell 
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Le juge du procès a également appliqué comme il se 
doit le fardeau de la preuve. Bien qu’un juge du procès ne 
soit pas tenu d’énoncer les étapes décrites dans W.(D.), le 
juge en l’espèce a fait mention de cet arrêt et des dangers 
qu’on y signale : la possibilité de simplement comparer 
les versions et de déplacer le fardeau de la preuve sur 
les épaules de l’accusé. Les motifs du juge du procès 
pour déclarer l’accusé coupable sur les chefs 1 et 2, 
considérés dans leur contexte global, ne révèlent pas que 
les principes pertinents ont été incorrectement appliqués. 
En l’espèce, le juge du procès n’a pas cru l’accusé. Il 
a examiné la preuve du ministère public en gardant à 
l’esprit la dénégation de l’accusé et a conclu, comme 
il lui était loisible de le faire, que cette dénégation ne 
soulevait pas de doute raisonnable.
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par

La juge Karakatsanis — 

I. Introduction

[1] Le présent pourvoi soulève les questions de 
savoir si les motifs de jugement du juge du procès 
étaient suffisants et s’il a appliqué comme il se doit 
le fardeau de la preuve en matière criminelle.

The trial judge also properly applied the burden of 
proof. Although a trial judge is not required to outline 
the W.(D.) steps, the trial judge here referred to W.(D.) 
and the dangers that it addressed: the potential for 
simply comparing stories and for shifting the onus to the 
accused. The trial judge’s reasons for finding the accused 
guilty on counts 1 and 2, read in the context of the rea-
sons as a whole, do not reveal an incorrect application 
of the relevant principles. Here, the accused was not 
believed. The Crown’s case was considered with the 
accused’s denial in mind, and the trial judge concluded, 
as he was entitled to do, that his denial did not raise a 
reasonable doubt.
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The judgment of the Court was delivered by

Karakatsanis J. — 

I. Introduction

[1] The issues in this appeal are whether the trial 
judge’s reasons for judgment were sufficient and 
whether the trial judge properly applied the burden 
of proof in a criminal case.
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[2] L’appelant a été accusé de quatre chefs 
d’agres sion sexuelle et d’un chef de contacts 
sexuels illégaux à l’endroit d’une personne âgée 
de moins de 14 ans. Trois enfants et une adulte 
sont les plaignantes à l’origine de ces accusations. 
Au procès, l’appelant a été déclaré coupable rela-
tivement à tous les chefs d’accusation. Les juges 
majoritaires de la Cour d’appel ont annulé trois 
condamnations et ordonné la tenue d’un nouveau 
procès parce que la preuve de faits similaires avait 
été admise à tort. Le juge dissident de la Cour 
d’appel aurait annulé toutes les condamnations 
et ordonné la tenue d’un nouveau procès : 2011 
ABCA 280, 515 A.R. 25. Le litige porte donc sur 
les deux chefs d’accusation relatifs à la plaignante 
la plus jeune (les chefs d’accusation 1 et 2).

[3] Il s’agit d’un appel de plein droit qui porte 
uniquement sur les questions de droit à l’égard 
desquelles un juge de la Cour d’appel a exprimé 
sa dissidence. L’appelant invoque deux de ces 
questions, à savoir si les motifs du juge du procès 
sont suffisants et si le juge du procès a appliqué 
correctement le fardeau de la preuve. La décision 
du juge du procès relative à la preuve de faits simi-
laires ne nous a pas été soumise. 

[4] Les motifs du juge du procès sont peu étoffés 
et ne traitent pas directement du témoignage de 
l’appelant. Cependant, pour les motifs qui suivent, 
je partage l’avis des juges majoritaires de la Cour 
d’appel que les motifs du juge du procès étaient 
suffisants et que ce dernier n’a pas commis d’erreur 
en appliquant le fardeau de la preuve. 

II. Contexte

[5] Le juge du procès a estimé que le témoignage 
de la plaignante la plus jeune était [TRADUCTION] 
« convaincant » et a fait remarquer que la plaignante 
et le policier chargé de l’enquête avaient eu une 
«  conversation particulièrement poignante  » qui 
avait un « accent de vérité ». Le juge a affirmé que 
a)  la plaignante n’avait pas été ébranlée lors du 
contre-interrogatoire; b) les contradictions relevées 
dans son témoignage étaient légères et prévisi-
bles (surtout de la part d’une enfant témoin); c) les 
arguments de l’appelant concernant l’impossibilité 

[2] The appellant was charged with four counts 
of sexual assault and one count of unlawful touch-
ing of a person under the age of 14 for a sexual 
purpose. The charges involved three child com-
plainants and one adult complainant. At trial, the 
appellant was found guilty of all charges. The 
majority of the Court of Appeal set aside three 
convictions and ordered a new trial because similar 
fact evidence was wrongly admitted. The dissenting 
judge at the Court of Appeal would have set aside 
all of the convictions and ordered a new trial: 2011 
ABCA 280, 515 A.R. 25. At issue, therefore, are 
the two counts relating to the youngest complainant  
(counts 1 and 2).

[3] This is an appeal as of right limited to ques-
tions of law on which a judge of the Court of Appeal 
dissented. The appellant relies on two such issues: 
whether the trial judge’s reasons are sufficient and 
whether the trial judge correctly applied the burden 
of proof. The trial judge’s ruling with respect to 
similar fact evidence is not before us.

[4] The trial judge’s reasons are sparse and do 
not directly address the appellant’s evidence. For 
the reasons that follow, however, I agree with the 
majority in the Court of Appeal that the trial judge’s 
reasons were sufficient and that the trial judge did 
not err in his application of the burden of proof.

II. Background

[5] The trial judge found the youngest com plain-
ant’s evidence “compelling”, noting a “par ticu larly 
poignant exchange” between the complainant and 
the investigating police officer that had “the ring of 
truth”. The trial judge stated that (a) the complainant 
was not shaken on cross-examination; (b) the in-
consistencies in her evidence were minor and to 
be expected (particularly from a child witness); 
(c) the appellant’s arguments with respect to the 
physical impossibility of the incidents as described 
by the complainant were “merely conjecture”; and 
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physique que les incidents se soient produits 
comme l’a raconté la plaignante étaient une « sim-
ple conjecture  »; et d)  bien que le policier qui a  
interrogé la plaignante lui ait posé des ques-
tions suggestives, celles-ci ne se rapportaient pas 
aux « aspects essentiels » des faits à l’origine des 
infractions. En outre, le juge du procès a qualifié 
de conjecturale la suggestion de l’appelant selon 
laquelle la plaignante avait inventé les allégations.

[6] Pour ce qui est du témoignage de l’appelant, 
le juge du procès a fait remarquer que l’appelant 
avait [TRADUCTION] «  simplement nié l’ensemble 
des allégations ». Peu après avoir réitéré sa con-
clusion que le témoignage de la plaignante était 
convaincant, le juge du procès a énoncé sa con-
clusion sur les chefs 1 et 2 : « [e]n définitive, malgré  
la dénégation [de l’appelant], je n’ai aucun doute 
raisonnable que l’[appelant] a commis les actes 
décrits par [la plaignante] ».

[7] S’exprimant au nom des juges majoritaires de 
la Cour d’appel à propos des questions dont notre 
Cour est saisie, le juge McDonald a conclu que 
le juge du procès avait fait une synthèse correcte  
des règles de droit relatives au fardeau de la preuve 
en matière criminelle et avait fourni des motifs 
suf  fisants parce qu’ils répondaient [TRADUCTION] 
« aux exigences établies dans l’arrêt Sheppard et 
indiquaient clairement à l’appelant pourquoi il  
avait été déclaré coupable à son procès » (par. 66). 
S’appuyant sur l’arrêt de notre Cour R. c. R.E.M., 
2008 CSC 51, [2008] 3 R.C.S. 3, le juge McDonald 
a conclu que les motifs démontraient de façon géné-
rale que, lorsque les témoignages de la plaignante  
et de l’accusé se contredisaient, le juge du procès 
avait retenu celui de la plaignante.

[8] Le juge Côté, dissident, a estimé que le 
juge du procès avait mal appliqué le fardeau de la 
preuve et que ses motifs étaient inadéquats. Quant 
au fardeau de la preuve, les verdicts de culpabilité 
relatifs à la plaignante la plus jeune constituaient 
[TRADUCTION] « tout au plus [.  .  .] une conclusion 
inexpliquée » parce que le juge du procès n’avait pas 
fait état du lien entre le témoignage de l’appelant 
et les chefs d’accusation en cause (par. 100). En ce 
qui concerne le caractère suffisant des motifs, le 

(d) although the police officer who interviewed 
the complainant posed leading questions, they 
did not pertain to the “essential features” of the 
circumstances leading to the offences. Further, the 
trial judge characterized the appellant’s suggestion 
that the complainant concocted the allegations as 
speculative.

[6] With respect to the appellant’s evidence, the 
trial judge noted that the appellant “simply denied 
all of the allegations”. Shortly after repeating 
his finding that the complainant’s evidence was 
compelling, the trial judge stated his conclusion on 
counts 1 and 2: “In the end, notwithstanding [the 
appellant’s] denial, I have no reasonable doubt 
that the [appellant] did commit the acts which [the 
complainant] described”.

[7] The majority of the Court of Appeal, repre-
sented by McDonald J.A. with respect to the issues 
before this Court, found that the trial judge pro-
vided an accurate distillation of the law on the 
burden of proof in criminal cases and gave reasons 
that were sufficient because they met “the Sheppard 
requirements and made it clear to the appellant why 
he had been convicted at trial” (para. 66). Relying 
on this Court’s decision in R. v. R.E.M., 2008 SCC 
51, [2008] 3 S.C.R. 3, McDonald J.A. concluded 
that the reasons generally demonstrated that where 
the complainant’s evidence and the accused’s evi-
dence conflicted, the trial judge had accepted the 
evidence of the complainant.

[8] Côté J.A., dissenting, found that the trial judge 
misapplied the burden of proof and that his reasons 
were inadequate. With respect to the burden of 
proof, the verdicts of guilt relating to the youngest 
complainant were “at best . . . an unexplained con-
clusion” because the trial judge did not mention 
the appellant’s evidence in relation to these counts 
(para. 100). As for the sufficiency of the reasons, the 
trial judge did not adequately address the problems 
with the complainant’s evidence. The reasons also 



[2013] 2 R.C.S. 643R.  c.  VURADIN    La juge Karakatsanis

juge du procès n’y a pas traité adéquatement des 
failles du témoignage de la plaignante. Les motifs 
n’expliquaient pas non plus pourquoi le témoignage 
de l’appelant avait été rejeté ou n’avait pas soulevé 
de doute raisonnable, et ne permettaient pas à une 
cour d’appel de décider si le juge du procès avait 
mal appliqué les principes énoncés dans R. c. 
W.(D.), [1991] 1 R.C.S. 742.

III. Les motifs du juge du procès étaient-ils suf-
fisants? 

[9] L’avocat de l’appelant a affirmé avec franchise 
qu’il ne demandait pas à la Cour d’établir une 
nouvelle règle de droit. Il a plutôt soutenu que 
le juge du procès n’avait pas expliqué dans ses 
motifs pourquoi il avait retenu le témoignage de 
la plaignante en dépit des questions de crédibilité 
en litige, et n’y avait pas traité du témoignage 
de l’appelant ni motivé son rejet. Les motifs ne 
permettaient pas à une cour d’appel de déterminer 
si l’application de l’arrêt W.(D.) était entachée 
d’une erreur de droit. 

[10]  Une cour d’appel chargée de décider si un 
juge de première instance a suffisamment motivé sa 
décision doit appliquer une approche fonctionnelle :  
R. c. Sheppard, 2002 CSC 26, [2002] 1 R.C.S. 869, 
par. 55. Un appel fondé sur l’insuffisance des motifs 
«  ne sera accueilli que si les lacunes des motifs 
exprimés par le juge du procès font obstacle à un 
examen valable en appel  » : R. c. Dinardo, 2008 
CSC 24, [2008] 1 R.C.S. 788, par. 25.

[11]  En l’espèce, la crédibilité était la question 
clé au procès. Les décisions d’un juge du procès 
relatives à la crédibilité commandent un degré élevé 
de déférence. La juge Charron donne les précisions 
suivantes dans Dinardo :

Dans un litige dont l’issue est en grande partie liée à la 
crédibilité, on tiendra compte de la déférence due aux 
conclusions sur la crédibilité tirées par le juge de première 
instance pour déterminer s’il a suffisamment motivé sa 
décision. Les lacunes dans l’analyse de la crédibilité 
effectuée par le juge du procès, telle qu’il l’expose dans 
ses motifs, ne justifieront que rarement l’intervention 
de la cour d’appel. Néanmoins, le défaut d’expliquer 

did not explain why the appellant’s evidence was 
re jected or failed to raise a reasonable doubt and did 
not permit an appellate court to determine whether 
he misapplied the principles in R. v. W.(D.), [1991] 
1 S.C.R. 742.

III. Were the Trial Judge’s Reasons Sufficient?

[9] Counsel for the appellant candidly submitted 
that he was not asking the court to make any new 
law. Rather, he submitted that the reasons of the 
trial judge did not explain why the trial judge 
accepted the evidence of the complainant, despite 
live credibility issues, and did not address the 
appellant’s evidence or explain why it was rejected. 
The reasons did not allow an appellate court to 
determine whether there was a legal error in the 
application of W.(D.).

[10]  An appellate court tasked with determining 
whether a trial judge gave sufficient reasons must 
follow a functional approach: R. v. Sheppard, 2002 
SCC 26, [2002] 1 S.C.R. 869, at para. 55. An appeal 
based on insufficient reasons “will only be allowed 
where the trial judge’s reasons are so deficient that 
they foreclose meaningful appellate review”: R. v. 
Dinardo, 2008 SCC 24, [2008] 1 S.C.R. 788, at 
para. 25.

[11]  Here, the key issue at trial was credibility. 
Credibility determinations by a trial judge attract 
a high degree of deference. In Dinardo, Charron J. 
explained:

Where a case turns largely on determinations of cred-
ibility, the sufficiency of the reasons should be con-
sidered in light of the deference afforded to trial  
judges on credibility findings. Rarely will the deficien-
cies in the trial judge’s credibility analysis, as expressed 
in the rea sons for judgment, merit intervention on 
appeal. Nevertheless, a failure to sufficiently articulate 
how cred ibility concerns were resolved may constitute 
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adéquatement comment il a résolu les questions de 
crédibilité peut constituer une erreur justifiant l’annu-
lation de la décision (voir R. c. Braich, [2002] 1 R.C.S. 
903, 2002 CSC 27, par. 23). Comme notre Cour l’a indi-
qué dans R. c. Gagnon, [2006] 1 R.C.S. 621, 2006 CSC 
17, l’accusé est en droit de savoir « pourquoi le juge du 
procès écarte le doute raisonnable » . . . [par. 26] 

[12]  En dernière analyse, lorsqu’un tribunal 
d’appel examine les motifs pour déterminer s’ils 
sont suffisants, « il doit les considérer globalement, 
dans le contexte de la preuve présentée, des argu-
ments invoqués et du procès, en tenant compte des 
buts ou des fonctions de l’expression des motifs » :  
R.E.M., par.  16. Ces buts «  seront atteints si les 
motifs, considérés dans leur contexte, indiquent 
pourquoi le juge a rendu sa décision » (par. 17).

[13]  Notre Cour a également précisé dans R.E.M. 
que l’omission du juge du procès d’expliquer 
pourquoi il a écarté une dénégation plausible des 
accusations par l’accusé ne rend pas les motifs 
défi cients, pourvu que ceux-ci démontrent, de 
façon générale, que lorsque les témoignages de 
la plaignante et de l’accusé se contredisaient, il a 
retenu celui de la plaignante. Aucun autre motif 
n’est nécessaire pour justifier le rejet du témoignage 
de l’accusé puisque les déclarations de culpabi-
lité elles-mêmes permettent d’inférer raisonnable-
ment que l’accusé n’a pas réussi à soulever un 
doute raisonnable en niant les accusations (voir le 
par. 66).

[14]  L’appelant plaide que les motifs n’indi-
quaient pas pourquoi le juge du procès avait 
rendu la décision qu’il a rendue. Ce dernier n’a 
pas examiné les questions en litige concernant la 
crédibilité de la plaignante avant de retenir son 
témoignage. Le juge du procès n’a pas abordé plu-
sieurs des questions en litige énumérées en détail 
par le juge dissident de la Cour d’appel. S’il l’a 
fait, il a ensuite tiré une conclusion sommaire à 
leur égard. Selon l’appelant, bien qu’on ne doive 
pas modifier à la légère les conclusions d’un juge 
du procès relatives à la crédibilité des témoins, le 
juge du procès n’explique pas adéquatement dans 
ses motifs pourquoi il a retenu le témoignage de la 
plaignante, ni pourquoi le témoignage de l’appelant 
ne soulevait pas un doute raisonnable. 

revers ible error (see R. v. Braich, [2002] 1 S.C.R. 903, 
2002 SCC 27, at para. 23). As this Court noted in R. v. 
Gagnon, [2006] 1 S.C.R. 621, 2006 SCC 17, the accused 
is entitled to know “why the trial judge is left with no 
reasonable doubt” . . . . [para. 26]

[12]  Ultimately, appellate courts considering 
the sufficiency of reasons “should read them as 
a whole, in the context of the evidence, the argu-
ments and the trial, with an appreciation of the 
purposes or functions for which they are delivered”: 
R.E.M., at para. 16. These purposes “are fulfilled if 
the reasons, read in context, show why the judge 
decided as he or she did” (para. 17).

[13]  In R.E.M., this Court also explained that a 
trial judge’s failure to explain why he rejected an 
accused’s plausible denial of the charges does not 
mean the reasons are deficient as long as the rea-
sons generally demonstrate that, where the com-
plainant’s evidence and the accused’s evidence  
conflicted, the trial judge accepted the com-
plain ant’s evidence. No further explanation for 
re jecting the accused’s evidence is required as 
the convictions them selves raise a reasonable in-
ference that the accused’s denial failed to raise a 
reasonable doubt (see para. 66).

[14]  The appellant submits that the reasons do 
not disclose why the trial judge decided as he did. 
Before accepting the complainant’s evidence the 
trial judge failed to address live issues relating to 
the credibility of the complainant. A number of 
the live issues, listed in detail by the dissenting 
judge in the Court of Appeal, went unmen tioned 
by the trial judge or, if mentioned, were fol lowed 
by a bald conclusion. Although a trial judge’s 
cred ibility findings relating to witnesses should 
not be lightly disturbed, the trial judge’s reasons 
do not adequately explain why he accepted the 
complainant’s evidence and why the appellant’s 
evidence did not raise a reasonable doubt.
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[15]  Pour décider si les motifs du juge du pro-
cès sont suffisants, la question principale à tran-
cher est la suivante : considérés dans leur contexte, 
les motifs indiquent-ils pourquoi le juge a rendu la 
décision qu’il a rendue relative aux chefs d’accu-
sation concernant la plaignante? En l’espèce, les 
motifs du juge du procès satisfont à ce critère. 

[16]  Premièrement, le juge du procès a estimé 
que le témoignage de la plaignante était convain-
cant, c’est-à-dire crédible et fiable. Il a motivé cette 
opinion en signalant un échange entre la plaignante 
et le policier chargé de l’enquête à qui elle a 
exprimé sa crainte d’être considérée comme une 
mauvaise fille parce qu’elle avait peut-être aimé ce 
que lui avait fait l’appelant. Le juge du procès a dit 
que ces propos [TRADUCTION] « avaient un accent de 
vérité ».

[17]  Deuxièmement, le juge du procès a reconnu 
les questions en litige relatives à la crédibilité de 
la plaignante. Il n’était pas tenu de traiter de tous 
les éléments de preuve sur un point donné ou 
de répondre à chaque argument soulevé par les 
avocats : R.E.M., par. 32 et 64; Dinardo, par. 30. 
En l’espèce, il a relevé les failles du témoignage 
de la plaignante — l’absence d’un hymen, les con-
tradictions quant au nombre d’incidents, l’impos-
sibilité physique de certaines allégations et les 
questions suggestives posées par le policier qui a 
enregistré sa déclaration. Il a traité de chacune de 
ces failles, quoique brièvement, estimant en fin de 
compte qu’elles n’avaient aucune incidence sur sa 
conclusion globale. Il a qualifié d’hypothétique la 
suggestion d’invention faite par l’appelant.

[18]  Troisièmement, le juge du procès a tenu 
compte de la dénégation des allégations par l’appe-
lant. Il a reconnu que si l’appelant avait mieux 
maîtrisé l’anglais, il aurait peut-être présenté un 
témoignage plus étoffé. Considérés dans leur 
contexte, les motifs du juge du procès révèlent qu’il 
a rejeté la dénégation de l’appelant. Plus loin dans 
ses motifs, le juge du procès a affirmé, à propos des 
autres chefs d’accusation, que la dénégation n’était 
pas sincère et ne soulevait pas de doute.

[15]  The core question in determining whether the 
trial judge’s reasons are sufficient is the following: 
Do the reasons, read in context, show why the 
judge decided as he did on the counts relating to the 
complainant? In this case, the trial judge’s reasons 
satisfy this threshold.

[16]  First, the trial judge found the evidence of 
the complainant compelling — that is, credible and 
reliable. He explained why, noting an exchange 
between the complainant and the investigating 
police officer to whom she expressed worry about 
being considered a bad girl because she may have 
liked what the appellant had done to her. The trial 
judge stated that this “had the ring of truth”.

[17]  Second, the trial judge recognized the live 
issues relating to the complainant’s credibility. He 
was not obliged to discuss all of the evidence on any 
given point or answer each and every argument of 
counsel: R.E.M., at paras. 32 and 64; and Dinardo, 
at para. 30. Here, he noted the problems in her 
evidence — the lack of a hymen, inconsistency as to 
the number of incidents, the physical impossibility 
of some allegations, and leading questions by the 
police officer who took her statement. He addressed 
each of them, albeit briefly, ultimately finding that 
they were inconsequential to his conclusion. He 
characterized the appellant’s suggestion of con-
coction as speculative.

[18]  Third, the trial judge considered the ap pel-
lant’s denial of the allegations. He acknowledged 
that the appellant’s evidence may have been more 
fulsome if his command of the English language 
were better. Read in context, the trial judge’s rea-
sons reveal that he rejected the appellant’s denial. 
Later in his reasons, in relation to the other counts, 
the trial judge stated that the denial was not truthful 
and did not raise a doubt.
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[19]  Je conclus que les motifs étaient suffisants. 
Ils permettent un examen valable en appel parce 
qu’ils indiquent à l’appelant pourquoi le juge du 
procès a rendu la décision qu’il a rendue. Selon le 
juge du procès, le témoignage de la plaignante était 
convaincant, les failles de son témoignage étaient 
anodines, et les hypothèses de l’appelant quant 
à l’invention étaient conjecturales. Il appert des 
motifs que le juge du procès a retenu le témoignage 
de la plaignante lorsque celui-ci contredisait le 
témoignage de l’appelant. Aucune autre explica-
tion n’était nécessaire pour justifier le rejet du 
témoignage de l’appelant.

IV. Le juge du procès a-t-il fait erreur en appliquant 
le fardeau de la preuve?

[20]  L’appelant plaide que le juge du procès 
n’a pas appliqué correctement le fardeau de la 
preuve en matière criminelle en ne respectant pas 
le critère établi dans W.(D.), et qu’il a omis de ce 
fait d’apprécier correctement le témoignage de 
l’appelant.

[21]  La question primordiale qui se pose dans une 
affaire criminelle est de savoir si, compte tenu de 
l’ensemble de la preuve, il subsiste dans l’esprit 
du juge des faits un doute raisonnable quant à la 
culpabilité de l’accusé : W.(D.), p. 758. L’ordre dans 
lequel le juge du procès énonce des conclusions 
relatives à la crédibilité des témoins n’a pas de 
conséquences dès lors que le principe du doute 
raisonnable demeure la considération primordiale. 
Un verdict de culpabilité ne doit pas être fondé 
sur un choix entre la preuve de l’accusé et celle du 
ministère public : R. c. C.L.Y., 2008 CSC 2, [2008] 
1 R.C.S. 5, par. 6-8. Les juges de première instance 
n’ont cependant pas l’obligation d’expliquer par le 
menu le cheminement qu’ils ont suivi pour arriver 
au verdict : voir R. c. Boucher, 2005 CSC 72, 
[2005] 3 R.C.S. 499, par. 29.

[22]  Le juge du procès a fait allusion aux principes 
de l’arrêt W.(D.) au début de ses motifs :

[TRADUCTION] W.(D.) m’oblige à évaluer le témoignage 
de l’accusé d’une façon en particulier. Cela ne signifie 
pas cependant que le témoignage de l’accusé est examiné 

[19]  I conclude that the reasons were sufficient — 
they allow for meaningful appellate review because 
they tell the appellant why the trial judge decided 
as he did. The trial judge found the complainant’s 
evidence compelling, the problems in her evidence 
inconsequential, and the appellant’s concoction 
theories speculative. The reasons reveal that the trial 
judge accepted the complainant’s evidence where it 
conflicted with the appellant’s evidence. No further 
explanation for rejecting the appellant’s evidence 
was required.

IV. Did the Trial Judge Err in His Application of the  
Burden of Proof?

[20]  The appellant submits that the trial judge 
misapplied the burden of proof in a criminal case by 
not following the test in W.(D.) and thereby failing 
to properly assess the appellant’s evidence.

[21]  The paramount question in a criminal case 
is whether, on the whole of the evidence, the trier 
of fact is left with a reasonable doubt about the 
guilt of the accused: W.(D.), at p. 758. The order 
in which a trial judge makes credibility findings 
of witnesses is inconsequential as long as the 
principle of reasonable doubt remains the central 
consideration. A verdict of guilt must not be based 
on a choice between the accused’s evidence and the 
Crown’s evidence: R. v. C.L.Y., 2008 SCC 2, [2008] 
1 S.C.R. 5, at paras. 6-8. However, trial judges are 
not required to explain in detail the process they 
followed to reach a verdict: see R. v. Boucher, 2005 
SCC 72, [2005] 3 S.C.R. 499, at para. 29.

[22]  The trial judge adverted to the principles of 
W.(D.) at the outset of his reasons:

W.(D.) requires me to attend to the evidence of the 
accused in a particular way. That does not mean, however, 
that the accused’s evidence is considered in a vacuum. 
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en vase clos. La possibilité de simplement comparer 
les versions et de déplacer le fardeau de la preuve sur 
les épaules de l’accusé constituent les dangers dont il 
est question dans W.(D.). Toutefois, le témoignage de 
l’accusé fait partie d’un ensemble d’éléments de preuve 
qui influent tous sur le poids qui peut être accordé à son 
témoignage.

On ne peut déterminer si le témoignage de l’accusé est 
véridique ou soulève à tout le moins un doute raisonnable 
simplement en examinant ce témoignage ainsi que la 
manière dont l’accusé l’a présenté. Cette façon de faire 
néglige une des [règles] fondamentales de la recherche 
des faits. Ce n’est pas seulement la cohérence interne du 
témoignage qui renforce celui-ci. Sa compatibilité avec 
d’autres éléments entre aussi en jeu dans l’analyse. Le 
témoignage incompatible avec un fait établi ou admis 
peut être écarté, peu importe son auteur. [Je souligne.]

[23]  Immédiatement après ces paragraphes, 
le juge du procès a entrepris en ces termes son 
appréciation de la crédibilité de la plaignante :  
[TRADUCTION] « Le témoignage [de la plaignante] en 
l’espèce était convaincant. »

[24]  L’appelant plaide qu’en l’absence de quel-
que motif que ce soit expliquant pourquoi son 
témoignage a été rejeté ou n’a pas soulevé un doute 
raisonnable, les motifs laissent entendre que le juge 
du procès a d’abord trouvé la plaignante crédi-
ble, puis s’est servi de cette conclusion — ou de 
ce [TRADUCTION] « fait établi », pour reprendre les 
propos du juge du procès — pour rejeter ensuite le 
témoignage de l’appelant, choisissant effectivement 
la preuve du ministère public au détriment de celle 
de la défense. 

[25]  À mon avis, le juge du procès ne faisait 
qu’énoncer des principes de droit généraux sus cep-
tibles d’être utilisés pour apprécier le témoignage 
de l’accusé. En outre, lorsqu’il a évalué la preuve 
du ministère public, le juge du procès a men-
tionné explicitement la dénégation de l’appe-
lant : [TRADUCTION] «  . . . malgré la dénégation 
[de l’appe lant], je n’ai aucun doute raisonnable 
que l’[appelant] a commis les actes décrits par [la 
plaignante] ».

The dangers that W.(D.) addresses are the potential for 
simply comparing stories and for shifting the onus to the 
accused. However, the accused’s evidence is part of a 
body of evidence, all of which bears upon the credit that 
may be given to any portion of that evidence.

One cannot determine whether the accused’s evidence 
is true or at least raises a reasonable doubt by simply 
considering his evidence and the way he gave it. Doing 
so ignores one of the fundamental [tenets] of fact-finding. 
It is not just internal consistency which lends credence 
to testimony. External consistency is also part of the 
analysis. Evidence inconsistent with found or admitted 
fact, may be discounted, no matter what its source. 
[Emphasis added.]

[23]  Immediately following these paragraphs, the 
trial judge assessed the complainant’s credibility, 
starting with the statement: “In this case, [the com-
plainant’s] evidence was compelling.”

[24]  The appellant argues that in the absence of 
any reasons why his evidence was rejected or did 
not raise a reasonable doubt, the reasons suggest 
that the trial judge first found the complainant 
credible, and then used that finding — or “found 
fact” to use the trial judge’s words — to later reject 
the evidence of the appellant, effectively choosing 
the Crown’s evidence over that of the defence.

[25]  In my view, the trial judge was merely ar-
ticulating general principles of law that may be used 
in assessing the evidence of the accused. Further, 
in assessing the Crown’s case, the trial judge re-
ferred explicitly to the appellant’s denial: “. . . 
notwithstanding [the appellant’s] denial, I have no 
reasonable doubt that the [appellant] did commit 
the acts which [the complainant] described”.
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[26]  J’en viens donc à la conclusion que le juge 
du procès a appliqué comme il se doit le fardeau 
de la preuve. Bien qu’un juge du procès ne soit pas 
tenu d’énoncer les étapes décrites dans W.(D.), le 
juge en l’espèce a fait mention de cet arrêt et des 
dangers qu’on y signale : [TRADUCTION] « . . . [l]a 
pos sibilité de simplement comparer les versions et 
de déplacer le fardeau de la preuve sur les épaules de  
l’accusé ». À mon avis, les motifs du juge du procès 
pour déclarer l’appelant coupable sur les chefs 1 et 
2, considérés dans leur contexte global, ne révèlent 
pas que les principes exposés dans cet arrêt ont été 
incorrectement appliqués. 

[27]  En définitive, le juge du procès a rejeté 
le témoignage de l’appelant. Dans Boucher, la 
juge Charron (dissidente en partie) a affirmé que, 
lorsque le juge du procès rejette le témoignage d’un 
accusé, «  il est généralement permis de conclure 
que le témoignage n’a pas soulevé de doute raison-
nable dans son esprit  » (par.  59). De même, la 
juge en chef McLachlin a affirmé dans R.E.M. 
que «  les condamnations elles-mêmes permettent 
d’inférer raisonnablement que l’accusé n’a pas 
réussi à soulever un doute raisonnable en niant les 
accusations » (par. 66).

[28]  En l’espèce, le juge du procès n’a pas cru 
l’appelant. Il a examiné la preuve du ministère 
public en gardant à l’esprit la dénégation de l’appe-
lant et a conclu, comme il lui était loisible de le 
faire, que cette dénégation ne soulevait pas de doute 
raisonnable.

V. Conclusion

[29]  Pour ces motifs, je suis d’avis de rejeter le 
pourvoi.

Pourvoi rejeté.

Procureurs de l’appelant : Royal Teskey, 
Edmonton.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
l’Alberta, Edmonton.

[26]  I conclude, therefore, that the trial judge 
properly applied the burden of proof. Although 
a trial judge is not required to outline the W.(D.) 
steps, the trial judge here referred to W.(D.) and 
the dangers that it addresses: “. . . the potential for 
simply comparing stories and for shifting the onus 
to the accused”. In my view, the trial judge’s reasons 
for finding the appellant guilty on counts 1 and 2, 
read in the context of the reasons as a whole, do 
not reveal an incorrect application of the principles 
outlined in that decision.

[27]  In the result, the trial judge rejected the ap-
pellant’s testimony. In Boucher, Charron J. (dis -
senting in part) stated that when a trial judge 
rejects an accused’s testimony, “it can generally 
be concluded that the testimony failed to raise a 
reasonable doubt in the judge’s mind” (para. 59). 
Similarly, in R.E.M., McLachlin C.J. stated that 
“the convictions themselves raise a reasonable 
inference that the accused’s denial of the charges 
failed to raise a reasonable doubt” (para. 66).

[28]  Here, the appellant was not believed. The 
Crown’s case was considered with the appellant’s 
denial in mind, and the trial judge concluded, as 
he was entitled to do, that his denial did not raise a 
reasonable doubt.

V. Conclusion

[29]  For these reasons, I would dismiss the 
appeal.

Appeal dismissed.

Solicitors for the appellant: Royal Teskey, 
Edmonton.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Alberta, Edmonton.
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flit d’intérêts, le CN a demandé que McKercher soit écarté  
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McKercher LLP was acting for CN on several matters 
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a retainer to act for the plaintiff in a $1.75 billion class 
action against CN. CN first learned that McKercher 
was acting against it in the class action when it was 
served with the statement of claim. McKercher hastily 
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Appeal overturned the motion judge’s order.
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Arrêt : Le pourvoi est accueilli et l’affaire est renvoyée 
à la Cour du Banc de la Reine pour qu’elle détermine à 
nouveau la réparation.

Le devoir de loyauté de l’avocat comporte trois 
aspects importants : un devoir d’éviter les conflits 
d’intérêts, un devoir de dévouement à la cause du client 
et un devoir de franchise. Le devoir d’éviter les conflits 
d’intérêts cible surtout la protection des renseignements 
confidentiels obtenus d’un client ancien ou actuel, et le 
fait d’assurer la représentation efficace d’un client actuel. 
Le devoir de dévouement signifie que, sauf si les règles 
du barreau prévoient différemment, un avocat ou un 
cabinet d’avocats ne devrait pas, en règle générale, laisser 
tomber de façon expéditive un client simplement pour 
éviter des conflits d’intérêts. Le devoir de franchise exige 
la divulgation de tout facteur influant sur l’aptitude à 
offrir au client une représentation efficace. Un avocat doit 
informer son client actuel avant d’accepter un mandat qui 
l’obligera à agir contre ce client.

Le pourvoi qui nous occupe porte sur le risque qui 
se pose pour la représentation efficace lorsqu’un avocat 
occupe simultanément dans différents dossiers pour des 
clients dont les intérêts immédiats s’opposent directement 
dans ces dossiers. Dans l’arrêt R. c. Neil, 2002 CSC 70, 
[2002] 3 R.C.S. 631, la Cour a décidé que la ligne de 
démarcation très nette est tracée par la règle générale 
interdisant à l’avocat et, par extension, au cabinet d’avo-
cats, de représenter simultanément des clients aux intérêts 
opposés sans avoir obtenu leur consentement. Lorsque 
la règle de la démarcation très nette ne s’applique pas, 
il faut se demander si la représentation simultanée de 
clients pose un risque sérieux que les intérêts personnels 
de l’avocat ou ses devoirs envers un autre client actuel, 
un ancien client ou une tierce personne nuisent de façon 
appréciable la représentation du client par l’avocat. La 
règle de la démarcation très nette repose sur l’inévitable 
conflit d’intérêts inhérent à certains cas de représentation 
simultanée et elle traduit l’essentiel du devoir de loyauté 
qu’assume le fiduciaire. La règle ne peut être réfutée ou 
autrement atténuée, et elle s’applique à la représentation 
simultanée tant dans des dossiers ayant un lien entre 
eux que dans les dossiers qui n’en ont pas. Toutefois, la 
portée de la règle est limitée. Elle s’applique uniquement 
lorsque les intérêts immédiats des clients s’opposent 
directement dans les dossiers où occupe l’avocat et elle 
s’applique uniquement aux intérêts juridiques, et non 
aux intérêts commerciaux ou stratégiques. Elle ne peut 
être invoquée pour des raisons d’ordre tactique. Elle ne 
s’applique pas lorsqu’il est déraisonnable pour un client 
de s’attendre à ce que le cabinet d’avocats n’agira pas 
contre lui dans des dossiers n’ayant aucun lien avec le 
sien. 

Held: The appeal should be allowed and the matter 
should be remitted to the Court of Queen’s Bench for 
redetermination of a remedy.

A lawyer’s duty of loyalty has three salient dimen-
sions: a duty to avoid conflicting interests; a duty of 
com mitment to the client’s cause; and a duty of candour. 
The duty to avoid conflicts is mainly concerned with 
protecting a former or current client’s confidential infor-
mation and with ensuring the effective representation of 
a current client. The duty of commitment entails that, 
subject to law society rules, a lawyer or law firm as a 
general rule should not summarily drop a client simply 
to avoid conflicts of interest. The duty of candour re-
quires disclosure of any factors relevant to the ability to 
provide effective representation. A lawyer should advise 
an existing client before accepting a retainer that will 
require him to act against the client.

The present appeal concerns the risk to effective 
representation that arises when a lawyer acts concurrently 
in different matters for clients whose immediate interests 
in those matters are directly adverse. R. v. Neil, 2002 
SCC 70, [2002] 3 S.C.R. 631, held that the general bright 
line rule is that a lawyer, and by extension a law firm, 
may not concurrently represent clients adverse in interest 
without first obtaining their consent. When the bright line 
rule is inapplicable, the question becomes whether the 
concurrent representation of clients creates a substantial 
risk that the lawyer’s representation of the client would 
be materially and adversely affected by the lawyer’s 
own interests or by the lawyer’s duties to another current 
client, a former client, or a third person. The bright line  
rule is based on the inescapable conflict of interest in-
herent in some situations of concurrent representation 
and it reflects the essence of a fiduciary’s duty of loyalty. 
The rule cannot be rebutted or otherwise attenuated and 
it applies to concurrent representation in both related and 
unrelated matters. However, the rule is limited in scope. It 
applies only where the immediate interests of clients are  
directly adverse in the matters on which the lawyer is 
acting and it applies only to legal interests, as opposed 
to commercial or strategic interests. It cannot be raised 
tactically. It does not apply in circumstances where it is 
unreasonable for a client to expect that a law firm will not 
act against it in unrelated matters. 
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La conduite de McKercher tombait clairement sous le 
coup de la règle de la démarcation très nette. Le CN et 
le groupe qui le poursuivait avaient des intérêts juridi-
ques opposés; le CN n’a pas abusé tactiquement de la 
règle, et dans les circonstances, il était raisonnable pour 
le CN de s’attendre à ce que McKercher ne représente 
pas simultanément une partie qui la poursuivait pour 
1,75 milliard de dollars. Lorsqu’il a accepté le mandat du 
groupe visé dans le recours collectif sans avoir obtenu le 
consentement du CN, McKercher a contrevenu à la règle 
de la démarcation très nette. Il a manqué à son devoir 
de dévouement en abandonnant les mandats que lui avait 
confiés le CN. Il a manqué à son devoir de franchise en 
n’avisant pas le CN de son intention de représenter le 
groupe. Toutefois, McKercher n’avait en sa possession 
aucun renseignement confidentiel pertinent susceptible 
de porter préjudice au CN dans ce recours collectif.

La déclaration d’inhabilité peut devenir nécessaire 
pour éviter le risque d’utilisation à mauvais escient de 
renseignements confidentiels, pour éviter le risque de 
représentation déficiente ou pour préserver la con si-
dération dont jouit l’administration de la justice. La pro-
tection de la considération dont jouit l’administration de 
la justice constitue la seule préoccupation qui justifierait 
en l’espèce une déclaration d’inhabilité. Bien qu’une 
violation de la règle de la démarcation très nette appelle 
normalement une déclaration d’inhabilité à occuper, 
les facteurs qui peuvent militer contre la déclaration 
d’inhabilité doivent être pris en considération. Ces fac-
teurs peuvent inclure (i) un comportement qui prive le 
plaignant de la possibilité de demander que l’avocat cesse 
d’occuper, par exemple s’il tarde à présenter la demande 
de déclaration d’inhabilité, (ii) une atteinte grave au droit 
du client éventuel de retenir les services de l’avocat de 
son choix, et la capacité de ce client de trouver un autre 
avocat, et (iii) le fait que le cabinet d’avocats a accepté 
en toute bonne foi le mandat à l’origine du conflit 
d’inté rêts, en croyant raisonnablement que la repré sen-
tation simultanée échappait à la portée de la règle de 
la démarcation très nette et des restrictions du barreau 
applicables. Comme le juge de première instance n’a 
pas pu bénéficier des présents motifs, l’affaire devrait 
être renvoyée à la Cour du Banc de la Reine pour qu’elle 
détermine à nouveau la réparation appropriée.
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McKercher’s conduct fell squarely within the scope of 
the bright line rule. CN and the class suing CN are adverse 
in legal interest; CN did not tactically abuse the bright 
line rule; and it was reasonable in the circumstances 
for CN to have expected that McKercher would not 
concur rently represent a party suing it for $1.75 billion. 
McKercher’s failure to obtain CN’s consent before ac-
cepting the class action retainer breached the bright line 
rule. McKercher’s termination of its retainers with CN 
breached its duty of commitment. Its failure to advise CN 
of its intention to represent the class breached its duty of  
candour. However, McKercher possessed no relevant 
confidential information that could be used to prejudice 
CN in the class action. 

Disqualification may be required to avoid the risk of  
improper use of confidential information, to avoid the  
risk of impaired representation, or to maintain the repute  
of the administration of justice. In this case the only 
con cern that would warrant disqualification is the pro-
tection of the repute of the administration of justice. 
While a breach of the bright line rule normally attracts 
the remedy of disqualification, factors that may militate 
against it must be considered. These factors may include: 
(i)  behaviour disentitling the complaining party from 
seeking the removal of counsel, such as delay in bringing 
the motion for disqualification; (ii) significant prejudice 
to the new client’s interest in retaining its counsel of 
choice, and that party’s ability to retain new counsel; and 
(iii)  the fact that the law firm accepted the conflicting 
retainer in good faith, reasonably believing that the 
con current representation fell beyond the scope of the 
bright line rule or applicable law society rules. As the 
motion judge did not have the benefit of these reasons, 
the matter should be remitted to the Queen’s Bench for 
redetermination of the appropriate remedy. 
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et C. Ryan Lepage, pour l’appelante.

Gavin MacKenzie et Lauren Wihak, pour les 
intimés.

Malcolm M. Mercer, Eric S. Block et Brendan 
Brammall, pour l’intervenante l’Association du 
Barreau canadien.

John  J.  L. Hunter, c.r., et Stanley Martin, 
pour l’intervenante la Fédération des ordres pro-
fessionnels de juristes du Canada.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

[1] La Juge en chef — Un cabinet d’avocats 
peut-il accepter le mandat d’agir contre un de ses 
clients actuels dans une affaire sans lien avec les 
dossiers en cours de ce client? Plus précisément, 
un cabinet d’avocats peut-il poursuivre son client 
actuel pour le compte d’un autre client? Dans la 
négative, quels recours s’offrent au client poursuivi 
par son avocat? Telles sont les questions que sou-
lève le présent pourvoi. 

I. Contexte

[2] McKercher LLP (« McKercher ») est un grand 
cabinet d’avocats en Saskatchewan. La Compagnie 
des chemins de fer nationaux du Canada (le « CN ») 
a retenu les services de McKercher qui la représente 
dans divers dossiers. À la fin de 2008, McKercher 
représentait le CN dans trois dossiers en cours : une 
réclamation pour préjudice corporel relative à des 
blessures subies par des enfants dans une gare de 
triage, l’acquisition d’un immeuble et une affaire de 
séquestre où le CN était créancier. De plus, deux 
des associés de McKercher étaient habilités par 
procuration à recevoir la signification d’actes de 
procédure au nom du CN en Saskatchewan. 

[3] À la même époque, le cabinet McKercher a 
accepté de Gordon Wallace le mandat d’intenter 
contre le CN un recours collectif de 1,75 milliard 
de dollars fondé sur l’allégation que le CN avait 
illégalement surfacturé le transport du grain aux 
agriculteurs de l’Ouest canadien. Nul ne conteste en 

Douglas  C. Hodson, Q.C., Vanessa Monar 
Enweani and C. Ryan Lepage, for the appellant.

Gavin MacKenzie and Lauren Wihak, for the 
respondents.

Malcolm M. Mercer, Eric S. Block and Brendan 
Brammall, for the intervener the Canadian Bar 
Association.

John J. L. Hunter, Q.C., and Stanley Martin, for 
the intervener the Federation of Law Societies of 
Canada.

The judgment of the Court was delivered by

[1] The Chief Justice — Can a law firm accept 
a retainer to act against a current client on a matter 
unrelated to the client’s existing files? More spe-
cifically, can a firm bring a lawsuit against a current 
client on behalf of another client? If not, what 
remedies are available to the client whose lawyer 
has brought suit against it? These are the questions 
raised by this appeal.

I. Background

[2] McKercher LLP (“McKercher”) is a large 
law firm in Saskatchewan. The Canadian National 
Railway Company (“CN”) retained McKercher 
to act for it on a variety of matters. In late 2008, 
McKercher was acting for CN on three ongoing 
matters: a personal injury claim concerning a rail 
yard incident in which children had been injured; 
the purchase of real estate; and the representation 
of CN’s interests as a creditor in a receivership. 
As well, two of its partners held power of attorney 
from CN for service of process in Saskatchewan. 

[3] At the same time, the McKercher firm accepted 
a retainer from Gordon Wallace (“Wallace”) to act 
against CN in a $1.75 billion class action based 
on allegations that CN had illegally overcharged 
Western Canadian farmers for grain transportation. 
It is not contested on appeal that the Wallace action 
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appel que le recours intenté par M. Wallace n’avait 
aucun lien factuel ou juridique avec les mandats en 
cours que le CN avait confiés à McKercher.

[4] Le cabinet McKercher n’a pas informé  
le CN de son intention d’accepter le mandat de 
M.  Wallace. Le CN ne l’a appris que lorsque la 
décla  ration lui a été signifiée le 9  janvier 2009. 
Entre le 5  décembre 2008 et le 15  janvier 2009, 
des associés de McKercher se sont hâtés d’aban-
donner les mandats du CN, sauf le mandat relatif 
à l’achat d’un immeuble, auquel le CN a mis fin 
lui-même. 

[5] Après avoir reçu la déclaration, le CN a 
demandé une ordonnance écartant McKercher 
en tant que procureur au dossier de M.  Wallace 
dans le recours collectif intenté contre le CN. Ce 
dernier soutenait que le cabinet McKercher avait 
manqué à son devoir de loyauté envers le CN en 
se plaçant en situation de conflit d’intérêts, qu’il 
avait irrégulièrement abandonné les mandats en 
cours que lui avait confiés le CN, et qu’il pour-
rait utili ser à mauvais escient des renseignements 
confiden tiels obtenus dans le cadre de la relation 
avocat-client. 

[6] Le juge de première instance a accueilli la 
demande et déclaré McKercher inhabile à occu per 
dans l’instance introduite par M.  Wallace : 2009 
SKQB 369, 344 Sask. R. 3. Il a conclu que le cabinet 
avait manqué à son devoir de loyauté envers le CN 
et s’était placé en situation de conflit d’intérêts 
en acceptant le mandat de M. Wallace alors qu’il 
s’occupait d’autres dossiers pour le compte du CN. 
Selon le juge, la capacité du cabinet McKercher 
de représenter le CN dans les mandats en cours 
était sérieusement compromise en raison du sen-
timent de trahison normal qu’éprouvait le CN. En 
outre, McKercher avait acquis une connaissance 
particulière des forces, faiblesses et attitudes du  
CN envers les litiges. Ces connaissances cons ti-
tuaient des renseignements confidentiels pertinents. 
Le juge a conclu qu’en raison du manquement de 
McKercher à son devoir de loyauté envers le CN et 
des renseignements confidentiels pertinents dont il 
disposait, l’inhabilité de McKercher à occuper dans 
le recours intenté par M. Wallace constituait une 
réparation appropriée. 

was legally and factually unrelated to the ongoing 
CN retainers.

[4] The McKercher firm did not advise CN that it 
intended to accept the Wallace retainer. CN learned 
this only when it was served with the statement of 
claim on January 9, 2009. Between December 5, 
2008, and January  15, 2009, various McKercher 
partners hastily terminated their retainers with CN, 
except on the real estate file, which was terminated 
by CN. 

[5] Following receipt of the statement of claim, 
CN applied for an order removing McKercher as 
solicitor of record for Wallace in the class action 
against it, on the grounds that the McKercher firm 
had breached its duty of loyalty to CN by placing 
it self in a conflict of interest, had improperly ter-
minated its existing CN retainers, and might misuse 
confidential information gained in the course of the 
solicitor-client relationship. 

[6] The motion judge granted the application, 
and disqualified McKercher from acting on the 
Wallace litigation: 2009 SKQB 369, 344 Sask. R. 3.  
He found that the firm had breached the duty of 
loyalty it owed CN, placing itself in a conflict of 
interest by accepting the Wallace retainer while 
acting for CN on other matters. In his view, CN 
felt an understandable sense of betrayal, which 
substantially impaired the McKercher firm’s ability 
to represent CN in the ongoing retainers. Moreover, 
McKercher had received a unique understanding of 
the litigation strengths, weaknesses and attitudes 
of CN; this understanding constituted relevant 
confidential information. The motion judge con-
cluded that McKercher’s violation of the duty of 
loyalty, in addition to the possession of relevant 
confidential information, made disqualification of 
McKercher as counsel on the Wallace action an 
appropriate remedy.
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[7] La Cour d’appel a infirmé l’ordonnance du 
juge de première instance déclarant McKercher 
inhabile à occuper : 2011 SKCA 108, 375 Sask. 
R.  218. Elle a jugé qu’une connaissance géné-
rale des forces et faiblesses du CN en matière 
con tentieuse n’équivalait pas à la possession de 
renseignements confidentiels pertinents justifiant 
l’inhabilité à occuper. Elle a en outre conclu que 
McKercher n’avait pas manqué à son devoir de 
loyauté en acceptant de représenter en même temps 
M.  Wallace. Le CN, une société d’envergure, ne 
se trouvait pas en situation de vulnérabilité ou de 
dépendance vis-à-vis de McKercher. On pouvait 
donc inférer que le CN consentait implicitement à 
ce que McKercher représente une partie opposée 
dans d’autres affaires juridiques n’ayant aucun 
lien avec ses dossiers en cours. La Cour d’appel 
a toutefois estimé que McKercher avait manqué à 
son devoir de loyauté envers le CN en mettant fin 
péremptoirement à la relation avocat-client dans 
les dossiers en cours que le CN lui avait confiés. 
Néanmoins, l’inhabilité à occuper ne constituait 
pas une réparation appropriée en l’espèce puis-
que le fait que McKercher continue de représen-
ter M. Wallace ne risquait pas de porter préjudice 
au CN. En fait, toute possibilité de causer un pré-
judice a effectivement disparu lorsque la relation 
avocat-client a pris fin.

[8] En l’espèce, notre Cour doit examiner le 
devoir de loyauté de l’avocat envers son client, et 
tout particulièrement son obligation d’éviter les 
conflits d’intérêts. Comme nous l’avons décidé 
dans R. c. Neil, 2002 CSC 70, [2002] 3 R.C.S. 631, 
la «  ligne de démarcation très nette  » est tracée 
par la règle générale interdisant à l’avocat et, par 
extension, au cabinet d’avocats, de représenter 
simultanément des clients aux intérêts opposés 
sans avoir obtenu leur consentement — que leurs 
dossiers aient ou non un lien entre eux : par.  29. 
Toutefois, lorsque cette « règle de la démarcation 
très nette » ne s’applique pas, il faut se demander 
si la représentation simultanée de parties opposées 
pose un « risque sérieux que les intérêts person-
nels de l’avocat ou ses devoirs envers un autre  
client actuel, un ancien client ou une tierce per-
sonne nuisent de façon appréciable à la repré-
sentation du client par l’avocat  » : Neil, par.  31. 

[7] The Court of Appeal overturned the motion 
judge’s order disqualifying McKercher: 2011 
SKCA 108, 375 Sask. R. 218. The Court of Appeal  
found that a general understanding of CN’s litiga tion 
strengths and weaknesses did not constitute relevant 
confidential information warranting disqualifi-
cation. Moreover, it found that McKercher had not  
breached its duty of loyalty by accepting to act con-
currently for Wallace. CN was a large corporate 
client that was not in a position of vulnerability or  
dependency with respect to McKercher. As such, 
its implied consent to McKercher acting for an op-
posing party in unrelated legal matters could be  
inferred. However, the Court of Appeal found that  
McKercher had breached its duty of loyalty towards  
CN by peremptorily terminating the solicitor-client  
relationship on its existing files for CN. Neverthe-
less, disqualification was not an appropriate remedy  
in this case, since McKercher’s continued rep-
resentation of Wallace created no risk of prejudice 
to CN. Indeed, the termination of the lawyer-client 
relationship had effectively put an end to any pos-
sibility of prejudice.

[8] The case at hand requires this Court to 
examine the lawyer’s duty of loyalty to his client, 
and in particular the requirement that a lawyer avoid 
conflicts of interest. As we held in R. v. Neil, 2002 
SCC 70, [2002] 3 S.C.R. 631, the general “bright 
line” rule is that a lawyer, and by extension a law 
firm, may not concurrently represent clients adverse 
in interest without obtaining their consent — 
regardless of whether the client matters are related 
or unrelated: para. 29. However, when the bright line 
rule is inapplicable, the question becomes whether 
the concurrent representation of clients creates a 
“substantial risk that the lawyer’s representation 
of the client would be materially and adversely 
affected by the lawyer’s own interests or by the 
lawyer’s duties to another current client, a former 
client, or a third person”: Neil, at para.  31. This 
appeal turns on the scope of the bright line rule: Did 
it apply to McKercher’s concurrent representation 
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Le pourvoi concerne la portée de la règle de la 
démarcation très nette : cette règle s’appliquait- 
elle à la représentation simultanée du CN et de 
M. Wallace par McKercher? Ou le critère applica-
ble consiste-t-il plutôt à décider si leur représen-
ta tion simultanée par le même cabinet d’avocats 
a créé un risque substantiel de représentation 
déficiente?

[9] Dans les présents motifs, je conclus que la 
représentation simultanée du CN et de M. Wallace 
par McKercher tombait clairement sous le coup de 
la règle de la démarcation très nette. Cette règle 
s’applique en raison des faits de l’espèce : le CN et 
M. Wallace avaient des intérêts juridiques opposés; 
le CN n’a pas tenté d’abuser tactiquement de la règle 
et, dans les circonstances, il était raisonnable pour le 
CN de s’attendre à ce que McKercher ne représente 
pas simultanément une partie qui la poursuivait pour 
1,75 milliard de dollars. McKercher a contrevenu 
à la règle de la démarcation très nette lorsqu’il a 
accepté, sans avoir obtenu le consentement du CN, 
de représenter M. Wallace alors qu’il représentait 
déjà le CN.

[10]  En plus de devoir éviter les conflits d’inté-
rêts, un cabinet d’avocats est tenu de se dévouer à 
la cause de son client, ce qui l’empêche de laisser 
tomber un client de façon expéditive et inattendue 
afin de contourner les règles relatives au conflit 
d’intérêts, et il a un devoir de franchise qui l’oblige 
à informer son client actuel de toutes les questions 
relatives au mandat. Je conclus que McKercher a 
manqué à son devoir de dévouement à la cause de 
son client en abandonnant les mandats en cours 
que lui avait confiés le CN, de même qu’à son 
devoir de franchise envers son client en n’avisant 
pas le CN de son intention d’accepter le mandat 
de M.  Wallace. Toutefois, McKercher n’avait en 
sa possession aucun renseignement confidentiel 
pertinent susceptible de porter préjudice au CN.

[11]  Concernant la réparation appropriée à 
l’égard des manquements de McKercher, je con-
clus que la protection de la considération dont 
jouit l’admi nistration de la justice constitue la 
seule préoccupation qui justifierait en l’espèce une 
déclaration d’inhabilité à occuper. Une violation de 

of CN and Wallace? Or is the applicable test instead 
whether the concurrent representation of CN and 
Wallace created a substantial risk of impaired 
representation?

[9] In these reasons, I conclude that McKercher’s 
concurrent representation of CN and Wallace fell 
squarely within the scope of the bright line rule. 
The bright line rule was engaged by the facts of 
this case: CN and Wallace were adverse in legal 
interests; CN has not attempted to tactically abuse 
the bright line rule; and it was reasonable in the 
circumstances for CN to expect that McKercher 
would not concurrently represent a party suing it 
for $1.75 billion. McKercher failed to obtain CN’s 
consent to the concurrent representation of Wallace, 
and consequently breached the bright line rule when 
it accepted the Wallace retainer.

[10]  In addition to its duty to avoid conflicts of 
interest, a law firm is under a duty of commitment to 
the client’s cause which prevents it from summarily 
and unexpectedly dropping a client in order to cir-
cumvent conflict of interest rules, and a duty of 
candour which requires the law firm to advise its  
existing client of all matters relevant to the retainer. 
I conclude that McKercher’s termination of its ex-
isting retainers with CN breached its duty of com-
mitment to its client’s cause, and its failure to advise 
CN of its intention to accept the Wallace retainer 
breached its duty of candour to its client. However, 
McKercher possessed no relevant confidential in-
for mation that could be used to prejudice CN.

[11]  As regards the appropriate remedy to 
McKercher’s breaches, I conclude that the only con-
cern that would warrant disqualification in this case 
is the protection of the repute of the administration 
of justice. A breach of the bright line rule normally 
attracts the remedy of disqualification. This remains  
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la règle de la démarcation très nette appelle nor-
malement une déclaration d’inhabilité à occuper, et 
ce, même s’il est mis fin à la relation avocat-client 
après le manquement. Toutefois, certains facteurs 
peuvent militer contre la déclaration d’inhabilité 
à occuper, et ces facteurs doivent être pris en con-
sidération. Puisque le juge saisi de la requête ne 
pouvait bénéficier des présents motifs, je suis d’avis 
de renvoyer l’affaire à la Cour du Banc de la Reine 
pour réexamen conformément à ceux-ci.

II. Questions en litige

[12]  Le pourvoi soulève les questions suivantes :

A. Le rôle des tribunaux dans la résolution des 
conflits d’intérêts

B. Les principes pertinents

C. L’application des principes

D. La réparation à accorder

III. Analyse

A. Le rôle des tribunaux dans la résolution des 
conflits d’intérêts

[13]  Les tribunaux investis d’une compétence 
inhérente disposent du pouvoir de surveiller la 
conduite des litiges dont ils sont saisis. Les avocats 
sont des auxiliaires de justice et sont tenus, dans 
l’exercice de leurs activités, de suivre les instructions 
du tribunal. Lorsque la représentation d’un client en 
particulier par un avocat dans une instance soulève 
des questions, il appartient au tribunal de trancher 
ces questions. Dans l’exercice de leur pouvoir de 
surveillance à l’endroit des avocats, les tribunaux 
ont habituellement pour objectif d’éviter tout 
préjudice aux clients et de préserver la considération 
dont jouit l’administration de la justice, mais pas de 
punir les avocats ou de leur imposer des sanctions 
disciplinaires. 

[14]  En plus de superviser le déroulement des 
instances, les tribunaux développent les principes 
en matière fiduciaire qui régissent les obligations 

true even if the lawyer-client relationship is ter-
minated subsequent to the breach. However, cer-
tain factors may militate against disqualification, 
and they must be taken into consideration. As the 
motion judge did not have the benefit of these rea-
sons, I would remit the matter to the Queen’s Bench 
for redetermination in accordance with them. 

II. Issues

[12]  The appeal raises the following issues:

A. The Role of the Courts in Resolving Conflicts 
Issues

B. The Governing Principles

C. Application of the Principles

D.  The Appropriate Remedy

III. Analysis

A. The Role of the Courts in Resolving Conflicts 
Issues

[13]  Courts of inherent jurisdiction have super-
visory power over litigation brought before them. 
Lawyers are officers of the court and are bound to  
conduct their business as the court directs. When 
issues arise as to whether a lawyer may act for a 
particular client in litigation, it falls to the court to  
resolve those issues. The courts’ purpose in exer-
cising their supervisory powers over lawyers has 
traditionally been to protect clients from prejudice 
and to preserve the repute of the administration of 
justice, not to discipline or punish lawyers. 

[14]  In addition to their supervisory role over 
court proceedings, courts develop the fiduciary 
prin  ciples that govern lawyers in their duties to 
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de l’avocat envers son client. Par exemple, les 
tri  bunaux se sont souvent penchés sur le secret 
professionnel de l’avocat.

[15]  Il ne faut pas confondre le pouvoir inhérent à 
tout tribunal de résoudre les conflits d’intérêts dans 
les affaires qui lui sont soumises et les pouvoirs que 
les législateurs confèrent aux barreaux d’établir des 
règles applicables à leurs membres, qui forment une 
profession autonome : Succession MacDonald c. 
Martin, [1990] 3 R.C.S. 1235, p. 1244. Les règles 
du barreau se veulent des règles générales appli-
cables à tous les membres pour assurer l’éthique 
pro fessionnelle, protéger le public et imposer des 
sanctions disciplinaires aux avocats qui enfreignent 
les règles — en bref, ces règles assurent le bon 
enca drement de la profession.

[16]  Les tribunaux et les barreaux participent 
au règlement des questions qui se rapportent aux 
conflits d’intérêts — du point de vue de la bonne 
administration de la justice dans le cas des tri-
bu naux, et pour les barreaux, du point de vue du 
bon encadrement de la profession : voir R. c.  
Cunningham, 2010 CSC 10, [2010] 1 R.C.S. 331.  
Dans l’exercice de ces pouvoirs respectifs, chacun 
d’eux peut, avec raison, tenir compte des avis de  
l’autre. Toutefois, chacun doit s’acquitter de la 
fonction qui lui est propre. Rien n’empêche les 
barreaux d’établir des règles plus strictes que cel-
les appliquées par les tribunaux dans l’exercice 
de leur fonction de surveillance. Les tribunaux ne 
sont pas non plus tenus, dans l’exercice de cette 
fonction de surveillance, de respecter à la lettre les 
règles du barreau, bien que « les normes exposées 
dans un [. . .] code [de déontologie] [. . .] doivent 
être considérées comme un important énoncé de 
principes » : Martin, p. 1246. 

[17]  Ces dernières années, l’Association du 
Barreau canadien et la Fédération des ordres pro-
fessionnels de juristes du Canada ont œuvré à 
l’éta blissement de règles communes en matière de  
conflits d’intérêts applicables partout au Canada, 
mais elles ne sont pas parvenues à s’entendre sur 
le contenu précis de ces règles : voir, par exemple, 
A.  Dodek, «  Conflicted Identities : The Battle 
over the Duty of Loyalty in Canada » (2011), 14 

clients. Solicitor-client privilege has been a frequent 
subject of court consideration, for example. 

[15]  The inherent power of courts to resolve 
issues of conflicts in cases that may come before 
them is not to be confused with the powers that the  
legislatures confer on law societies to establish 
regu lations for their members, who form a self-
governing profession: MacDonald Estate v. Martin, 
[1990] 3 S.C.R. 1235, at p. 1244. The purpose of 
law society regulation is to establish general rules 
applicable to all members to ensure ethical conduct, 
protect the public and discipline lawyers who 
breach the rules — in short, the good governance of 
the profession.

[16]  Both the courts and law societies are in-
volved in resolving issues relating to conflicts of 
interest — the courts from the perspective of the 
proper administration of justice, the law societies 
from the perspective of good governance of the 
pro fession: see R. v. Cunningham, 2010 SCC 10, 
[2010] 1 S.C.R. 331. In exercising their respective 
powers, each may properly have regard for the 
other’s views. Yet each must discharge its unique 
role. Law societies are not prevented from adopting 
stricter rules than those applied by the courts in their 
supervisory role. Nor are courts in their supervisory 
role bound by the letter of law society rules, al-
though “an expression of a professional standard in  
a code of ethics . . . should be considered an im-
portant statement of public policy”: Martin, at 
p. 1246. 

[17]  In recent years the Canadian Bar Association 
and the Federation of Law Societies of Canada have 
worked toward common conflict rules applicable 
across Canada. However, they have been unable to  
agree on their precise form: see, for example, 
A. Dodek, “Conflicted Identities: The Battle over the  
Duty of Loyalty in Canada” (2011), 14 Legal Ethics  
193. That debate was transported into the pro-
ceedings before us, each of these interveners asking 
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Legal Ethics 193. Ce débat s’est poursuivi devant 
nous, chacune de ces intervenantes demandant à 
notre Cour de se rallier à son point de vue. Notre 
Cour tient compte à juste titre des avis exprimés, 
mais il ne lui appartient pas d’animer le débat. 
Elle doit plutôt s’acquitter de la tâche plus humble 
de déterminer les principes qui doivent s’appli-
quer dans un cas comme celui qui nous occupe, 
et ce, dans l’optique de ce que requiert la bonne 
administration de la justice.

[18]  C’est sur cette toile de fond que je me 
penche maintenant sur les principes applicables en 
l’espèce. 

B. Les principes pertinents

[19]  L’avocat et, par extension, le cabinet d’avo-
cats, ont envers leurs clients un devoir de loyauté 
qui comporte les trois aspects principaux suivants :  
(1)  le devoir d’éviter les conflits d’intérêts; (2)  le 
devoir de dévouement à la cause du client; (3)  le 
devoir de franchise : Neil, par. 19. J’examinerai tour 
à tour chacun d’eux.

 1. Éviter les conflits d’intérêts 

 a) Les origines anglaises

[20]  Au Canada, le droit des conflits d’intérêts 
appliqué par les tribunaux repose sur des précédents 
qui trouvent leur source dans la jurisprudence 
anglaise. On cherchait par tradition à éviter que les 
clients subissent un préjudice du fait qu’un avocat 
représente — en même temps ou consécutive-
ment — des parties aux intérêts opposés. L’avocat 
n’était déclaré inhabile à occuper que dans les 
cas où il existait un véritable risque de préjudice 
pour le client plutôt qu’une possibilité théorique 
de préjudice : voir, par exemple, Cholmondeley 
c. Clinton (1815), 19 Ves. Jun. 261, 34 E.R. 515; 
Bricheno c. Thorp (1821), Jacob 300, 37 E.R. 864; 
Taylor c. Blacklow (1836), 3 Bing. (N.C.) 235, 
132 E.R. 401. Cette règle n’était pas absolue et ne 
constituait pas une « démarcation très nette  »; il 
s’agissait d’une règle pragmatique. Les tribunaux 
examinaient les circonstances propres à chaque 
affaire et cherchaient à déterminer si l’on pouvait 

this Court to endorse their approach. While the 
court is properly informed by views put forward, 
the role of this Court is not to mediate the debate. 
Ours is the more modest task of determining which 
principles should apply in a case such as this, from 
the perspective of what is required for the proper 
administration of justice.

[18]  Against this backdrop. I now turn to examine 
the principles that govern this appeal.

B. The Governing Principles

[19]  A lawyer, and by extension a law firm, owes a 
duty of loyalty to clients. This duty has three salient 
dimensions: (1) a duty to avoid conflicting interests; 
(2) a duty of commitment to the client’s cause; and  
(3) a duty of candour: Neil, at para. 19. I will con-
sider each in turn. 

 1. Avoiding Conflicts of Interest 

 (a) English Origins

[20]  Canada’s law of conflicts as administered 
by the courts is based on precedents rooted in the 
English jurisprudence. Traditionally, the main con-
cern was that clients not suffer prejudice from a  
lawyer’s representation — at the same time or 
se quentially — of parties adverse in interest. 
Disqualification of a lawyer from a case was re-
served for situations where there was a real risk 
of harm to the client, as opposed to a theoretical 
possibility of harm: see, for example, Cholmondeley 
v. Clinton (1815), 19 Ves. Jun. 261, 34 E.R. 515; 
Bricheno v. Thorp (1821), Jacob 300, 37 E.R. 864; 
Taylor v. Blacklow (1836), 3 Bing. (N.C.) 235, 132 
E.R. 401. The rule was not absolute or “bright line”, 
but pragmatic. Courts looked to the circumstances 
of each case and sought to determine whether it 
was realistic to conclude that the client would 
suffer some form of harm. Fletcher Moulton L.J.’s 
statement in Rakusen v. Ellis, [1912] 1 Ch. 831 
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conclure de façon réaliste que le client subirait 
un quelconque préjudice. L’affirmation suivante 
du lord juge Fletcher Moulton dans Rakusen c. 
Ellis, [1912] 1 Ch. 831 (C.A.), saisit l’essence de 
l’approche adoptée dans la jurisprudence anglaise :

[TRADUCTION] En règle générale, le tribunal n’inter-
viendra pas, sauf si un préjudice est prévu avec raison. 
[.  .  .] [E]n cas de probabilité de préjudice telle que 
le tribunal estime, dans l’exercice de son devoir de 
pondérer la norme exigeante de conduite qu’il impose à 
ses auxiliaires et les nécessités pratiques de la vie, qu’il 
devrait intervenir, il doit le faire et interdire à un avocat 
d’occuper pour un client. En l’espèce, il n’y a pas la 
moindre probabilité raisonnable de préjudice. [p. 841]

 b) Le critère de l’arrêt Martin : une analyse 
axée sur le risque de préjudice et la pon-
dération des valeurs

[21]  Dans l’arrêt Martin, notre Cour (sous la 
plume du juge Sopinka) a adopté l’objectif de la 
jurisprudence anglaise de soustraire le client au 
risque véritable de préjudice, mais elle s’est dis-
sociée de certaines décisions anglaises quant au 
degré précis de risque qui devrait commander 
l’appli  cation de la règle en matière de conflits  
d’inté rêts. Dans l’affaire Martin, il s’agissait de  
savoir si un cabinet d’avocats devait être déclaré 
inhabile à agir contre une partie parce qu’une 
avocate de ce cabinet avait appris des faits con-
fidentiels pertinents dans l’exercice de ses fonc-
tions pour le compte de cette partie. Comme je 
l’expliquerai davantage plus loin, la Cour a décidé 
qu’un cabinet d’avocats ne peut être déclaré inha-
bile à occuper, sauf s’il existe un risque de préju-
dice pour le client, bien que ce dernier bénéficie, 
dans certains cas, d’une présomption de risque de 
préjudice : p. 1260-1261. 

[22]  En plus de conserver l’accent sur le risque 
de préjudice pour le client, la Cour a conclu dans 
Martin qu’une règle efficace et équitable en matière 
de conflits d’intérêts doit établir un juste équili-
bre entre des valeurs opposées. D’un côté, il y a 
la haute considération dont jouissent la profession 
d’avocat et l’administration de la justice. De l’autre, 
il y a l’importance de laisser au client le choix de 
son avocat, et de permettre une mobilité raisonnable 

(C.A.), catches the flavour of the English common 
law approach:

As a general rule the Court will not interfere unless  
there be a case where mischief is rightly anticipated. . . .  
[W]here there is such a probability of mischief that the  
Court feels that, in its duty as holding the balance be-
tween the high standard of behaviour which it requires 
of its officers and the practical necessities of life, it ought 
to interfere and say that a solicitor shall not act. Now 
in the present case there is an absolute absence of any 
reasonable probability of any mischief whatever. [p. 841]

 (b) The Martin Test: A Focus on Risk of 
Prejudice and Balancing of Values

[21]  In the Martin case, this Court (per Sopinka J.)  
adopted the English common law’s focus on pro-
tecting the client from real risks of harm, although 
it diverged from some of the English case law with 
respect to the exact level of risk that should attract 
the conflicts rule. The issue in Martin was whether a 
law firm should be disqualified from acting against 
a party because a lawyer in the firm had received 
relevant confidential information in the course of 
her prior work for that party. As will be discussed 
further below, the Court held that a firm cannot be 
disqualified unless there is a risk of prejudice to the 
client, although in some cases the client benefits 
from a presumption of risk of prejudice: pp. 1260-61. 

[22]  In addition to retaining an emphasis on risk 
of prejudice to the client, the Court concluded in 
Martin that an effective and fair conflicts rule must 
strike an appropriate balance between conflicting 
values. On the one hand stands the high repute of the 
legal profession and the administration of justice. 
On the other hand stand the values of allowing the 
client’s choice of counsel and permitting reasonable 
mobility in the legal profession. The realities of large  
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au sein de cette profession. Il faut mettre en balance 
les réalités des grands cabinets d’avocats et des 
parties qui choisissent l’un d’entre eux. À l’instar 
des tribunaux anglais, la Cour a refusé d’approuver 
des règles générales qui ne tiennent pas compte du 
contexte en présence. 

 c) Les types de préjudice visés par les règles 
en matière de conflits d’intérêts

[23]  Le droit relatif aux conflits d’intérêts cible 
surtout deux types de préjudice : celui découlant 
de l’utilisation à mauvais escient, par l’avocat, des 
renseignements confidentiels qu’il a obtenus d’un 
client; et celui causé lorsque l’avocat «  met une 
sourdine » à la représentation de son client dans 
ses propres intérêts, ceux d’un autre client ou ceux 
d’un tiers. Pour ce qui est de ces préoccupations, le 
droit établit une distinction entre les anciens clients 
et les clients actuels. Le principal devoir de l’avocat 
envers un ancien client est de s’abstenir d’utiliser 
à mauvais escient des renseignements confiden-
tiels. Quant au client actuel qu’il représente tou-
jours, l’avocat ne doit ni utiliser à mauvais escient 
des renseignements confidentiels, ni se placer dans  
une situation où sa représentation efficace est com-
promise. J’examinerai tour à tour chacun de ces 
aspects de la règle applicable aux conflits d’intérêts. 

 d) Les renseignements confidentiels

[24]  La prévention de l’utilisation à mauvais 
escient de renseignements confidentiels constitue 
la première considération importante visée par le 
devoir d’éviter les conflits d’intérêts. Ce devoir 
renforce le devoir de confidentialité de l’avocat 
— un devoir distinct — en prévenant les situa-
tions comportant un risque élevé de manque-
ment à la confidentialité. Un avocat ne peut agir 
dans un dossier dans lequel il peut utiliser des 
renseignements confidentiels obtenus d’un ancien 
client ou d’un client actuel au détriment de ce client. 
On applique un critère à deux volets pour détermi-
ner si le nouveau dossier placera l’avocat en situa-
tion de conflit d’intérêts : (1) L’avocat a-t-il appris 
des faits confidentiels, grâce à des rapports anté-
rieurs d’avocat à client, qui concernent l’objet du  
litige? (2) Y a-t-il un risque que ces renseignements 

law firms and litigants who pick and choose be-
tween them must be factored into the balance. As 
was the case in the English common law, the Court 
declined to endorse broad rules that are not context-
sensitive.

 (c) Types of Prejudice Addressed by Conflict of 
Interest Rules

[23]  The law of conflicts is mainly concerned with  
two types of prejudice: prejudice as a result of the 
lawyer’s misuse of confidential information ob-
tained from a client; and prejudice arising where the 
lawyer “soft peddles” his representation of a client  
in order to serve his own interests, those of another 
client, or those of a third person. As regards these 
concerns, the law distinguishes between former 
clients and current clients. The lawyer’s main duty  
to a former client is to refrain from misusing con fi-
dential information. With respect to a current client,  
for whom representation is ongoing, the lawyer 
must neither misuse confidential information, nor 
place himself in a situation that jeopardizes effective 
representation. I will examine each of these aspects 
of the conflicts rule in turn.

 (d) Confidential Information

[24]  The first major concern addressed by the 
duty to avoid conflicting interests is the misuse of 
confidential information. The duty to avoid conflicts 
reinforces the lawyer’s duty of confidentiality —  
which is a distinct duty — by preventing situations 
that carry a heightened risk of a breach of confi-
dentiality. A lawyer cannot act in a matter where he  
may use confidential information obtained from  
a former or current client to the detriment of that 
client. A two-part test is applied to determine 
whether the new matter will place the lawyer in a  
conflict of interest: (1) Did the lawyer receive con-
fidential information attributable to a solicitor and 
client relationship relevant to the matter at hand? 
(2) Is there a risk that it will be used to the prejudice 
of that client?: Martin, at p. 1260. If the lawyer’s 
new retainer is “sufficiently related” to the matters 
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soient utilisés au détriment du client? : Martin, 
p. 1260. L’existence d’une « connexité suffisante » 
entre le nouveau mandat de l’avocat et les dossiers 
aux quels il a travaillé pour le compte de l’ancien 
client fait intervenir une présomption réfutable que 
l’avocat dispose de renseignements confidentiels 
susceptibles de causer un préjudice : p. 1260.

 e) La représentation efficace

[25]  Selon la deuxième considération importante, 
qui concerne les clients actuels, l’avocat doit être 
un représentant efficace — il doit défendre avec 
zèle les intérêts de son client. L’avocat doit éviter 
[TRADUCTION] « de se trouver dans une situation où 
l’on ne sait jamais s’il s’est acquitté de son obli-
gation fiduciaire d’agir dans ce qui lui semble 
être l’intérêt » de son client : D.  W.  M.  Waters, 
M. R. Gillen et L. D. Smith, dir., Waters’ Law of 
Trusts in Canada (4e  éd. 2012), p.  968. Suivant 
le propos de lord Brougham, cité à maintes repri-
ses, [TRADUCTION] « l’avocat, dans l’accomplisse-
ment de son devoir, ne connaît qu’une personne au 
monde et cette personne est son client » : Trial of 
Queen Caroline (1821), par J. Nightingale, vol. II, 
The Defence, partie I, p. 8. 

[26]  La représentation efficace peut être com-
promise lorsque l’avocat est tenté de privilégier des 
intérêts autres que ceux de son client : ses propres 
intérêts, ceux d’un autre client actuel, d’un ancien 
client ou d’un tiers : Neil, par. 31. Le pourvoi qui 
nous occupe porte sur le risque qui se pose pour 
la représentation efficace lorsqu’un avocat occupe 
en même temps dans différents dossiers pour des 
clients dont les intérêts immédiats s’opposent 
directement dans ces mêmes dossiers. Notre Cour 
a décidé que la représentation simultanée de clients 
aux intérêts opposés est frappée d’une interdiction 
claire : la règle de la démarcation très nette.

 f) La règle de la démarcation très nette

[27]  Notre Cour (sous la plume du juge Binnie) a 
affirmé dans Neil qu’un avocat ne saurait représen-
ter un client dans un dossier tout en représentant 
l’adversaire de ce client dans un autre dossier, sauf 
si les deux clients y consentent de manière éclairée. 
Le juge Binnie a formulé ainsi cette règle :

on which he or she worked for the former client, a  
rebuttable presumption arises that the lawyer pos-
sesses confidential information that raises a risk of 
prejudice: p. 1260. 

 (e) Effective Representation

[25]  The second main concern, which arises with 
respect to current clients, is that the lawyer be an 
effective representative — that he serve as a zealous 
advocate for the interests of his client. The lawyer 
must refrain “from being in a position where it will 
be systematically unclear whether he performed 
his fiduciary duty to act in what he perceived to be 
the best interests” of his client: D. W. M. Waters, 
M. R. Gillen and L. D. Smith, eds., Waters’ Law of  
Trusts in Canada (4th ed. 2012), at p. 968. As the 
oft-cited Lord Brougham said, “an advocate, in the 
discharge of his duty, knows but one person in all 
the world, and that person is his client”: Trial of 
Queen Caroline (1821), by J. Nightingale, vol. II, 
The Defence, Part I, at p. 8. 

[26]  Effective representation may be threatened 
in situations where the lawyer is tempted to prefer 
other interests over those of his client: the lawyer’s 
own interests, those of a current client, of a former 
client, or of a third person: Neil, at para. 31. This 
appeal concerns the risk to effective representation 
that arises when a lawyer acts concurrently in dif-
ferent matters for clients whose immediate inter-
ests in those matters are directly adverse. This 
Court has held that concurrent representation of 
clients directly adverse in interest attracts a clear 
prohibition: the bright line rule.

 (f) The Bright Line Rule

[27]  In Neil, this Court (per Binnie J.) stated that 
a lawyer may not represent a client in one matter 
while representing that client’s adversary in another 
matter, unless both clients provide their informed 
consent. Binnie J. articulated the rule thus:
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Cette ligne de démarcation très nette est tracée par la 
règle générale interdisant à un avocat de représenter un 
client dont les intérêts sont directement opposés aux 
intérêts immédiats d’un autre client actuel — même si 
les deux mandats n’ont aucun rapport entre eux — à 
moins que les deux clients n’y aient consenti après 
avoir été pleinement informés (et de préférence après 
avoir obtenu des avis juridiques indépendants) et que 
l’avocat ou l’avocate estime raisonnablement pouvoir 
représenter chaque client sans nuire à l’autre. [Italiques 
dans l’original; par. 29]

[28]  La règle s’applique expressément aux dos-
siers ayant un lien entre eux et à ceux qui n’en 
ont pas. On peut soutenir qu’il n’est pas justifié 
d’interdire totalement la représentation simulta-
née de parties adverses dans des dossiers n’ayant 
aucun lien entre eux en l’absence d’une véritable 
possibilité de conflit entre les devoirs que l’avocat 
a concrètement envers chacun des clients. Cette 
règle présente toutefois plusieurs avantages. Elle 
est claire. Elle reconnaît qu’il est difficile — et 
souvent impossible — pour l’avocat ou le cabinet 
d’avocats de cloisonner nettement les intérêts 
fondamentalement opposés de différents clients. 
Enfin, cette règle s’accorde avec le fait que la 
relation avocat-client repose sur la confiance. Le 
fait est que [TRADUCTION] «  la foi du client dans 
la loyauté de l’avocat envers ses intérêts sera 
sérieusement ébranlée dès lors que l’avocat doit 
faire preuve de loyauté envers un autre client aux 
intérêts sensiblement opposés » : Restatement of the 
Law, Third : The Law Governing Lawyers (2000), 
vol. 2, § 128(2), p. 339. 

[29]  Les parties et les intervenantes en l’espèce 
ne s’entendent pas sur la teneur de la règle de la 
démarcation très nette. Divers arguments ont été 
avancés : la règle de la démarcation très nette 
n’est qu’une présomption réfutable de conflit; 
elle ne s’applique pas si les dossiers n’ont aucun 
lien entre eux; elle commande une pondération de 
divers facteurs circonstanciels qui peuvent donner 
lieu à un conflit. Il faut rejeter ces prétentions. 
Si elle s’applique, la règle de la démarcation très 
nette interdit la représentation simultanée de 
clients. Elle ne suppose pas la prise en compte 
d’autres considérations. Comme l’a dit le juge 
Binnie dans Strother c. 3464920 Canada Inc., 2007 

The bright line is provided by the general rule that a 
lawyer may not represent one client whose interests are  
directly adverse to the immediate interests of another 
current client — even if the two mandates are unrelated 
— unless both clients consent after receiving full dis-
closure (and preferably independent legal advice), and 
the lawyer reasonably believes that he or she is able to 
represent each client without adversely affecting the 
other. [Emphasis in original; para. 29]

[28]  The rule expressly applies to both related 
and unrelated matters. It is possible to argue that a  
blanket prohibition against concurrent representa-
tion is not warranted with respect to unrelated mat-
ters, where the concrete duties owed by the lawyer 
to each client may not actually enter into conflict. 
However, the rule provides a number of advantages. 
It is clear. It recognizes that it is difficult — often 
impossible — for a lawyer or law firm to neatly 
com partmentalize the interests of different clients 
when those interests are fundamentally adverse. 
Finally, it reflects the fact that the lawyer-client 
relationship is a relationship based on trust. The 
re al ity is that “the client’s faith in the lawyer’s 
loyalty to the client’s interests will be severely tried  
whenever the lawyer must be loyal to another 
client whose interests are materially adverse”: 
Restatement of the Law, Third: The Law Governing 
Lawyers (2000), vol. 2, § 128(2), at p. 339. 

[29]  The parties and interveners to this appeal 
disagreed over the substance of the bright line rule. 
It was variously suggested that the bright line rule 
is only a rebuttable presumption of conflict, that it  
does not apply to unrelated matters, and that it at-
tracts a balancing of various circumstantial factors 
that may give rise to a conflict. These suggestions 
must be rejected. Where applicable, the bright line 
rule prohibits concurrent representation. It does not 
invite further considerations. As Binnie J. stated in 
Strother v. 3464920 Canada Inc., 2007 SCC 24,  
[2007] 2 S.C.R. 177, “[t]he ‘bright line’ rule is the  
product of the balancing of interests not the gate-
way to further internal balancing”: para. 51. To turn 
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CSC 24, [2007] 2 R.C.S. 177, «  [l]a règle de la 
“démarcation très nette” est le fruit de la mise en 
balance d’intérêts et non un mécanisme qui donne 
ouverture à une autre mise en balance interne » :  
par. 51. Transformer cette règle en une présomption 
réfutable ou en un exercice de mise en balance 
reviendrait à infirmer les arrêts Neil et Strother. Je 
ne suis pas convaincue qu’il convienne en l’espèce 
de déroger au respect des précédents. 

[30]  La règle de la démarcation très nette n’est 
toutefois pas une règle d’application illimitée. La 
portée de la règle constitue la véritable question 
qui se pose en l’espèce et j’aborde maintenant cette 
question.

 g) La portée de la règle de la démarcation très 
nette 

[31]  Selon la règle de la démarcation très nette, 
un cabinet d’avocats ne peut occuper pour un 
client dont les intérêts s’opposent à ceux d’un autre 
client actuel, sauf si les deux clients y consentent. 
La règle s’applique peu importe que les dossiers 
des clients aient ou non un lien entre eux. Cette  
règle repose sur [TRADUCTION] « l’inévitable con flit 
d’inté rêts inhérent » à certains cas de représenta-
tion simultanée : Bolkiah c. KPMG, [1999] 2 A.C. 
222 (H.L.), p.  235, cité dans Neil, par.  27. Elle 
traduit l’essentiel du devoir de loyauté qu’assume 
le fiduciaire : [TRADUCTION] « . . . un fiduciaire ne 
peut agir en même temps à la fois pour et contre un 
même client, et son cabinet n’est pas en meilleure 
position » : Bolkiah, p. 234.

[32]  Toutefois, les arrêts Neil et Strother indi-
quent clairement que cette règle n’a pas une por-
tée illimitée. Elle s’applique lorsque les intérêts 
juri  diques immédiats des clients s’opposent direc-
tement. Son application ne vise pas à sanctionner 
les abus tactiques. Et elle ne s’applique pas dans 
les cas où il est déraisonnable de s’attendre à ce 
que l’avocat ne représente pas simultanément 
des parties adverses dans des dossiers juridiques 
n’ayant aucun lien entre eux. Les arrêts Neil et 
Strother illustrent l’application limitée de la règle. 
Notre Cour a conclu que la règle de la démarcation 

the rule into a rebuttable presumption or a balancing 
exercise would be tantamount to overruling Neil  
and Strother. I am not persuaded that it would be ap-
pro pri ate here to depart from the rule of precedent.

[30]  However, the bright line rule is not a rule of 
unlimited application. The real issue raised by this 
ap peal is the scope of the rule. I now turn to this 
issue.

 (g) The Scope of the Bright Line Rule

[31]  The bright line rule holds that a law firm can-
not act for a client whose interests are adverse to  
those of another existing client, unless both clients 
consent. It applies regardless of whether the client 
matters are related or unrelated. The rule is based 
on “the inescapable conflict of interest which is  
inherent” in some situations of concurrent rep-
resentation: Bolkiah v. KPMG, [1999] 2 A.C. 222 
(H.L.), at p. 235, cited in Neil, at para. 27. It reflects 
the essence of the fiduciary’s duty of loyalty:  
“. . . a fiduciary cannot act at the same time both 
for and against the same client, and his firm is in no 
better position”: Bolkiah, at p. 234. 

[32]  However, Neil and Strother make it clear 
that the scope of the rule is not unlimited. The 
rule applies where the immediate legal interests 
of clients are directly adverse. It does not apply to 
condone tactical abuses. And it does not apply in 
circumstances where it is unreasonable to expect 
that the lawyer will not concurrently represent 
adverse parties in unrelated legal matters. The 
limited scope of application of the rule is illustrated 
by Neil and Strother. This Court found the bright 
line rule to be inapplicable to the facts of both of 
those cases, and instead examined whether there 
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très nette ne s’appliquait pas aux faits de ces deux 
affaires, et s’est plutôt demandé s’il existait un 
risque substantiel de représentation déficiente :  
Neil, par. 31; Strother, par. 54. 

[33]  Premièrement, la règle de la démarcation  
très nette s’applique uniquement lorsque les 
inté   rêts immédiats des clients s’opposent directe-
ment dans les dossiers où occupe l’avocat. Dans 
l’affaire Neil, un cabinet d’avocats représentait 
simultanément M. Neil dans un procès criminel et 
Mme  Lambert dans une instance de divorce alors 
qu’il était prévisible que Mme Lambert deviendrait 
éventuellement la coaccusée de M.  Neil dans le 
procès criminel. L’avocat de Mme  Lambert dans 
l’ins tance de divorce a commencé à recueillir des 
renseignements qu’il pourrait éventuellement uti-
liser contre M. Neil. En outre, le cabinet d’avocats 
a incité un autre de ses clients, M.  Doblanko, à 
signaler aux policiers des actes criminels commis 
par M. Neil. L’objectif consistait à présenter une 
«  défense traîtresse  » en faveur de Mme  Lambert  
dans l’instance pénale en dépeignant celle-ci comme  
une personne innocente qui avait été dupée et 
manipulée par M. Neil. 

[34]  Notre Cour n’a pas appliqué la règle de la 
démarcation très nette aux faits de l’affaire Neil 
en raison de la nature du conflit. Ni M.  Neil et 
Mme Lambert, ni MM. Neil et Doblanko n’étaient 
des adversaires directs dans les dossiers juridiques 
où le cabinet d’avocats les représentait. M.  Neil 
n’était partie ni au divorce de Mme Lambert, ni à une 
procédure à laquelle avait participé M. Doblanko. 
Les intérêts s’opposaient indirectement : cette 
oppo  sition découlait du lien stratégique entre les 
dos siers plutôt que d’une confrontation directe 
entre M. Neil et Mme Lambert ou M. Doblanko dans 
l’un ou l’autre de ces dossiers.

[35]  Deuxièmement, la règle de la démarcation 
très nette ne s’applique que dans le cas de clients 
aux intérêts juridiques opposés. Elle s’applique 
principalement dans les instances civiles et cri-
minelles. Les arrêts Neil et Strother font ressortir 
cette limite. Les intérêts en jeu dans Neil étaient de 
nature stratégique plutôt que juridique. Ils étaient 
d’ordre commercial dans Strother :

was a substantial risk of impaired representation: 
Neil, at para. 31; Strother, at para. 54. 

[33]  First, the bright line rule applies only where 
the immediate interests of clients are directly ad-
verse in the matters on which the lawyer is acting. 
In Neil, a law firm was concurrently representing 
Mr. Neil in criminal proceedings and Ms. Lambert 
in divorce proceedings, when it was foreseeable 
that Lambert would eventually become Neil’s co-
accused in the criminal proceedings. The lawyer 
representing Lambert in the divorce proceedings 
began to gather information that he could eventually 
use against Neil. The law firm also encouraged 
another one of its clients, Mr. Doblanko, to report 
criminal actions by Neil to the police. The goal was 
to mount a “cut-throat” defence for Lambert in the 
criminal case, painting her as an innocent dupe who 
had been manipulated by Neil. 

[34]  This Court did not apply the bright line rule 
to the facts in Neil, because of the nature of the 
conflict. Neither Neil and Lambert, nor Neil and 
Doblanko, were directly adverse to one another in 
the legal matters on which the law firm represented 
them. Neil was not a party to Lambert’s divorce, 
nor to any action in which Doblanko was involved. 
The adversity of interests was indirect: it stemmed 
from the strategic linkage between the matters, 
rather than from Neil being directly pitted against 
Lambert or Doblanko in either of the matters.

[35]  Second, the bright line rule applies only when  
clients are adverse in legal interest. The main area 
of application of the bright line rule is in civil and 
criminal proceedings. Neil and Strother illustrate 
this limitation. The interests in Neil were not legal,  
but rather strategic. In Strother, they were commercial: 
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. . . les principes applicables en matière de conflit 
d’intérêts n’empêchent généralement pas un cabinet 
d’avocats ou un avocat de représenter simultanément 
différents clients qui œuvrent dans le même secteur 
d’activités ou qui se font concurrence. . .

 Les « intérêts » respectifs des clients qui requièrent 
la protection du devoir de loyauté concernent la pratique 
du droit et non la prospérité commerciale. En l’espèce, 
la présumée « opposition » entre des clients concurrents 
portait sur des questions commerciales. [par. 54-55, le 
juge Binnie]

[36]  Troisièmement, la règle de la démarca-
tion très nette ne peut être invoquée avec succès 
par une partie qui cherche à en abuser. Dans cer-
taines circonstances, une partie peut chercher à 
invoquer cette règle d’une manière qui tient à des 
considérations de «  tactique plutôt que de prin-
cipe » : Neil, par. 28. La possibilité d’abus tactiques 
est particulièrement élevée dans le cas de clients 
institutionnels qui font affaire avec de grands 
cabinets d’avocats nationaux. En effet, ces clients 
ont les moyens de retenir les services d’un nombre 
important de cabinets, et le recours, par un de ces 
clients, aux services d’un seul associé dans une ville 
canadienne peut empêcher tous les autres avocats 
du cabinet au Canada d’agir contre lui. Comme l’a 
fait remarquer le juge Binnie, 

[e]n cette ère de cabinets d’envergure nationale et 
de roulement élevé des avocats, surtout aux niveaux 
inférieurs, il se peut que l’imposition d’exigences exa-
gérées et inutiles quant à la loyauté envers le client, 
réparties entre un grand nombre de cabinets et d’avocats 
qui ne connaissent, en fait, aucunement le client ni ses 
affaires particulières, privilégie la forme au détriment du 
contenu et l’avantage tactique plutôt que la protection 
légitime. [Je souligne; par. 15.]

Par conséquent, les clients qui créent volontaire-
ment des situations où la règle de la démarcation 
très nette entre en jeu pour priver des adversaires de 
leur choix d’un avocat renoncent au bénéfice de la 
règle. En fait, les clients institutionnels ne devraient 
pas répartir leurs mandats parmi une multitude de 
grands cabinets d’avocats pour tenter délibérément 
de susciter des conflits d’intérêts. 

. . . the conflict of interest principles do not generally 
preclude a law firm or lawyer from acting concurrently 
for different clients who are in the same line of business, 
or who compete with each other for business. . . . 

 The clients’ respective “interests” that require the pro-
tection of the duty of loyalty have to do with the prac-
tice of law, not commercial prosperity. Here the alleged 
“adversity” between concurrent clients related to business 
matters. [paras. 54-55, per Binnie J.]

[36]  Third, the bright line rule cannot be success-
fully raised by a party who seeks to abuse it. In 
some circumstances, a party may seek to rely on the 
bright line rule in a manner that is “tactical rather 
than principled”: Neil, at para. 28. The possibility 
of tactical abuse is especially high in the case of 
institutional clients dealing with large national 
law firms. Indeed, institutional clients have the re-
sources to retain a significant number of firms, and 
the retention of a single partner in any Canadian 
city can disqualify all other lawyers within the firm  
nation-wide from acting against that client. As 
Binnie J. remarked, 

[i]n an era of national firms and a rising turnover of 
lawyers, especially at the less senior levels, the imposition 
of exaggerated and unnecessary client loyalty demands, 
spread across many offices and lawyers who in fact have 
no knowledge whatsoever of the client or its particular 
affairs, may promote form at the expense of substance, 
and tactical advantage instead of legitimate protection. 
[Emphasis added; para. 15.]

Thus, clients who intentionally create situations 
that will engage the bright line rule, as a means of 
depriving adversaries of their choice of counsel, 
forfeit the benefit of the rule. Indeed, institutional 
clients should not spread their retainers among 
scores of leading law firms in a purposeful attempt 
to create potential conflicts. 
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[37]  Enfin, la règle de la démarcation très nette ne 
s’applique pas lorsqu’il est déraisonnable pour un 
client de s’attendre à ce que son cabinet d’avocats 
n’agisse pas contre lui dans des dossiers sans lien 
avec le sien. Dans Neil, le juge Binnie a donné 
l’exemple des « plaideurs d’habitude » dont on peut 
déduire le consentement à la représentation simul-
tanée de clients aux intérêts juridiques opposés :

 Dans des cas exceptionnels, il est possible de 
déduire qu’il y a eu consentement du client. Ainsi, les 
gouvernements reconnaissent généralement que les 
avocats en cabinet privé qui les représentent au civil ou 
au criminel agiront contre eux dans le cadre d’affaires 
qui n’ont aucun rapport avec ces mandats; une position 
contraire adoptée dans un cas particulier pourra, selon 
les circonstances, être considérée comme liée à des 
considérations de tactique plutôt que de principe. Les 
banques à charte, tout comme les entités qu’on pourrait 
qualifier de plaideurs d’habitude, peuvent faire preuve 
d’une ouverture d’esprit semblable dans des affaires qui 
sont si peu reliées entre elles que le risque d’utilisation 
à mauvais escient de renseignements confidentiels est 
inexistant. Ces cas exceptionnels s’expliquent par la 
notion de consentement éclairé, exprès ou implicite. 
[par. 28]

Dans certains cas, il n’est tout simplement pas 
raisonnable pour un client de prétendre qu’il 
s’attendait à ce que son cabinet d’avocats lui doive 
une loyauté sans partage et s’abstienne d’agir 
contre lui dans des dossiers sans lien avec le sien. 
Comme l’a mentionné le juge Binnie dans Neil, 
les situations de ce genre forment l’exception 
plutôt que la règle. Il peut être utile de prendre 
en considération des facteurs comme la nature de 
la relation entre le cabinet d’avocats et son client, 
les modalités du mandat ainsi que les types de 
dossier en jeu pour décider s’il était raisonnable 
de s’attendre à ce que le cabinet d’avocats n’agisse 
pas contre le client dans des dossiers sans lien avec 
le sien. En dernière analyse, les tribunaux doivent 
examiner cette question au cas par cas et écarter 
l’application de la règle de la démarcation très nette 
lorsqu’il apparaît qu’un client ne peut s’attendre 
raisonnablement à ce qu’elle s’applique.

[37]  Finally, the bright line rule does not apply 
in circumstances where it is unreasonable for a 
client to expect that its law firm will not act against 
it in unrelated matters. In Neil, Binnie J. gave the 
example of “professional litigants” whose consent 
to concurrent representation of adverse legal inter-
ests can be inferred:

 In exceptional cases, consent of the client may be in-
ferred. For example, governments generally accept that 
private practitioners who do their civil or criminal work 
will act against them in unrelated matters, and a contrary 
position in a particular case may, depending on the cir-
cumstances, be seen as tactical rather than principled. 
Chartered banks and entities that could be described as 
professional litigants may have a similarly broad-minded 
attitude where the matters are sufficiently unrelated  
that there is no danger of confidential information being 
abused. These exceptional cases are explained by the 
notion of informed consent, express or implied. [para. 28]

In some cases, it is simply not reasonable for a 
client to claim that it expected a law firm to owe it  
exclusive loyalty and to refrain from acting against 
it in unrelated matters. As Binnie J. stated in Neil, 
these cases are the exception, rather than the norm. 
Factors such as the nature of the relationship be-
tween the law firm and the client, the terms of the re-
tainer, as well as the types of matters involved, may  
be relevant to consider when determining whether 
there was a reasonable expectation that the law 
firm would not act against the client in unrelated 
matters. Ultimately, courts must conduct a case-by-
case assessment, and set aside the bright line rule 
when it appears that a client could not reasonably 
expect its application. 
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 h) Le principe du risque sérieux

[38]  En présence d’une situation qui échappe à la 
portée de la règle de la démarcation très nette pour 
l’une ou l’autre des raisons exposées précédemment, 
il faut se demander si la représentation simulta-
née de clients risque sérieusement de compromet-
tre l’efficacité de la représentation du client par 
l’avocat. La détermination de l’existence d’un con-
flit d’intérêts s’attache alors davantage au contexte 
et consiste à décider si la situation est [TRADUCTION] 
«  susceptible d’exercer des pressions contradic-
toires sur le jugement » compte tenu de « la pré-
sence de facteurs qui peuvent raisonnablement être 
per çus comme influençant le jugement » : Waters, 
Gillen et Smith, p. 968. De plus, il incombe au client 
d’éta blir, selon la prépondérance des probabilités, 
l’exis tence d’un conflit d’intérêts — il n’y a une 
présomption de conflit d’intérêts que si la règle de 
la démarcation très nette s’applique.

 i) Les conséquences pratiques

[39]  Le cabinet d’avocats auquel on demande 
d’agir contre son client actuel dans un dossier 
sans lien avec celui du client doit décider s’il 
contreviendrait à la règle de la démarcation très 
nette en acceptant le mandat. Il doit se demander 
(i)  si les intérêts juridiques immédiats du client 
éventuel s’opposent directement à ceux de son 
client actuel; (ii) si le client actuel a tenté de pro-
fiter tactiquement de la règle de la démarcation  
très nette; et (iii)  si le client actuel peut raison-
nable ment s’attendre à ce que le cabinet d’avocats 
n’agira pas contre lui dans des dossiers sans lien 
avec le sien. Dans la plupart des cas, le fait d’agir 
simultané  ment pour et contre un même client dans 
des dos siers juridiques est contraire à la règle 
de la démarcation très nette, ce qui empêche par 
conséquent le cabinet d’avocats d’accepter le 
nouveau mandat, à moins que les clients concernés 
n’y consentent de manière éclairée.

[40]  Si le cabinet d’avocats conclut que la règle 
de la démarcation très nette ne peut s’appliquer, 
il doit se demander si l’acceptation du nouveau 
mandat crée un risque substantiel de représentation 
déficiente. Dans la négative, le cabinet d’avocats 

 (h) The Substantial Risk Principle

[38]  When a situation falls outside the scope of  
the bright line rule for any of the reasons discussed 
above, the question becomes whether the concurrent 
representation of clients creates a substantial risk  
that the lawyer’s representation of the client would  
be materially and adversely affected. The determin-
ation of whether there exists a conflict becomes 
more contextual, and looks to whether the situation 
is “liable to create conflicting pressures on judg-
ment” as a result of “the presence of factors which  
may reasonably be perceived as affecting judg-
ment”: Waters, Gillen and Smith, at p.  968. In 
addition, the onus falls upon the client to establish, 
on a balance of probabilities, the existence of a con-
flict — there is only a deemed conflict of interest if 
the bright line rule applies. 

 (i) Practical Implications

[39]  When a law firm is asked to act against an 
existing client on an unrelated matter, it must deter-
mine whether accepting the retainer will breach the 
bright line rule. It must ask itself whether (i) the  
immediate legal interests of the new client are dir-
ectly adverse to those of the existing client, (ii) 
the existing client has sought to exploit the bright 
line rule in a tactical manner; and (iii) the existing 
client can reasonably expect that the law firm will 
not act against it in unrelated matters. In most cases, 
simultaneously acting for and against a client in 
legal matters will result in a breach of the bright 
line rule, with the result that the law firm cannot 
accept the new retainer unless the clients involved 
grant their informed consent. 

[40]  If the law firm concludes that the bright line 
rule is inapplicable, it must then ask itself whether 
accepting the new retainer will create a substantial 
risk of impaired representation. If the answer is no, 
then the law firm may accept the retainer. In the  



[2013] 2 R.C.S. 669CN  c.  McKERCHER LLP    La Juge en chef

peut accepter le mandat. Le client actuel qui ne 
partage pas l’avis de son cabinet d’avocats peut 
demander par requête au tribunal d’empêcher 
le cabinet de continuer à représenter la partie  
adverse. Les tribunaux seront ainsi appelés à pré-
ciser davantage les limites de la règle de la démar-
cation très nette et à s’assurer que les avo cats 
n’occupent pas dans des dossiers où ils ne peu-
vent exercer leur jugement professionnel sans être  
sujets à des pressions contradictoires. 

 j) Résumé

[41]  La règle de la démarcation très nette est 
pré  cisément ce que son nom indique : une règle 
prévoyant une ligne de démarcation très nette. Elle 
ne peut être réfutée ou autrement atténuée. Elle 
s’applique à la représentation simultanée dans des 
dossiers ayant un lien entre eux et dans les dossiers 
qui n’en ont pas. Toutefois, sa portée est limitée. 
Elle s’applique uniquement lorsque les intérêts 
immédiats des clients s’opposent directement dans 
les dossiers où occupe l’avocat. Elle s’applique 
uniquement aux intérêts juridiques, et non aux 
inté rêts commerciaux ou stratégiques. Elle ne peut 
être invoquée pour des raisons d’ordre tactique. Et 
elle ne s’applique pas lorsqu’il est déraisonnable 
pour un client de s’attendre à ce que le cabinet 
d’avocats n’agira pas contre lui dans des dossiers 
n’ayant aucun lien avec le sien. En présence d’une 
situation qui échappe à la portée de la règle, le 
critère applicable consiste à se demander s’il existe 
un risque sérieux que la représentation du client par 
l’avocat soit affectée de façon appréciable. 

[42]  Je passe maintenant aux autres aspects du 
devoir de loyauté qui sont pertinents en l’espèce. 

 2. Le devoir de dévouement à la cause du 
client

[43]  Le devoir de dévouement est étroitement lié au 
devoir d’éviter les conflits d’intérêts. En fait, l’avocat 
doit éviter les conflits d’intérêts justement pour être 
en mesure de rester dévoué à son client. Ensemble, 
ces devoirs font en sorte «  qu’une situa tion de 
loyauté partagée n’incite pas l’avocat à “mettre une 
sourdine” à la [représentation] de son client par souci 
d’en ménager un autre » : Neil, par. 19.

event that the existing client disagrees with the law  
firm’s assessment, the client may bring a motion 
before the courts to prevent the firm from continu-
ing to represent the adverse party. In this manner, 
the courts will be called upon to further develop 
the contours of the bright line rule, and to ensure 
that lawyers do not act in matters where they can-
not exercise their professional judgment free of 
conflicting pressures.

 (j) Summary

[41]  The bright line rule is precisely what its name 
implies: a bright line rule. It cannot be rebutted or  
otherwise attenuated. It applies to concurrent rep-
resentation in both related and unrelated matters. 
However, the rule is limited in scope. It applies only 
where the immediate interests of clients are directly 
adverse in the matters on which the lawyer is acting. 
It applies only to legal — as opposed to commercial 
or strategic — interests. It cannot be raised tactic-
ally. And it does not apply in circumstances where 
it is unreasonable for a client to expect that a law 
firm will not act against it in unrelated matters. If 
a situation falls outside the scope of the rule, the 
applicable test is whether there is a substantial risk 
that the lawyer’s representation of the client would 
be materially and adversely affected.

[42]  I now turn to the other dimensions of the duty  
of loyalty which are relevant to the present appeal.

 2. The Duty of Commitment to the Client’s 
Cause

[43]  The duty of commitment is closely related to 
the duty to avoid conflicting interests. In fact, the 
law yer must avoid conflicting interests precisely 
so that he can remain committed to the client. 
Together, these duties ensure “that a divided loyalty 
does not cause the lawyer to ‘soft peddle’ his or 
her [representation] of a client out of concern for 
another client”: Neil, at para. 19.
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[44]  Le devoir de dévouement empêche l’avocat 
de miner sa relation avec son client. En règle géné-
rale, un avocat ou un cabinet d’avocats ne devraient 
pas laisser tomber de façon expéditive et inatten due un 
client simplement pour éviter des con flits d’intérêts 
avec des clients actuels ou de futurs clients. Les règles 
du barreau peuvent toutefois prévoir différemment, 
par exemple en permettant aux cabinets d’avocats 
de cesser d’occuper dans un dossier en vertu d’un 
mandat à portée limitée : voir, par exemple, Barreau 
du Haut-Canada, Code de déontologie (en ligne), 
règle 2.02 (6.1) et (6.2); Law Society of Alberta, Code 
of Conduct (en ligne), Commentary to r.  2.01(2); 
Nova Scotia Barristers’ Society, Code of Professional 
Conduct (en ligne), règles 3.2-1A et 7.2-6A.

 3. Le devoir de franchise

[45]  L’avocat ou le cabinet d’avocats a un devoir 
de franchise envers son client, ce qui l’oblige à 
faire part à celui-ci de tout facteur influant sur son 
aptitude à bien représenter le client. Comme l’a 
mentionné le juge Binnie dans Strother, par.  55, 
« [c]e que l’avocat doit éviter de faire est de main-
tenir son client dans l’ignorance au sujet de ques-
tions qu’il sait pertinentes quant au mandat  » 
(italiques omis).

[46]  Par conséquent, l’avocat doit, en règle géné-
rale, informer son client actuel avant d’accepter un 
mandat qui l’obligera à agir contre ce client, même 
s’il juge que la situation échappe à la portée de la 
règle de la démarcation très nette. Le client actuel 
peut à tout le moins estimer que sa relation avec  
son avocat s’est dégradée et vouloir retenir les 
services d’un autre avocat. 

[47]  J’ajouterai ceci. Il faut concilier le devoir de 
franchise de l’avocat envers son client actuel avec 
l’obligation de confidentialité de l’avocat envers 
un client éventuel. Afin de divulguer à son client 
actuel tous les renseignements utiles, l’avocat doit 
d’abord obtenir du client éventuel qu’il consente 
à la divulgation de l’existence, de la nature et de 
la portée du nouveau mandat. Si le client éven-
tuel refuse de consentir à la divulgation de ces 
ren seignements, l’avocat ne sera pas en mesure 
de remplir son devoir de franchise, et il doit donc 
refuser de représenter le client éventuel.

[44]  The duty of commitment prevents the lawyer 
from undermining the lawyer-client relationship. 
As a general rule, a lawyer or law firm should not 
summarily and unexpectedly drop a client simply in 
order to avoid conflicts of interest with existing or 
future clients. This is subject to law society rules, 
which may, for example, allow law firms to end their 
involvement in a case under the terms of a limited 
scope retainer: see, for example, Law Society of 
Upper Canada, Rules of Professional Conduct 
(online), r. 2.02(6.1) and (6.2); Law Society of 
Alberta, Code of Conduct (online), Commentary to 
r. 2.01(2); Nova Scotia Barristers’ Society, Code of 
Professional Conduct (online), rr. 3.2-1A and 7.2-
6A. 

 3. The Duty of Candour

[45]  A lawyer or law firm owes a duty of candour 
to the client. This requires the law firm to disclose 
any factors relevant to the lawyer’s ability to pro-
vide effective representation. As Binnie J. stated in 
Strother, at para. 55: “The thing the lawyer must not 
do is keep the client in the dark about matters he or 
she knows to be relevant to the retainer” (emphasis 
deleted).

[46]  It follows that as a general rule a lawyer 
should advise an existing client before accepting 
a retainer that will require him to act against the 
client, even if he considers the situation to fall out-
side the scope of the bright line rule. At the very 
least, the existing client may feel that the personal 
relationship with the lawyer has been damaged and 
may wish to take its business elsewhere. 

[47]  I add this. The lawyer’s duty of candour 
towards the existing client must be reconciled with 
the lawyer’s obligation of confidentiality towards 
his new client. In order to provide full disclosure to 
the existing client, the lawyer must first obtain the 
consent of the new client to disclose the existence, 
nature and scope of the new retainer. If the new 
client refuses to grant this consent, the lawyer will  
be unable to fulfill his duty of candour and, con-
sequently, must decline to act for the new client.
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C. L’application des principes

[48]  Les trois devoirs qui découlent du devoir 
de loyauté de l’avocat sont en jeu en l’espèce : le 
devoir d’éviter les conflits d’intérêts, le devoir de 
dévouement à la cause du client et le devoir de 
franchise envers le client. Je les examinerai l’un 
après l’autre.

 1. Le devoir d’éviter les conflits d’intérêts

[49]  La question est de savoir si la règle de la 
démarcation très nette s’appliquait à la repré-
sentation simultanée du CN et de M. Wallace par 
McKercher. Je conclus qu’elle s’y appliquait. 

[50]  La règle de la démarcation très nette  
empêche l’avocat de représenter simultanément 
des clients dont les intérêts juridiques immédiats 
s’opposent directement, sous réserve des limites 
examinées dans les présents motifs. L’absence 
de lien juridique et factuel entre les mandats de 
M. Wallace et du CN n’empêchait pas l’application 
de la règle de la démarcation très nette. 

[51]  En l’espèce, la règle de la démarcation très 
nette est applicable. Les intérêts immédiats du 
CN et de M. Wallace s’opposaient directement et 
étaient de nature juridique. En effet, McKercher 
a aidé M. Wallace à intenter un recours collectif 
directement contre le CN. En outre, aucun élément 
de preuve au dossier ne démontre que le CN cherche 
à utiliser la règle de la démarcation très nette pour 
des raisons tactiques. Rien ne porte à croire que le 
CN répartit à dessein ses dossiers juridiques entre 
les cabinets d’avocats de la Saskatchewan afin 
d’empêcher M.  Wallace ou d’autres personnes 
de retenir les services d’un bon avocat. Le juge 
de première instance a accepté le témoignage de 
l’avocat général du CN et a conclu que le CN avait 
agi [TRADUCTION] « sur le fondement de principes, 
et non uniquement pour des raisons tactiques » :  
par. 62. À mon avis, cette conclusion n’est entachée 
d’aucune erreur manifeste et dominante. 

[52]  Enfin, il était raisonnable dans les cir cons-
tances que le CN s’attende à ce que McKercher 

C. Application of the Principles

[48]  All three of the duties that flow from the law-
yer’s duty of loyalty are engaged in this case: the  
duty to avoid conflicting interests; the duty of 
com mitment to the client’s cause; and the duty of 
candour to the client. I will deal with each in turn.

 1. The Duty to Avoid Conflicting Interests

[49]  The question here is whether McKercher’s 
concurrent representation of CN and Wallace fell 
within the scope of the bright line rule. I conclude 
that it did. 

[50]  The bright line rule prevents the concurrent 
representation of clients whose immediate legal 
interests are directly adverse, subject to the lim-
itations discussed in these reasons. The fact that the 
Wallace and CN retainers were legally and factually 
unrelated does not prevent the application of the 
bright line rule. 

[51]  Here, the bright line rule is applicable. The  
immediate interests of CN and Wallace were dir-
ectly adverse, and those interests were legal in na-
ture. Indeed, McKercher helped Wallace bring a 
class action directly against CN. In addition, there is 
no evidence on the record that CN is seeking to use 
the bright line rule tactically. Nothing suggests that 
CN has been purposefully spreading out its legal  
work across Saskatchewan law firms in an attempt 
to prevent Wallace or other litigants from re tain ing 
effective legal counsel. The motion judge ac cepted 
the testimony of CN’s general counsel and con-
cluded that CN was acting “on a principled basis,  
and not merely for tactical reasons”: para. 62. I find 
no palpable and overriding error in this conclusion. 

[52]  Finally, it was reasonable in these circum-
stances for CN to expect that McKercher would 



672 [2013] 2 S.C.R.CN  v.  McKERCHER LLP    The Chief Justice

ne représente pas M. Wallace. Je partage les con-
clusions du juge de première instance à ce sujet : 

[TRADUCTION] L’avocat et le client entretenaient une 
relation de longue date. Le CN a fait de McKercher 
son cabinet «  de confiance  ». Même si le CN con-
fiait également des dossiers juridiques à au moins deux 
autres cabinets d’avocats en Saskatchewan, j’accepte 
le témoignage de M.  Chouc selon lequel le cabinet 
McKercher était le principal cabinet d’avocats du CN 
dans cette province. [. . .] La poursuite vise l’obtention 
de dommages-intérêts considérables du CN et une con-
damnation à des dommages-intérêts majorés et punitifs, 
ce qui laisse entendre une certaine turpitude morale 
de la part du CN. En somme, il est difficile d’imagi-
ner une situation où l’élément de loyauté de la relation 
avocat-client serait autant mise à mal. [par. 56]

Autrement dit, il était raisonnable que le CN soit 
étonné et consterné lorsque son principal avocat en 
Saskatchewan l’a poursuivi pour 1,75 milliard de 
dollars. 

[53]  En conséquence, la règle de la démarca-
tion très nette s’applique aux faits de l’espèce. 
McKercher a enfreint cette règle et, par extension, 
a manqué à son devoir d’éviter les conflits d’inté-
rêts lorsqu’il a accepté de représenter M. Wallace 
sans avoir obtenu d’abord le consentement éclairé 
du CN. 

[54]  Je ne peux cependant me rallier à la thèse 
voulant qu’il s’agisse d’une situation où existe éga-
lement un risque d’utilisation à mauvais escient 
de renseignements confidentiels. La prétention 
du CN selon laquelle McKercher a obtenu des 
ren seignements confidentiels qui pourraient lui 
être utiles dans l’affaire Wallace — à savoir une 
connaissance générale de la philosophie du CN en 
matière contentieuse — ne résiste pas à l’exa men.  
Il ne suffit pas de [TRADUCTION] « simplement affir-
mer que la relation passée a renseigné l’avocat 
sur [.  .  .] la philosophie du client en matière con-
tentieuse  » : Moffat c. Wetstein (1996), 29 O.R. 
(3d) 371 (Div. gén.), p. 401. [TRADUCTION] « Il y a  
une différence entre disposer de renseigne ments 
sur l’affaire en cause et connaître la philoso-
phie d’entreprise » d’un ancien client : Canadian 
Pacific Railway c. Aikins, MacAulay & Thorvaldson 
(1998), 23 C.P.C. (4th) 55 (C.A. Man.), par. 26. Il 

not act for Wallace. I agree with the motion judge’s 
findings on this point:

The solicitor and client had a longstanding relation-
ship. CN used the McKercher Firm as the “go to” 
firm. Al though there were at least two other firms in 
Saskatchewan that also did CN’s legal work, I accept  
the testimony of Mr. Chouc, that the McKercher Firm 
was its primary firm within this province. . . . The lawsuit 
commenced seeks huge damages against CN and al leges 
both aggravated and punitive damages, which connote  
a degree of moral turpitude on the part of CN. Simply put, 
it is hard to imagine a situation that would strike more  
deeply at the loyalty component of the solicitor-client 
relationship. [para. 56]

In other words, it was reasonable for CN to be 
surprised and dismayed when its primary legal 
counsel in the province of Saskatchewan sued it for 
$1.75 billion. 

[53]  Consequently, the facts of this appeal fall 
within the scope of the bright line rule. McKercher 
breached the rule, and by extension its duty to avoid 
conflicting interests, when it accepted to represent 
Wallace without first obtaining CN’s informed 
consent. 

[54]  However, I cannot agree that this is a situa tion 
where there also exists a risk of misuse of con fiden-
tial information. CN’s contention that McKercher  
obtained confidential information that might assist 
it on the Wallace matter — namely, a general under-
standing of CN’s litigation philosophy — does not 
withstand scrutiny. “[M]erely . . . making a bald 
assertion that the past relationship has provided the 
solicitor with access to . . . litigation philosophy” 
does not suffice: Moffat v. Wetstein (1996), 29  
O.R. (3d) 371 (Gen. Div.), at p. 401. “There is a dis-
tinction between possessing information that is 
relevant to the matter at issue and having an under-
standing of the corporate philosophy” of a previ-
ous client: Canadian Pacific Railway v. Aikins, 
MacAulay & Thorvaldson (1998), 23 C.P.C. (4th) 55  
(Man. C.A.), at para. 26. The information must be 
capable of being used against the client in some 
tangible manner. In the present case, the real estate, 



[2013] 2 R.C.S. 673CN  c.  McKERCHER LLP    La Juge en chef

faut que les renseignements puissent être utilisés 
contre le client de façon concrète. En l’espèce, 
les dossiers relatifs à la vente d’un immeuble, à 
l’insolvabilité et au préjudice corporel confiés à 
McKercher n’avaient absolument aucun rapport 
avec l’action intentée par M.  Wallace, et le CN 
n’est pas parvenu à démontrer que ces dossiers 
ou d’autres dossiers confiés à McKercher auraient 
permis la communication de renseignements 
confidentiels pertinents susceptibles d’être utilisés 
contre le CN. 

 2. Le devoir de dévouement à la cause  
du client

[55]  Le devoir de dévouement à la cause du 
client suppose qu’un cabinet d’avocats ne doit 
pas résilier un mandat de façon expéditive et 
inattendue afin de contourner les règles relatives 
aux conflits d’intérêts. Le cabinet McKercher 
s’était engagé à faire preuve de loyauté envers le 
CN dans les dossiers de préjudice corporel, d’achat 
d’un immeuble et de séquestre. Il était tenu de 
mener à bien ces mandats, à moins que son client 
ne l’en libère ou n’agisse d’une façon qui donne à 
McKercher une raison d’y mettre fin. McKercher 
a manqué à son devoir de dévouement envers les 
causes de CN en résiliant les mandats que le CN lui 
avait confiés relativement à deux de ces dossiers. 
Il est clair qu’un cabinet d’avocats ne peut tenter 
de se dérober à son devoir de loyauté envers un 
client en mettant fin à sa relation avec lui : De Beers 
Canada Inc. c. Shore Gold Inc., 2006 SKQB 101, 
278 Sask. R. 171, par. 17; Toddglen Construction 
Ltd. c. Concord Adex Developments Corp. (2004), 
34 C.L.R. (3d) 111 (C.S.J. Ont., le protonotaire 
Sandler).

[56]  La conclusion sur ce point prend appui sur 
l’obligation imposée à McKercher par le barreau 
dont il relève de ne pas retirer ses services à un 
client sans motif valable et sans lui donner un 
préavis suffisant : voir les règles de déontologie 
applicables à l’époque en cause, Law Society  
of Saskatchewan, Code of Professional Conduct 
(1991), ch.  XII, p.  47. Le désir d’accepter un 
éventuel mandat potentiellement très profitable ne 
constituait pas une raison valable de priver le CN 
de ses services. 

insolvency, and personal injury files on which 
McKercher worked were entirely unrelated to the 
Wallace action, and CN has failed to show how they 
or other matters on which McKercher acted could 
have yielded relevant confidential information that 
could be used against it.

 2. The Duty of Commitment to the Client’s 
Cause

[55]  The duty of commitment to the client’s cause 
suggests that a law firm should not summarily and  
unexpectedly terminate a retainer as a means of cir-
cumventing conflict of interest rules. The McKercher 
firm had committed itself to act loyally for CN on 
the personal injury, real estate and receivership 
matters. McKercher was bound to complete those 
retainers, unless the client discharged it or acted in 
a way that gave McKercher cause to terminate the  
retainers. McKercher breached its duty of commit-
ment to CN’s causes when it terminated its retainer 
with CN on two of these files. It is clear that a law 
firm cannot terminate a client relationship purely in 
an attempt to circumvent its duty of loyalty to that 
client: De Beers Canada Inc. v. Shore Gold Inc., 
2006 SKQB 101, 278 Sask. R. 171, at para.  17; 
Toddglen Construction Ltd. v. Concord Adex 
Developments Corp. (2004), 34 C.L.R. (3d) 111 
(Ont. S.C.J., per Master Sandler). 

[56]  The conclusion on this point is supported by 
the obligation imposed on McKercher by its Law 
Society that it not withdraw its services from a 
client without good cause and appropriate notice: 
see the ethical rules applicable at the relevant time, 
Law Society of Saskatchewan Code of Professional 
Conduct (1991), chapter XII, at p. 47. The desire 
to accept a new, potentially lucrative client did not 
provide good cause to withdraw services from CN. 
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 3. The Duty of Candour

[57]  The McKercher firm breached its duty of 
candour to CN by failing to disclose to CN its 
intention to accept the Wallace retainer.

[58]  It bears repeating: a lawyer must not “keep 
the client in the dark about matters he or she knows 
to be relevant to the retainer”: Strother, at para. 55. 
As discussed, this rule must be broadly construed 
to give the client an opportunity to judge for itself 
whether the proposed concurrent representation 
risks prejudicing its interests and if so, to take ap-
pro priate action.

[59]  CN should have been given the opportunity 
to assess McKercher’s intention to represent 
Wallace and to make an appropriate decision in re-
sponse — whether to terminate its existing retain-
ers, continue those retainers, or take other action. 
Instead, CN only learned that it was being sued by  
its own lawyer when it received a statement of 
claim. This is precisely the type of situation that the 
duty of candour is meant to prevent.

D. The Appropriate Remedy

[60]  I have concluded that accepting the Wallace  
retainer placed McKercher in a conflict of inter est,  
and that McKercher breached its duties of com mit-
ment and candour to CN. The question is whether 
McKercher should be disqualified from representing 
the Wallace plaintiffs because its acceptance of the 
Wallace retainer breached the duty of loyalty it 
owed CN. 

[61]  As discussed, the courts in the exercise of 
their supervisory jurisdiction over the administration 
of justice in the courts have inherent jurisdiction 
to remove law firms from pending litigation. 
Disqualification may be required: (1) to avoid the 
risk of improper use of confidential information; (2) 
to avoid the risk of impaired representation; and/or 
(3) to maintain the repute of the administration of 
justice.

 3. Le devoir de franchise

[57]  Le cabinet McKercher a manqué à son 
devoir de franchise envers le CN en n’informant 
pas le CN de son intention d’accepter le mandat de 
M. Wallace.

[58]  Il convient de le répéter : un avocat ne doit 
pas «  maintenir son client dans l’ignorance au 
sujet de questions qu’il sait pertinentes quant au 
mandat » : Strother, par. 55. Comme nous l’avons 
vu, il faut interpréter largement cette règle pour 
donner au client l’occasion de juger lui-même si 
la représentation simultanée proposée risque d’être 
préjudiciable à ses intérêts et de prendre les mesu-
res qui s’imposent le cas échéant. 

[59]  Le CN aurait dû se voir offrir la possibilité 
de jauger l’intention de McKercher de représenter 
M. Wallace et de prendre une décision opportune 
en conséquence — résilier ses mandats en cours, 
les maintenir ou prendre une autre mesure. Au lieu 
de cela, le CN n’a appris qu’à la réception d’une 
déclaration qu’il était poursuivi par son propre 
avocat. C’est justement les situations de ce genre 
que le devoir de franchise vise à éviter. 

D. La réparation à accorder

[60]  J’ai conclu que McKercher s’était placé 
en situation de conflit d’intérêts en acceptant le 
mandat de M. Wallace et qu’il avait manqué à ses 
devoirs de dévouement et de franchise envers le 
CN. La question est de savoir si McKercher devrait 
être déclaré inhabile à représenter les demandeurs 
membres du groupe de M.  Wallace parce qu’en 
acceptant le mandat de M. Wallace, McKercher a 
manqué à son obligation de loyauté envers le CN.

[61]  Comme nous l’avons vu, les tribunaux, dans 
l’exercice de leur pouvoir de surveillance à l’égard 
de l’administration de la justice, ont com pétence inhé-
rente pour interdire à un cabinet d’avocats d’occu per 
dans un litige en instance. La déclara tion d’inhabi-
lité peut devenir nécessaire (1) pour éviter le risque 
d’utilisation à mauvais escient de renseignements 
confidentiels, (2)  pour éviter le risque de repré-
sentation déficiente et (3)  pour préserver la con-
sidération dont jouit l’admi nistration de la justice. 
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[62]  Where there is a need to prevent misuse of  
confidential information, as set out in Martin, dis-
qualification is generally the only appropriate rem-
edy, subject to the use of mechanisms that alleviate 
this risk as permitted by law society rules. Similarly, 
where the concern is risk of impaired representation 
as set out in these reasons, disqualification will nor-
mally be required if the law firm continues to con-
cur rently act for both clients. 

[63]  The third purpose that may be served by 
disqualification is to protect the integrity and repute 
of the administration of justice. Disqualification 
may be required to send a message that the disloyal 
conduct involved in the law firm’s breach is not 
con doned by the courts, thereby protecting public 
confidence in lawyers and deterring other law firms 
from similar practices. 

[64]  In assessing whether disqualification is re-
quired on this ground alone, all relevant circum-
stances should be considered. On the one hand, 
acting for a client in breach of the bright line rule 
is always a serious matter that on its face supports 
disqualification. The termination of the client 
retainers — whether through lawyer withdrawal or 
through a client firing his lawyer after learning of a 
breach — does not necessarily suffice to remove all 
concerns that the lawyer’s conduct has harmed the 
repute of the administration of justice. 

[65]  On the other hand, it must be acknowledged 
that in circumstances where the lawyer-client rela-
tionship has been terminated and there is no risk of  
misuse of confidential information, there is gen-
erally no longer a concern of ongoing prejudice to  
the complaining party. In light of this reality, courts  
faced with a motion for disqualification on this third 
ground should consider certain factors that may 
point the other way. Such factors may include: (i) 
behaviour disentitling the complaining party from 

[62]  S’il est nécessaire d’empêcher l’utilisation 
à mauvais escient de renseignements confidentiels 
en vertu du test élaboré dans l’arrêt Martin, la 
déclaration d’inhabilité à occuper est généralement 
la seule réparation appropriée, si l’on ne peut 
recourir à des mécanismes prévus par les règles du 
barreau pour écarter ce risque. De même, si l’on 
appréhende un risque de représentation déficiente 
au sens du test élaboré dans les présents motifs, la 
déclaration d’inhabilité s’imposera normalement 
si le cabinet d’avocats continue d’occuper simul-
tanément pour les deux clients. 

[63]  Troisièmement, la déclaration d’inhabilité 
peut servir à protéger l’intégrité et la considé-
ra tion dont jouit l’administration de la justice. 
La décla ration d’inhabilité peut s’avérer néces-
saire pour indiquer clairement que les tribunaux 
n’acceptent pas la conduite déloyale que constitue le 
man que ment du cabinet d’avocats; elle protégerait 
ainsi la confiance du public envers les avocats et 
dissuaderait les autres cabinets d’agir de même.

[64]  Au moment de déterminer si la déclaration 
d’inhabilité s’impose pour cette raison, il faut tenir 
compte de toutes les circonstances pertinentes. 
D’une part, le fait pour un avocat d’occuper pour 
un client en violation de la règle de la démarca-
tion très nette s’avère toujours une circonstance 
grave qui justifie de prime abord une déclaration 
d’inhabilité. La résiliation des mandats du client — 
du fait de l’avocat qui cesse d’occuper ou du client 
qui répudie son avocat en apprenant l’existence 
d’un manquement — ne suffit pas nécessairement 
pour apaiser toutes les craintes que la conduite de 
l’avocat ait porté atteinte à la considération dont 
jouit l’administration de la justice.

[65]  D’autre part, il faut reconnaître que dans 
les cas où l’on a mis fin à la relation avocat-client 
et où il n’y a pas de risque d’utilisation à mauvais 
escient de renseignements confidentiels, il n’y a 
généralement plus lieu de craindre que le plaignant 
subisse un préjudice. Compte tenu de ce fait, les 
tribunaux saisis d’une demande de déclaration 
d’inhabilité uniquement pour cette troisième rai-
son doivent tenir compte de certains facteurs qui 
peuvent militer contre la déclaration d’inhabilité. 
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seeking the removal of counsel, such as delay in 
bringing the motion for disqualification; (ii) sig-
nificant prejudice to the new client’s interest in re-
tain ing its counsel of choice, and that party’s ability  
to retain new counsel; and (iii) the fact that the law  
firm accepted the conflicting retainer in good faith,  
reasonably believing that the concurrent representa-
tion fell beyond the scope of the bright line rule and 
applicable law society restrictions.

[66]  Against this background, I return to this ap-
peal. The motion judge concluded that the appro-
priate remedy was to disqualify McKercher from 
the Wallace action. He based this conclusion on a 
variety of factors — in particular, he focused on what  
he perceived to be CN’s justified sense of betrayal, 
the impairment of McKercher’s ability to continue 
to represent CN on the ongoing retainers, and the 
risk of misuse of confidential information. Some of  
these considerations were not relevant. Here, dis-
qualification is not required to prevent the misuse 
of confidential information. Nor is it required to 
avoid the risk of impaired representation. Indeed, 
the termination of the CN retainers that McKercher 
was working on ended the representation. The only 
question, therefore, is whether disqualification is 
required to maintain public confidence in the justice 
system.

[67]  As discussed, a violation of the bright line rule  
on its face supports disqualification, even where  
the lawyer-client relationship has been terminated  
as a result of the breach. However, it is also neces-
sary to weigh the factors identified above, which 
may suggest that disqualification is inappropriate 
in the circumstances. The motion judge did not 
have the benefit of these reasons, and obviously 
could not consider all of the factors just discussed 
that are relevant to the issue of disqualification. 

Ces facteurs peuvent inclure (i) un comportement 
qui prive le plaignant de la possibilité de demander 
que l’avocat cesse d’occuper, par exemple, s’il tarde 
à présenter la demande de déclaration d’inhabilité; 
(ii) une atteinte grave au droit du client éventuel de 
retenir les services de l’avocat de son choix, et la 
capacité de ce client de trouver un autre avocat; et 
(iii) le fait que le cabinet d’avocats a accepté en toute 
bonne foi le mandat à l’origine du conflit d’intérêts, 
en croyant raisonnablement que la représentation 
simultanée échappait à la portée de la règle de la 
démarcation très nette et des restrictions du barreau 
applicables.

[66]  Dans ce contexte, je reviens à l’espèce qui 
nous occupe. Le juge de première instance a conclu 
que la réparation appropriée consistait à déclarer 
McKercher inhabile à occuper dans l’instance 
introduite par M. Wallace. Il a fondé sa conclusion 
sur divers facteurs — insistant en particulier sur 
ce qui lui a semblé être un sentiment de trahison 
justifié qu’éprouvait le CN, le fait que le mandat de 
poursuivre le CN nuisait à la capacité de McKercher 
de continuer à représenter le CN dans les man-
dats que ce dernier lui avait confiés, et le risque 
d’uti lisation à mauvais escient de renseignements 
con fidentiels. Certaines de ces considérations 
n’étaient pas pertinentes. En l’espèce, la déclaration 
d’inhabilité n’est pas requise pour prévenir l’uti-
lisation à mauvais escient de renseignements con-
fidentiels. Elle n’est pas requise non plus pour éviter 
le risque de représentation déficiente. En effet, la 
résiliation des mandats du CN confiés à McKercher 
a mis fin à la représentation. La seule question est 
donc de savoir si la déclaration d’inhabilité est 
requise en l’espèce pour préserver la confiance du 
public dans l’administration de la justice. 

[67]  Nous avons vu qu’une violation de la règle de 
la démarcation très nette justifie de prime abord une 
déclaration d’inhabilité, même lorsque la relation 
entre l’avocat et le client a pris fin en raison de cette 
violation. Toutefois, il est également nécessaire 
de prendre en compte les facteurs identifiés pré-
cédemment, qui peuvent laisser croire que la décla-
ration d’inhabilité n’est pas appropriée dans les 
circonstances. Le juge de première instance n’a 
pas pu bénéficier des présents motifs et ne pouvait 
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These reasons recast the legal framework for 
judging McKercher’s conduct and determining the  
appropriate remedy. Fairness suggests that the 
issue of remedy should be remitted to the court for 
consideration in accordance with them.

IV. Conclusion

[68]  I would allow the appeal and remit the matter 
to the Queen’s Bench to be decided in accordance 
with these reasons. I would award costs to the 
appellant, CN. 

Appeal allowed with costs.

Solicitors for the appellant: MacPherson Leslie 
& Tyerman, Saskatoon.

Solicitors for the respondents: Heenan Blaikie, 
Toronto.

Solicitors for the intervener the Canadian Bar 
Association: McCarthy Tétrault, Toronto.

Solicitors for the intervener the Federation of Law 
Societies of Canada: Hunter Litigation Chambers, 
Vancouver; Fasken Martineau DuMoulin, Vancouver.

évidemment prendre en compte tous les facteurs 
que je viens d’examiner et qui sont pertinents à 
l’égard de la question de la déclaration d’inhabilité. 
Les présents motifs remanient le cadre juridique 
permettant de juger la conduite de McKercher et 
de déterminer la réparation qui s’impose. Il faudrait 
en toute justice que la question de la réparation 
soit renvoyée à la cour pour qu’elle l’examine 
conformément à ces motifs. 

IV. Conclusion

[68]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi et de 
renvoyer l’affaire à la Cour du Banc de la Reine 
pour qu’elle la tranche conformément aux présents 
motifs. J’accorderais les dépens à l’appelante CN. 

Pourvoi accueilli avec dépens.

Procureurs de l’appelante : MacPherson Leslie 
& Tyerman, Saskatoon.

Procureurs des intimés : Heenan Blaikie, 
Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association du 
Barreau canadien : McCarthy Tétrault, Toronto.

Procureurs de l’intervenante la Fédération 
des ordres professionnels de juristes du Canada :  
Hunter Litigation Chambers, Vancouver; Fasken 
Martineau DuMoulin, Vancouver.
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En janvier 1999, E a entrepris sa carrière au 
gouvernement de la République démocratique du Congo 
(«  RDC  ») à titre d’attaché financier, à Kinshasa. En 
2007, il dirigeait la Mission permanente de la RDC aux 
Nations Unies, à New York. En janvier 2008, il a résigné 
ses fonctions et fui au Canada. Il affirme qu’il ne pouvait 
plus servir le gouvernement du président Kabila, qu’il 
jugeait corrompu, antidémocratique et violent. Selon 
ses dires, sa démission est considérée comme un acte de 
trahison par le gouvernement de la RDC, et le service 
du renseignement de la RDC l’a harcelé, intimidé et 
menacé. Il a demandé l’asile au Canada pour sa famille 
et lui-même.

La Section de la protection des réfugiés de la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié 
a refusé la protection des réfugiés à E en application 
de l’art.  1Fa) de la Convention relative au Statut des 
Réfugiés des Nations Unies (« Convention relative aux 
réfugiés  ») parce qu’il avait été complice de crimes 
contre l’humanité perpétrés par le gouvernement de 
la RDC. La Cour fédérale a accueilli la demande de 
contrôle judiciaire de E, mais elle a certifié une question 
quant à la nature de la complicité requise aux fins de 
l’art. 1Fa). La Cour d’appel fédérale a opiné que le haut 
fonctionnaire qui demeure en poste sans protester et qui 
continue à défendre les intérêts de son gouvernement 
alors qu’il a connaissance des crimes commis par son 
gouvernement peut de ce fait participer personnellement 
et consciemment à ces crimes et s’en rendre complice. 
Elle a renvoyé l’affaire à une formation différente de la 
Section de la protection des réfugiés afin qu’elle applique 
ce critère aux faits de l’espèce.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli et l’affaire est renvoyée 
à une formation différente de la Section de la protection 
des réfugiés afin qu’elle rende une nouvelle décision 
conforme aux présents motifs.

Pour refuser l’asile à un demandeur sur le fondement 
de l’art. 1Fa), il doit exister des raisons sérieuses de penser 
qu’il a volontairement contribué de manière significative 
et consciente aux crimes ou au dessein criminel d’une 
organisation. Le décideur doit s’abstenir d’élargir indûment 
la notion de complicité et de conclure qu’une personne 
est complice par simple association ou acquiescement 
passif. Au Canada, le critère fondé sur la participation 
personnelle et consciente a parfois été indûment assoupli 
de manière à englober la complicité par association. Il 
est donc nécessaire de revoir l’interprétation canadienne 
afin de l’harmoniser avec l’objet de la Convention relative 
aux réfugiés et de son art. 1Fa), le rôle de la Section de 
la protection des réfugiés, le droit international auquel 

In January 1999, E began his career with the 
government of the Democratic Republic of Congo 
(“DRC”) as a financial attaché in Kinshasa. By 2007, 
he was leading the Permanent Mission of the DRC at 
the United Nations in New York. In January 2008, he 
resigned that post and fled to Canada. He says that he 
could no longer work for the government of President 
Kabila, which he considered corrupt, antidemocratic and 
violent. He claims that his resignation would be viewed 
as an act of treason by the DRC government, and that 
the DRC’s intelligence service had harassed, intimidated, 
and threatened him. He sought refugee protection for 
himself and his family in Canada.

The Refugee Protection Division of the Immigration 
and Refugee Board excluded E from the definition 
of “refugee” under art.  1F(a) of the United Nations 
Convention Relating to the Status of Refugees (“Refugee 
Convention”), finding that he was complicit in crimes 
against humanity committed by the government of the 
DRC. The Federal Court allowed E’s application for 
judicial review, but certified a question concerning the 
nature of complicity under art. 1F(a). The Federal Court 
of Appeal held that a senior official in a government could 
demonstrate personal and knowing participation and be 
complicit in the crimes of the government by remaining 
in his or her position without protest and continuing to 
defend the interests of his or her government while being 
aware of the crimes committed by the government. It 
remitted the matter to a different panel of the Refugee 
Protection Division to apply that test to the facts of this 
case.

Held: The appeal should be allowed and the matter 
remitted to a new panel of the Refugee Protection 
Division for redetermination in accordance with these 
reasons.

To exclude a claimant from the definition of “refugee” 
by virtue of art. 1F(a), there must be serious reasons for 
considering that the claimant has voluntarily made a 
significant and knowing contribution to the organization’s 
crime or criminal purpose. Decision makers should not 
overextend the concept of complicity to capture individuals 
based on mere association or passive acquiescence. In 
Canada, the personal and knowing participation test has, 
in some cases, been overextended to capture individuals 
on the basis of complicity by association. It is therefore 
necessary to rearticulate the Canadian approach to bring 
it in line with the purpose of the Refugee Convention and 
art. 1F(a), the role of the Refugee Protection Division, the 
international law to which art. 1F(a) expressly refers, the 
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approach to complicity under art. 1F(a) taken by other 
state parties to the Refugee Convention, and fundamental 
criminal law principles. These sources all support the 
adoption of a contribution-based test for complicity — 
one that requires a voluntary, knowing, and significant 
contribution to the crime or criminal purpose of a group.

First, the Refugee Convention embodies profound 
concern for refugees and a commitment to assure 
refugees the widest possible exercise of fundamental 
rights and freedoms. However, it also protects the 
integrity of international refugee protection by ensuring 
that the authors of crimes against peace, war crimes, 
and crimes against humanity do not exploit the system 
to their own advantage. A strict reading of art.  1F(a) 
properly balances these two aims.

Second, unlike international criminal tribunals, the 
Refugee Protection Division does not determine guilt 
or innocence, but excludes, ab initio, those who are 
not bona fide refugees at the time of their claim for 
refugee status. This is reflected in and accommodated 
by the unique evidentiary burden applicable to art. 1F(a) 
determinations: a person is excluded from the definition 
of “refugee” if there are serious reasons for considering 
that he has committed a crime against peace, a war crime, 
or a crime against humanity. While this standard is lower 
than that applicable in actual war crimes trials, it requires 
more than mere suspicion.

Third, the modes of commission recognized in inter-
national criminal law articulate a broad concept of 
complicity, but, even at their broadest, they do not hold 
individuals liable for crimes committed by a group 
simply because they are associated with the group or 
passively acquiesced to the group’s criminal purposes. 
Common purpose liability, the broad residual mode 
of commission recognized in the Rome Statute of the 
International Criminal Court, appears to require a sig-
nificant contribution to a crime committed or attempted 
by a group acting with a common purpose, and, while 
joint criminal enterprise, as recognized by the ad hoc 
tribunals, encompasses recklessness with respect to 
the crime or criminal purpose, even it does not capture 
individuals merely based on rank or association.

renvoie expressément l’art. 1Fa) et le critère de complicité 
retenu par d’autres États parties à la Convention relative 
aux réfugiés, ainsi qu’avec les principes fondamentaux du 
droit pénal. Tous ces éléments favorisent l’adoption d’un 
critère axé sur la contribution, un critère qui requiert une 
contribution à la fois volontaire, consciente et significative 
aux crimes ou au dessein criminel d’un groupe.

Premièrement, la Convention relative aux réfugiés 
exprime une profonde sollicitude pour les réfugiés et le 
souci de leur assurer l’exercice le plus large possible des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
Cependant, elle protège aussi l’intégrité de la protection 
internationale accordée aux réfugiés en empêchant 
l’auteur d’un crime contre la paix, d’un crime de guerre 
ou d’un crime contre l’humanité de tirer avantage du 
régime de protection. Une interprétation stricte de 
l’art.  1Fa) établit un juste équilibre entre ces deux 
objectifs.

Deuxièmement, contrairement aux tribunaux pénaux 
internationaux, la Section de la protection des réfugiés 
ne conclut ni à la culpabilité du demandeur, ni à son 
innocence, mais exclut plutôt ab initio celui qui n’est pas 
un réfugié authentique au moment de la présentation de 
sa revendication. Cette différence se traduit et est prise en 
compte par le fardeau de preuve particulier que prévoit 
l’art. 1Fa) : le droit d’asile peut être refusé s’il existe des 
raisons sérieuses de penser que le demandeur a commis 
un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime 
contre l’humanité. Cette norme de preuve est moins 
stricte que celle appliquée dans un procès pour crime 
de guerre, mais elle requiert davantage qu’un simple 
soupçon.

Troisièmement, les divers modes de commission 
reconnus en droit pénal international définissent les 
contours d’un concept général de complicité, mais même 
interprétés de manière extensive, ils ne font pas en sorte 
qu’une personne soit tenue responsable du crime commis 
par un groupe seulement parce qu’elle est associée à 
ce groupe ou qu’elle a passivement acquiescé à son 
dessein criminel. La responsabilité qui découle du fait 
d’agir de concert dans un dessein commun — le mode 
de commission résiduel général reconnu par le Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale — paraît exiger 
une contribution significative au crime qu’un groupe 
animé d’un dessein commun a perpétré ou tenté de 
perpétrer; reconnue par les tribunaux ad hoc, l’entreprise 
criminelle commune englobe l’insouciance à l’égard 
du crime ou du dessein criminel, même si elle n’est 
pas imputée à une personne uniquement sur la base des 
fonctions ou de l’association.
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Fourth, other state parties to the Refugee Convention 
have approached art. 1F(a) in a manner that concentrates 
on the actual role played by the particular person. They 
allow that an individual can be complicit without being 
present at or physically contributing to the crime, but 
they require evidence that the individual knowingly made 
a significant contribution to the group’s crime or criminal 
purpose before excluding the person from the definition 
of “refugee”.

Finally, a concept of complicity that leaves any room 
for guilt by association or passive acquiescence violates 
two fundamental criminal law principles: the principle 
that criminal liability does not attach to omissions unless 
an individual is under a duty to act, and the principle 
that individuals can only be liable for their own culpable 
conduct.

In light of the foregoing, exclusions based on the 
criminal activities of the group and not on the individual’s 
contribution to that criminal activity must be firmly 
foreclosed in Canadian law. Whether an individual’s 
conduct meets the actus reus and mens rea for complicity 
will depend on the facts of each case, including (i) the 
size and nature of the organization; (ii)  the part of the 
organization with which the claimant was most directly 
concerned; (iii) the claimant’s duties and activities within 
the organization; (iv)  the claimant’s position or rank 
in the organization; (v) the length of time the claimant 
was in the organization, particularly after acquiring 
knowledge of the group’s crime or criminal purpose; and 
(vi) the method by which the claimant was recruited and 
claimant’s opportunity to leave the organization. These 
factors are not necessarily exhaustive, nor will each of 
them be significant in every case. Their assessment will 
necessarily be highly contextual, the focus must always 
remain on the individual’s contribution to the crime or 
criminal purpose, and any viable defences should be 
taken into account.
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Quatrièmement, d’autres États parties à la Convention 
relative aux réfugiés ont interprété l’art. 1Fa) de manière 
à s’attacher au rôle véritable de la personne en cause. 
Ainsi, un individu peut être complice d’un crime auquel 
il n’a ni assisté, ni contribué matériellement, mais pour 
lui refuser le droit d’asile, il doit être prouvé qu’il a 
consciemment contribué de manière significative au 
crime perpétré par le groupe ou à la réalisation de son 
dessein criminel.

Enfin, la complicité susceptible de s’entendre de la 
culpabilité par association ou de l’acquiescement passif 
va à l’encontre de deux principes fondamentaux du droit 
pénal : sauf obligation d’agir, l’omission n’emporte pas 
la responsabilité pénale, et une personne ne peut être 
tenue responsable que de ses propres actes coupables.

Compte tenu de ce qui précède, le refus de protection 
fondé sur les activités criminelles du groupe plutôt que 
sur la contribution de l’individu à ces activités criminelles 
doit être clairement exclu en droit canadien. Le fait que les 
actes d’un individu correspondent ou non à l’actus reus et 
à la mens rea exigés pour qu’il y ait complicité dépend des 
faits de chaque affaire, notamment (i) de la taille et de la 
nature de l’organisation, (ii) de la section de l’organisation 
à laquelle le demandeur était le plus directement associé, 
(iii) des fonctions et des activités du demandeur au sein de 
l’organisation, (iv) du poste ou du grade du demandeur au 
sein de l’organisation, (v) de la durée de l’appartenance 
du demandeur à l’organisation, surtout après qu’il a pris 
connaissance de ses crimes ou de son dessein criminel, 
ainsi que (vi) du mode de recrutement du demandeur et de 
la possibilité qu’il a eue ou non de quitter l’organisation. 
Ces considérations ne font pas nécessairement état de 
tous les éléments à examiner et chacune ne s’applique 
pas à tout coup. Leur examen doit nécessairement être 
particulièrement contextuel, toujours s’attacher à la con-
tribution de l’individu aux crimes ou au dessein criminel 
et tenir compte des moyens de défense opposables.
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I. Introduction

[1] Criminal responsibility does not fall solely 
upon direct perpetrators of crime. A murder con-
viction, for example, can attach equally to one who 
pulls the trigger and one who provides the gun. 
Complicity is a defining characteristic of crimes in 
the international context, where some of the world’s 
worst crimes are committed often at a distance, by a 
multitude of actors.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Les juges LeBel et Fish —

I. Introduction

[1] La responsabilité pénale ne résulte pas 
seulement de la perpétration directe d’un crime. 
Par exemple, non seulement la personne qui appuie 
sur la détente mais aussi celle qui fournit l’arme 
peuvent être déclarées coupables de meurtre. Dans 
le contexte international, où certains des crimes les 
plus graves sont souvent commis à distance par une 
multitude d’acteurs, la complicité constitue une 
caractéristique fondamentale des crimes perpétrés.
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[2] While principal perpetrators may be dis-
tinguished from secondary actors for sentencing, 
the distinction is irrelevant for the purposes of 
art. 1F(a) of the United Nations Convention Relating 
to the Status of Refugees, Can. T.S. 1969 No. 6 
(“Refugee Convention”). Article 1F(a) excludes 
individuals from the definition of “refugee” if there 
are “serious reasons for considering that [they have] 
committed a crime against peace, a war crime, or 
a crime against humanity”. Those who commit 
these offences are not entitled to the humanitarian 
protection provided by the Refugee Convention. 
Where exclusion from refugee status is the only 
“sanction”, it is not necessary to distinguish be-
tween principals, aiders and abettors, or other 
criminal participants. Individuals may be excluded 
from refugee protection for international crimes 
through a variety of modes of commission.

[3] Guilt by association, however, is not one of 
them.

[4] This appeal homes in on the line between 
association and complicity. It asks whether senior 
public officials can be excluded from the definition 
of “refugee” by performing official duties for a 
government that commits international crimes. It is 
the task of this Court to determine what degree of 
knowledge and participation in a criminal activity 
justifies excluding secondary actors from refugee 
protection. In other words, for the purposes of 
art.  1F(a), when does mere association become 
culpable complicity?

[5] In contrast to international crime, deter-
mining responsibility for domestic crime is often 
direct. While party liability plays a role, domestic 
criminal law, in its simplest form, asks whether 
one individual has committed one crime against 
one victim. In international criminal law, the 
focus often switches to the collective and to the 
links between individuals and collective action. 
International criminal law typically asks whether 
a group of individuals, an organization or a state 
has committed a series of crimes against a group 
of victims. In other words, party liability plays 

[2] Bien que l’on puisse distinguer l’auteur 
principal de l’auteur secondaire pour la détermi-
nation de la peine, la distinction n’est pas pertinente 
pour l’application de l’art. 1Fa) de la Convention 
relative au Statut des Réfugiés des Nations Unies, 
R.T. Can. 1969 n°  6 («  Convention relative aux 
réfugiés »). L’article 1Fa) exclut de la définition de 
« réfugié » la personne « dont on aura des raisons 
sérieuses de penser qu’ell[e] [a] commis un crime 
contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre 
l’humanité ». L’auteur de tels crimes n’a pas droit à 
la protection humanitaire que prévoit la Convention 
relative aux réfugiés. Lorsque la «  sanction  » se 
limite à cette exclusion, il est inutile de distinguer 
entre la personne qui commet le crime et celle qui 
l’aide et l’encourage à le commettre ou un autre 
participant. Différents modes de participation à un 
crime international peuvent écarter la protection 
d’une personne à titre de réfugié.

[3] La complicité par association n’est toutefois 
pas l’un d’eux.

[4] Le présent pourvoi porte sur la distinction 
entre l’association et la complicité. La question 
consiste à déterminer si un haut fonctionnaire peut 
se voir refuser le droit d’asile parce qu’il a exercé 
ses fonctions pour le compte d’un gouvernement 
qui s’est livré à des crimes internationaux. Notre 
Cour doit décider du degré de connaissance d’une 
activité criminelle et de participation à celle-ci qui 
justifie le refus à l’acteur secondaire de la protection 
accordée aux réfugiés. Autrement dit, aux fins de 
l’art. 1Fa), à quelles conditions la seule association 
devient-elle complicité coupable?

[5] Contrairement à la responsabilité d’un crime 
international, celle d’un crime national est souvent 
imputée de manière directe. La responsabilité du 
participant joue un rôle mais, aux fins du droit 
pénal national, on se demande essentiellement 
si telle personne a commis tel crime contre telle 
victime. En droit pénal international, on s’attache 
souvent à l’action collective et aux liens entre des 
individus et l’action collective. Habituellement, 
il faut rechercher si un groupe de personnes, une 
organisation ou un État a commis une série de 
crimes contre un groupe de victimes. Autrement dit, 
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a much greater role in the commission of those 
crimes recognized as some of the most serious in 
the international legal order: R. Cryer et al., An 
Introduction to International Criminal Law and 
Procedure (2nd ed. 2010), at p. 361.

[6] Aware of the collective aspects of inter-
national crime, the Federal Court of Appeal 
correctly concluded that senior officials may be 
held criminally responsible for crimes committed 
by their government if they are aware of the crimes 
being committed yet remain in their position 
without protest and continue to defend the interests 
of the government.

[7] However, this does not mean that high-
ranking government officials are exposed to a form 
of complicity by association. Complicity arises 
by contribution. The collective nature of many 
international crimes does not erase the importance 
of holding an individual responsible only for his 
or her own culpable acts: G. Werle, “Individual 
Criminal Responsibility in Article 25 ICC Statute” 
(2007), 5 J.I.C.J. 953, at p. 953.

[8] While individuals may be complicit in 
international crimes without a link to a particular 
crime, there must be a link between the individuals 
and the criminal purpose of the group — a matter 
to which we will later return. In the application of 
art. 1F(a), this link is established where there are 
serious reasons for considering that an individual 
has voluntarily made a significant and knowing 
contribution to a group’s crime or criminal purpose. 
As we shall see, a broad range of international 
authorities converge towards the adoption of a 
“significant contribution test”.

[9] This contribution-based approach to complicity 
replaces the personal and knowing participation 
test developed by the Federal Court of Appeal in 
Ramirez v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1992] 2 F.C. 306. In our view, the 
personal and knowing participation test has, in some 

la responsabilité du participant joue un bien plus 
grand rôle dans la perpétration de crimes considérés 
parmi les plus graves par l’ordre juridique inter-
national : R.  Cryer et autres, An Introduction to 
International Criminal Law and Procedure (2e éd. 
2010), p. 361.

[6] Bien au fait de la dimension collective du 
crime international, la Cour d’appel fédérale 
conclut à juste titre qu’un haut fonctionnaire peut 
être tenu criminellement responsable des crimes 
de son gouvernement lorsqu’il est au courant de 
leur perpétration et qu’il demeure en poste sans 
protester et qu’il continue de défendre les intérêts 
du gouvernement.

[7] Un haut fonctionnaire ne s’expose pas pour 
autant à la responsabilité pour une quelconque 
forme de complicité par association. La complicité 
découle de la contribution. La nature collective 
de nombreux crimes internationaux ne diminue 
pas l’importance de ne tenir une personne res-
ponsable que des actes répréhensibles qu’elle a 
commis : G. Werle, « Individual Criminal Respons-
ibility in Article 25 ICC Statute » (2007), 5 J.I.C.J. 
953, p. 953.

[8] Des individus peuvent être complices de 
crimes internationaux sans être liés à un crime 
en particulier, mais il doit exister un lien entre 
ces individus et le dessein criminel du groupe, 
ce sur quoi nous reviendrons. Pour l’application 
de l’art.  1Fa), ce lien est établi lorsqu’il existe 
des raisons sérieuses de penser que la personne 
a volontairement et consciemment contribué 
de manière significative à la perpétration d’un 
crime par un groupe ou à la réalisation du dessein 
criminel de ce groupe. D’ailleurs, nous verrons 
que se dessine à l’échelle internationale un large 
mouvement favorable à l’application d’un « critère 
axé sur la contribution significative ».

[9] Cette notion de complicité axée sur la 
contribution remplace le critère fondé sur la 
participation personnelle et consciente retenu par 
la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt Ramirez c. 
Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
[1992] 2 C.F. 306. Nous estimons que ce critère 
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cases, been overextended to capture individuals on 
the basis of complicity by association. A change to 
the test is therefore necessary to bring Canadian 
law in line with international criminal law, the 
humanitarian purposes of the Refugee Convention, 
and fundamental criminal law principles.

[10]  We would therefore allow the appeal and 
send the matter back to a different panel of the 
Refugee Protection Division of the Immigration and 
Refugee Board (the “Board”) for redetermination 
in accordance with these reasons. The panel will 
decide whether there are serious reasons for con-
sidering that the appellant’s knowledge of, and 
participation in, the crimes or criminal purposes 
of his government meet the complicity by contri-
bution test. As always, whether art. 1F(a) operates 
to exclude an individual from refugee protection 
will depend on the particular facts of the case.

A. Background Facts

[11]  The appellant, Rachidi Ekanza Ezokola, began 
his career with the government of the Democratic 
Republic of Congo (“DRC”) in January 1999. He 
was hired as a financial attaché at the Ministry of 
Finance and was assigned to the Ministry of Labour, 
Employment and Social Welfare in Kinshasa. He 
later worked as a financial adviser to the Ministry of 
Human Rights and the Ministry of Foreign Affairs 
and International Cooperation.

[12]  In 2004, the appellant was assigned to the 
Permanent Mission of the DRC to the United 
Nations (“UN”) in New York. In his role as second 
counsellor of embassy, the appellant represented 
the DRC at international meetings and UN entities 
including the UN Economic and Social Council. 
He also acted as a liaison between the Permanent 
Mission of the DRC and UN development agencies. 
In 2007, the appellant served as acting chargé 
d’affaires. In this capacity, he led the Permanent 
Mission of the DRC and spoke before the Security 
Council regarding natural resources and conflicts in 
the DRC.

a parfois été indûment assoupli de manière à 
englober la complicité par association. Il est donc 
nécessaire de le modifier afin d’harmoniser le droit 
canadien avec le droit pénal international, les visées 
humanitaires de la Convention relative aux réfugiés 
et les principes fondamentaux du droit pénal.

[10]  Nous sommes donc d’avis d’accueillir le 
pourvoi et de renvoyer l’affaire à une formation dif-
férente de la Section de la protection des réfugiés 
de la Commission de l’immigration et du statut 
de réfugié (la « Commission ») pour qu’elle rende 
une nouvelle décision conformément aux pré-
sents motifs. La nouvelle formation déterminera 
s’il existe des raisons sérieuses de penser que 
la connaissance par l’appelant des crimes ou 
du dessein criminel de son gouvernement, et sa 
participation à ceux-ci, emportent sa complicité par 
contribution. Comme toujours, la question de savoir 
si l’art. 1Fa) a pour effet de rendre un demandeur 
inadmissible à la protection des réfugiés dépendra 
des faits particuliers du dossier.

A. Contexte factuel

[11]  En janvier 1999, l’appelant, Rachidi Ekanza 
Ezokola, entreprenait sa carrière au gouverne-
ment de la République démocratique du Congo 
(« RDC ») à titre d’attaché financier du ministère 
des Finances affecté au ministère de l’Emploi, du 
Travail et de la Prévoyance sociale, à Kinshasa. Il 
a ensuite été conseiller financier au ministère des 
Droits humains, puis au ministère des Affaires 
étrangères et de la Coopération internationale.

[12]  En 2004, l’appelant a été affecté à la Mission 
permanente de la RDC auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (« ONU »), à New York. À titre de 
deuxième conseiller d’ambassade, il a représenté 
la RDC à des réunions internationales et auprès 
d’organismes onusiens, dont le Conseil économique 
et social. Il a aussi assuré la liaison entre la Mission 
permanente et les agences de l’ONU chargées des 
questions de développement. En 2007, il est devenu 
chargé d’affaires par intérim et, à ce titre, il a dirigé 
la Mission permanente et prononcé une allocution 
devant le Conseil de sécurité sur les ressources 
naturelles de la RDC et les conflits dans son pays.
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[13]  The appellant worked at the Permanent 
Mission until January 2008 when he resigned and 
fled to Canada.

[14]  The appellant says he ultimately resigned 
because he refused to serve the government of 
President Kabila which he considered to be corrupt, 
antidemocratic and violent. He claims his resig-
nation would be viewed as an act of treason by 
the DRC government. He claims that the DRC’s 
intelligence service harassed, intimidated, and 
threatened him because it suspected he had links to 
Jean-Pierre Bemba, President Kabila’s opponent. It 
was on this basis that he sought refugee protection 
for himself, his wife, and their eight children in 
Canada.

B. Judicial History

 (1) Immigration and Refugee Board — 
Refugee Protection Division, 2009 CanLII 
89027

[15]  The issue for the Board in determining the 
appellant’s application for refugee protection was 
whether the appellant should be excluded from 
Canada on the basis of s. 98 of the Immigration and 
Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (“IRPA”). 
This provision directly incorporates art. 1F(a) of 
the Refugee Convention into Canadian law. The 
Board excluded the appellant from the definition 
of “refugee” under art. 1F(a). It held that, although 
the government of the DRC was not an organization 
with a limited and brutal purpose, it had committed 
crimes against humanity as defined by the Rome  
Statute of the International Criminal Court, U.N. 
Doc. A/CONF.183/9, July 17, 1998 (“Rome Statute”),  
and Canadian jurisprudence: paras.  31 and 43.  
The Board concluded that the government’s crimes  
continued even as the government itself changed: 
para. 33.

[16]  The Board relied on various reports  — 
including media, governmental, and non-
governmental — to find international crimes were 
committed on both sides of conflicts spanning 

[13]  L’appelant a travaillé à la Mission perma-
nente jusqu’à sa démission et sa fuite au Canada en 
janvier 2008.

[14]  Il affirme avoir finalement démissionné parce 
qu’il refusait de servir le gouvernement du président 
Kabila qu’il jugeait corrompu, antidémocratique  
et violent. Selon ses dires, sa démission serait consi-
dérée comme un acte de trahison par le gouver-
nement de la RDC. Il ajoute que le service du 
renseignement de la RDC l’a harcelé, intimidé et 
menacé parce qu’il le soupçonnait d’avoir des liens 
avec Jean-Pierre Bemba, un opposant au président 
Kabila. Pour ces raisons, il a demandé l’asile au 
Canada pour lui-même, son épouse et leurs huit 
enfants.

B. Historique judiciaire

 (1) Commission de l’immigration et du statut 
de réfugié — Section de la protection des 
réfugiés, 2009 CanLII 89027

[15]  La question que devait trancher la 
Commission pour statuer sur la demande d’asile de 
l’appelant consistait à savoir si la qualité de réfugié 
devait être refusée à l’appelant en application de 
l’art. 98 de la Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (« LIPR »). Cette 
disposition incorpore directement au droit canadien 
l’art. 1Fa) de la Convention relative aux réfugiés. 
La Commission a refusé à l’appelant la protection 
des réfugiés en application de l’art.  1Fa). Elle 
conclut que même si le gouvernement de la RDC 
ne constitue pas une organisation animée d’un 
dessein circonscrit et brutal, il a commis des crimes 
contre l’humanité au sens du Statut de Rome  
de la Cour pénale internationale, Doc. N.U.  
A/CONF.183/9, 17 juillet 1998 (« Statut de Rome ») 
et de la jurisprudence canadienne : par. 31 et 43. À 
son avis, des crimes continuaient d’être perpétrés 
par le gouvernement même lorsque ses dirigeants 
étaient remplacés : par. 33.

[16]  La Commission s’appuie sur divers rapports, 
dont ceux des médias, ainsi que d’organismes 
gouvernementaux et non gouvernementaux, pour 
conclure que des crimes internationaux ont été 
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several years. For instance, at para. 39, it cited a 
report by Human Rights Watch, dated January 18, 
2006, which condemned the conduct of the DRC 
government (and others):

In 2005, combatants from armed groups as well as 
government soldiers deliberately killed, raped, and 
abducted civilians and destroyed or looted their property 
in repeated attacks, particularly in eastern Congo. A 
feeble justice system failed to prosecute these recent 
crimes and did nothing to end impunity for war crimes 
and crimes against humanity committed during the 
previous two wars. The September 2005 discovery of 
mass graves from 1996 in the eastern region of Rutshuru 
served as a reminder of the unpunished mass slaughter of 
civilians in Congo in the last decade.

.  .  .

The government failure to integrate troops of former 
belligerent groups into the national army and to properly 
train and pay its soldiers underlay some military abuses. 
Military abuses such as those that occurred in December 
2004 in North Kivu where government soldiers and 
combatants refusing integration fought and killed at least 
one hundred civilians, many of them targeted on an ethnic 
basis, were repeated elsewhere in 2005. In Walungu, 
South Kivu, government soldiers raped civilians and 
looted property during operations against the FDLR in 
late 2004 and early 2005. In Equateur, poorly paid and 
undisciplined troops went on a rampage in July 2005, 
killing, raping, and stealing from civilians.

As government soldiers tried to take control of Ituri and 
parts of North and South Kivu, Maniema and Katanga 
in late 2004 and 2005, both they and the combatants 
fighting them committed grave violations of international 
humanitarian and human rights law.

(World Report 2006: Events of 2005 (2006), at 
pp. 90-92)

commis par chacun des camps opposés lors de 
conflits qui ont duré plusieurs années. Elle cite par 
exemple au par. 39 le rapport du 18  janvier 2006 
dans lequel Human Rights Watch condamne la 
conduite du gouvernement congolais (et d’autres 
parties) :

[TRADUCTION] En 2005, les combattants de groupes 
armés et des soldats gouvernementaux ont délibérément 
tué, violé et enlevé des civils et détruit ou pillé leurs 
biens lors d’attaques répétées, surtout dans l’Est du 
Congo. Un système de justice affaibli a failli à son devoir 
de poursuivre les auteurs de ces crimes récents et n’a rien 
fait pour mettre fin à l’impunité de ceux qui ont commis 
des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité 
au cours des deux dernières guerres. La découverte en 
septembre 2005, à Rutshuru, dans l’Est du Congo, de 
fosses communes datant de 1996 a rappelé le massacre 
de civils congolais les dix années précédentes, un crime 
demeuré impuni.

.   .   .

L’omission du gouvernement d’intégrer à l’armée 
nationale les membres d’anciens groupes belligérants 
et de former et payer ses soldats explique certains 
abus des militaires. Des abus comme ceux survenus en 
décembre 2004 dans la province du Nord-Kivu lorsque 
des soldats gouvernementaux et des combattants qui 
refusaient l’intégration ont attaqué et tué au moins cent 
civils, bon nombre d’entre eux l’ayant été à cause de 
leur appartenance ethnique, se sont produits à nouveau 
en 2005. À Walungu, dans la province du Sud-Kivu, les 
soldats gouvernementaux ont violé des civils et pillé 
leurs biens lors d’opérations menées contre les FDLR à 
la fin de 2004 et au début de 2005. En juillet 2005, dans 
la province de l’Équateur, des troupes mal rémunérées et 
indisciplinées se sont livrées à des saccages et ont tué, 
violé et volé des civils.

Alors qu’ils tentaient de prendre le contrôle de l’Ituri 
et d’autres régions du Nord-Kivu et du Sud-Kivu, du 
Maniema et du Katanga à la fin de 2004 et en 2005, 
les soldats gouvernementaux, comme ceux qu’ils 
combattaient, ont commis de graves violations du droit 
humanitaire et des droits de la personne reconnus à 
l’échelle internationale.

(World Report 2006 : Events of 2005 (2006), 
p. 90-92)
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[17]  The Board also cited reports condemning 
the DRC authorities’ practice of recruiting child 
soldiers: paras. 36 and 40.

[18]  The Board concluded that “[t]he evidence 
clearly shows that the Congolese government 
represses human rights, carries out civilian mas-
sacres and engages in governmental corrup-
tion”: para. 43.

[19]  In the Board’s view, the appellant was 
complicit in these crimes. Based on the appellant’s 
official rank, he had “personal and knowing 
awareness” of the crimes committed by his gov-
ernment: para. 71. The Board pointed out that the 
appellant had joined the government voluntarily 
and continued to act in his official capacity until he  
feared for his own safety. In the Board’s view, the 
appellant’s functions and responsibilities helped 
to sustain the government of the DRC. The Board 
therefore had serious reasons for considering that 
the appellant was complicit in the crimes committed 
by the government.

 (2) Federal Court — Mainville J., 2010 FC 
662, [2011] 3 F.C.R. 377

[20]  The Federal Court allowed the appellant’s 
application for judicial review. The court de-
termined that an individual cannot be excluded  
under art. 1F(a) merely because he had been an em-
ployee of a state whose government commits 
international crimes. Complicity requires a nexus 
between the claimant and the crimes committed  
by the government.

[21]  In order to determine whether this link 
existed, the court considered the modes of com-
mission provided for in the Rome Statute and 
concluded that “criminal responsibility for crimes 
against humanity requires personal participation in 
the crime alleged or personal control over the events 
leading to the crime alleged”: para. 86.

[22]  In the court’s view, the required nexus 
between the claimant and the crimes “may be 
established by presumption if the claimant held 
a senior position in the public service, where 

[17]  La Commission cite également des rapports 
qui condamnent le recours des autorités congolaises 
à des enfants soldats : par. 36 et 40.

[18]  Elle conclut que « [l]a preuve révèle claire-
ment que le gouvernement congolais se livre à la 
répression des droits humains, à des massacres 
de la population civile ainsi qu’à la corruption 
gouvernementale » : par. 43.

[19]  Selon la Commission, l’appelant a été com-
plice de ces crimes. Compte tenu de ses hautes 
fonctions, l’appelant détenait une « connaissance 
personnelle et consciente  » des crimes de son 
gouvernement : par. 71. Elle signale que l’appelant a 
joint les rangs du gouvernement de façon volontaire 
et qu’il a continué d’exercer ses fonctions jusqu’à 
ce qu’il craigne pour sa propre sécurité. À son avis, 
les fonctions et les attributions de l’appelant ont 
contribué au maintien du gouvernement congolais. 
Elle estime donc qu’il existe des raisons sérieuses 
de penser que l’appelant a été complice des crimes 
perpétrés par le gouvernement.

 (2) Cour fédérale — le juge Mainville, 2010 
CF 662, [2011] 3 R.C.F. 377

[20]  La Cour fédérale accueille la demande 
de contrôle judiciaire de l’appelant. Elle conclut 
qu’une personne ne peut être exclue sous le 
régime de l’art. 1Fa) pour le seul motif qu’elle a 
été l’employée d’un pays dont le gouvernement 
commet des crimes internationaux. La complicité 
exige un lien entre le demandeur et les crimes 
imputés au gouvernement.

[21]  Pour se prononcer sur l’existence d’un tel 
lien, la cour examine les différentes participations 
prévues dans le Statut de Rome et conclut que 
«  la responsabilité pénale pour les crimes contre 
l’humanité requiert une participation personnelle 
au crime reproché ou un contrôle personnel sur les 
événements menant au crime reproché » : par. 86.

[22]  Selon la cour, le lien requis avec les crimes 
« peut être établi par présomption si le demandeur 
d’asile occupait un poste hiérarchique élevé dans 
la fonction publique, dans la mesure où il y a des 
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raisons sérieuses de penser que le poste en ques-
tion permettait au demandeur d’asile d’exécuter, 
d’encourager ou de dissimuler ces crimes, ou per-
mettait au demandeur d’asile de concourir ou de 
collaborer à ces crimes » : par. 4. Or, elle estime 
qu’il n’existe en l’espèce « aucun élément de preuve 
tendant à démontrer une participation personnelle 
directe ou indirecte du demandeur dans les crimes 
reprochés, et [qu’]il y a absence de toute preuve 
d’encouragement ou de soutien actif du demandeur 
à l’égard de ces crimes » : par. 104. La Commission 
a eu tort, selon elle, de conclure à la responsabilité 
de l’appelant sur le seul fondement du poste occupé 
au sein du gouvernement malgré l’absence de lien 
personnel entre ce poste et l’armée ou la police de 
la RDC.

[23]  La cour certifie la question suivante :

Aux fins de l’exclusion prévue au paragraphe 1Fa) de 
la Convention des Nations Unies relative au statut des 
réfugiés, y a-t-il complicité par association à des crimes 
contre l’humanité du fait qu’un demandeur d’asile 
occupait un poste de fonctionnaire d’un gouvernement 
qui a commis de tels crimes, joint au fait que le 
demandeur d’asile avait connaissance de ces crimes 
et ne les a pas dénoncés, lorsqu’il n’y a aucune preuve 
d’une participation personnelle, directe ou indirecte, du 
demandeur d’asile dans ces crimes?

(2011 CAF 224, [2011] 3 R.C.F. 417, par. 28)

 (3) Cour d’appel fédérale — le juge Noël (les 
juges Nadon et Pelletier)

[24]  La Cour d’appel fédérale répond par 
l’affirmative à la question certifiée, qu’elle refor-
mule ainsi :

Aux fins de l’exclusion prévue au paragraphe 1Fa) de 
la Convention des Nations Unies relative au statut des 
réfugiés, peut-il y avoir complicité par association à 
des crimes contre l’humanité du fait qu’un demandeur 
d’asile occupait un poste de haut fonctionnaire auprès 
d’un gouvernement qui a commis de tels crimes, joint 
au fait que le demandeur d’asile avait connaissance de 
ces crimes et est demeuré en poste sans les dénoncer? 
[par. 44]

there are serious reasons for considering that 
the position in question made it possible for the 
refugee claimant to commit, incite or conceal 
the crimes, or to participate or collaborate in 
the crimes”: para.  4. However, in this case there 
was “no evidence that tend[ed] to show direct or 
indirect personal participation by the applicant in 
the crimes alleged, and there [was] no evidence of 
incitement or active support by the applicant for 
those crimes”: para. 104. It was an error to assign 
responsibility to the appellant solely on the basis 
of his position within the government, absent a 
personal nexus between his role and the army or 
police of the DRC.

[23]  The court certified the following question:

For the purposes of exclusion pursuant to paragraph 1F(a) 
of the United Nations Refugee Convention, is there 
complicity by association in crimes against humanity 
from the fact that the refugee claimant was a public 
servant in a government that committed such crimes, 
along with the fact that the refugee claimant was aware 
of these crimes and did not denounce them, when there 
is no proof of personal participation, whether direct or 
indirect, of the refugee claimant in these crimes?

(2011 FCA 224, [2011] 3 F.C.R. 417, at para. 28)

 (3) Federal Court of Appeal — Noël J.A. 
(Nadon and Pelletier JJ.A.)

[24]  The Federal Court of Appeal answered the 
certified question in the affirmative, but not before 
reformulating it as follows:

For the purposes of exclusion pursuant to para-
graph  1F(a) of the United Nations Refugee Conven-
tion, can complicity by association in crimes against 
humanity be established by the fact that the refugee 
claimant was a senior public servant in a government 
that committed such crimes, along with the fact that 
the refugee claimant was aware of these crimes and 
remained in his position without denouncing them? 
[para. 44]



692 [2013] 2 S.C.R.EZOKOLA  v.  CANADA    LeBel and Fish JJ.

[25]  The Federal Court of Appeal rejected the 
Federal Court’s approach to complicity, describing 
it as inconsistent with Canadian jurisprudence and 
too narrow: paras. 46 and 57. The Federal Court of 
Appeal concluded that

a senior official may, by remaining in his or her position 
without protest and continuing to defend the interests of 
his or her government while being aware of the crimes 
committed by this government demonstrate “personal and 
knowing participation” in these crimes and be complicit 
with the government in their commission. [para. 72]

[26]  The court added that “the final outcome 
will always depend on the facts particular to each 
case”: para. 72.

[27]  The Federal Court of Appeal decided it was 
unnecessary to determine whether the conclusion 
of the Board was reasonable because it had applied 
the wrong test for complicity. Instead of applying 
the “personal and knowing participation” test, 
the Board considered the appellant’s “personal 
and knowing awareness”: para.  75. The Federal 
Court of Appeal therefore remitted the matter to a 
different panel of the Board to apply the personal 
and knowing participation test to determine whether 
the appellant was an accomplice in the crimes 
committed by the DRC.

II. Analysis

A. Issues

[28]  Whether or not the appellant should 
ultimately be excluded from refugee protection 
for having committed international crimes will 
be determined by the Board at a de novo hearing. 
The task for this Court is to determine what test for 
complicity will be applied by the art. 1F(a) decision 
maker. To answer this question, the Court must 
also address the evidentiary standard applicable to 
art. 1F(a) determinations.

[25]  Elle rejette la notion de complicité retenue 
par la Cour fédérale qu’elle juge contraire à la 
jurisprudence canadienne et trop restrictive : par. 46 
et 57. Elle conclut :

. . . un haut [fonctionnaire], en demeurant en poste sans 
protêt et en continuant à défendre les intérêts de son 
gouvernement alors qu’il a connaissance des crimes 
commis par ce gouvernement, peut démontrer sa 
« participation personnelle et consciente » à ces crimes 
et se rendre complice de son gouvernement dans leur 
commission. [par. 72]

[26]  Elle ajoute que «  la réponse ultime est 
toujours fonction des faits particuliers de chaque 
affaire » : par. 72.

[27]  La Cour d’appel fédérale statue qu’il n’est 
pas nécessaire de déterminer si la conclusion de la 
Commission était raisonnable ou non puisque cette 
dernière n’a pas appliqué le bon critère en matière 
de complicité. Au lieu de s’attacher à la « partici-
pation personnelle et consciente » de l’appelant, la 
Commission s’est penchée sur la «  connaissance 
personnelle et consciente » de ce dernier : par. 75. 
La Cour d’appel fédérale renvoie donc l’affaire à 
une formation différente de la Commission afin 
qu’elle rende une nouvelle décision sur la compli-
cité de l’appelant dans des crimes commis par la  
RDC, et ce, en appliquant le critère de la participa-
tion personnelle et consciente.

II. Analyse

A. Questions en litige

[28]  Il appartiendra à la Commission de 
déterminer à l’issue d’une audience de novo si la 
protection des réfugiés doit être refusée à l’appelant 
parce qu’il s’est rendu coupable de crimes 
internationaux. La Cour doit donc arrêter le critère 
à appliquer pour décider s’il y a eu complicité ou 
non. Pour ce faire, elle doit également se pencher 
sur la norme de preuve que commande l’application 
de l’art. 1Fa).
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[29]  For the reasons that follow, we conclude 
that an individual will be excluded from refugee 
protection under art. 1F(a) for complicity in inter-
national crimes if there are serious reasons for 
considering that he or she voluntarily made a 
knowing and significant contribution to the crime 
or criminal purpose of the group alleged to have 
committed the crime. The evidentiary burden falls 
on the Minister as the party seeking the applicant’s 
exclusion: Ramirez, at p. 314.

[30]  In rejecting a guilt-by-association approach 
to complicity, we have considered (i) the purpose of 
the Refugee Convention and art. 1F(a); (ii) the role 
of the Board; (iii) the international law to which 
art. 1F(a) expressly refers; and (iv) the approach 
to complicity under art. 1F(a) taken by other state 
parties to the Refugee Convention. Each of these 
demonstrates the need to rein in the Canadian 
approach to complicity under art. 1F(a) to ensure 
that individuals are not excluded from refugee 
protection for merely being associated with others 
who have perpetrated international crimes.

B. The Purpose of the Refugee Convention and 
Article 1F(a)

[31]  In our view, the purpose of the Refugee 
Convention, together with the purpose of 
art. 1F(a), sheds light on the proper approach for 
determining exclusions from refugee protection 
based on complicity in international crimes: Vienna 
Convention on the Law of Treaties, Can. T.S. 1980 
No. 37, art. 31.

[32]  The preamble to the Refugee Convention 
highlights the international community’s “profound 
concern for refugees” and its commitment “to 
assure refugees the widest possible exercise of . . . 
fundamental rights and freedoms”. Our approach to 
art. 1F(a) must reflect this “overarching and clear 
human rights object and purpose”: Pushpanathan v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
[1998] 1 S.C.R. 982, at para. 57.

[29]  Pour les motifs qui suivent, nous concluons 
qu’une personne est inadmissible à la protection des 
réfugiés suivant l’art. 1Fa) pour cause de compli-
cité dans la perpétration de crimes internationaux 
lorsqu’il existe des raisons sérieuses de penser 
qu’elle a volontairement apporté une contribution 
consciente et significative aux crimes ou au dessein 
criminel du groupe qui les aurait commis. Le 
fardeau de preuve incombe à la partie qui requiert 
l’exclusion, à savoir le Ministre : Ramirez, p. 314.

[30]  Pour écarter la notion de complicité par 
association, nous avons examiné (i)  l’objet de 
la Convention relative aux réfugiés et de son 
art. 1Fa), (ii) le rôle de la Commission, (iii) le droit 
international auquel renvoie expressément l’art. 1Fa) 
et (iv)  le critère de complicité retenu par d’autres 
États parties à la Convention relative aux réfugiés 
pour l’application de son art.  1Fa). Ces éléments 
établissent tous la nécessité de resserrer la notion de 
complicité au Canada pour les besoins de l’art. 1Fa) 
afin qu’une personne ne se voie pas refuser la protec-
tion des réfugiés pour le seul motif qu’elle est asso-
ciée à l’auteur de crimes internationaux.

B. L’objet de la Convention relative aux réfugiés 
et de son art. 1Fa)

[31]  À notre avis, l’objet de la Convention 
relative aux réfugiés, de même que celui de son 
art.  1Fa), permettent de mieux cerner l’interpré-
tation qui convient aux fins de déterminer s’il y a 
exclusion de la protection des réfugiés pour cause 
de complicité dans la perpétration d’un crime 
international : Convention de Vienne sur le droit des 
traités, R.T. Can. 1980 n° 37, art. 31.

[32]  Le préambule de la Convention relative aux 
réfugiés souligne la «  profonde sollicitude que 
[la communauté internationale] éprouve pour les 
réfugiés » et son souci « d’assurer à ceux-ci l’exercice 
le plus large possible  des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales  ». L’interprétation de 
l’art. 1Fa) doit tenir compte de « [c]es objets et [de] 
ces buts généraux, nettement en rapport avec les 
droits de la personne » : Pushpanathan c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 
[1998] 1 R.C.S. 982, par. 57.
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[33]  That said, the Refugee Convention’s 
commitment to refugee protection is broad, but 
not unbounded. It does not protect international 
criminals. Incorporated directly into Canadian 
law by s. 98 of the IRPA, art. 1F(a) guards against 
abuses of the Refugee Convention by denying 
refugee protection

to any person with respect to whom there are serious 
reasons for considering that:

 (a) he has committed a crime against peace, a war 
crime, or a crime against humanity, as defined in 
the international instruments drawn up to make 
provision in respect of such crimes;

[34]  As the Federal Court of Appeal recognized in 
Sivakumar v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1994] 1 F.C. 433, at p. 445: “When 
the tables are turned on persecutors, who suddenly 
become the persecuted, they cannot claim refugee 
status. International criminals, on all sides of the 
conflicts, are rightly unable to claim refugee status.” 
In other words, those who create refugees are not 
refugees themselves: Pushpanathan, at para.  63; 
Zrig v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2003 FCA 178, [2003] 3 F.C. 761, at 
para. 118.

[35]  On the one hand then, if we approach 
art. 1F(a) too narrowly, we risk creating safe havens 
for perpetrators of international crimes — the 
very scenario the exclusion clause was designed 
to prevent. On the other hand, a strict reading of 
art. 1F(a) arguably best promotes the humanitarian 
aim of the Refugee Convention: United Nations 
High Commissioner for Refugees (“UNHCR”), 
“Guidelines on International Protection: Application 
of the Exclusion Clauses: Article 1F of the 1951 
Convention relating to the Status of Refugees”, 
HCR/GIP/03/05, September  4,  2003 (online), at 
para. 2.

[36]  The foregoing demonstrates the need for 
a carefully crafted test for complicity — one that 
promotes the broad humanitarian goals of the 

[33]  Cela dit, si grande que soit la portée de 
l’obligation de protéger les réfugiés qui découle 
de la Convention relative aux réfugiés, elle connaît 
des limites. En particulier, celle-ci ne protège 
pas l’auteur d’un crime international. Incorporée 
directement au droit canadien en vertu de l’art. 98 
de la LIPR, l’art. 1Fa) vise à empêcher le recours 
abusif à la Convention relative aux réfugiés et refuse 
la protection qui y est prévue :

. . . aux personnes dont on aura des raisons sérieuses de 
penser :

 a) qu’elles ont commis un crime contre la paix, un 
crime de guerre ou un crime contre l’humanité, 
au sens des instruments internationaux élaborés 
pour prévoir des dispositions relatives à ces crimes;

[34]  Comme le reconnaît la Cour d’appel fédérale 
dans Sivakumar c. Canada (Ministre de l’Emploi  
et de l’Immigration), [1994] 1 C.F. 433, p.  445,  
« [l]orsque par un juste retour des choses, les persé-
cuteurs deviennent les persécutés, ils ne pourront pas 
revendiquer le statut de réfugié. Les criminels inter-
nationaux, de quelque côté qu’ils se trouvent dans 
les conflits, sont ainsi privés à juste titre du statut de 
réfugié. » Autrement dit, ceux qui sont à l’origine de 
l’existence de réfugiés ne peuvent eux-mêmes être 
des réfugiés : Pushpanathan, par. 63; Zrig c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 
2003 CAF 178, [2003] 3 C.F. 761, par. 118.

[35]  D’une part, une interprétation trop stricte de 
l’art. 1Fa) risque de transformer le pays en refuge 
pour les auteurs de crimes internationaux, ce que 
la disposition portant exclusion vise à empêcher. 
Par contre, une interprétation stricte peut être 
considérée comme étant plus respectueuse de 
l’objectif humanitaire de la Convention relative aux 
réfugiés : Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (« HCR »), « Principes directeurs 
sur la protection internationale : Application des 
clauses d’exclusion : article  1F de la Convention 
de 1951 relative au statut des réfugiés  », HCR/
GIP/03/05, 4 septembre 2003 (en ligne), par. 2.

[36]  Au vu de ce qui précède, il faut donc retenir un 
critère de complicité soigneusement conçu, un critère 
qui promeut les grands objectifs humanitaires de la 
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Refugee Convention but also protects the integrity 
of international refugee protection by ensuring that 
the authors of crimes against peace, war crimes, and 
crimes against humanity do not exploit the system 
to their own advantage. As we will explain, these 
two aims are properly balanced by a contribution-
based test for complicity — one that requires a 
voluntary, knowing, and significant contribution to 
the crime or criminal purpose of a group.

C. The Role of the Refugee Protection Division: 
Exclusion Determinations, Not Findings of 
Guilt

[37]  In addition to the purposes of the Refugee 
Convention and art. 1F(a), the test for complicity 
must reflect the role of the Board and must work 
within the practical realities of refugee proceedings.

[38]  A refugee hearing is not a criminal trial 
before an international tribunal. International 
criminal tribunals render verdicts for some of 
the most serious crimes in the international legal 
order. In contrast, the Board makes exclusion 
determinations; it does not determine guilt 
or innocence. The purpose of art. 1F(a) “is to 
exclude ab initio those who are not bona fide 
refugees at the time of their claim for refugee 
status”: Pushpanathan, at para. 58.

[39]  To achieve this purpose, Board hearings tend 
to be less formal than criminal trials. The Board is 
not bound by traditional rules of evidence: IRPA, 
at s.  170(g) and (h); Thamotharem v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration), 2007 
FCA 198, [2008] 1 F.C.R. 385, at para. 41; Kumar 
v. Canada (Citizenship and Immigration), 2009 FC 
643 (CanLII), at paras. 28-29. Section 162(2) of the 
IRPA instructs each division of the Board to “deal 
with all proceedings before it as informally and 
quickly as the circumstances and the considerations 
of fairness and natural justice permit”.

Convention relative aux réfugiés, mais qui protège 
aussi l’intégrité de la protection internationale 
accordée aux réfugiés en empêchant l’auteur d’un 
crime contre la paix, d’un crime de guerre ou d’un 
crime contre l’humanité de tirer avantage du régime 
de protection. Comme nous l’expliquons plus loin, 
un critère axé sur la contribution établit un juste 
équilibre entre ces deux objectifs — un critère 
qui requiert une contribution à la fois volontaire, 
consciente et significative au crime ou au dessein 
criminel d’un groupe.

C. Le rôle de la Section de la protection des 
réfugiés : se prononcer sur l’exclusion et non 
sur la culpabilité

[37]  Outre les objectifs de la Convention relative 
aux réfugiés et de l’art.  1Fa), le critère relatif 
à la complicité doit tenir compte du rôle de la 
Commission et de la procédure concrète d’examen 
d’une demande d’asile.

[38]  L’audition d’une telle demande ne saurait 
être confondue avec un procès criminel devant 
un tribunal international. Les tribunaux pénaux 
internationaux rendent des décisions relative-
ment à certains des crimes les plus graves pour 
l’ordre juridique international. En revanche, la 
Commission se prononce sur le droit d’asile; elle 
ne conclut ni à la culpabilité du demandeur, ni à 
son innocence. L’objet de l’art. 1Fa) « est plutôt 
d’exclure ab initio ceux qui ne sont pas des réfugiés 
authentiques au moment de la présentation de leur 
revendication » : Pushpanathan, par. 58.

[39]  C’est pourquoi l’audience de la Commission 
est généralement moins formelle que celle d’une cour 
pénale. La Commission n’est pas tenue de suivre les 
règles de preuve habituelles : LIPR, al. 170g) et h); 
Thamotharem c. Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration), 2007 CAF 198, [2008] 1 R.C.F. 
385, par.  41; Kumar c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2009 CF 643 (CanLII), par. 28-29. Le 
paragraphe 162(2) de la LIPR prévoit que chacune 
des sections de la Commission « fonctionne, dans 
la mesure où les circonstances et les considérations 
d’équité et de justice naturelle le permettent, sans 
formalisme et avec célérité ».
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[40]  As we will discuss in more detail below, 
the differences between a criminal trial and a 
Board hearing are further reflected in — and 
accommodated by — the unique evidentiary burden 
applicable to art. 1F(a) determinations: a person 
is excluded from the definition of “refugee” on 
the basis of the “serious reasons for considering” 
standard.

[41]  In light of these features of refugee proceed-
ings, it is unnecessary to craft a multitude of tests 
for each mode of commission through which a 
government official may be held complicit in 
the crimes committed by his or her government. 
Unique considerations may arise in cases where the 
individual is said to have control or responsibility 
over the alleged perpetrators, or where the indi-
vidual allegedly made specific contributions to a 
specific crime (in the form of instigating, ordering, 
or inciting, for example). However, here we are 
concerned with general participation in a group’s 
criminal activity. We must determine when that 
participation becomes a culpable contribution.

D. The Board Must Rely on International Law to 
Interpret Article 1F(a)

[42]  Following the express direction in the text 
of art. 1F(a), we now turn to international law 
for guidance. As mentioned, art. 1F(a) excludes 
individuals when “there are serious reasons 
for considering that” they have “committed a 
crime against peace, a war crime, or a crime 
against humanity, as defined in the international 
instruments”. We must therefore consider inter-
national criminal law to determine whether an 
individual should be excluded from refugee 
protection for complicity in international 
crimes: Harb v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), 2003 FCA 39, 302 N.R. 178, 
at para.  8. We will also look to international 
jurisprudence for guidance: Mugesera v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration), 2005 
SCC 40, [2005] 2 S.C.R. 100, at paras. 82 and 126.

[40]  De plus, les différences entre un procès 
criminel et une instance devant la Commission se 
traduisent et sont prises en compte par le fardeau 
de preuve particulier qui incombe à la Commission 
lorsqu’elle est appelée à rendre une décision fondée 
sur l’art. 1Fa) : elle peut alors refuser le droit d’asile 
à partir de « raisons sérieuses de penser ». Nous y 
reviendrons plus en détail.

[41]  Compte tenu de ces caractéristiques de la 
demande visant l’obtention du statut de réfugié, 
il est inutile de prévoir des critères pour chacune 
des circonstances dans lesquelles un fonctionnaire 
peut être reconnu coupable de complicité dans la 
perpétration des crimes imputés à son gouver-
nement. Des considérations particulières peuvent 
être soulevées lorsqu’une personne aurait exercé un 
contrôle sur l’auteur présumé d’un crime ou qu’elle 
aurait apporté une contribution précise à un crime 
précis (par exemple, en l’instiguant, en ordonnant 
sa perpétration ou en incitant quelqu’un à le com-
mettre). Or, en l’espèce, nous sommes appelés 
à nous prononcer sur la participation générale à 
l’activité criminelle d’un groupe. Il nous faut donc 
arrêter les conditions auxquelles cette participation 
devient une contribution coupable.

D. La Commission doit interpréter l’art. 1Fa) en 
s’appuyant sur le droit international

[42]  Comme le veut expressément l’art.  1Fa), 
nous examinons maintenant les instruments inter-
nationaux. Rappelons que la disposition rend inad-
missibles au régime de protection des réfugiés les 
personnes «  dont on [a] des raisons sérieuses de 
penser  » qu’elles «  ont commis un crime contre 
la paix, un crime de guerre ou un crime contre 
l’humanité, au sens des instruments internationaux ». 
Nous devons donc tenir compte du droit pénal 
international pour déterminer s’il convient ou non 
de refuser le droit d’asile à une personne pour 
cause de complicité dans la perpétration de crimes 
internationaux : Harb c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2003 CAF 39, 302 
N.R. 178, par. 8. Nous examinerons également la 
jurisprudence internationale : Mugesera c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 
2005 CSC 40, [2005] 2 R.C.S. 100, par. 82 et 126.
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[43]  In our view, international law is relevant both 
for the elements of the offences and their potential 
modes of commission. As the appellant stated, 
art. 1F(a) is not concerned with simply identifying 
the substantive elements of the offence, but with 
whether there are serious reasons for considering 
that the individual has committed a crime as defined 
in international law. Since there is no dispute in this 
appeal that the elements of the crimes have been 
carried out by the government of the DRC, we are 
concerned here with modes of commission.

[44]  Whether an individual is complicit in an 
international crime cannot be considered in light of 
only one of the world’s legal systems: Ramirez, at 
p. 315; Moreno v. Canada (Minister of Employment 
and Immigration), [1994] 1 F.C. 298 (C.A.), 
at p.  323. This flows not only from the explicit 
instruction in art. 1F(a) to apply international 
law, but also from the extraordinary nature of 
international crimes. They simply transcend do-
mestic norms. As Fannie Lafontaine explains in 
Prosecuting Genocide, Crimes Against Humanity 
and War Crimes in Canadian Courts (2012), at 
p. 95:

Genocide, crimes against humanity and war crimes, 
because of their very raison d’être, their particular 
magnitude and the context of their commission, cannot 
be assimilated to ordinary crimes, regardless of the latter 
crimes’ intrinsic gravity.

[45]  International criminal law, while built upon 
domestic principles, has adapted the concept of 
individual responsibility to this setting of collective 
and large-scale criminality, where crimes are often 
committed indirectly and at a distance. As Gerhard 
Werle puts it, at p. 954:

When allocating individual responsibility within 
networks of collective action, it must be kept in mind that 
the degree of criminal responsibility does not diminish 
as distance from the actual act increases; in fact, it often 
grows. Adolf Hitler, for example, sent millions of people 
to their deaths without ever laying a hand on a victim 
himself. And mass killer Adolf Eichmann organized the 
extermination of European Jews from his office in the 

[43]  À notre sens, le droit international s’applique 
tant aux éléments de l’infraction qu’aux différents 
modes de perpétration de celle-ci. Comme le dit 
l’appelant, l’art. 1Fa) s’attache non seulement à la 
présence des éléments constitutifs de l’infraction, 
mais aussi à l’existence de raisons sérieuses de 
penser que la personne a commis un crime prévu 
en droit international. Comme nul ne conteste 
en l’espèce que les éléments des crimes sont 
imputables au gouvernement de la RDC, nous nous 
en tenons aux modes de perpétration.

[44]  La question de savoir si une personne 
s’est rendue complice d’un crime international 
ne peut être étudiée à la lumière d’un seul des 
systèmes juridiques du monde : Ramirez, p.  315; 
Moreno c. Canada (Ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration), [1994] 1 C.F. 298 (C.A.), p. 323. 
Il en est ainsi à cause non seulement du texte 
explicite de l’art. 1Fa) portant application du droit 
international, mais aussi de la nature extraordinaire 
des crimes internationaux, lesquels transcendent 
tout simplement les normes nationales. Comme 
l’explique Fannie Lafontaine dans Prosecuting 
Genocide, Crimes Against Humanity and War 
Crimes in Canadian Courts (2012), p. 95 :

[TRADUCTION] Vu leur raison d’être même, leur ampleur 
particulière et le contexte de leur perpétration, le 
génocide, le crime contre l’humanité et le crime de guerre 
ne peuvent être considérés comme des crimes ordinaires, 
peu importe la gravité intrinsèque de ces derniers.

[45]  Même s’il repose sur des principes natio-
naux, le droit pénal international a adapté le concept 
de responsabilité individuelle au contexte de la 
criminalité collective et à grande échelle, où le 
crime se commet souvent de manière indirecte et 
à distance. Comme l’explique Gerhard Werle, à la 
p. 954 :

[TRADUCTION] Au moment de déterminer la respon-
sabilité individuelle des membres de réseaux d’action 
collective, il faut garder à l’esprit que le degré de 
responsabilité criminelle ne diminue pas à mesure 
qu’augmente la distance entre l’auteur et l’acte perpétré; 
en fait, souvent il s’accroît. Adolf Hitler, par exemple, 
a causé la mort de millions de personnes sans jamais 
toucher une victime. De plus, l’auteur d’assassinats 
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Berlin headquarters of the “Reichssicherheitshauptamt” 
of the SS.

[46]  We are therefore required by both the text of 
art. 1F(a) and the realities of international crime to 
look beyond the bounds of Canadian criminal law. 
We must refrain from interpreting and applying 
international criminal law as if it were simply the 
mirror of our domestic criminal law: Cassese’s 
International Criminal Law (3rd ed. 2013), revised 
by A. Cassese et al., at pp. 6-7.

[47]  The question is — what are the relevant 
sources of international criminal law?

[48]  In our view, the best place to start is the 
Rome Statute. As Lord Brown of Eaton-under-
Heywood J.S.C. recognized in R. (J.S. (Sri Lanka)) 
v. Secretary of State for the Home Department, 
[2010] UKSC 15, [2011] 1 A.C. 184 (“J.S.”), at 
para. 9:

 It is convenient to go at once to the [Rome] Statute, 
ratified as it now is by more than 100 states and standing 
as now surely it does as the most comprehensive and 
authoritative statement of international thinking on 
the principles that govern liability for the most serious 
international crimes (which alone could justify the denial 
of asylum to those otherwise in need of it).

[49]  Canada’s acceptance of the Rome Statute 
as authority on international criminal principles 
is beyond dispute. Canada is not only party to the 
Rome Statute, Parliament has implemented the 
treaty into domestic law through the Crimes Against 
Humanity and War Crimes Act, S.C. 2000, c. 24.

[50]  Article 25 of the Rome Statute provides 
extensive descriptions of modes of commission. 
These enumerated modes of liability have been 
described as the culmination of the international 
community’s efforts to codify individual criminal 
responsibility under international law: A. Cassese, 
“From Nuremberg to Rome: International Military 
Tribunals to the International Criminal Court”, in  

collectifs Adolf Eichmann a organisé l’extermination 
des Juifs européens à partir de son bureau au siège du 
« Reichssicherheitshauptamt » de la SS, à Berlin.

[46]  Le libellé de l’art.  1Fa) et la réalité de la 
criminalité internationale nous obligent donc à 
faire porter notre regard par-delà le droit pénal 
canadien. Nous devons nous garder d’interpréter 
et d’appliquer le droit pénal international comme 
s’il correspondait en tous points à notre droit pénal 
national : Cassese’s International Criminal Law 
(3e éd. 2013), révisé par A. Cassese et autres, p. 6-7.

[47]  Quelles sont alors les sources pertinentes du 
droit pénal international?

[48]  À notre avis, le meilleur point de départ 
pour cette étude se trouve dans le Statut de Rome. 
Comme le reconnaît le lord juge Brown de Eaton-
under-Heywood dans R. (J.S. (Sri Lanka)) c. 
Secretary of State for the Home Department, [2010] 
UKSC 15, [2011] 1 A.C. 184 (« J.S. »), par. 9 :

 [TRADUCTION] Il convient de s’en remettre d’emblée 
au Statut de [Rome] désormais ratifié par plus de 
100 pays et qui constitue assurément de nos jours 
l’énoncé le plus complet et faisant le plus autorité 
de la pensée internationale relative aux principes qui 
régissent la responsabilité en ce qui concerne les crimes 
internationaux les plus graves (qui seuls peuvent justifier 
le refus d’asile au demandeur qui constitue par ailleurs 
une personne à protéger).

[49]  Il ne fait aucun doute que, pour le Canada, 
le Statut de Rome fait autorité quant aux principes 
applicables en droit pénal international. Non 
seulement notre pays en est-il signataire, mais il l’a 
incorporé au droit canadien par l’adoption de la Loi 
sur les crimes contre l’humanité et les crimes de 
guerre, L.C. 2000, ch. 24.

[50]  L’article  25 du Statut de Rome donne 
le détail des modes de perpétration possibles. 
On dit de ces différents moyens d’engager sa 
responsabilité pénale qu’ils sont l’aboutissement 
des efforts de la communauté internationale pour 
codifier la responsabilité pénale individuelle en 
droit international : A. Cassese, « From Nuremberg 
to Rome : International Military Tribunals to the 
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A. Cassese, P. Gaeta and J. R. W. D. Jones, eds., The 
Rome Statute of the International Criminal Court: A 
Commentary, vol. I (2002), 3, at pp. 3-4; and E. van 
Sliedregt, Individual Criminal Responsibility in 
International Law (2012), at pp. 74-75.

[51]  That said, we may not rely exclusively on 
the approach of the International Criminal Court 
(“ICC”) to complicity. Despite its importance, 
the Rome Statute cannot be considered as a 
complete codification of international criminal 
law. International criminal law derives from a 
diversity of sources which include the growing 
body of jurisprudence of international criminal 
courts: Cassese’s International Criminal Law, at 
pp. 9-21. Article 1F(a) of the Refugee Convention 
refers generally to international instruments and the 
ICC itself has relied on the jurisprudence of ad hoc 
tribunals to interpret its own statute: Prosecutor v. 
Callixte Mbarushimana, ICC-01/04-01/10-465-
Red, Decision on the Confirmation of Charges, 
16 December 2011 (ICC, Pre-Trial Chamber I), at 
para. 280. See also B. Goy, “Individual Criminal 
Responsibility before the International Criminal 
Court: A Comparison with the Ad Hoc Tribunals” 
(2012), 12 Int’l. Crim. L. Rev. 1, at p. 4. In Mugesera, 
at paras.  82 and 126, this Court highlighted the 
international law expertise of the ad hoc tribunals 
and explained that the decisions of the International 
Criminal Tribunal for the Former Yugoslavia 
(“ICTY”) and the International Criminal Tribunal 
for Rwanda “should not be disregarded lightly by 
Canadian courts applying domestic legislative 
provisions . . . which expressly incorporate cus tom-
ary international law”: para. 126. Accordingly, while 
our focus will remain on the most recent codification 
of international criminal law in the Rome Statute, we 
will also consider other sources, more particularly 
the jurisprudence of the ad hoc tribunals.

[52]  As explained above, we are concerned here 
with the dividing line between mere association 
and culpable complicity. While further distinctions 
between modes of commission may be important 

International Criminal Court  », dans A. Cassese, 
P.  Gaeta et J.  R.  W.  D.  Jones, dir., The Rome 
Statute of the International Criminal Court : A 
Commentary, vol.  I (2002), 3, p.  3-4; E.  van 
Sliedregt, Individual Criminal Responsibility in 
International Law (2012), p. 74-75.

[51]  Cela dit, nous ne pouvons nous appuyer 
seulement sur la manière dont la Cour pénale 
internationale («  CPI  ») interprète la notion de 
complicité. Malgré son importance, le Statut de 
Rome ne peut être considéré comme une codi-
fication complète du droit pénal international. 
Celui-ci découle de sources diverses (par exemple, 
la jurisprudence de plus en plus abondante des cours 
pénales internationales) : Cassese’s International 
Criminal Law, p.  9-21. De son côté, l’art.  1Fa) 
de la Convention relative aux réfugiés renvoie de 
manière générale aux instruments internationaux, 
et la CPI se fonde elle-même sur la jurisprudence 
de tribunaux ad hoc pour interpréter sa propre 
loi : Procureur c. Callixte Mbarushimana, ICC-
01/04-01/10-465-Red-tFRA, décision relative à 
la confirmation des charges, 16  décembre 2011 
(CPI, Chambre préliminaire I), par. 280. Voir aussi 
B. Goy, « Individual Criminal Responsibility before 
the International Criminal Court : A Comparison 
with the Ad Hoc Tribunals » (2012), 12 Int’l. Crim. 
L. Rev. 1, p. 4. Dans Mugesera, par. 82 et 126, notre 
Cour souligne l’expertise des tribunaux ad hoc 
en matière de droit international et explique que 
«  les cours de justice canadiennes appliquant des 
dispositions de droit interne [. . .] qui incorporent 
expressément le droit international coutumier, 
ne devraient pas [.  .  .] écarter [les décisions du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
(« TPIY ») et du Tribunal pénal international pour 
le Rwanda] à la légère » : par. 126. Par conséquent, 
même si notre analyse s’appuie surtout sur la plus 
récente codification du droit pénal international 
que constitue le Statut de Rome, nous tenons 
compte également d’autres sources, notamment la 
jurisprudence des tribunaux ad hoc.

[52]  Rappelons aussi que le présent pourvoi 
intéresse la distinction entre la simple association 
et la complicité coupable. Si d’autres distinctions 
entre les modes de commission peuvent importer 
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for sentencing purposes, exclusion from refugee 
protection applies when there are serious reasons 
for considering that an individual has committed 
an international crime, whatever the mode of 
com  mission happens to be. Our task then is to 
identify threshold criteria for the application of 
the exclusionary clause, art. 1F(a) of the Refugee 
Convention. Accordingly, the broadest modes of 
commission recognized under current international 
criminal law are most relevant to our complicity 
analysis, namely, common purpose liability under 
art. 25(3)(d) of the Rome Statute and joint criminal 
enterprise developed in the ad hoc jurisprudence.

[53]  These two related modes have adapted the 
concept of individual criminal responsibility to the 
collective aspects of international crime. However, 
as the following analysis will show, individual 
criminal responsibility has not been stretched so 
far as to capture complicity by mere association or 
passive acquiescence. In other words, when we look 
to international criminal law for guidance, even 
the broadest modes of commission require a link 
between the individual and the crime or criminal 
purpose of a group. Therefore, to the extent that 
the Federal Court of Appeal’s reasons expand com-
plicity under art. 1F(a) in such a way that it in-
cludes mere complicity by association or passive 
acquiescence, they should not be followed. We shall 
return below, in greater detail, to this issue.

E. Common Purpose Under Article 25(3)(d) of the 
Rome Statute

[54]  Article 25(3)(d) of the Rome Statute 
recognizes a broad residual mode of commission 
by capturing conduct that “[i]n any other way 
contributes” to a crime committed or attempted by a 
group acting with a common purpose:

 3. . . . a person shall be criminally responsible and 
liable for punishment for a crime within the 
jurisdiction of the Court if that person:

.  .  .

aux fins de la détermination de la peine, la 
disposition qui a pour effet d’écarter la protection 
accordée aux réfugiés ne s’applique que lorsqu’il 
existe des raisons sérieuses de penser que le 
demandeur d’asile a commis un crime international, 
indépendamment du mode de commission. Il nous 
faut dès lors établir le seuil d’exclusion applicable 
suivant l’art.  1Fa) de la Convention relative aux 
réfugiés. Notre examen de la complicité doit donc 
tenir compte des modes de commission les plus 
généraux que reconnaît actuellement le droit pénal 
international, à savoir le fait d’agir de concert dans 
un dessein commun suivant l’art. 25(3)d) du Statut 
de Rome et l’entreprise criminelle conjointe, notion 
issue de la jurisprudence des tribunaux ad hoc.

[53]  Pour ces deux modes connexes, la notion 
de responsabilité pénale individuelle a été adaptée 
à la dimension collective du crime international. 
Cependant, comme le montre l’analyse qui suit, elle 
n’a pas été étendue au point d’englober la complicité 
par simple association ou l’acquiescement passif. 
En d’autres mots, lorsque nous nous reportons au 
droit pénal international, nous constatons que même 
pour les modes de perpétration les plus généraux, 
il doit exister un lien entre la personne et le crime 
ou le dessein criminel d’un groupe. Ainsi, dans la 
mesure où, aux fins de l’art. 1Fa), l’arrêt de la Cour 
d’appel fédérale élargit la notion de complicité 
de manière à englober la simple complicité par 
association ou l’acquiescement passif, il ne doit pas 
être suivi. Nous y reviendrons plus en détail.

E. Dessein commun aux fins de l’art. 25(3)d) du 
Statut de Rome

[54]  L’article 25(3)d) du Statut de Rome établit 
un mode de commission résiduel général, à 
savoir «  contribue[r] de toute autre manière  » à 
la commission d’un crime (ou à la tentative de 
commission) par un groupe de personnes agissant 
de concert dans un dessein commun :

 3. .  .  . une personne est pénalement responsable 
et peut être punie pour un crime relevant de la 
compétence de la Cour si :

.   .   .
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 (d) In any other way contributes to the 
commission or attempted commission of 
such a crime by a group of persons acting 
with a common purpose. Such contribution 
shall be intentional and shall either:

 (i) Be made with the aim of furthering the 
criminal activity or criminal purpose 
of the group, where such activity or 
purpose involves the commission of 
a crime within the jurisdiction of the 
Court; or

 (ii) Be made in the knowledge of the 
intention of the group to commit the 
crime;

See Cassese’s International Criminal Law, at 
pp. 175-76.

[55]  In other words, art. 25(3)(d) captures contri-
butions to a crime where an individual did not have 
control over the crime and did not make an essential 
contribution as required for co-perpetration under 
art. 25(3)(a), did not incite, solicit or induce the 
crime under art. 25(3)(b), or did not intend to aid 
or abet a certain specific crime under art. 25(3)(c): 
Prosecutor v. Thomas Lubanga Dyilo, ICC-01/04-
01/06-2842, Judgment Pursuant to Article  74 of  
the Statute, 14 March 2012 (ICC, Trial Chamber I), 
at para. 999; Prosecutor v. William Samoei Ruto, 
ICC-01/09-01/11-373, Decision on the Confirm-
ation of Charges, 23 January 2012 (ICC, Pre-Trial 
Chamber  II), at para. 354; Prosecutor v. Callixte 
Mbarushimana, ICC-01/04-01/10-514, Judgment 
on the Prosecutor’s Appeal against the Decision on 
the Confirmation of Charges, 30 May 2012 (ICC, 
Appeals Chamber), at para. 8, per Judge Fernández 
de Gurmendi, concurring; Prosecutor v. Thomas 
Lubanga Dyilo, ICC-01/04-01/06-803-tEN, Deci-
sion on the Confirmation of Charges, 29 January 
2007 (ICC, Pre-Trial Chamber I), at para. 337; and 
Lafontaine, at pp. 237-38.

[56]  The actus reus under para.  (d) is distin-
guishable from the preceding paragraphs under 
art. 25(3) primarily by the magnitude of contribution 
required. While the jurisprudence is not completely  

 d) Elle contribue de toute autre manière à la 
commission ou à la tentative de commission 
d’un tel crime par un groupe de personnes 
agissant de concert. Cette contribution doit 
être intentionnelle et, selon le cas :

 i) Viser à faciliter l’activité criminelle 
ou le dessein criminel du groupe, si 
cette activité ou ce dessein comporte 
l’exécution d’un crime relevant de la 
compétence de la Cour; ou

 ii) Être faite en pleine connaissance de 
l’intention du groupe de commettre ce 
crime;

Voir Cassese’s International Criminal Law, p. 175-
176.

[55]  En d’autres termes, l’art.  25(3)d) cible la 
contribution à la commission d’un crime d’une per-
sonne qui n’avait pas de pouvoir sur l’exécution du 
crime et qui n’a pas fait de contribution essentielle 
comme l’exige la notion de coaction à l’art. 25(3)a),  
qui n’a pas incité, sollicité ou encouragé la com-
mission du crime au sens de l’art. 25(3)b) ou qui 
n’avait pas l’intention de faciliter la commission du 
crime ou d’apporter son aide à sa commission selon 
l’art. 25(3)c) : Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, 
ICC-01/04-01/06-2842-tFRA, jugement rendu en 
application de l’article 74 du Statut, 14 mars 2012 
(CPI, Chambre de première instance I), par. 999; 
Prosecutor c. William Samoei Ruto, ICC-01/09-
01/11-373, décision sur la confirmation des charges, 
23  janvier 2012 (CPI, Chambre préliminaire  II), 
par.  354; Prosecutor c. Callixte Mbarushimana, 
ICC-01/04-01/10-514, jugement sur l’appel du 
Procureur contre la décision sur les charges, 30 mai 
2012 (CPI, Chambre d’appel), par. 8, avec l’accord 
de la juge Fernández de Gurmendi; Procureur c. 
Thomas Lubanga Dyilo, ICC-01/04-01/06-803, 
décision sur la confirmation des charges, 29 janvier 
2007 (CPI, Chambre préliminaire  I), par.  337; 
Lafontaine, p. 237-238.

[56]  C’est surtout le degré de contribution exigé 
qui distingue l’actus reus correspondant à l’al. d) 
de celui que prévoient les alinéas précédents du 
par. 25(3). La jurisprudence n’est pas définitivement 
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settled, a pre-trial chamber of the ICC has said that 
the level of contribution required by art. 25(3)(d)  
is lower than the forms of commission under 
paras. (a) to (c). Where commission under para. (a) 
requires an essential contribution, and para.  (c) 
a substantial one, Pre-Trial Chamber  I has con-
cluded that art. 25(3)(d) requires only a significant 
contribution: Mbarushimana, at paras. 279-85.

[57]  While the phrase “any other way” captures 
every imaginable contribution in a qualitative 
sense, it does not necessarily apply as broadly in 
a quantitative sense. Not every contribution, no 
matter how minor, will be caught by art. 25(3)(d). 
Setting the threshold at significant contribution is 
critical. As Pre-Trial Chamber I of the ICC said in 
Mbarushimana, at para. 277:

 . . . such a threshold is necessary to exclude 
contributions which, because of their level or nature, 
were clearly not intended by the drafters of the Statute 
to give rise to individual criminal responsibility. For 
instance, many members of a community may provide 
contributions to a criminal organisation in the knowledge 
of the group’s criminality, especially where such 
criminality is public knowledge. Without some threshold 
level of assistance, every landlord, every grocer, every 
utility provider, every secretary, every janitor or even 
every taxpayer who does anything which contributes to 
a group committing international crimes could satisfy 
the elements of 25(3)(d) liability for their infinitesimal 
contribution to the crimes committed.

[58]  The pre-trial chamber went on to explain that 
the significance of a contribution will depend on 
the facts of each case, “as it is only by examining 
a person’s conduct in proper context that a de-
termination can be made as to whether a given 
contribution has a larger or smaller effect on the 
crimes committed”: Mbarushimana, at para. 284. 
On an appeal by the Prosecutor, the majority of 
the Appeals Chamber declined to determine the 
degree of contribution required under art. 25(3)(d): 
paras. 65-69.

établie, mais une chambre préliminaire de la CPI a 
affirmé que le degré de contribution exigé aux fins 
de l’art. 25(3)d) est moindre que celui requis pour 
l’application des al. a) à c). Alors que l’al. a) exige 
une contribution essentielle, et l’al.  c) une con-
tribution substantielle, la Chambre préliminaire  I 
conclut que l’art.  25(3)d) requiert seulement 
une contribution significative : Mbarushimana, 
par. 279-285.

[57]  L’expression «  de toute autre manière  » 
englobe toute contribution imaginable du point de 
vue qualitatif, mais sa portée n’est pas nécessaire-
ment aussi grande sur le plan quantitatif. Toute 
contribution, aussi minime soit-elle, ne tombe pas 
sous le coup de l’art. 25(3)d). Il est crucial que le 
seuil fixé soit celui de la contribution significative. 
Comme le note la Chambre préliminaire I de la CPI 
dans Mbarushimana, par. 277 :

 .  .  . un tel seuil est nécessaire pour exclure des 
contributions qui, dans l’esprit des auteurs du Statut, 
n’étaient clairement pas d’un degré ou d’une nature 
suffisants pour déclarer engagée la responsabilité pénale 
individuelle. Par exemple, de nombreux membres d’une 
communauté peuvent apporter des contributions à une 
organisation criminelle en ayant connaissance de la 
criminalité du groupe, surtout lorsque cette criminalité est 
de notoriété publique. Si on ne fixe pas de seuil au degré 
d’assistance, tout propriétaire, commerçant, prestataire de 
services (y compris publics), secrétaire, gardien ou même 
contribuable apportant une quelconque contribution à 
la commission de crimes internationaux par un groupe 
répondrait aux éléments requis pour voir sa responsabilité 
engagée en vertu de l’article  25-3-d, à raison d’une 
contribution infinitésimale aux crimes commis.

[58]  La Chambre préliminaire I explique ensuite 
que l’importance de la contribution dépend des faits 
de l’espèce, « puisque ce n’est qu’en examinant le 
comportement d’une personne dans son contexte 
qu’on peut déterminer dans quelle mesure une 
contribution a eu un effet plus ou moins grand sur 
les crimes commis  » : Mbarushimana, par.  284. 
Par ailleurs, sur appel interjeté par le Procureur, la 
Chambre d’appel refuse à la majorité de préciser 
le degré de contribution requis à l’art.  25(3)d) : 
par. 65-69.
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[59]  As for the mens rea requirement, the text 
of art. 25(3)(d) states that a contribution must be 
intentional, “made with the aim of furthering the 
criminal activity or purpose of the group” or “in the 
knowledge of the intention of the group to commit 
the crime”. The Pre-Trial Chamber I explained in 
Mbarushimana, at para. 289, that individuals may 
be complicit in crimes without possessing the mens 
rea required by the crime itself:

Differently from aiding and abetting under article 25(3)(c)  
of the Statute, for which intent is always required, know-
ledge is sufficient to incur liability for contributing to a 
group of persons acting with a common purpose, under 
article 25(3)(d) of the Statute. Since knowledge of the 
group’s criminal intentions is sufficient for criminal 
responsibility, it is therefore not required for the 
contributor to have the intent to commit any specific 
crime and not necessary for him or her to satisfy the 
mental element of the crimes charged.

[60]  While the subjective element under  
art. 25(3)(d) can take the form of intent (accused 
intends to contribute to a group’s criminal purpose) 
or knowledge (accused is aware of the group’s 
intention to commit crimes), recklessness is likely 
insufficient. The text of art. 25(3)(d) itself does 
not refer to conduct that might contribute to a 
crime or criminal purpose, and the mental element 
codified by art. 30 has been held to exclude dolus 
eventualis, that is, the awareness of a mere risk of 
prohibited consequences: Prosecutor v. Jean-Pierre 
Bemba Gombo, ICC-01/05-01/08-424, Decision 
Pursuant to Article 61(7)(a) and (b) of the Rome 
Statute, 15 June 2009 (ICC, Pre-Trial Chamber II), 
at para.  360. We note that Pre-Trial Chamber  I 
took a different view of art. 30 in Lubanga, at 
paras. 351-55.

[61]  As the foregoing demonstrates, complicity 
under art. 25(3)(d) is not based on rank within 
or association with a group, but on intentionally 
or knowingly contributing to a group’s crime or 
criminal purpose.

[59]  S’agissant de la mens rea requise, il ressort 
de l’art. 25(3)d) que la contribution doit être inten-
tionnelle, qu’elle doit « [v]iser à faciliter l’activité 
criminelle ou le dessein criminel du groupe » ou 
« [ê]tre faite en pleine connaissance de l’intention 
du groupe de commettre ce crime ». Dans l’affaire 
Mbarushimana, la Chambre préliminaire I explique 
au par.  289 de ses motifs qu’une personne peut 
être complice d’un crime sans avoir la mens  rea 
nécessaire à sa perpétration :

À la différence de l’aide et du concours visés à 
l’article 25-3-c du Statut, pour lesquels l’intention est 
toujours requise, la connaissance suffit pour déclarer 
engagée en vertu de l’article 25-3-d du Statut la respon-
sabilité de celui qui a apporté sa contribution à un groupe 
de personnes agissant de concert dans la poursuite d’un 
dessein commun. Étant donné que la connaissance des 
intentions criminelles du groupe suffit pour engager la 
responsabilité pénale, il n’est pas requis que celui qui 
apporte une contribution ait l’intention de commettre un 
crime spécifique, ni nécessaire qu’il satisfasse à l’élément 
moral des crimes reprochés.

[60]  Bien que l’élément subjectif puisse, pour 
les besoins de l’art.  25(3)d), revêtir la forme de 
l’intention (de contribuer au dessein criminel d’un 
groupe) ou de la connaissance (de l’intention du 
groupe de commettre des crimes), l’insouciance ne 
paraîtrait pas suffire. Le texte même de l’art. 25(3)d)  
ne renvoie pas au comportement susceptible de con-
tribuer à une activité criminelle ou à un dessein  
criminel, et on a conclu que l’élément psycholo-
gique circonscrit à l’art. 30 exclut le dol éventuel, 
c’est-à-dire la conscience du simple risque que le 
comportement entraîne des consé quences prohi-
bées : Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, 
ICC-01/05-01/08-424-tFRA, décision rendue en  
application des art. 61(7)a) et b) du Statut de Rome, 
15  juin  2009 (CPI, Chambre préliminaire  II), 
par. 360. Signalons que, dans Lubanga, par. 351-
355, la Chambre préliminaire  I interprète diffé-
remment l’art. 30.

[61]  Comme le montre ce qui précède, la com-
plicité visée à l’art. 25(3)d) n’est pas liée au poste 
occupé au sein d’un groupe ou à l’association au 
groupe, mais à la contribution intentionnelle ou 
consciente aux crimes ou au dessein criminel de ce 
groupe.
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F. Joint Criminal Enterprise

[62]  Having considered the broadest form of 
accessory liability under the Rome Statute, we 
now turn to what is perhaps the broadest and most 
controversial mode of liability recognized by the 
ad hoc tribunals: joint criminal enterprise. See 
Cassese’s International Criminal Law, at pp. 163-
75; Cryer, at p. 372.

[63]  Even though joint criminal enterprise is 
considered to be a form of principal liability, it 
is relevant to our task of setting threshold criteria 
for art. 1F(a) of the Refugee Convention. The line 
between principal and accessory is not necessar-
ily drawn consistently across international and 
domestic criminal law. Joint criminal enterprise, 
like common purpose liability under art. 25(3)(d),  
captures “lesser” contributions to a crime than 
aiding and abetting. While aiding and abetting 
likely requires a substantial contribution to a 
certain specific crime, joint criminal enterprise 
and common purpose liability can arise from a 
significant contribution to a criminal purpose. 
To the extent that the ICTY Trial Chamber may 
be seen to have applied a more exacting standard 
in Prosecutor v. Jovica Stanišić, IT-03-69-T, 
Judgment, 30 May 2013 (ICTY, Trial Chamber I), 
it is not in accordance with prevailing appellate 
authority: Prosecutor v. Duško Tadić, IT-94-1-A, 
Judgment, 15 July 1999 (ICTY, Appeals Chamber), 
at para.  229, cited in Lafontaine, at p.  237; 
Prosecutor v. Radoslav Brđanin, IT-99-36-A, 
Judgment, 3 April 2007 (ICTY, Appeals Chamber), 
at paras. 427-28 and 430. Joint criminal enterprise 
therefore captures individuals who could easily be 
considered as secondary actors complicit in the 
crimes of others: Cryer, at p.  372; S. Manacorda 
and C. Meloni, “Indirect Perpetration versus Joint 
Criminal Enterprise: Concurring Approaches in the 
Practice of International Criminal Law?” (2011), 9 
J.I.C.J. 159, at pp. 166-67.

F. Entreprise criminelle commune

[62]  Après examen de la forme de responsabilité 
accessoire la plus générale que prévoit le Statut de 
Rome, nous passons maintenant à ce qui constitue 
peut-être le mode d’engagement de la responsabilité 
le plus général et le plus controversé que recon-
naissent les tribunaux ad hoc, soit l’entreprise 
criminelle commune. Voir Cassese’s International 
Criminal Law, p. 163-175, et Cryer, p. 372.

[63]  Même si l’entreprise criminelle commune 
est source de responsabilité principale, il nous 
faut en tenir compte dans l’établissement d’un 
seuil minimal pour l’application de l’art. 1Fa) de 
la Convention relative aux réfugiés. Le tracé de la 
ligne de démarcation entre responsabilité principale 
et responsabilité accessoire n’est pas nécessairement 
constant en droit pénal international et en droit pénal 
canadien. La responsabilité découlant de l’entre-
prise criminelle commune, comme celle fondée sur 
le dessein commun et visée à l’art. 25(3)d), requiert 
une contribution « moindre » à la commission d’un 
crime que celle liée au fait d’aider ou d’encourager. 
Bien que l’aide et l’encouragement exigent une con-
tribution substantielle à un crime précis, la respon-
sabilité fondée sur l’entreprise criminelle commune 
ou le dessein commun peut aussi découler d’une 
contribution significative à un dessein criminel. Dans 
la mesure où, dans Prosecutor c. Jovica Stanišić, IT-
03-69-T, juge ment, 30 mai 2013 (TPIY, Chambre 
de première instance  I), elle paraît appliquer un 
critère plus strict, la Chambre de première instance 
du TPIY rompt avec la jurisprudence de la Chambre 
d’appel : Procureur c. Duško Tadić, IT-94-1-A, 
arrêt, 15  juillet 1999 (TPIY, Chambre d’appel), 
par.  229, cité dans Lafontaine, p.  237; Procureur 
c. Radoslav Brđanin, IT-99-36-A, arrêt, 3  avril 
2007 (TPIY, Chambre d’appel), par.  427-428 et 
430. L’entreprise criminelle commune peut donc 
être le fait d’une personne qui pourrait facilement 
être considérée comme un auteur secondaire mais, 
en même temps, le complice du crime commis par 
autrui : Cryer, p. 372; S. Manacorda et C. Meloni, 
«  Indirect Perpetration versus Joint Criminal 
Enterprise : Concurring Approaches in the Practice 
of International Criminal Law? » (2011), 9 J.I.C.J. 
159, p. 166-167.
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[64]  In Tadić, the ICTY articulated three forms 
of joint criminal enterprise: paras. 196-206. For all 
three, the actus reus is a “significant” contribution 
to the criminal enterprise: Brđanin, at para. 430.

[65]  However, the mens rea varies for each 
form. The first form, JCE I, requires shared intent 
to perpetrate a certain crime. The second, JCE II, 
requires knowledge of a system of ill treatment and 
intent to further this system. The third, JCE  III, 
requires intention to participate in and further 
the criminal activity or purpose of the group, and 
intent to contribute to the joint criminal enterprise 
or the commission of a crime by the group. Under 
JCE III, liability can extend to a crime other than 
one agreed to in the common plan if the accused 
intended to participate in and further the criminal 
activity of the group and (i) it was foreseeable that 
such a crime might be perpetrated by members of 
the group and (ii) the accused willingly took that 
risk. In other words, where an accused intends to 
contribute to the common purpose, JCE III captures 
not only knowing contributions but reckless 
contributions: see Tadić, at para. 228.

[66]  Despite the overlap between joint criminal 
enterprise and art. 25(3)(d), ICC jurisprudence 
has kept the two modes distinct. Commentators 
suggest that JCE III will not play a role at the ICC, 
largely because of the recklessness component: 
van Sliedregt, at p.  101; Lafontaine, at p.  238; 
A. Cassese, “The Proper Limits of Individual 
Responsibility under the Doctrine of Joint Criminal 
Enterprise” (2007), 5 J.I.C.J. 109, at p.  132; 
Manacorda and Meloni, at p. 176.

[67]  For our purposes, we simply note that joint 
criminal enterprise, even in its broadest form, 
does not capture individuals merely based on 
rank or association within an organization or an 
institution: Cassese’s International Criminal Law, 
at p. 163. It requires that the accused have made, 
at a minimum, a significant contribution to the 

[64]  Dans Tadić, par.  196-206, le TPIY établit 
trois types d’entreprise criminelle commune 
(« ECC »). Dans les trois cas, l’actus reus s’entend 
d’une contribution « significative » à l’entreprise 
criminelle : Brđanin, par. 430.

[65]  La mens rea varie cependant d’un type à 
l’autre. Le premier requiert l’intention partagée 
de commettre un crime spécifique. Le deuxième 
requiert la connaissance par l’accusé de l’existence 
d’un système de mauvais traitements et son inten-
tion d’y contribuer. Pour ce qui est du troisième, 
l’accusé doit avoir eu l’intention de participer et 
de contribuer à l’activité criminelle ou au dessein 
criminel du groupe, et de contribuer à l’entreprise 
criminelle commune ou à la commission d’un crime 
par le groupe. Dans le cas du troisième type d’ECC, 
une personne peut être tenue responsable d’un autre 
crime que celui projeté en commun si elle avait 
l’intention de participer et de contribuer à l’activité 
criminelle du groupe, et (i)  qu’il était prévisible 
qu’un tel crime soit commis par l’un ou l’autre des 
membres du groupe, et (ii) qu’elle a délibérément 
couru ce risque. Autrement dit, lorsqu’un accusé 
a l’intention de contribuer au dessein commun, le 
troisième type d’ECC englobe non seulement la 
contribution consciente, mais aussi celle qui est 
imputable à l’insouciance : voir Tadić, par. 228.

[66]  Malgré le chevauchement de l’entreprise 
criminelle commune et de l’art. 25(3)d), la juris pru-
dence de la CPI tient les deux modes de commis-
sion pour distincts. Selon certains auteurs, la CPI 
n’appliquerait pas le troisième type d’ECC, surtout 
à cause de l’élément d’insouciance qu’il comporte : 
van Sliedregt, p. 101; Lafontaine, p. 238; A. Cassese, 
« The Proper Limits of Individual Responsibility 
under the Doctrine of Joint Criminal Enterprise » 
(2007), 5 J.I.C.J. 109, p. 132; Manacorda et Meloni, 
p. 176.

[67]  Pour les besoins du présent pourvoi, men-
tionnons simplement que le seul fait d’exercer des 
fonctions dans une organisation ou une institution 
ou d’être associée à celle-ci n’équivaut pas à une 
entreprise criminelle commune, même dans sa 
forme la plus large : Cassese’s International 
Criminal Law, p. 163. L’accusé doit à tout le moins 
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group’s crime or criminal purpose, made with some 
form of subjective awareness (whether it be intent, 
knowledge, or recklessness) of the crime or criminal 
purpose. In other words, this form of liability, while 
broad, requires more than a nexus between the 
accused and the group that committed the crimes. 
There must be a link between the accused’s conduct 
and the criminal conduct of the group: Brđanin, 
at paras. 427-28; Lafontaine, at p. 234; Cryer, at 
p. 369.

G. Summary of Complicity Under International 
Law

[68]  In sum, while the various modes of commis-
sion recognized in international criminal law articu-
late a broad concept of complicity, individuals will 
not be held liable for crimes committed by a group 
simply because they are associated with that group, 
or because they passively acquiesced to the group’s 
criminal purpose. At a minimum, complicity under 
international criminal law requires an individual to 
knowingly (or, at the very least, recklessly) con-
tribute in a significant way to the crime or criminal 
purpose of a group.

H. Comparative Law and Decisions of Other 
National Courts

[69]  Other state parties to the Refugee Convention 
have approached art. 1F(a) in a manner that adheres 
to the minimum requirements for complicity set by 
the international law principles discussed above.

[70]  In J.S., the U.K. Supreme Court rejected 
the presumption that an individual is complicit in 
war crimes if he joins an organization, even where 
that organization has a limited and brutal purpose. 
Lord Hope of Craighead D.P.S.C., concurring, 
stated that “mere membership of an organisation 
that is committed to the use of violence for political 
ends is not enough to bring an appellant within 
the exclusion clauses”: para. 43; see also paras. 31 
and 44. Rather, as Lord Kerr of Tonaghmore 
J.S.C., also concurring, wrote, decision makers 

avoir apporté une contribution significative au crime 
du groupe ou à son dessein criminel, tout en ayant 
été animé d’une certaine conscience subjective (que 
ce soit l’intention, la connaissance ou l’insouciance) 
du crime ou du dessein criminel. En d’autres 
mots, cette forme de responsabilité, bien qu’elle 
soit étendue, exige davantage qu’un lien entre 
l’accusé et le groupe qui a commis le crime. Il doit 
exister un lien entre le comportement de l’accusé 
et le comportement criminel du groupe : Brđanin, 
par. 427-428; Lafontaine, p. 234; Cryer, p. 369.

G. Complicité en droit international — résumé

[68]  En bref, bien que les divers modes de com-
mission reconnus en droit pénal international 
définissent les contours d’un concept général de 
complicité, une personne n’est pas tenue respon-
sable du crime commis par un groupe seulement 
parce qu’elle est associée à ce groupe ou qu’elle 
a passivement acquiescé à son dessein criminel. 
En droit pénal international, on ne peut conclure 
à la complicité d’une personne que si elle a cons-
ciemment (ou, du moins, par insouciance) apporté 
une contribution significative au crime ou au 
dessein criminel d’un groupe.

H. Droit comparé et décisions d’autres tribunaux 
nationaux

[69]  D’autres États parties à la Convention relative 
aux réfugiés ont interprété l’art.  1Fa) au regard 
des exigences minimales en matière de compli-
cité établies par les principes du droit international 
examinés précédemment.

[70]  Dans J.S., la Cour suprême du Royaume-Uni 
a écarté la présomption selon laquelle l’individu qui 
se joint à une organisation coupable de crimes de 
guerre est complice de ces crimes, même lorsque 
le dessein de l’organisation est circonscrit et brutal. 
Le lord Hope de Craighead, président adjoint de 
la Cour suprême, motifs concordants, a opiné 
que [TRADUCTION] «  sa seule appartenance à une 
organisation qui recourt à la violence à des fins 
politiques ne suffit pas à le faire tomber sous le 
coup des dispositions portant exclusion » : par. 43; 
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voir aussi par.  31 et 44. Le décideur doit plutôt, 
selon le lord juge Kerr de Tonaghmore, motifs 
également concordants, [TRADUCTION] « s’attacher 
au rôle véritable de la personne et tenir compte de 
tous les aspects importants de ce rôle pour conclure 
que le degré de participation requis est établi 
ou non  » : par.  55. Selon lui, cette interprétation 
« s’accorde au mieux [. . .] avec l’esprit des art. 25 
et 30 du Statut de Rome de la CPI » : par. 57.

[71]  Selon J.S., une personne n’est inadmissible 
suivant l’art. 1Fa) que [TRADUCTION] « s’il existe des 
raisons sérieuses de penser qu’elle a volontairement 
contribué de manière significative à faire en sorte 
que l’organisation puisse poursuivre son objectif 
de commettre des crimes de guerre, alors qu’elle 
savait que son aide permettrait la réalisation de cet 
objectif » : par. 38.

[72]  Pour déterminer l’état d’esprit et le degré de 
participation de l’accusé, la cour s’appuie sur des 
considérations qui s’apparentent beaucoup à celles 
prises en compte par les tribunaux canadiens pour 
l’application de l’art. 1Fa) :

 [TRADUCTION] .  .  . (i)  la nature et (ce qui pourrait 
revêtir une certaine importance) la taille de l’organisation 
et, plus particulièrement, de la section de l’organisation 
à laquelle le demandeur d’asile était le plus directement 
associé, (ii)  le fait que l’organisation était proscrite ou 
non, et dans l’affirmative, l’auteur de cette proscription, 
(iii)  la façon dont le demandeur d’asile a été recruté, 
(iv) la durée de son appartenance à l’organisation et les 
possibilités qu’il a eues, le cas échéant, de la quitter, 
(v) son poste, son grade, son statut et son influence au 
sein de l’organisation, (vi) sa connaissance des crimes de 
guerre commis par l’organisation et (vii) sa participation 
personnelle à l’organisation, de même que sa fonction au 
sein de celle-ci, y compris, surtout, sa contribution quelle 
qu’elle soit à la commission de crimes de guerre. [J.S., 
par. 30]

[73]  Ces considérations sont pour l’essentiel 
subsumées sous celles, « non exhaustives », énon-
cées dans Ryivuze c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2007 CF 134 (CanLII), par. 38 :

(1) la nature de l’organisation;

(2) la méthode de recrutement;

must “concentrate on the actual role played by the 
particular person, taking all material aspects of that 
role into account so as to decide whether the required 
degree of participation is established”: para. 55. In 
his view, this approach “accord[s] more closely . . . 
with the spirit of articles 25 and 30 of the ICC 
Rome Statute”: para. 57.

[71]  According to J.S., an individual would only 
be excluded under art. 1F(a) “if there are serious 
reasons for considering him voluntarily to have 
contributed in a significant way to the organisation’s 
ability to pursue its purpose of committing war 
crimes, aware that his assistance will in fact further 
that purpose”: para. 38.

[72]  To assess the accused’s mental state and 
degree of participation, J.S. provides factors that 
are remarkably similar to those used by Canadian 
courts in art. 1F(a) cases:

 . . . (i) the nature and (potentially of some importance) 
the size of the organisation and particularly that part 
of it with which the asylum seeker was himself most 
directly concerned, (ii) whether and, if so, by whom the 
organisation was proscribed, (iii) how the asylum seeker 
came to be recruited, (iv) the length of time he remained 
in the organisation and what, if any, opportunities he 
had to leave it, (v) his position, rank, standing and 
influence in the organisation, (vi) his knowledge of 
the organisation’s war crimes activities, and (vii) his 
own personal involvement and role in the organisation 
including particularly whatever contribution he made 
towards the commission of war crimes. [para. 30]

[73]  These factors are largely subsumed by the 
six “non-exhaustive” factors set out in Ryivuze v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
2007 FC 134, 325 F.T.R. 30, at para. 38:

(1) the nature of the organization;

(2) the method of recruitment;
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(3) le poste ou le grade au sein de l’organisation;

(4) la connaissance des atrocités commises par l’orga-
nisation;

(5) la période de temps passée dans l’organisation;

(6) la possibilité de quitter l’organisation.

[74]  Les considérations prises en compte par les 
tribunaux britanniques et canadiens contribuent 
à éviter que l’analyse relative à la complicité 
débouche sur l’exclusion de la protection des réfu-
giés sur le fondement de la seule appartenance à une 
organisation multiforme qui se livre à des crimes de 
guerre ou sur la seule omission de se dissocier de 
celle-ci.

[75]  De même, les décisions américaines rendues  
en appel relativement au refus du droit d’asile 
ne reconnaissent pas la complicité fondée sur 
l’acquiescement passif ou la contribution trop 
indirecte. La disposition américaine qui empêche 
que l’asile soit accordé au persécuteur n’incorpore 
pas directement l’art. 1Fa), mais son interprétation 
veut néanmoins que seule soit inadmissible la 
personne ayant commis un crime international au 
sens du droit pénal international : m.a., par.  167. 
Voici un extrait d’une décision récente de la Second 
Circuit Court of Appeals :

 [TRADUCTION] . . . le simple fait qu’[une personne] soit 
associée à une entreprise de persécution ne suffit pas en 
soi à donner effet à la disposition qui prévoit le refus du 
droit d’asile. Comme il appert de la remarque incidente 
de la Cour suprême dans Fedorenko c. United States, 449 
U.S. 490, 101 S.Ct. 737, 66 L.Ed.2d 686 (1981), maintes 
fois citée, la «  culpabilité par association » ne saurait 
justifier le refus du droit d’asile . . .

 .  .  . Pour qu’[un demandeur] puisse être tenu 
personnellement responsable d’aide à la perpétration 
d’actes de persécution, certains éléments doivent établir 
que ses actes ont contribué à la persécution d’autrui.

(Xu Sheng Gao c. United States Attorney General, 
500 F.3d 93 (2007), par. 5-6, cité dans P. Zambelli, 
«  Problematic Trends in the Analysis of State 
Protection and Article 1F(a) Exclusion in Canadian 
Refugee Law » (2011), 23 Int’l. J. Refugee L. 252, 
p. 284-285.)

(3) position/rank in the organization;

(4) knowledge of the organization’s atrocities;

(5) the length of time in the organization; and

(6) the opportunity to leave the organization.

[74]  The factors recognized in U.K. and Can-
adian jurisprudence help guard against a complic-
ity analysis that would exclude individuals from 
refugee protection on the basis of mere membership 
or failure to dissociate from a multifaceted organiz-
ation which is committing war crimes.

[75]  Similarly, United States appellate jurispru-
dence on refugee exclusions does not recognize 
complicity based on passive acquiescence or 
“tangential” contributions. While the U.S. “perse-
cutor bar” does not directly incorporate art. 1F(a), 
it nevertheless represents an approach to exclusion 
that would only capture those who have committed 
international crimes as recognized by international 
criminal law: A.F., at para. 167. A recent decision 
by the Second Circuit Court of Appeals said:

 . . . the mere fact that [a person] may be associated with 
an enterprise that engages in persecution is insufficient 
by itself to trigger the effects of the persecutor bar. As 
the Supreme Court’s oft-quoted dicta in Fedorenko v. 
United States, 449 U.S. 490, 101 S.Ct. 737, 66 L.Ed.2d 
686 (1981), illustrates, a “guilt by association” approach 
to the persecutor bar is improper . . . .

 . . . Before [a claimant] may be held personally 
accountable for assisting in acts of persecution, there 
must be some evidence that he himself engaged in 
conduct that assisted in the persecution of another.

(Xu Sheng Gao v. United States Attorney General, 
500 F.3d 93 (2007), at paras.  5-6, cited in 
P. Zambelli, “Problematic Trends in the Analysis 
of State Protection and Article 1F(a) Exclusion 
in Canadian Refugee Law” (2011), 23 Int’l. 
J. Refugee L. 252, at pp. 284-85.)
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[76]  À notre avis, la notion de complicité retenue 
par ces États parties respecte la recommandation 
du HCR dans les Principes directeurs, par.  18, 
bien qu’il préconise l’exigence d’une contribution 
« substantielle » :

 Pour que l’exclusion soit justifiée, il faut que la 
responsabilité individuelle soit établie en liaison avec 
un crime couvert par l’article 1F. [.  .  .] En général, la 
responsabilité individuelle découle du fait que la personne 
a commis ou a contribué de manière substantielle à la 
commission de l’acte criminel, en sachant que son acte 
ou son omission favoriserait la conduite criminelle. Il 
n’est pas nécessaire que la personne ait physiquement 
commis l’acte criminel en question. L’instigation, la 
complicité et la participation à une entreprise criminelle 
commune peuvent suffire.

[77]  En résumé, les interprétations qui pré-
cèdent exigent toutes un lien entre l’individu et le 
crime ou le dessein criminel du groupe pour qu’il 
y ait complicité. Un individu peut être complice 
d’un crime auquel il n’a ni assisté, ni contribué 
matériellement. Cependant, comme l’explique le 
HCR et le reconnaissent d’autres États parties, pour 
refuser le droit d’asile à une personne, il faut prouver 
qu’elle a consciemment contribué de manière à 
tout le moins significative au crime perpétré par le 
groupe ou à la réalisation de son dessein criminel. 
L’appartenance passive au groupe ne suffit pas, 
comme nous l’indiquons aux par. 70-76.

I. L’élargissement indu de la notion de parti-
cipation criminelle par les tribunaux canadiens

[78]  Avant qu’elle ne soit infirmée en Cour 
d’appel fédérale, on voyait dans la décision de 
la Cour fédérale rendue en l’espèce l’amorce 
éventuelle d’une [TRADUCTION] «  jurisprudence 
plus nette, plus étroitement liée aux normes inter-
nationales et au libellé d’origine de la Convention » : 
A.  Kaushal et C.  Dauvergne, «  The Growing 
Culture of Exclusion : Trends in Canadian Refugee 
Exclusions  » (2011), 23 Int’l. J.  Refugee L. 54, 
p. 85. La Cour fédérale a conclu avec raison que 
ni la seule appartenance à un gouvernement qui 
s’est rendu coupable de crimes internationaux, ni la 
connaissance de ces crimes ne suffisent pour établir 
la complicité : par. 4.

[76]  In our view, the approach to complicity 
adopted by these state parties adheres to the 
UNHCR’s recommendation in its Guidelines, at 
para. 18, although it would ask for a “substantial” 
contribution:

 For exclusion to be justified, individual responsibility 
must be established in relation to a crime covered by 
Article 1F. . . . In general, individual responsibility flows 
from the person having committed, or made a substantial 
contribution to the commission of the criminal act, in the 
knowledge that his or her act or omission would facilitate 
the criminal conduct. The individual need not physically 
have committed the criminal act in question. Instigating, 
aiding and abetting and participating in a joint criminal 
enterprise can suffice.

[77]  In sum, the foregoing approaches to com-
plicity all require a nexus between the individual 
and the group’s crime or criminal purpose. An 
individual can be complicit without being present 
at the crime and without physically contributing to 
the crime. However, the UNHCR has explained, 
and other state parties have recognized, that to be 
excluded from the definition of refugee protection, 
there must be evidence that the individual know-
ingly made at least a significant contribution to 
the group’s crime or criminal purpose. Passive 
membership would not be enough, as indicated 
above in paras. 70-76.

I. The Canadian Approach to Criminal Partici-
pation Has Been Overextended

[78]  Before being overturned by the Federal 
Court of Appeal, the Federal Court’s decision in this 
case was viewed as a potential signal of “a clearer 
jurisprudence, more closely tied to international 
standards and to the original wording of the 
Convention”: A. Kaushal and C. Dauvergne, “The 
Growing Culture of Exclusion: Trends in Canadian 
Refugee Exclusions” (2011), 23 Int’l. J. Refugee L. 
54, at p. 85. The Federal Court rightly concluded 
that neither mere membership in a government 
that had committed international crimes nor 
knowledge of those crimes is enough to establish 
complicity: para. 4.
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[79]  À notre sens, l’approche de la Cour fédérale  
en l’espèce resserre à juste titre le critère qui 
permet de conclure ou non à la complicité, un cri-
tère qui, dans certains cas, s’était attaché indû-
ment aux activités criminelles du groupe plutôt 
qu’à la contribution de l’individu à ces activités 
criminelles : voir par exemple Osagie c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 
2000 CanLII 15817 (C.F.); Mpia-Mena-Zambili 
c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), 2005 CF 1349 (CanLII), par. 45-
47; Fabela c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et 
de l’Immigration), 2005 CF 1028 (CanLII), par. 14-
19. En répondant par l’affirmative à la question 
certifiée, la Cour d’appel fédérale peut donner à 
penser qu’elle avalise une interprétation trop large 
de la complicité, une interprétation qui englobe la 
complicité par association ou acquiescement passif.

[80]  Le juge Noël écrit en l’espèce qu’«  en 
demeurant en poste sans protêt et en continuant à 
défendre les intérêts de son gouvernement alors 
qu’il a connaissance des crimes commis par ce gou-
vernement », un haut fonctionnaire peut se rendre 
complice de ces crimes. On ne saurait toutefois 
invoquer indûment les motifs de la Cour d’appel 
fédérale pour conclure à la complicité d’une personne 
alors même qu’elle n’a accompli aucun acte coupable 
et n’a eu aucune connaissance ou intention crimi-
nelle, mais a seulement su que d’autres membres du 
gouvernement avaient commis des actes illégaux.

[81]  À notre avis, il est nécessaire de revoir 
l’interprétation canadienne de l’art.  1Fa) afin 
d’exclure clairement le refus de protection fondé sur 
une notion aussi étendue de la complicité. Faute de 
le faire, un haut fonctionnaire pourrait devoir cesser 
d’exercer ses fonctions légitimes en période de conflit 
ou d’instabilité nationale afin de ne pas être déchu de 
son droit à l’asile. De plus, la complicité susceptible 
de s’entendre de la culpabilité par association ou 
de l’acquiescement passif va à l’encontre de deux 
principes fondamentaux du droit pénal.

[82]  Il est bien établi en droit pénal international 
que l’omission n’emporte pas de responsabilité 
pénale, sauf obligation d’agir : Cassese’s Interna-
tional Criminal Law, p. 180-182. Par conséquent, 

[79]  In our view, the Federal Court’s approach in 
this case brings appropriate restraint to the test for 
complicity that had, in some cases, inappropriately 
shifted its focus towards the criminal activities of the 
group and away from the individual’s contribution 
to that criminal activity: see, for example, Osagie v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration) 
(2000), 186 F.T.R. 143; Mpia-Mena-Zambili v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
2005 FC 1349, 281 F.T.R. 54, at paras.  45-47; 
Fabela v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2005 FC 1028, 277 F.T.R. 20, at 
paras. 14-19. By answering “yes” to the certified 
question, the Federal Court of Appeal’s reasons 
could be seen as having endorsed an overextended 
approach to complicity, one that captures complicity 
by association or passive acquiescence.

[80]  As Noël J.A. noted in this case, a senior 
official may be complicit in the government’s 
crimes “by remaining in his or her position without 
protest and continuing to defend the interests 
of his or her government while being aware of 
the crimes”. Nonetheless, the Federal Court of 
Appeal reasons should not be improperly relied 
on to find complicity even where the individual 
has committed no guilty act and has no criminal 
knowledge or intent, beyond a mere awareness that 
other members of the government have committed 
illegal acts.

[81]  In our view, it is necessary to rearticulate the 
Canadian approach to art. 1F(a) to firmly foreclose 
exclusions based on such broad forms of complicity. 
Otherwise, high-ranking officials might be forced 
to abandon their legitimate duties during times of 
conflict and national instability in order to maintain 
their ability to claim asylum. Furthermore, a con-
cept of complicity that leaves any room for guilt by 
association or passive acquiescence violates two 
fundamental criminal law principles.

[82]  It is well established in international 
criminal law that criminal liability does not attach 
to omissions unless an individual is under a duty 
to act: Cassese’s International Criminal Law, 
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à moins d’un contrôle exercé sur les auteurs indi-
viduels d’un crime international, nul ne peut se 
rendre complice seulement en continuant d’exercer 
ses fonctions sans protester : Ramirez, p. 319-320. 
De même, la culpabilité par association viole le 
principe de la responsabilité pénale individuelle. 
Une personne ne peut être responsable que de ses 
propres actes coupables : van Sliedregt, p. 17.

[83]  On ne doit pas considérer que la décision 
de la Cour d’appel fédérale permet de conclure à 
la complicité par association du fait de la fonction 
exercée ni à celle fondée sur l’acquiescement passif, 
car ce serait perpétuer une rupture avec le droit 
pénal international et les principes fondamentaux 
du droit pénal.

J. Resserrement du critère appliqué au Canada en 
matière de complicité

[84]  Compte tenu de ce qui précède, il devient 
nécessaire de clarifier la notion de complicité aux 
fins de l’application de l’art.  1Fa). Pour refuser 
l’asile à un demandeur sur le fondement de cette 
disposition, il doit exister des raisons sérieuses de 
penser qu’il a volontairement contribué de manière 
significative et consciente aux crimes ou au dessein 
criminel d’une organisation.

[85]  Nous examinons chacune des caractéristiques 
clés de cette notion de complicité axée sur la con-
tribution. Il s’agit à notre avis de conditions propres 
à empêcher un décideur d’élargir la notion indûment 
et de conclure à la complicité d’une personne pour 
simple association ou acquiescement passif.

 (1) Caractère volontaire de la contribution aux 
crimes ou au dessein criminel

[86]  Il va sans dire que la contribution au crime 
ou au dessein criminel doit être volontaire. Cette 
caractéristique n’est pas contestée en l’espèce, mais 
on peut aisément concevoir le cas d’un individu qui 
aurait été complice d’un crime de guerre sans avoir 
vraiment eu le choix d’y participer. Pour déterminer 
le caractère volontaire ou non d’une contribution, le 
décideur doit par exemple tenir compte du mode de 

at pp.  180-82. Accordingly, unless an individual 
has control or responsibility over the individuals 
committing international crimes, he or she cannot 
be complicit by simply remaining in his or her 
position without protest: Ramirez, at pp.  319-20. 
Likewise, guilt by association violates the principle 
of individual criminal responsibility. Individuals can 
only be liable for their own culpable conduct: van 
Sliedregt, at p. 17.

[83]  Accordingly, the decision of the Federal 
Court of Appeal should not be taken to leave room 
for rank-based complicity by association or passive 
acquiescence. Such a reading would perpetuate 
a departure from international criminal law and 
fundamental criminal law principles.

J. The Canadian Test for Complicity Refined

[84]  In light of the foregoing reasons, it has be-
come necessary to clarify the test for complicity 
under art. 1F(a). To exclude a claimant from the 
definition of “refugee” by virtue of art. 1F(a), there 
must be serious reasons for considering that the 
claimant has voluntarily made a significant and 
knowing contribution to the organization’s crime or 
criminal purpose.

[85]  We will address these key components of 
the contribution-based test for complicity in turn. 
In our view, they ensure that decision makers do 
not overextend the concept of complicity to capture 
individuals based on mere association or passive 
acquiescence.

 (1) Voluntary Contribution to the Crime or 
Criminal Purpose

[86]  It goes without saying that the contribution 
to the crime or criminal purpose must be voluntarily 
made. While this element is not in issue in this 
case, it is easy to foresee cases where an individual 
would otherwise be complicit in war crimes but had 
no realistic choice but to participate in the crime. To 
assess the voluntariness of a contribution, decision 
makers should, for example, consider the method of 
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recrutement de l’organisation et des possibilités de 
quitter celle-ci. L’exigence du caractère volontaire 
permet au demandeur d’invoquer la contrainte, un 
moyen de défense effectivement reconnu en droit 
pénal international coutumier, ainsi qu’à l’art. 31(1)d)  
du Statut de Rome : Cassese’s International Cri-
minal Law, p. 215-216.

 (2) Contribution significative aux crimes ou au 
dessein criminel

[87]  Selon nous, la simple association devient 
complicité coupable aux fins de l’art. 1Fa) lorsqu’une 
personne apporte une contribution significative aux 
crimes ou au dessein criminel d’un groupe. Comme 
l’affirme le lord juge Brown dans J.S., l’existence 
du lien requis entre la personne et le comportement 
criminel du groupe n’exige pas que la contribution 
de l’accusé [TRADUCTION] «  vise la perpétration 
de crimes identifiables précis »; elle peut viser un 
« dessein commun plus large, comme la réalisation 
de l’objectif d’une organisation par tous les moyens 
nécessaires, y compris la commission de crimes de 
guerre » : par. 38. Cette interprétation de l’art. 1Fa) 
s’accorde avec la reconnaissance par le droit pénal 
international de la participation collective et indi-
recte aux crimes en question, ainsi qu’avec le 
par.  21(2) du Code criminel du Canada, L.R.C. 
1985, ch.  C-46, qui impute une responsabilité 
pénale à quiconque prête son concours à la réali-
sation d’une fin commune illégale.

[88]  Étant donné que toute forme ou presque de 
contribution apportée à un groupe peut être consi-
dérée comme favorisant la réalisation de son dessein 
criminel, le degré de contribution doit être soupesé 
avec soin. L’exigence voulant que la contribution 
soit significative se révèle cruciale afin d’éviter 
un élargissement déraisonnable de la notion de 
participation criminelle en droit pénal international.

 (3) La contribution consciente aux crimes ou au 
dessein criminel

[89]  Pour être complice de crimes gouver-
nementaux, un fonctionnaire doit être au courant 
de leur perpétration ou du dessein criminel du 

recruitment by the organization and any opportunity 
to leave the organization. The voluntariness re-
quirement captures the defence of duress which is 
well recognized in customary international criminal 
law, as well as in art. 31(1)(d) of the Rome Statute: 
Cassese’s International Criminal Law, at pp. 215-16.

 (2) Significant Contribution to the Group’s 
Crime or Criminal Purpose

[87]  In our view, mere association becomes 
culpable complicity for the purposes of art. 1F(a) 
when an individual makes a significant contribution 
to the crime or criminal purpose of a group. As Lord 
Brown J.S.C. said in J.S., to establish the requisite 
link between the individual and the group’s criminal 
conduct, the accused’s contribution does not have to 
be “directed to specific identifiable crimes” but can 
be directed to “wider concepts of common design, 
such as the accomplishment of an organisation’s 
purpose by whatever means are necessary including 
the commission of war crimes”: para. 38. This ap-
proach to art. 1F(a) is consistent with international 
criminal law’s recognition of collective and indirect 
participation in crimes discussed above, as well as 
s.  21(2) of the Canadian Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, which attaches criminal liability 
based on assistance in carrying out a common un-
lawful purpose.

[88]  Given that contributions of almost every 
nature to a group could be characterized as fur-
thering its criminal purpose, the degree of the 
contribution must be carefully assessed. The 
requirement of a significant contribution is critical 
to prevent an unreasonable extension of the notion 
of criminal participation in international criminal 
law.

 (3) Knowing Contribution to the Crime or 
Criminal Purpose

[89]  To be complicit in crimes committed by 
the government, the official must be aware of the 
government’s crime or criminal purpose and aware 
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gouvernement et savoir que son comportement 
facilitera la perpétration des crimes ou la réalisation 
du dessein criminel.

[90]  Nous estimons que cette approche est con-
forme au type de mens rea exigé à l’art. 30 du Statut 
de Rome. L’article 30(1) dispose en effet que « nul 
n’est pénalement responsable et ne peut être puni à 
raison d’un crime relevant de la compétence de la 
[CPI] que si l’élément matériel du crime est commis 
avec intention et connaissance ». L’article 30(2)a)  
précise qu’il y a intention chez une personne 
lorsqu’elle « entend adopter [l]e comportement ». 
En ce qui concerne les conséquences, l’art. 30(2)b)  
exige que la personne « entend[e] causer cette consé-
quence ou [soit] consciente que celle-ci adviendra 
dans le cours normal des événements  ». Suivant  
l’art. 30(3), il y a connaissance lorsqu’une « per-
sonne est consciente qu’une circonstance existe 
ou qu’une conséquence adviendra dans le cours 
normal des événements ».

 (4) L’application du critère

[91]  L’existence de raisons sérieuses de penser 
qu’une personne a commis des crimes interna-
tionaux dépend des faits de chaque affaire. Dès 
lors, pour déterminer si les actes d’un individu 
correspondent à l’actus reus et à la mens rea exigés 
pour qu’il y ait complicité, plusieurs considérations 
peuvent se révéler utiles. L’énumération qui suit 
rassemble celles retenues par les tribunaux canadiens 
et britanniques, de même que par la CPI. Elle 
permet de baliser l’analyse visant à déterminer si 
une personne a ou non volontairement apporté une 
contribution significative et consciente à un crime ou 
à un dessein criminel :

(i)  la taille et la nature de l’organisation;

(ii) la section de l’organisation à laquelle le 
demandeur d’asile était le plus directement 
associé;

(iii) les fonctions et les activités du demandeur 
d’asile au sein de l’organisation;

(iv) le poste ou le grade du demandeur d’asile au 
sein de l’organisation;

that his or her conduct will assist in the furtherance 
of the crime or criminal purpose.

[90]  In our view, this approach is consistent with 
the mens rea requirement under art. 30 of the Rome 
Statute. Article 30(1) explains that “a person shall 
be criminally responsible and liable for punishment 
for a crime within the jurisdiction of the Court only 
if the material elements are committed with intent 
and knowledge”. Article 30(2)(a) explains that a 
person has intent where he “means to engage in the 
conduct”. With respect to consequences, art. 30(2)(b)  
requires that the individual “means to cause that 
consequence or is aware that it will occur in the 
ordinary course of events”. Knowledge is defined in 
art. 30(3) as “awareness that a circumstance exists 
or a consequence will occur in the ordinary course 
of events”.

 (4) Applying the Test

[91]  Whether there are serious reasons for con-
sidering that an individual has committed inter-
national crimes will depend on the facts of each 
case. Accordingly, to determine whether an indi-
vidual’s conduct meets the actus reus and mens rea 
for complicity, several factors may be of assistance. 
The following list combines the factors considered 
by courts in Canada and the U.K., as well as by the 
ICC. It should serve as a guide in assessing whether 
an individual has voluntarily made a significant 
and knowing contribution to a crime or criminal 
purpose:

(i)  the size and nature of the organization;

(ii) the part of the organization with which the 
refugee claimant was most directly concerned;

(iii) the refugee claimant’s duties and activities 
within the organization;

(iv) the refugee claimant’s position or rank in the 
organization;
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(v) la durée de l’appartenance du demandeur 
d’asile à l’organisation (surtout après qu’il 
a pris connaissance de ses crimes ou de son 
dessein criminel);

(vi) le mode de recrutement du demandeur 
d’asile et la possibilité qu’il a eue ou non de 
quitter l’organisation.

Voir Ryivuze, par. 38; J.S., par. 30; Mbarushimana, 
décision relative à la confirmation des charges, 
par. 284.

[92]  Malgré la prise en compte de ces consi-
dérations, l’analyse doit toujours s’attacher à la 
contribution de l’individu au crime ou au dessein 
criminel. Non seulement sont-elles diverses, mais 
ces considérations s’appliqueront à des situations 
elles aussi diverses où le contexte socio-historique 
différera d’un cas à l’autre. Les réfugiés proviennent 
de nombreux pays et chacun d’eux se présente 
devant la Commission pour y relater son propre 
vécu et son propre parcours dans le pays d’origine. 
Dès lors, l’examen des considérations retenues par 
nos tribunaux et ceux d’autres pays, ainsi que par la 
communauté internationale, devra nécessairement 
être particulièrement contextuel. Selon les faits 
de l’affaire, certaines joueront plus que d’autres 
dans l’établissement des éléments constitutifs 
de la complicité. Cependant, au bout du compte, 
ces considérations seront soupesées dans le but 
principal de déterminer s’il y a eu une contribution 
à la fois volontaire, significative et consciente à un 
crime ou à un dessein criminel.

[93]  Dans la présente affaire, il appartiendra à  
la Commission d’arrêter les considérations perti-
nentes eu égard aux faits du dossier. Pour l’aider 
dans cette tâche, il convient peut-être que nous 
développions quelque peu chacune des considé-
rations susmentionnées.

[94]  La taille et la nature de l’organisation. La 
taille de l’organisation pourrait permettre de se 
prononcer sur la vraisemblance que le demandeur 
ait connu ses crimes ou son dessein criminel ou 
qu’il y ait contribué. La taille de l’organisation est 
inversement proportionnelle à la vraisemblance 

(v) the length of time the refugee claimant was in 
the organization, particularly after acquiring 
knowledge of the group’s crime or criminal 
purpose; and

(vi) the method by which the refugee claimant 
was recruited and the refugee claimant’s 
opportunity to leave the organization.

See Ryivuze, at para.  38; J.S., at para.  30; and 
Mbarushimana, Decision on the Confirmation of 
Charges, at para. 284.

[92]  When relying on these factors for guidance, 
the focus must always remain on the individual’s 
contribution to the crime or criminal purpose. Not 
only are the factors listed above diverse, they will 
also have to be applied to diverse circumstances 
encompassing different social and historical con-
texts. Refugee claimants come from many countries 
and appear before the Board with their own life 
experiences and backgrounds in their respective 
countries of origin. Thus, the assessment of the 
factors developed in our jurisprudence, the decisions 
of the courts of other countries, and the international 
community will necessarily be highly contextual. 
Depending on the facts of a particular case, certain 
factors will go “a long way” in establishing the 
requisite elements of complicity. Ultimately, 
however, the factors will be weighed with one key 
purpose in mind: to determine whether there was a 
voluntary, significant, and knowing contribution to a 
crime or criminal purpose.

[93]  In the present case, it will be for the Board 
to determine which factors are significant, based on 
the application before it. To provide guidance to the 
Board in making this determination, it may be of 
assistance to briefly elaborate on each of the factors 
listed above.

[94]  The size and nature of the organization. 
The size of an organization could help determine 
the likelihood that the claimant would have 
known of and participated in the crime or criminal 
purpose. A smaller organization could increase 
that likelihood. That likelihood could also be 



[2013] 2 R.C.S. 715EZOKOLA  c.  CANADA    Les juges LeBel et Fish

de la connaissance et de la contribution. Cette 
vraisemblance peut également varier en fonction 
de la nature du groupe. Lorsque celui-ci est multi-
forme ou hétérogène (par exemple, lorsqu’il 
exerce à la fois des activités légitimes et des 
activités criminelles), le lien entre la contribution 
et le dessein criminel sera plus ténu. En revanche, 
lorsque l’organisation sera animée d’un dessein 
circonscrit et brutal, le lien sera plus facile à établir. 
En pareilles circonstances, un décideur peut être 
plus enclin à inférer que l’accusé connaissait le 
dessein criminel du groupe et qu’il a contribué à sa 
réalisation. Cela dit, même dans le cas d’un groupe 
animé d’un dessein circonscrit et brutal, les actes 
et la fonction de l’individu en son sein doivent tout 
de même être soupesés avec soin, au regard de la 
situation propre à cet individu, pour déterminer si 
sa contribution était volontaire et si elle a eu une 
incidence importante sur le crime ou le dessein 
criminel du groupe.

[95]  La section de l’organisation à laquelle le 
demandeur d’asile était le plus directement associé. 
Cette considération peut se révéler pertinente 
lorsque l’implication de certaines composantes 
de l’organisation dans la perpétration du crime 
ou leur participation à la réalisation du dessein 
criminel était connue. À titre d’exemple, dans 
l’éventualité où une seule composante aurait été 
associée au crime ou au dessein criminel, le fait 
que le demandeur a seulement appartenu à une ou 
à plusieurs autres composantes pourrait l’exonérer 
aux fins de l’application de l’art. 1Fa).

[96]  Les fonctions et les activités du demandeur 
d’asile au sein de l’organisation. Cette considé-
ration devrait se révéler pertinente aux fins de 
statuer sur la complicité, car elle vise précisément 
la participation du demandeur aux activités 
quotidiennes de l’organisation. La Commission 
doit se pencher sur le lien entre les fonctions et les 
activités du demandeur d’asile et les crimes et le 
dessein criminel de l’organisation.

[97]  Le poste ou le grade du demandeur d’asile au 
sein de l’organisation. Plus une personne se situe au 
sommet de la hiérarchie de l’organisation, plus elle 
est susceptible d’avoir connaissance de ses crimes et 

impacted by the nature of the organization. If the 
organization is multifaceted or heterogeneous, i.e. 
one that performs both legitimate and criminal acts, 
the link between the contribution and the criminal 
purpose will be more tenuous. In contrast, where the 
group is identified as one with a limited and brutal 
purpose, the link between the contribution and the 
criminal purpose will be easier to establish. In such 
circumstances, a decision maker may more readily 
infer that the accused had knowledge of the group’s 
criminal purpose and that his conduct contributed 
to that purpose. That said, even for groups with a 
limited and brutal purpose, the individual’s conduct 
and role within the organization must still be 
carefully assessed, on an individualized basis, to 
determine whether the contribution was voluntarily 
made and had a significant impact on the crime or 
criminal purpose of the group.

[95]  The part of the organization with which the 
refugee claimant was most directly concerned. 
This factor may be relevant if particular parts 
of the organization were known to be involved 
with the crime or criminal purpose. For example, 
where only one part of the organization in question 
was involved in the crime or criminal purpose, a 
claimant’s exclusive affiliation with another part(s) 
of the organization may serve to exonerate him or 
her for the purpose of art. 1F(a).

[96]  The refugee claimant’s duties and activities 
within the organization. This factor is likely to be 
significant in any analysis of complicity, because 
it goes to the heart of a claimant’s day-to-day 
participation in the activities of the organization. 
The Board should consider the link between the 
duties and activities of a claimant, and the crimes 
and criminal purposes of the organization.

[97]  The refugee claimant’s position or rank in 
the organization. A high ranking individual in an 
organization may be more likely to have knowledge 
of that organization’s crime or criminal purpose. 
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de son dessein criminel. Parfois, un poste élevé ou 
une ascension rapide peut attester l’existence d’un 
grand appui au dessein criminel de l’organisation. 
Qui plus est, en raison du poste qu’elle occupe ou 
du rang auquel elle s’est hissée, une personne peut, 
de fait, exercer un contrôle sur les auteurs d’actes 
criminels, ce qui pourrait emporter l’application de 
l’art. 28 du Statut de Rome.

[98]  La durée de l’appartenance du demandeur 
d’asile à l’organisation (surtout après qu’il a pris 
connaissance de ses crimes ou de son dessein 
criminel). L’appartenance de longue date peut 
faciliter la preuve de la complicité. Elle accroît 
en effet la possibilité que l’individu ait connu les 
crimes commis par l’organisation ou son dessein 
criminel. Elle peut également accroître l’importance 
de la contribution de l’intéressé aux crimes ou au 
dessein criminel de l’organisation.

[99]  Le mode de recrutement du demandeur 
d’asile et la possibilité qu’il a ou non de quitter 
l’organisation. Comme nous l’indiquons plus haut, 
ces deux considérations jouent directement sur le 
caractère volontaire de la contribution. L’individu 
contraint de se joindre au groupe, de l’appuyer 
ou d’en demeurer membre pourrait ne pas avoir 
agi volontairement. De même, sa participation 
pourrait ne pas se révéler volontaire s’il n’a pas eu 
la possibilité de quitter le groupe, surtout après qu’il 
a appris l’existence de son activité ou de son dessein 
criminels. La Commission pourra se demander si 
la situation propre au demandeur (le lieu où il se 
trouvait, ses ressources financières et son réseau 
social) était de nature à faciliter son départ ou à y 
faire obstacle.

[100]  Nous rappelons que les considérations 
énumérées précédemment ne doivent servir qu’à 
baliser l’examen du dossier. À cet égard, nous sous-
crivons aux propos suivants du lord juge Kerr dans 
J.S., par. 55 :

[TRADUCTION] . . . elles ne font pas nécessairement état 
de tous les éléments à examiner et chacune ne s’applique 
pas à tout coup. J’estime qu’il faut s’attacher au rôle véri-
table de la personne et tenir compte de tous les aspects 

In some cases, a high rank or rapid ascent through 
the ranks of an organization could evidence strong 
support of the organization’s criminal purpose. 
Moreover, by virtue of their position or rank, 
individuals may have effective control over those 
directly responsible for criminal acts, possibly 
engaging art. 28 of the Rome Statute.

[98]  The length of time the refugee claimant was 
in the organization, particularly after acquiring 
knowledge of the group’s crime or criminal purpose. 
It may be easier to establish complicity where an 
individual has been involved with the organization 
for a longer period of time. This would increase 
the chance that the individual had knowledge of 
the organization’s crime or criminal purpose. A 
lengthy period of involvement may also increase 
the significance of an individual’s contribution to 
the organization’s crime or criminal purpose.

[99]  The method by which the refugee claimant 
was recruited and the refugee claimant’s opportunity 
to leave the organization. As mentioned, these 
two factors directly impact the voluntariness re-
quirement. This requirement may not be satisfied 
if an individual was coerced into joining, sup-
porting, or remaining in the organization. Similarly, 
an individual’s involvement with an organization 
may not be voluntary if he or she did not have the 
opportunity to leave, especially after acquiring 
knowledge of its crime or criminal purpose. The 
Board may wish to consider whether the individual’s 
specific circumstances (i.e. location, financial 
resources, and social networks) would have eased or 
impeded exit.

[100]  We reiterate that the factors discussed 
above should be relied on only for guidance. We 
agree with Lord Kerr J.S.C.’s statement in J.S., at 
para. 55:

. . . they are not necessarily exhaustive of the matters 
to be taken into account, nor will each of the factors be 
inevitably significant in every case. One needs, I believe, 
to concentrate on the actual role played by the particular 
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importants de ce rôle pour conclure que le degré de par-
ticipation requis est établi ou non.

L’analyse du contexte en entier englobe nécessaire-
ment les moyens de défense opposables, y compris 
celui fondé sur la contrainte, dont nous avons fait état.

K. Norme de preuve : raisons sérieuses de penser

[101]  Enfin, la norme de preuve particulière 
établie à l’art. 1Fa) de la Convention relative aux 
réfugiés s’applique pour déterminer s’il y a ou non 
complicité découlant de la contribution suivant le  
critère énoncé précédemment. Rappelons que la  
Commission ne statue pas sur la culpabilité. Ses  
décisions de refus d’asile ne sont donc pas fondées 
sur une preuve établie hors de tout doute raison-
nable ou selon la norme de la prépondérance des pro-
babilités géné ralement applicable en matière civile. 
L’article 1Fa) demande plutôt à la Commission de 
décider s’il existe ou non des «  raisons sérieuses 
de penser » que le demandeur a commis un crime 
de guerre, un crime contre l’humanité ou un crime 
contre la paix. Au chapitre de l’application de la 
norme de preuve, nous souscrivons aux motifs du 
lord juge Brown dans J.S., par. 39 :

 [TRADUCTION] Il me paraît vain de s’étendre sur la 
mention à l’art.  1F de «  raisons sérieuses de penser  » 
que le demandeur d’asile a commis un crime de guerre. 
De toute évidence, dans Gurung [2003] Imm AR 115 
(à la fin du par. 109), le tribunal insiste avec raison sur 
«  la norme de preuve moins stricte qui vaut dans une 
affaire d’exclusion de la protection », une norme moins 
stricte que celle applicable dans un procès pour crime de 
guerre. Cela dit, les mots « raisons sérieuses de penser » 
emportent certainement l’application d’un critère plus 
strict en la matière que, par exemple, les termes « motifs 
raisonnables de soupçonner ». Le sens du verbe « penser » 
se rapproche davantage du fait de « croire » que du fait 
de « soupçonner ». J’incline à convenir avec le lord juge 
Sedley, qui se prononce dans Al-Sirri c. Secretary of State 
for the Home Department [2009] Imm AR 624, par. 33 :

  «  [L’expression utilisée] établit une norme plus 
stricte et il doit y avoir plus qu’un soupçon. Pour le 
reste, on s’efforce à tort de paraphraser le libellé clair 
de la Convention : celle-ci doit être interprétée en 
fonction de son libellé. »

person, taking all material aspects of that role into 
account so as to decide whether the required degree of 
participation is established.

A full contextual analysis would necessarily include 
any viable defences, including, but certainly not 
limited to, the defence of duress, discussed above.

K. Evidentiary Standard: Serious Reasons for 
Considering

[101]  Ultimately, the above contribution-based  
test for complicity is subject to the unique eviden-
tiary standard contained in art. 1F(a) of the Refugee 
Convention. To recall, the Board does not make 
determinations of guilt. Its exclusion decisions are 
therefore not based on proof beyond a reasonable 
doubt nor on the general civil standard of the balance  
of probabilities. Rather, art. 1F(a) directs it to decide 
whether there are “serious reasons for considering” 
that an individual has committed war crimes, crimes 
against humanity or crimes against peace. For guid-
ance on applying the evidentiary standard, we agree 
with Lord Brown J.S.C.’s reasons in J.S., at para. 39:

 It would not, I think, be helpful to expatiate upon 
article 1F’s reference to there being “serious reasons for 
considering” the asylum seeker to have committed a war 
crime. Clearly the tribunal in Gurung’s case [2003] Imm 
AR 115 (at the end of para 109) was right to highlight 
“the lower standard of proof applicable in exclusion 
clause cases” — lower than that applicable in actual war 
crimes trials. That said, “serious reasons for considering” 
obviously imports a higher test for exclusion than 
would, say, an expression like “reasonable grounds 
for suspecting”. “Considering” approximates rather to 
“believing” than to “suspecting”. I am inclined to agree 
with what Sedley LJ said in Al-Sirri v Secretary of State 
for the Home Department [2009] Imm AR 624, para 33:

  “[The phrase used] sets a standard above mere suspi-
cion. Beyond this, it is a mistake to try to paraphrase 
the straightforward language of the Convention: it has 
to be treated as meaning what it says.”
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[102]  À notre avis, cette norme de preuve 
particulière est appropriée eu égard au rôle de la 
Commission et à la réalité d’un refus d’asile dont 
nous faisons état dans les présents motifs. Toutefois, 
elle ne justifie pas un assouplissement des principes 
fondamentaux du droit pénal qui reconnaîtrait la 
complicité par association.

III. Conclusion

[103]  Pour les motifs qui précèdent, nous sommes 
d’avis d’accueillir le pourvoi avec dépens devant 
toutes les cours et de renvoyer l’affaire à la Section 
de la protection des réfugiés de la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié pour qu’elle 
rende une nouvelle décision conformément aux 
présents motifs. Pour déterminer s’il y a eu compli cité 
ou non, la nouvelle formation appliquera le critère 
fondé sur la contribution exposé précédemment. 
Elle se livrera à un examen approfondi afin de déter-
miner si les faits particuliers de l’espèce établissent 
l’existence de l’actus reus et de la mens rea de la 
complicité et justifient ainsi le refus à l’appelant de la 
protection des réfugiés par application de l’art. 1Fa) 
de la Convention relative aux réfugiés.

Pourvoi accueilli avec dépens devant toutes les 
cours.

Procureurs de l’appelant : Jared Will, Montréal; 
Boisclair & Legault, Montréal; Peter Shams, 
Montréal.

Procureur de l’intimé : Procureur général du 
Canada, Montréal.

Procureurs de l’intervenant le Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés : Waldman & 
Associates, Toronto; Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés, Toronto.

Procureurs de l’intervenante Amnistie Inter-
nationale : Services juridiques communautaires 
du Centre d’Ottawa, Ottawa; Services juridiques 
communautaires du Sud d’Ottawa, Ottawa.

Procureurs des intervenants le Centre canadien 
pour la justice internationale et International 

[102]  In our view, this unique evidentiary standard 
is appropriate to the role of the Board and the 
realities of an exclusion decision addressed above. 
The unique evidentiary standard does not, however, 
justify a relaxed application of fundamental criminal 
law principles in order to make room for complicity 
by association.

III. Conclusion

[103]  For the foregoing reasons, we would allow 
the appeal, with costs throughout, and remit the 
matter to the Refugee Protection Division of the 
Immigration and Refugee Board for redetermination 
in accordance with these reasons. A new panel shall 
apply the contribution-based test for complicity 
outlined above. A detailed assessment is required to 
determine whether the particular facts of this case 
establish serious reasons for considering that the 
actus reus and mens rea for complicity are present 
and therefore justify excluding the appellant from 
the definition of refugee by operation of art. 1F(a) 
of the Refugee Convention.

Appeal allowed with costs throughout.

Solicitors for the appellant: Jared Will, Montréal; 
Boisclair & Legault, Montréal; Peter Shams, 
Montréal.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Canada, Montréal.

Solicitors for the intervener the United Nations 
High Commissioner for Refugees: Waldman 
& Associates, Toronto; United Nations High 
Commissioner for Refugees, Toronto.

Solicitors for the intervener Amnesty Inter-
national: Community Legal Services Ottawa 
Centre, Ottawa; South Ottawa Community Legal 
Services, Ottawa.

Solicitors for the interveners the Canadian Centre 
for International Justice and the International 
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Human Rights Program at the University of Toronto 
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Toronto, Toronto.

Procureur de l’intervenant le Conseil canadien 
pour les réfugiés : University of British Columbia, 
Vancouver.

Procureur de l’intervenante l’Association 
canadienne des libertés civiles : Association 
canadienne des libertés civiles, Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association 
canadienne des avocats et avocates en droit des 
réfugiés : Université d’Ottawa, Ottawa; Refugee 
Law Office, Toronto.

Human Rights Program at the University of Toronto 
Faculty of Law: Torys, Toronto; University of 
Toronto, Toronto.

Solicitor for the intervener the Canadian 
Council for Refugees: University of British 
Columbia, Vancouver.

Solicitor for the intervener the Canadian Civil 
Liberties Association: Canadian Civil Liberties 
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Association of Refugee Lawyers: University of 
Ottawa, Ottawa; Refugee Law Office, Toronto.
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l’entente sur le plaidoyer, D.S. a souscrit l’exposé conjoint  
des faits qu’avait rédigé l’avocat du ministère public 
avec l’apport de l’avocat de la défense. Suivant l’exposé 
conjoint des faits, Y était directement impliqué dans le 
meurtre. Lors de l’inscription du plaidoyer, D.S. a attesté 
l’exactitude de l’exposé conjoint des faits. La lecture 
de ce dernier n’a pas été enregistrée sur bande vidéo 
ni n’était précédée d’un serment ou d’une affirmation 
solennelle.

Au procès d’Y, l’avocat du ministère public a 
demandé à D.S. d’adopter l’exposé conjoint des faits. 
D.S. a affirmé qu’il ne se souvenait pas d’avoir souscrit 
le document, mais il a reconnu qu’il portait bel et bien 
sa signature. Il a ensuite nié les faits impliquant Y qui y 
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The accused, Y, and D.S., the co-accused shooter, 
were charged with first degree murder after a failed drug 
deal. D.S. was tried separately as a young offender. He 
pleaded guilty to second degree murder. As part of his 
plea agreement, D.S. signed a written Agreed Statement 
of Facts (ASF) drafted by Crown counsel, with input 
from defence counsel. The ASF directly implicated Y in 
the murder. At the time of his plea, D.S. acknowledged 
the accuracy of the ASF. The ASF was neither videotaped 
nor preceded by sworn oath or affirmation.

During Y’s trial, the Crown asked D.S. to adopt the  
ASF. D.S. testified that he could not remember signing 
the document, but acknowledged that it bore his sig-
nature. D.S. further denied the facts in the ASF impli-
cating Y. In response to D.S.’s denials, the Crown sought  
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étaient énoncés. En réponse aux dénégations de D.S., le 
ministère public a voulu faire admettre l’exposé conjoint 
des faits comme preuve de la véracité de son contenu. 
À la suite d’un voir-dire, le juge du procès estimait les 
moyens invoqués insuffisants pour permettre au jury  
d’apprécier la fiabilité de l’exposé signé à titre de décla-
ration antérieure incompatible, et a conclu que ce dernier 
n’atteignait pas le seuil de fiabilité nécessaire pour être 
admis en preuve pour établir la véracité de son contenu. 
En invoquant le secret professionnel de l’avocat, D.S. a 
coupé court au contre-interrogatoire, et le juge du procès 
était d’avis que la possibilité d’y procéder de manière 
efficace au procès était dans une large mesure illusoire. 
Le juge du procès a accueilli la requête de la défense et 
imposé un verdict d’acquittement. La Cour d’appel a  
accueilli l’appel, annulé l’acquittement et ordonné la 
tenue d’un nouveau procès.

Arrêt (les juges Rothstein et Wagner sont dissidents) : 
Le pourvoi est accueilli et l’acquittement est rétabli.

La juge en chef McLachlin et les juges Fish, Abella, 
Cromwell et Karakatsanis  : Une déclaration antérieure 
incompatible d’un témoin non accusé peut être admise 
comme preuve de la véracité de son contenu si les indices 
de fiabilité suivants sont présents : (1) le témoin fait la 
déclaration sous serment ou affirmation solennelle après 
avoir reçu une mise en garde au sujet des sanctions qui 
peuvent lui être infligées s’il ne dit pas la vérité, (2) la 
déclaration est enregistrée intégralement sur bande vidéo 
ou audio et (3) la partie adverse a la possibilité voulue 
de contre-interroger le témoin au sujet de la déclaration. 
Les éléments suivants peuvent également permettre de 
satisfaire au critère du seuil de fiabilité : (1) l’existence 
de substituts adéquats permettant de vérifier la véracité 
et l’exactitude (fiabilité d’ordre procédural) et (2)  des 
garanties circonstancielles suffisantes ou une fiabilité 
intrinsèque (fiabilité découlant de la nature de la preuve). 
Le juge du procès est bien placé pour apprécier les dangers  
associés au ouï-dire dans une affaire donnée et l’efficacité 
des garanties permettant de les écarter. Par conséquent, en 
l’absence d’une erreur de principe de la part du juge du  
procès, il faut faire preuve de retenue à l’égard de sa con-
clusion quant au seuil de fiabilité.

En l’espèce, le juge du procès n’a pas commis d’erreur 
en concluant que l’inexistence de garanties suffisantes 
empêchait d’établir le seuil de fiabilité nécessaire pour 
faire admettre l’exposé conjoint des faits comme preuve 
de la véracité de son contenu. Seule la possibilité voulue 
de contre-interroger D.S. aurait véritablement permis 
d’évaluer la fiabilité de ses déclarations. Le fait qu’il ait 
invoqué le secret professionnel de l’avocat a toutefois 
restreint sensiblement les questions visant à déterminer 

to adduce the ASF for the truth of its contents. Following 
a voir dire, the trial judge found insufficient means for  
the jury to assess the reliability of the ASF as a prior 
inconsistent statement and ruled the signed ASF did 
not meet the threshold reliability required for it to be 
admissible as evidence for the truth of its contents. When  
D.S. asserted solicitor-client privilege, the ability to cross- 
examine was curtailed and the trial judge found the 
opportunity for an effective cross-examination at trial 
was to a large extent illusory. The trial judge granted 
the defence’s application for a directed order acquitting 
Y. The Court of Appeal allowed the appeal, set aside the 
acquittal and ordered a new trial.

Held (Rothstein and Wagner  JJ. dissenting): The 
appeal should be allowed and the acquittal restored.

Per McLachlin C.J. and Fish, Abella, Cromwell and  
Karakatsanis JJ.: A prior inconsistent statement of a non- 
accused witness may be admitted for the truth of its  
contents if the following reliability indicia are met: (1)  
the statement is made under oath or solemn affirmation 
after a warning as to possible sanctions if the person 
is untruthful; (2)  the statement is videotaped or re-
corded in its entirety; and (3) the opposing party has a 
full opportunity to cross-examine the witness on the 
statement. The prior inconsistent statement’s threshold 
reliability may also be established by: (1) the presence 
of adequate substitutes for testing truth and accuracy 
(procedural reliability); and (2) sufficient circumstantial 
guarantees of reliability or an inherent trustworthiness 
(substantive reliability). A trial judge is well-placed to 
assess the hearsay dangers in a particular case and the 
effectiveness of any safeguards to assist in overcoming 
them. Thus, absent an error in principle, the trial judge’s 
determination of threshold reliability is entitled to 
deference.

In this case, the trial judge did not err in finding that 
there were insufficient safeguards to establish threshold 
reliability to admit the ASF as evidence for the truth of 
its contents. Only a full and complete opportunity to 
cross-examine would have provided a genuine basis on 
which to assess the reliability of D.S.’s statements. D.S.’s 
invocation of solicitor-client privilege, however, curtailed 
significantly the cross-examination available to assess the 
threshold reliability of the prior inconsistent statement. 
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si la déclaration antérieure incompatible atteint le seuil 
de fiabilité. Le ministère public n’aurait pas pu s’enquérir 
des conversations entre D.S. et son avocat au sujet des 
conseils juridiques sous-tendant la décision du premier 
de plaider coupable ou de souscrire l’exposé conjoint des  
faits. Le juge du procès a peut-être attribué une portée 
excessive au secret professionnel de l’avocat et aux con-
séquences de l’application de ce privilège sur le contre- 
interrogatoire de D.S.; toutefois, il n’en a pas résulté 
d’incidence significative sur la conclusion selon laquelle 
le contre-interrogatoire ne constituait pas, en l’espèce, un 
moyen suffisant d’établir le seuil de fiabilité.

Le ministère public ne peut demander la tenue d’un 
nouveau procès au motif que la poursuite aurait dû être  
menée différemment. Le juge du procès ne l’a pas empê-
ché de procéder à un contre-interrogatoire plus poussé du 
témoin ou d’en citer d’autres à témoigner sur la rédaction 
de l’exposé conjoint des faits. Il n’a pas laissé entendre 
qu’il fallait couper court au contre-interrogatoire dans 
le cadre du voir-dire. On ne lui avait pas demandé de 
trancher la question. Si l’avocat du ministère public avait 
voulu présenter d’autres preuves, il aurait pu s’adresser 
au juge du procès. Comme il s’agissait du même avocat 
qui avait poursuivi D.S. dans le cadre d’un procès distinct 
devant le tribunal pour adolescents, négocié le plaidoyer 
et rédigé l’exposé conjoint des faits, il savait ce que D.S. 
ou ses avocats pouvaient dire à ce sujet sans violer le 
secret professionnel de l’avocat.

Le juge du procès n’a pas fait erreur en concluant 
que les circonstances entourant la déclaration antérieure 
incompatible ne fournissaient pas de garanties suffisantes 
de fiabilité découlant de la nature de la preuve. Les 
garanties circonstancielles de fiabilité invoquées par le 
ministère public — à savoir le processus exhaustif de 
rédaction de l’exposé conjoint des faits, la participation 
des avocats et le caractère solennel de l’audience relative 
au plaidoyer de culpabilité — ne permettent pas d’établir 
que les déclarations rétractées, qui minimisaient le rôle de 
D.S. dans le meurtre et en rejetaient la responsabilité sur 
Y, atteignaient le seuil de fiabilité. Dans les circonstances 
de l’espèce, la formalité de la procédure et la participation 
des avocats ne sont garantes que des déclarations de D.S. 
dans lesquelles il avoue sa culpabilité relativement au 
meurtre. Ce n’est pas dans l’intérêt de l’administration 
de la justice que d’admettre en preuve contre un prévenu 
des aveux intéressés faits par son coaccusé dans le but de 
négocier un chef d’accusation moindre et une peine qui 
lui soit favorable lorsque la fiabilité des déclarations ne 
peut être adéquatement vérifiée.

Les juges Rothstein et Wagner (dissidents) : Le seuil 
de fiabilité devrait être interprété généreusement lors de 

The Crown could not have probed the conversations 
between D.S. and his counsel about legal advice in con-
nection with his decision to plead guilty or to accept the 
ASF. The trial judge may have overstated the scope of 
solicitor-client privilege and its consequences for the 
cross-examination of D.S.; however, any overstatement 
would not have had a material impact on the conclusion 
that cross-examination was not, in this case, a sufficient 
means to satisfy threshold reliability.

The Crown cannot ask for a new trial on the basis that 
the prosecution should have been conducted differently. 
The trial judge did not preclude the Crown from con-
ducting a more probing cross-examination of the witness 
or from calling other witnesses about the creation of 
the ASF. The trial judge made no comments suggesting 
that there should be no further cross-examination of the 
witness on the voir dire. The judge was not asked for a 
ruling on this issue. Had Crown counsel wished to call 
further evidence, he could have sought direction. Since 
this was the same Crown counsel who had prosecuted 
D.S. at his separate youth trial, and who negotiated the 
plea bargain and drafted the ASF, he knew what D.S. or 
his lawyers could say about those matters, outside the 
scope of solicitor-client privilege.

The trial judge did not err in finding that the circum-
stances surrounding the making of the prior inconsistent 
statement did not provide sufficient guarantees of sub-
stantive reliability. The circumstantial guarantees of 
trustworthiness asserted by the Crown — the thorough 
process in creating the ASF, the involvement of counsel, 
and the solemnity of the guilty plea proceeding — do 
not establish threshold reliability for the statements 
from which D.S. recanted, which served to minimize 
his involvement in the murder and shift responsibility 
to Y. In the circumstances of this case, the formality of 
the process and the involvement of counsel only provide 
comfort in respect of D.S.’s statements admitting his own 
culpability for the murder. The administration of justice 
would not be enhanced in permitting admissions made by 
a co-accused in his own interest, as part of a plea bargain 
for a conviction of a lesser crime and favourable sentence, 
to be used against a co-accused, in circumstances where 
the reliability of the statements cannot be adequately 
tested.

Per Rothstein and Wagner JJ. (dissenting): Threshold 
reliability should be generously interpreted in the 
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l’analyse de l’admissibilité. En principe, toute déclaration 
qui est admise en preuve par le tribunal pour établir la 
véracité de son contenu et qui est utilisée pour mettre 
dans la balance le droit à la liberté de l’accusé, d’une part, 
et des considérations sociales telles que la dissuasion et la 
répression, d’autre part, comporte implicitement un degré 
de fiabilité qui justifie qu’on en tienne compte lors de 
l’analyse de l’admissibilité au cours du procès ultérieur 
d’un tiers. Il ne s’ensuit pas pour autant que l’utilisation 
et l’admission de cette déclaration par le tribunal au 
cours d’une instance antérieure suffisent à elles seules à 
répondre à l’exigence de la fiabilité suivant la méthode 
d’analyse raisonnée. Il s’agit plutôt simplement d’un 
facteur dont il y a lieu de tenir compte dans le cadre de 
l’analyse de l’admissibilité, d’un facteur qui contribue à 
ce qu’il soit jugé que la déclaration en cause réponde au 
seuil de fiabilité requis. Chaque cas devrait être examiné 
en fonction de ses circonstances propres lorsqu’il s’agit 
de déterminer le seuil de fiabilité; on devrait toutefois 
tenir compte du fait que, dans l’ensemble, les tribunaux 
acceptent les déclarations qui sont lues à l’occasion 
de plaidoyers de culpabilité et s’y fient. On ne devrait 
pas appliquer de façon rigide et absolue des limites 
au contre-interrogatoire lorsque le privilège du secret 
professionnel de l’avocat est invoqué. Les questions de 
privilège doivent plutôt être abordées au fur et à mesure 
qu’elles sont soulevées lors du contre-interrogatoire. 
De cette manière, on peut quand même recueillir des  
renseignements pertinents dont le privilège du secret  
professionnel de l’avocat ne peut empêcher la com-
munication, favorisant ainsi la recherche de la vérité qui 
est à la base de tout procès.

En l’espèce, l’admissibilité devrait être réexaminée 
et tranchée dans le cadre d’un nouveau procès au cours 
duquel la question du seuil de fiabilité pourrait être 
examinée comme il se doit. Le juge du procès a commis 
une erreur en concluant que l’exposé conjoint des faits 
n’atteignait pas le seuil de fiabilité requis. Il n’a pas bien 
apprécié les indices de fiabilité qui existaient, et c’est à 
tort qu’il a estimé que la possibilité de contre-interroger 
D.S. était illusoire. Cela ne veut pas dire pour autant que  
les circonstances de la présente affaire offrent suffisam-
ment de preuve pour pouvoir déterminer de manière con-
cluante que l’exposé conjoint des faits était admissible. 
En réalité, l’analyse de l’admissibilité était incomplète 
et ne permettait pas au juge du procès d’exclure les  
éléments de preuve pertinents. La possibilité de contre- 
interroger D.S. n’était pas entièrement perdue et le juge 
du procès a mal compris tant la portée du privilège du 
secret professionnel de l’avocat que ses répercussions 
sur la possibilité de contre-interroger D.S. Si le juge du 
procès avait autorisé le contre-interrogatoire et s’il avait 

admissibility inquiry. As a general rule, if a statement is  
accepted for its truth by the courts, and used to balance 
the liberty interests of the accused with societal con-
siderations such as deterrence and retribution, then that 
statement provides a level of implicit reliability that 
warrants consideration in the admissibility inquiry in 
a subsequent third-party trial. That is not to say that a 
statement’s use and judicial acceptance at a prior pro-
ceeding is sufficient in and of itself to meet the reli-
ability requirement of the principled approach. Rather, 
it is merely a factor that must be considered in the 
admissibility inquiry, a factor that goes towards meeting 
the threshold reliability standard. Each case will have 
to be examined on its particular circumstances when 
determining threshold reliability, but consideration 
should certainly be given to the general acceptance of 
and reliance on statements read in as part of a guilty 
plea. Limits on cross-examination should not be applied 
rigidly and absolutely where solicitor-client privilege is 
asserted. Rather, issues of privilege should be addressed 
as they arise on cross-examination. This way, relevant 
information that may not be prohibited by the assertion of 
privilege may still be elicited, furthering the underlying 
truth-seeking function of the proceedings.

The question of admissibility in this case must be 
redetermined in a new trial where threshold reliability 
can be properly assessed. The trial judge erred in his 
de termination that the ASF did not meet the standard 
of threshold reliability. He failed to adequately assess 
the available indicia of reliability and erroneously 
found the opportunity to cross-examine D.S. to be illu-
sory. That is not to say that the circumstances in this  
case provide sufficient evidence to conclusively de-
termine that the ASF should be admitted. Rather, the 
admissibility inquiry was incomplete and did not provide 
a proper basis for the trial judge to exclude the relevant 
evidence. The opportunity to cross-examine D.S. was 
not entirely closed and the trial judge misapprehended 
the scope and impact of solicitor-client privilege on the  
opportunity for cross-examination. Had the trial judge  
permitted the cross-examination to proceed and ad-
dressed issues involving solicitor-client privilege as 
they arose, information sufficient to meet the threshold 
reliability standard may have been brought forward. D.S. 
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tranché les questions de privilège du secret professionnel 
de l’avocat au fur et à mesure qu’elles se seraient pré-
sentées, on aurait peut-être pu mettre en lumière des 
renseignements suffisants pour qu’il soit satisfait au 
critère de fiabilité. D.S. était disponible pour être contre- 
interrogé, il se souvenait d’avoir fait plusieurs des 
déclarations contenues dans l’exposé conjoint des faits, 
ne prétendait pas ne pas comprendre les faits essentiels 
de l’exposé conjoint des faits qu’il avait par la suite niés 
au procès d’Y et se souvenait que l’exposé conjoint des 
faits avait été lu lors de l’audience durant laquelle il avait 
plaidé coupable.

Il existait d’autres facteurs qui auraient pu convaincre 
le juge du procès que les circonstances entourant la 
rédaction de l’exposé conjoint des faits et sa lecture à 
l’occasion du plaidoyer fournissaient des assurances de 
fiabilité équivalentes à un serment et à un enregistrement 
vidéo. Si ces indices avaient été examinés et que le contre-
interrogatoire avait été autorisé, il aurait pu être satisfait 
au critère de fiabilité. C’est la nature de la déclaration et 
la façon dont elle a été élaborée qui constituent sans doute  
les indices de fiabilité les plus convaincants. L’exposé con-
joint des faits déposé en preuve durant l’audience où D.S.  
a enregistré son plaidoyer de culpabilité constitue préci-
sément un compte rendu de ce type. Comme il a été 
consigné par écrit, qu’il a été signé non seulement par 
D.S., mais aussi par le représentant du ministère public 
et par l’avocat de la défense, et qu’il a été lu à l’occasion 
du plaidoyer de culpabilité de D.S., la manière dont la 
déclaration a été enregistrée est incontestable. Il ne s’agit pas 
d’une déclaration qui a été rédigée unilatéralement et qu’on 
a forcé D.S. à adopter. Ce document a plutôt été rédigé en 
collaboration, et au moins un élément crucial de la preuve à 
charge du ministère public contre Y a été fourni par l’avocat 
de la défense, en l’occurrence l’affirmation suivant laquelle 
Y avait fourni le pistolet à D.S. Qui plus est, ce dernier a eu 
la possibilité d’examiner l’exposé conjoint des faits avec 
son avocat avant de le signer et de l’adopter. Cet élément 
est important, car il réfute toutes inférences négatives tirées 
de ce document, du fait qu’il ne reprend pas mot à mot les 
propos de D.S., ou que ce dernier n’en aurait pas compris la 
teneur. Fait peut-être encore plus important, D.S. a expliqué 
qu’il comprenait bien les trois éléments cruciaux de 
l’exposé conjoint des faits, à savoir qu’Y lui avait donné le 
pistolet, lui avait dit d’abattre la victime et avait exigé qu’il 
lui remette le pistolet. À défaut d’éléments de preuve plus 
convaincants à l’effet contraire, tout argument que D.S. ne  
comprenait pas la teneur de l’exposé conjoint des faits se  
trouve d’emblée exclu. Indépendamment de la façon dont  
l’exposé conjoint des faits était libellé, le contexte de 
l’instance au cours de laquelle il a été versé au dossier et  
son contenu même fournissent des éléments supplé men-
taires qui appuient la thèse de l’atteinte du seuil de fiabilité.

was available for cross-examination, he recalled having 
made many of the statements within the ASF, he did not 
dispute understanding the key facts in the ASF which he 
subsequently denied at Y’s trial, and he recalled the ASF 
being read in at his guilty plea proceeding.

Other factors were available in this case that could 
have satisfied the trial judge that the circumstances sur-
rounding the drafting and reading in of the ASF pro-
vided assurances of reliability equivalent to an oath and  
presence. If these indicia had been considered and 
cross-examination had been permitted, it is possible that 
threshold reliability would have been met. Perhaps the 
most persuasive indicia of reliability are the nature of the 
statement and how it was constructed. The ASF tendered 
as evidence in D.S.’s guilty plea proceeding provides just 
such a record. Having been reduced to writing, signed 
not only by D.S. but by both Crown and defence counsel, 
and having been read in to the record in the context of 
D.S.’s guilty plea, the source of the document cannot be 
disputed. This was not a statement that was unilaterally 
drafted and forced upon D.S. to adopt. Rather, the 
drafting of the ASF was a collaborative effort where there 
is evidence that at least one crucial component to the 
Crown’s case against Y was supplied by defence counsel 
— namely the statement that Y supplied D.S. with the 
gun. Moreover, D.S. had the opportunity to review the 
ASF with his counsel prior to signing it and adopting 
it. This is an important aspect as it refutes any negative 
inferences that could be drawn against the ASF on the 
grounds that it was not captured in D.S.’s own words or 
that D.S. did not understand its contents. Perhaps most 
importantly, D.S. testified that he understood the three 
crucial components of the ASF, namely that Y gave D.S. 
the gun, Y told D.S. to shoot the victim, and demanded 
that D.S. return the gun. Without more persuasive evi-
dence to the contrary, this essentially forecloses any 
argument that D.S. lacked understanding of the ASF’s 
contents. Looking beyond the construction of the ASF, 
the context of the proceedings under which it was read 
in to court and the contents of the ASF itself provide 
additional indicia supporting threshold reliability.
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I. Introduction

[1] The issue in this appeal is whether a co-
accused’s prior inconsistent statement, implicating 
the appellant in a murder, was sufficiently reliable to 
be considered by a jury for the truth of its contents.

[2] The Crown’s theory was that the appellant 
planned the murder and provided the murder 
weapon to the co-accused shooter. The shooter, in a  
separate proceeding in youth court, pleaded guilty 
to second degree murder. In doing so, he adopted a 
written Agreed Statement of Facts (ASF) in which  
he shifted responsibility for planning the murder and 
for obtaining the murder weapon to the appellant.

[3] As a witness in the appellant’s murder trial, 
the shooter resiled from those facts inculpating the 
appellant and refused to adopt the prior statement. 
The Crown’s case against the appellant collapsed 
when the trial judge found that the ASF did not meet 
the threshold reliability required to be admitted for 
the truth of its contents.

[4] The question before us is whether the trial 
judge erred in finding that the ASF did not meet 
threshold reliability to be put before the jury.

Philip  R. Campbell et Jonathan Dawe, pour 
l’appelant.

James K. Stewart et Nadia Thomas, pour l’intimée.

Marie Henein et Matthew Gourlay, pour 
l’intervenante.

Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Fish, Abella, Cromwell et 
Karakatsanis rendu par

La juge Karakatsanis —

I. Introduction

[1] La question qui se pose dans le présent pour-
voi consiste à savoir si la déclaration antérieure 
incompatible du coaccusé, impliquant l’appelant 
dans un meurtre, était suffisamment fiable pour être 
présentée au jury comme preuve de la véracité de 
son contenu.

[2] Selon la thèse du ministère public, l’appelant 
aurait planifié le meurtre et fourni l’arme du crime 
au tireur coaccusé. Dans une instance distincte 
devant le tribunal pour adolescents, le tireur a plaidé 
coupable à une accusation de meurtre au deuxième 
degré. Dans le cadre de son plaidoyer, il a souscrit 
un exposé conjoint des faits dans lequel il rejette sur 
l’appelant la responsabilité de la planification du 
meurtre et de l’obtention de l’arme du crime.

[3] Cité à témoigner au procès pour meurtre 
de l’appelant, le tireur a rétracté les faits incrimi-
nant l’appelant et a refusé d’adopter sa déclaration 
anté rieure. La preuve du ministère public contre 
l’appelant s’est effondrée quand le juge du procès 
a conclu que l’exposé conjoint des faits n’atteignait 
pas le seuil de fiabilité nécessaire pour être admis 
comme preuve de la véracité de son contenu.

[4] La question dont nous sommes saisis est celle  
de savoir si le juge du procès a commis une erreur en  
concluant que l’exposé conjoint des faits n’atteignait 
pas le seuil de fiabilité nécessaire pour être présenté 
au jury.
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[5] The Court of Appeal concluded that the trial 
judge erred. However, for the reasons that follow, I 
would allow the appeal and reinstate the acquittal.

II. Background

[6] Yousanthan Youvarajah, the appellant, and 
D.S., a minor, were charged with first degree murder 
after a failed drug deal. On the Crown’s theory, 
Youvarajah planned the murder and provided the 
murder weapon for D.S. to shoot the victim.

[7] D.S. was tried separately as a young offender. 
He pleaded guilty to second degree murder and was 
sentenced as a youth. As part of his plea agreement, 
D.S. signed the ASF drafted by Crown counsel, 
with input from defence counsel. In it, D.S. dir-
ectly implicated the appellant in the murder: the 
appellant gave D.S. the handgun that was used in 
the shooting; he ordered D.S. to shoot the victim; 
and he demanded the return of the handgun after 
the shooting.

[8] At the time of his plea, D.S. acknowledged 
the accuracy of the ASF. At the appellant’s trial, he  
testified that he did not understand the words “ac-
knowledged” or “accurate” as used by his counsel 
at the guilty plea proceedings.

[9] The ASF was neither videotaped nor preceded 
by sworn oath or affirmation. D.S. was told that, for 
endorsing the agreed statement, no further statement 
regarding the murder would be required from him. 
During his testimony at the appellant’s trial, he said 
that was one of the reasons that motivated him to 
plead guilty.

[10]  During examination-in-chief, the Crown asked  
D.S. to adopt the ASF. D.S. testified that he could not 
remember signing the document, but acknowledged 
that it bore his signature. D.S. further denied the 
facts in the statement implicating the appellant.  

[5] La Cour d’appel était d’avis que le juge du 
procès avait fait erreur. Cependant, pour les motifs 
qui suivent, je suis d’avis d’accueillir le pourvoi et 
de rétablir l’acquittement.

II. Contexte

[6] L’appelant, Yousanthan Youvarajah, et D.S., un 
mineur, ont été accusés de meurtre au premier degré 
après qu’une transaction de drogue a mal tourné. Le 
ministère public prétend que M. Youvarajah aurait 
planifié le meurtre et fourni l’arme du crime à D.S. 
pour qu’il abatte la victime.

[7] D.S. a été jugé séparément en tant que jeune 
contrevenant. Il a plaidé coupable à une accusation 
de meurtre au deuxième degré et s’est vu infliger 
une peine spécifique. Dans le cadre de l’entente sur 
le plaidoyer, D.S. a souscrit l’exposé conjoint des 
faits qu’avait rédigé l’avocat du ministère public 
avec l’apport de l’avocat de la défense. D.S. y 
impliquait directement l’appelant dans le meurtre : 
il aurait remis à D.S. l’arme de poing ayant servi 
à commettre le crime, lui aurait ordonné de tirer 
sur la victime et aurait demandé que l’arme lui soit 
rendue après le meurtre.

[8] Lors de l’inscription du plaidoyer, D.S. a 
attesté l’exactitude de l’exposé conjoint des faits. 
Dans son témoignage au procès de l’appelant, il a 
affirmé n’avoir pas compris les mots [TRADUCTION] 
«  attesté  » et «  exact  » utilisés par son avocat à 
l’audience relative à son plaidoyer de culpabilité.

[9] La lecture de l’exposé conjoint des faits n’a pas 
été enregistrée sur bande vidéo ni n’était précédée 
d’un serment ou d’une affirmation solennelle. On 
avait dit à D.S. qu’en souscrivant l’exposé conjoint, 
il ne serait pas tenu de faire d’autres déclarations à 
propos du meurtre. Dans son témoignage au procès 
de l’appelant, il a déclaré que c’était notamment pour  
cette raison qu’il avait plaidé coupable.

[10]  Pendant l’interrogatoire principal, l’avocat 
du ministère public a demandé à D.S. d’adopter 
l’exposé conjoint des faits. D.S. a affirmé qu’il ne 
se souvenait pas d’avoir souscrit le document, mais 
il a reconnu qu’il portait bel et bien sa signature. Il 
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In stead, D.S. testified that the gun was his own; he  
shot the victim because of the way he was talking; and  
he threw the gun into the river after the shooting.

[11]  In response to D.S.’s denials, the Crown 
sought to adduce the ASF for the truth of its con-
tents. The trial judge rejected the Crown’s appli-
cation. At the close of the Crown’s case, the trial 
judge granted the defence’s application for a 
directed order acquitting the appellant.

III. Decisions Below

[12]  Following a voir dire, Flynn J. ruled that the 
signed ASF — hearsay evidence by virtue of being 
an out-of-court statement adduced for the truth of 
its contents — did not meet the threshold reliability 
required for it to be admissible as evidence. None of 
the safeguards identified in this Court’s decision in  
R. v. B. (K.G.), [1993] 1 S.C.R. 740 (K.G.B.), for 
reducing the dangers associated with hearsay had 
been undertaken. The statement was not videotaped; 
there had been no recital of an oath or affirmation; 
and the transcript of the guilty plea proceedings was 
not a suitable substitute to assess D.S.’s demeanour 
and credibility at the time the statement was made. 
Furthermore, the statement had been drafted by 
counsel; it was not offered spontaneously and was 
not in D.S.’s own words.

[13]  Referring to R. v. Conway (1997), 36 O.R. 
(3d) 579 (C.A.), Flynn J. noted that the opportunity 
for an effective cross-examination at trial would 
be “to a large extent illusory” where the declarant 
experiences significant memory lapses or where 
he recants (A.R., vol. I, at p. 61). D.S.’s refusal to 
waive solicitor-client privilege precluded questions 
to D.S. or his counsel about how D.S. came to 
implicate the appellant (A.R., vol. I, at p. 59).

a ensuite nié les faits impliquant l’appelant qui y 
étaient énoncés. Il a déclaré au contraire que l’arme 
lui appartenait, qu’il avait abattu la victime à cause 
de la manière dont elle s’exprimait et qu’il avait jeté 
l’arme dans la rivière après le meurtre.

[11]  En réponse aux dénégations de D.S., le minis-
tère public a voulu faire admettre l’exposé con-
joint des faits comme preuve de la véracité de son  
contenu, requête que le juge a rejetée. À l’issue de 
la plaidoirie finale du ministère public, le juge du 
procès a accueilli la requête de la défense et imposé 
un verdict d’acquittement.

III. Décisions des juridictions inférieures

[12]  À la suite d’un voir-dire, le juge Flynn a 
conclu que l’exposé conjoint des faits signé — une  
preuve par ouï-dire du fait qu’il s’agit d’une décla-
ration extrajudiciaire présentée comme preuve 
de la véracité de son contenu — n’atteignait pas 
le seuil de fiabilité nécessaire pour être admis en 
preuve. Aucune des garanties énoncées dans l’arrêt 
R. c. B. (K.G.), [1993] 1 R.C.S. 740 (K.G.B.), de 
notre Cour visant à atténuer les dangers associés 
au ouï-dire n’était présente. La lecture de l’exposé 
n’avait pas été enregistrée sur bande vidéo, D.S. 
n’avait pas prêté serment ni fait d’affirmation 
solen nelle et la transcription de l’audience relative 
au plai doyer de culpabilité ne constituait pas un  
substitut adéquat permettant d’apprécier le compor-
tement et la crédibilité de D.S. au moment de la 
décla ration. De plus, l’exposé avait été rédigé par les  
avocats; il ne s’agissait pas d’une déclaration spon-
tanée, et il ne reprenait pas les paroles de D.S.

[13]  Renvoyant à l’arrêt R. c. Conway (1997), 36 
O.R. (3d) 579 (C.A.), le juge Flynn a souligné que 
la possibilité de procéder à un contre-interrogatoire 
efficace au procès serait [TRADUCTION] « dans une 
large mesure illusoire » dans le cas où le déclarant 
a d’importants trous de mémoire ou se rétracte 
(d.a., vol. I, p. 61). Le refus par D.S. de renoncer 
au privilège du secret professionnel de l’avocat l’a 
soustrait, ainsi que son avocat, aux questions visant 
à élucider comment il en était venu à impliquer 
l’appelant (d.a., vol. I, p. 59).
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[14]  Flynn J. found insufficient means for the jury  
to assess the reliability of the ASF as a prior incon-
sistent statement and held that it was not admissible 
as evidence for the truth of its contents.

[15]  The Ontario Court of Appeal concluded that 
the trial judge erred in his understanding of the 
scope of solicitor-client privilege. Solicitor-client 
privilege would not have precluded all questioning 
of D.S. or his counsel regarding the ASF or his 
choice to implicate the appellant. The Court of 
Appeal also held that the trial judge further erred 
in strictly focussing on the K.G.B. requirements 
for establishing reliability and in failing to con-
sider other factors, such as the solemnity of the oc-
casion upon which D.S. adopted the ASF and the 
involvement of counsel in preparing it.

[16]  Satisfied that without such errors the trial 
judge might have admitted the ASF into evidence, 
the Ontario Court of Appeal allowed the appeal, set 
aside the acquittal, and ordered a new trial.

IV. Issues

[17]  The question in this appeal is whether the trial 
judge erred in finding that there were insufficient 
safeguards to establish threshold reliability to admit 
the ASF as evidence and, if he did, whether the error 
had a material bearing on the result. Answering this 
question requires the consideration of two issues:

(a) Did the trial judge err in finding that cross-
examination did not provide a sufficient 
basis for the jury to assess the truthfulness of 
the prior inconsistent statement?

(b) Did the trial judge err in finding that the 
cir  cumstances surrounding the making of 

[14]  Le juge Flynn estimait les moyens invoqués 
insuffisants pour permettre au jury d’apprécier la  
fiabilité de l’exposé conjoint des faits à titre de décla-
ration antérieure incompatible et a conclu que ce  
dernier n’était pas admissible comme preuve de la 
véracité de son contenu.

[15]  Selon la Cour d’appel de l’Ontario, le juge du 
procès a commis une erreur dans son interprétation 
de la portée du secret professionnel de l’avocat.  
Ce privilège n’aurait pas eu pour effet de soustraire 
D.S. et son avocat à toutes les questions à propos 
de l’exposé conjoint des faits ou de la décision du 
premier d’impliquer l’appelant. La Cour d’appel a  
aussi conclu que le juge du procès avait fait erreur  
en s’attachant strictement aux exigences énoncées 
dans K.G.B. pour établir la fiabilité et en ne tenant  
pas compte d’autres facteurs comme les circons-
tances solennelles dans lesquelles D.S. avait souscrit 
l’exposé conjoint des faits et la participation des 
avocats à sa rédaction.

[16]  Convaincue que si le juge du procès n’avait 
pas commis ces erreurs il se peut qu’il ait admis 
l’exposé conjoint des faits en preuve, la Cour d’appel  
de l’Ontario a accueilli l’appel, annulé l’acquit-
tement et ordonné la tenue d’un nouveau procès.

IV. Questions en litige

[17]  La question qui se pose dans le présent 
pourvoi consiste à savoir si le juge du procès a 
commis une erreur en concluant que l’inexistence 
de garanties suffisantes empêchait d’établir le seuil 
de fiabilité nécessaire pour faire admettre en preuve 
l’exposé conjoint des faits et, dans l’affirmative, si 
l’erreur a eu une incidence significative sur l’issue 
de la cause. Pour répondre à cette question, il faut 
en examiner deux autres :

a)  Le juge du procès a-t-il fait erreur en con-
cluant que le contre-interrogatoire n’offrait 
pas au jury une base suffisante pour lui per-
mettre d’apprécier la véracité de la déclara-
tion antérieure incompatible?

b)  Le juge du procès a-t-il fait erreur en con-
cluant que les circonstances entourant la 
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décla ration antérieure incompatible ne 
fournissaient pas de garanties suffisantes de 
fiabilité découlant de la nature de la preuve?

V. Principes juridiques

A. Ouï-dire et seuil de fiabilité

[18]  La preuve par ouï-dire — une déclaration 
extrajudiciaire présentée pour établir la véracité de 
son contenu — est présumée inadmissible, parce  
que les dangers qui y sont associés risquent de 
com promettre la fonction de recherche de la vérité  
ou l’équité du procès. Ces dangers incluent habi-
tuellement l’incapacité de mettre à l’épreuve et 
d’éva luer la perception du déclarant, sa mémoire, 
sa relation du fait en question ou sa sincérité : R. c.  
Khelawon, 2006 CSC 57, [2006] 2 R.C.S. 787, par. 2.

[19]  Traditionnellement, le droit favorise le témoi-
gnage d’une personne qui dépose au procès, du fait 
que le tribunal peut l’observer, une fois qu’elle a 
prêté serment ou fait une affirmation solennelle, et 
que sa crédibilité et sa fiabilité peuvent être mises 
à l’épreuve par contre-interrogatoire. Ces éléments 
aident le juge des faits à apprécier la crédibilité du 
déclarant ou du témoin, la fiabilité de la preuve et  
son degré de force probante. S’il en est privé, comme  
lorsque lui est présentée une déclaration extraju-
diciaire, une telle appréciation sera plus difficile.

[20]  Toutefois, le droit a reconnu au fil du temps  
que, dans certaines circonstances, on peut invo quer 
sans danger la déclaration extrajudiciaire comme  
preuve de la véracité de son contenu. Des excep-
tions à la règle du ouï-dire ont été établies à l’égard 
des déclarations comportant certaines garanties de 
fiabilité inhérente, souvent attribuables aux cir-
constances les entourant (par exemple, la déclara-
tion d’un mourant et la déclaration contre l’intérêt 
de son auteur).

[21]  Cependant, outre les exceptions tradition-
nelles, la Cour a élaboré une méthode d’analyse 
raison née permettant aux juges d’admettre une 
preuve par ouï-dire si elle satisfait au double critère 
de nécessité et de fiabilité. Il s’agit d’un examen 
souple effectué au cas par cas. Voir en particulier  
R. c. Khan, [1990] 2 R.C.S. 531; R. c. Smith, [1992] 

the prior inconsistent statement did not 
provide sufficient guarantees of substantive 
reliability?

V. Legal Principles

A. Hearsay and Threshold Reliability

[18]  Hearsay evidence — an out-of-court state-
ment tendered for the truth of its contents — is 
presumptively inadmissible. This is because the 
dangers associated with hearsay evidence may 
undermine the truth-seeking function of a trial or 
its fairness. These dangers typically include an 
inability to test and assess a declarant’s perception, 
memory, narration, or sincerity: R. v. Khelawon, 
2006 SCC 57, [2006] 2 S.C.R. 787, at para. 2.

[19]  The law has conventionally favoured the 
evidence of witnesses who give evidence in court 
because they can be observed, under oath or affirm-
ation, and their credibility and reliability can be 
tested by cross-examination. These elements help 
the trier of fact assess the credibility of the declarant 
or witness, the reliability of the evidence, and the 
degree of probative force it carries. When these ele-
ments are absent, as is the case with a statement 
made outside of the court, it is more difficult for the 
trier of fact to make these assessments.

[20]  Over time, however, the law has recognized 
that in certain circumstances, it may be safe to rely 
on out-of-court statements for the truth of their 
contents. Exceptions to the hearsay rule developed 
for statements carrying certain guarantees of in-
herent trustworthiness, often because of the circum-
stances in which they were made (for example, 
dying declarations and declarations that are adverse 
in interest).

[21]  In addition to the traditional exceptions, 
however, this Court developed a principled ap-
proach that permits trial judges to admit hearsay 
evidence if it meets the twin threshold requirements 
of necessity and reliability. This is a flexible case-
by-case examination. See especially R. v. Khan, 
[1990] 2 S.C.R. 531; R. v. Smith, [1992] 2 S.C.R. 
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915; K.G.B.; R. v. U. (F.J.), [1995] 3 S.C.R. 764; 
and R. v. Blackman, 2008 SCC 37, [2008] 2 S.C.R. 
298, at para. 38. With the increased flexibility pro-
vided by the principled approach, however, the 
gatekeeper function of the trial judge becomes more 
complex and nuanced.

[22]  Where a witness recants from a prior state-
ment, necessity is established: Khelawon, at para. 78.  
The focus in this case is on whether the prior in-
consistent statement meets threshold reliability.

[23]  The trial judge, as the evidentiary gatekeeper, 
assesses the threshold reliability of the hearsay 
statement. The decision as to the ultimate reliability 
of the statement is left to the trier of fact: Khelawon, 
at para. 2. Even if the necessity and reliability of 
the hearsay evidence are proven, the trial judge 
maintains discretion to exclude the evidence where 
the “prejudicial effect is out of proportion to its 
probative value”: Khelawon, at para. 3.

[24]  Why not simply let the trier of fact determine 
both threshold and ultimate reliability? Professors 
D. M. Paciocco and L. Stuesser provide the fol-
lowing explanation, with which I agree:

In considering “reliability”, a distinction is made between 
“threshold” and “ultimate” reliability. This distinction 
reflects the important difference between admission and 
reliance. Threshold reliability is for the trial judge and 
concerns the admissibility of the statement. The trial 
judge acts as a gatekeeper whose function “is limited 
to determining whether the particular hearsay statement 
exhibits sufficient indicia of reliability so as to afford the 
trier of fact a satisfactory basis for evaluating the truth of 
the statement.” So long as it can be assessed and accepted 
by a reasonable trier of fact, then the evidence should be 
admitted. Once admitted, the jury remains the ultimate 
arbiter of what to do with the evidence and deciding 
whether or not the statement is true.

(The Law of Evidence (6th ed. 2011), at pp. 122-23)

See R. v. Hawkins, [1996] 3 S.C.R. 1043, at para. 75;  
and Khelawon, at paras. 50-52.

2 R.C.S. 915; K.G.B.; R. c. U. (F.J.), [1995] 3 R.C.S.  
764; et R. c. Blackman, 2008 CSC 37, [2008] 2 R.C.S.  
298, par. 38. Cependant, la souplesse accrue que 
permet la méthode d’analyse raisonnée se traduit 
pour le juge du procès, à titre de gardien en matière de  
preuve, par un rôle davantage complexe et nuancé.

[22]  Quand un témoin revient sur une déclaration 
antérieure, la nécessité est établie : Khelawon, par. 78.  
En l’espèce, la question fondamentale est celle de 
savoir si la déclaration antérieure incompatible 
atteint le seuil de fiabilité.

[23]  Le juge du procès, à titre de gardien, déter-
mine si la déclaration relatée atteint le seuil de 
fiabilité. C’est au juge des faits qu’il appartient 
de déterminer la fiabilité en dernière analyse  : 
Khelawon, par. 2. Même si la nécessité et la fiabilité 
de la preuve par ouï-dire sont démontrées, le juge 
du procès conserve le pouvoir discrétionnaire 
d’exclure la preuve lorsque son « effet préjudiciable 
est disproportionné par rapport à sa valeur pro-
bante » : Khelawon, par. 3.

[24]  Pourquoi ne pas simplement laisser au juge 
des faits le soin de déterminer et le seuil de fiabilité 
et la fiabilité en dernière analyse? Les professeurs 
D. M. Paciocco et L. Stuesser donnent l’explication 
suivante, à laquelle je souscris :

[TRADUCTION] En ce qui concerne la « fiabilité », une 
distinction est faite entre « seuil » de fiabilité et fiabilité 
« en dernière analyse ». Cette distinction reflète la dif-
férence importante entre admettre un élément de preuve 
et s’y fier. Le seuil de fiabilité ressortit au juge du procès 
et intéresse l’admissibilité de la déclaration. Le juge du 
procès agit comme gardien dont la tâche « se limite à 
déterminer si la déclaration relatée en question renferme 
suffisamment d’indices de fiabilité pour fournir au juge  
des faits une base satisfaisante pour examiner la véra-
cité de la déclaration ». Dès lors que la déclaration est 
suscep tible d’être appréciée et acceptée par un juge des 
faits raisonnable, elle doit être admise en preuve. Une 
fois la preuve admise, le jury demeure l’arbitre ultime de 
l’utilisation qui en sera faite et de sa véracité.

(The Law of Evidence (6e éd. 2011), p. 122-123)

Voir R. c. Hawkins, [1996] 3 R.C.S. 1043, par. 75; 
et Khelawon, par. 50-52.
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[25]  Threshold reliability serves an important 
function. Rules of evidence and principles gov-
erning the admissibility of evidence exist in the 
first place because experience teaches that certain 
types of evidence can be presumptively unreli-
able (or prejudicial) and can undermine the truth-
seeking function of a trial. Rules of admissibility of  
evidence address trial fairness and provide pre-
dictability. They also provide the means to maintain 
control over the scope of criminal trials to keep 
them manageable and focussed on probative and 
relevant evidence.

B. Admissibility of Prior Inconsistent Statements

[26]  Historically, an out-of-court prior inconsistent  
statement of a non-accused witness was admissible 
only to impeach the credibility of the witness. A 
prior inconsistent statement — hearsay evidence 
— was not admissible for the truth of its contents 
unless the witness adopted the prior statement in 
court. Otherwise, the jury was limited to rejecting 
the viva voce evidence of the recanting witness; the 
jury could not substitute the contents of the out-of-
court statement.

[27]  This traditional rule excluding prior incon-
sistent statements was altered in K.G.B. to con form  
with the evolving principled approach to hearsay.  
On an exceptional basis, a prior incon sistent state-
ment is admissible for the truth of its contents, 
provided the threshold criteria of necessity and 
reliability are established.

[28]  In K.G.B., at p. 787, Lamer C.J. stated that 
the focus of the reliability inquiry, when dealing 
with prior inconsistent statements, “is on the com-
parative reliability of the prior statement and the 
testimony offered at trial, and so additional indicia 
and guarantees of reliability . . . must be secured in 
order to bring the prior statement to a comparable 
standard of reliability before such statements are 
admitted as substantive evidence”.

[25]  Le seuil de fiabilité joue un rôle important. 
Les règles de preuve et les principes régissant 
l’admissibilité existent parce que l’expérience 
révèle que certains types de preuve peuvent être 
présumés peu fiables (ou préjudiciables) et risquent 
de compromettre la fonction de recherche de la 
vérité du procès. Les règles d’admissibilité ont pour 
objet l’équité du procès et assurent la prévisibilité. 
Elles permettent aussi de circonscrire la portée des 
procès criminels afin d’en assurer la bonne marche 
et de faire en sorte qu’ils demeurent axés sur la 
preuve probante et pertinente.

B. Admissibilité des déclarations antérieures 
incompatibles

[26]  Dans le passé, une déclaration extrajudiciaire 
antérieure incompatible faite par un témoin non 
accusé n’était admissible que dans le but d’attaquer 
la crédibilité de ce témoin. Une telle déclaration 
— qui constitue une preuve par ouï-dire — n’était 
pas admissible comme preuve de la véracité de 
son contenu sauf si le témoin l’adoptait au procès. 
Sinon, le jury ne pouvait que rejeter le témoignage 
de vive voix du témoin qui s’était rétracté; il ne 
pouvait y substituer le contenu de la déclaration 
extrajudiciaire.

[27]  Cette règle traditionnelle excluant les 
déclara tions antérieures incompatibles a été 
modifiée dans K.G.B. en phase avec l’évolution 
de la méthode d’analyse raisonnée en matière de 
ouï-dire. Exceptionnellement, une déclaration 
antérieure incompatible est admissible comme 
preuve de la véracité de son contenu s’il est satisfait 
aux critères de nécessité et de fiabilité.

[28]  Dans K.G.B., p. 787, le juge en chef Lamer  
affirme que, dans le cas des déclarations anté-
rieures incompatibles, l’examen est axé «  sur la 
fia bilité relative de la déclaration antérieure et du  
témoignage entendu au procès, de sorte que des 
indices et garanties de fiabilité [.  .  .] doivent être 
prévus afin que la déclaration antérieure soit sou-
mise à une norme de fiabilité comparable avant que 
les déclarations de ce genre soient admises quant 
au fond ».
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[29]  Par conséquent, le juge en chef Lamer con-
clut aux p. 795-796 qu’une déclaration antérieure 
incom patible d’un témoin non accusé peut être 
admise comme preuve de la véracité de son contenu 
si les indices de fiabilité énoncés dans K.G.B. sont  
présents : (1) le témoin fait la déclaration sous ser-
ment ou affirmation solennelle après avoir reçu une  
mise en garde au sujet des sanctions qui peuvent lui 
être infligées s’il ne dit pas la vérité, (2) la décla-
ration est enregistrée intégralement sur bande vidéo 
ou audio et (3)  la partie adverse a la possibilité 
voulue de contre-interroger le témoin au sujet de 
la déclaration. Les déclarations de type K.G.B. sont 
répandues, surtout dans les enquêtes relatives à un 
meurtre.

[30]  Cependant, les indices énoncés dans K.G.B. 
ne constituent pas l’unique moyen d’établir le seuil 
de fiabilité. Dans le cas d’une déclaration antérieure 
incompatible, les éléments suivants peuvent per-
mettre de satisfaire au critère  : (1)  l’existence de 
substi tuts adéquats permettant de vérifier la véracité 
et l’exactitude (fiabilité d’ordre procédural) et 
(2) des garanties circonstancielles suffisantes ou une 
fiabilité intrinsèque (fiabilité découlant de la nature 
de la preuve)  : Khelawon, par.  61-63. Ces deux 
principales manières d’établir le seuil de fiabilité ne 
s’excluent pas mutuellement  : R. c. Devine, 2008 
CSC 36, [2008] 2 R.C.S. 283, par. 22.

[31]  L’admissibilité d’une preuve par ouï-dire, en 
l’occurrence la déclaration antérieure incompatible, 
est une question de droit. Évidemment, les con clu-
sions de fait ayant mené à la décision commandent  
la déférence et ne sont pas remises en question 
en l’espèce. De même, le juge du procès est bien 
placé pour apprécier les dangers associés au ouï- 
dire dans une affaire donnée et l’efficacité des garan-
ties permettant de les écarter. Par conséquent, en  
l’absence d’une erreur de principe de la part du juge  
du procès, il faut faire preuve de retenue à l’égard 
de sa conclusion quant au seuil de fiabilité : R. c.  
Couture, 2007 CSC 28, [2007] 2 R.C.S. 517, par. 81.

[32]  Pour obtenir la tenue d’un nouveau procès 
après un verdict d’acquittement, le ministère public 
doit démontrer que le juge du procès a commis une 
erreur et qu’il « serait raisonnable de penser [. . .] 

[29]  Accordingly, Lamer C.J. held, at pp. 795-96, 
that a prior inconsistent statement of a non-accused 
witness may be admitted for the truth of its contents 
if the so-called K.G.B. reliability indicia are met: 
(1) the statement is made under oath or solemn 
affirmation after a warning as to possible sanctions 
if the person is untruthful; (2) the statement is 
videotaped or recorded in its entirety; and (3) the 
opposing party has a full opportunity to cross-
examine the witness on the statement. Such K.G.B. 
statements have become prevalent, especially in 
murder investigations.

[30]  However, the K.G.B. indicia are not the only  
means of establishing threshold reliability. The  
prior inconsistent statement’s threshold reliability 
may be established by: (1) the presence of ad-
equate substitutes for testing truth and accuracy 
(procedural reliability); and (2) sufficient circum-
stantial guarantees of reliability or an inherent 
trustworthiness (substantive reliability): Khelawon, 
at paras. 61-63. These two principal ways of show-
ing threshold reliability are not mutually ex clusive: 
R. v. Devine, 2008 SCC 36, [2008] 2 S.C.R. 283, at 
para. 22.

[31]  The admissibility of hearsay evidence, such 
as the prior inconsistent statement in this case, is a 
question of law. Of course, the factual findings that 
go into that determination are entitled to deference 
and are not challenged in this case. As well, a trial  
judge is well placed to assess the hearsay dangers 
in a particular case and the effectiveness of any 
safeguards to assist in overcoming them. Thus, 
absent an error in principle, the trial judge’s deter-
mination of threshold reliability is entitled to 
deference: R. v. Couture, 2007 SCC 28, [2007] 2 
S.C.R. 517, at para. 81.

[32]  To obtain a new trial following an acquittal, 
the Crown must show that the trial judge erred and 
that this error “might reasonably be thought . . .  
to have had a material bearing on the acquittal”: 
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que l’erreur [. . .] [a] eu une incidence significative 
sur le verdict d’acquittement »  : R. c. Graveline, 
2006 CSC 16, [2006] 1 R.C.S. 609, par. 14. Il n’est 
toutefois pas tenu de prouver « que le verdict aurait 
nécessairement été différent » : Graveline, par. 14. 
Il s’agit tout de même d’un « lourd fardeau » pour 
le ministère public : R. c. Briscoe, 2010 CSC 13, 
[2010] 1 R.C.S. 411, par. 26.

VI. Application à l’espèce

[33]  Étant donné que le juge du procès agit 
comme gardien en matière de preuve, je me penche 
d’abord sur les dangers particuliers associés au 
ouï-dire qu’il a relevés en l’espèce à l’égard de la  
déclaration antérieure incompatible. Dans le con-
texte de la négociation du plaidoyer, D.S. avait de 
bonnes raisons de minimiser son rôle dans le crime 
et d’en rejeter la responsabilité sur l’appelant, un 
coaccusé, s’il voulait obtenir un jugement qui lui 
était favorable. Le juge du procès n’a pas eu la 
possibilité d’observer le comportement de D.S. 
ni d’évaluer son choix de mots puisque l’exposé 
conjoint des faits avait été rédigé par les avocats et 
qu’il ne s’agissait pas d’une déclaration spontanée. 
En invoquant le secret professionnel de l’avocat, 
D.S. a coupé court au contre-interrogatoire.

[34]  Le juge du procès s’est donc demandé si le 
contre-interrogatoire de D.S. au procès de l’appelant 
donnerait au jury un moyen d’ordre procédural 
d’évaluer la véracité de la déclaration antérieure et 
s’il existait d’autres garanties circonstancielles de 
fiabilité.

A. Substituts d’ordre procédural : la possibilité de 
contre-interroger le témoin qui se rétracte

[35]  La principale raison qui milite pour l’admissi-
bilité de la déclaration antérieure incompatible faite  
par un témoin non accusé comme preuve de la véra-
cité de son contenu est la disponibilité de ce témoin 
pour un contre-interrogatoire. Dans Couture, la juge  
Charron conclut que « la disponibilité du déclarant 
pour être contre-interrogé contribue grandement à 
satisfaire à l’exigence d’autres moyens adéquats » 
de vérifier la preuve (par. 92) et que « [l]a possi bilité 

R. v. Graveline, 2006 SCC 16, [2006] 1 S.C.R. 
609, at para.  14. The Crown is not required to 
establish “that the verdict would necessarily have 
been different”: Graveline, at para. 14. This is still,  
however, a “heavy onus” for the Crown: R. v. Briscoe,  
2010 SCC 13, [2010] 1 S.C.R. 411, at para. 26.

VI. Application

[33]  In light of the trial judge’s obligation to act 
as evidentiary gatekeeper, I turn first to the specific 
hearsay dangers posed by the prior inconsistent 
statement in this case as noted by the trial judge. 
In the context of the plea bargain, D.S. had a strong 
incentive to minimize his role in the crime and to 
shift responsibility to the appellant, a co-accused, 
in order to obtain a favourable outcome. There was 
no opportunity to observe the demeanour of D.S. 
or his own choice of words, as the ASF was drafted 
by counsel and was not spontaneous. When D.S. 
asserted solicitor-client privilege, the ability to 
cross-examine was curtailed.

[34]  The trial judge therefore considered whether 
cross-examination of D.S. at the appellant’s trial 
would provide an adequate procedural basis to  
per mit the jury to assess the veracity of the prior  
statement and whether there were other circum-
stances that provided circumstantial assurances of 
trustworthiness.

A. Procedural Substitutes: The Opportunity to 
Cross-Examine the Recanting Witness

[35]  The most important factor supporting the 
ad missibility of a prior inconsistent statement of a  
non-accused witness for the truth of its contents 
is the availability of the non-accused witness for 
cross-examination. In Couture, Charron J. held 
that “the availability of the declarant for cross-
examination goes a long way to satisfying the re-
quirement for adequate substitutes” for testing the 
evidence (at para. 92) and that “the opportunity to 
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de contre-interroger [est] le facteur le plus concluant 
pour démontrer l’admissibilité » (par. 95).

[36]  Lorsqu’il a évalué les moyens par lesquels 
le jury pourrait apprécier la véracité et l’exactitude 
de la déclaration de manière rationnelle, le juge 
du procès a souligné à juste titre l’importance du  
contre-interrogatoire. Il a affirmé qu’il s’agissait 
là d’un moyen important par lequel le jury pouvait  
déterminer la fiabilité en dernière analyse de la  
déclaration antérieure d’un témoin. Cependant, en 
renvoyant à Conway, le juge du procès a fait remar-
quer que la possibilité d’un contre-interrogatoire  
efficace de D.S. au procès de l’appelant serait 
[TRADUCTION] « dans une large mesure illusoire » 
en raison des trous de mémoire que faisait valoir 
D.S. à propos de l’exposé conjoint des faits et du 
fait qu’il avait invoqué le secret professionnel de 
l’avocat.

[37]  Au sujet de ce type de privilège, le juge du 
procès a tenu les propos suivants :

[TRADUCTION] Le secret professionnel de l’avocat jouait 
pour soustraire [D.S.] et, évidemment, son avocat aux 
questions visant à expliquer comment il se faisait que la 
confession de [D.S.] — qu’il avait tiré le coup fatal et que 
l’accusé lui avait fourni l’arme et ordonné de tirer — a 
été faite le jour de son plaidoyer de culpabilité, près de 
deux ans après son arrestation, alors qu’il n’avait jamais 
avoué ou impliqué Yousanthan Youvarajah avant cette 
date. [d.a., vol. I, p. 59]

[38]  L’intimée souscrit à l’opinion de la Cour 
d’appel de l’Ontario selon laquelle le juge du procès 
a attribué à tort une portée excessive au secret pro -
fessionnel de l’avocat et a négligé les autres ave-
nues importantes que les avocats auraient pu 
explorer en contre-interrogatoire. La Cour d’appel 
était d’avis que le juge du procès avait commis une 
erreur en se fondant sur Conway pour conclure que 
le contre-interrogatoire de D.S. serait [TRADUCTION] 
« dans une large mesure illusoire ». Par conséquent, 
selon elle, le juge du procès aurait peut-être admis 
l’exposé conjoint des faits s’il avait envisagé la pos-
sibilité d’un contre-interrogatoire élargi servant à en 
apprécier la fiabilité.

cross-examine is the most powerful factor favouring 
admissibility” (para. 95).

[36]  In assessing the means by which a jury could 
rationally evaluate the truthfulness and accuracy 
of the statement, the trial judge correctly noted the 
importance of cross-examination. He stated that it 
was an important means for the jury to determine 
whether a previous statement from a witness was  
ultimately reliable. However, referring to Conway, 
the trial judge noted that the opportunity for an  
effective cross-examination of D.S. at the appel-
lant’s trial would be “to a large extent illusory” due 
to D.S.’s memory lapses with respect to the ASF 
and his invocation of solicitor-client privilege.

[37]  With respect to solicitor-client privilege, the 
trial judge concluded:

Solicitor/client privilege precluded questions to or from 
[D.S.] or indeed of his counsel about how it came to be 
that this confession from [D.S.] as the shooter and his 
implication of the accused as the person who provided 
him with the gun and directed him to do the shooting was 
made on the day of his guilty plea almost two years after 
his arrest when he had never confessed or implicated 
Yousanthan Youvarajah in all that time. [A.R., vol. I, at 
p. 59]

[38]  The respondent agrees with the Ontario Court 
of Appeal that the trial judge erred in overstating 
the scope of solicitor-client privilege and failed to  
recognize that there would be significant areas of 
cross-examination open to counsel at trial. The 
Court of Appeal found that the trial judge erred 
in relying on Conway to conclude that cross-
examination of D.S. would be “to a large extent 
illusory”. As a result, the court concluded that the 
trial judge may have admitted the ASF if he had 
appreciated the broader scope of cross-examination 
available to test its reliability.
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[39]  Selon la Cour d’appel, l’avocat et le juge du 
procès semblaient [TRADUCTION] « croire à tort » que 
le secret professionnel de l’avocat aurait pour effet 
de soustraire D.S. à certaines questions à l’égard 
de l’exposé conjoint des faits (2011 ONCA 654, 
107 O.R. (3d) 401, par. 93). De plus, au par. 95, la 
Cour d’appel reprend les propos du juge du procès 
portant qu’[TRADUCTION]  «  aucun témoin juriste 
ayant [déjà] parlé à [D.S.] » ne devrait être cité à 
témoigner (d.a., vol. II, p. 132).

B. Secret professionnel de l’avocat

[40]  Suivant une interprétation stricte du passage 
précité, je conviens que le juge du procès a attribué 
une portée excessive au secret professionnel de  
l’avocat. Il aurait été plus juste de dire que ce privi-
lège soustrayait D.S. à de nombreuses questions sur 
sa décision d’accepter le plaidoyer et les raisons 
qui l’avaient motivé à impliquer l’appelant. La juge  
Simmons, s’exprimant au nom des juges unani mes 
de la Cour d’appel, a énuméré plusieurs avenues  
qui s’offraient au ministère public en contre- 
interrogatoire (voir par. 84).

[41]  Cependant, pour les raisons énoncées ci- 
après, selon mon interprétation des motifs et du  
dossier relatif au voir-dire, je ne suis pas convain-
cue que le juge du procès a conclu à tort que le 
contre-interrogatoire était [TRADUCTION] «  dans 
une large mesure illusoire  » et ne suffirait pas à 
écarter les dangers associés au ouï-dire en l’espèce. 
Je ne crois pas non plus que le juge du procès ait 
empêché le ministère public de procéder à un 
contre-interrogatoire plus poussé du témoin ou 
d’en citer d’autres à témoigner sur la rédaction de 
l’exposé conjoint des faits. Enfin, je ne suis pas non  
plus convaincue que l’attribution d’une portée 
exces sive au secret professionnel de l’avocat a eu 
une incidence significative sur la conclusion selon 
laquelle le contre-interrogatoire ne constituait pas, 
en l’espèce, un moyen suffisant d’établir le seuil de 
fiabilité.

[42]  Dès lors que D.S. a confirmé qu’il ne renonçait  
pas au privilège du secret professionnel de l’avocat, 
le ministère public a choisi de mettre fin au contre- 
interrogatoire. Le juge du procès n’a pas laissé 

[39]  The Court of Appeal concluded that both 
counsel and the trial judge appeared “to have been 
of the mistaken view” that solicitor-client privilege 
would preclude certain questions being asked of 
D.S. with respect to the ASF (2011 ONCA 654, 107 
O.R. (3d) 401, at para. 93). Further, at para. 95, the 
Court of Appeal cited the trial judge’s statement 
that “no legal witnesses that have [ever] spoken to 
[D.S.]” should be called (A.R., vol. II, at p. 132).

B. Solicitor-Client Privilege

[40]  On a strict reading of the passage quoted 
above, I agree that the trial judge overstated the 
scope of solicitor-client privilege. It would have 
been more accurate for the trial judge to say that it  
precluded many questions about his decision to  
accept the plea bargain and his reasons for impli-
cating the appellant. Simmons J.A., for the unani-
mous panel of the Court of Appeal, outlined a 
number of areas of questioning that remained avail-
able to the Crown (see para. 84).

[41]  However, for the reasons that follow, on my 
reading of the reasons and the voir dire record, I 
am not persuaded that the trial judge erred in con-
cluding that cross-examination was “to a large 
extent illusory” and insufficient to overcome the 
hearsay dangers in this particular case. Further, I do 
not agree that the trial judge precluded the Crown 
from conducting a more probing cross-examination 
of the witness or from calling other witnesses about 
the creation of the ASF. Finally, I am not persuaded 
that any overstatement of the scope of solicitor-
client privilege would have had a material impact 
on the conclusion that cross-examination was not, 
in this case, a sufficient means to satisfy threshold 
reliability.

[42]  Once D.S. confirmed that he would not 
waive solicitor-client privilege, the Crown chose 
to circumscribe its cross-examination and had no 
further questions of the witness. The trial judge 
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entendre qu’il fallait couper court à cette étape de la 
procédure dans le cadre du voir-dire.

[43]  L’échange entre l’avocat du ministère public 
et le juge du procès reproduit plus bas a eu lieu après  
qu’un avocat indépendant a confirmé que D.S. ne 
renoncerait pas au privilège (d.a., vol. II, p. 132) :

[TRADUCTION]

[AVOCAT DU MINISTÈRE PUBLIC]  : Et je n’envi-
sage toujours pas, compte tenu des commentaires de 
Me  Marentette [l’avocat indépendant de D.S.], je ne 
pense pas avoir besoin de citer d’autres témoins.

LA COUR : Aucun témoin juriste ayant déjà parlé à cet 
homme en tout cas.

[AVOCAT DU MINISTÈRE PUBLIC] : Bien.

LA COUR : Bien, je voulais dire que Me Marentette a le 
dernier mot à cet égard.

[AVOCAT DU MINISTÈRE PUBLIC] : Bien.

[44]  Il faut situer cet échange entre le juge du 
procès et l’avocat du ministère public dans son 
con texte. Il ne s’agit pas d’une directive ou d’une 
déci sion interdisant de citer d’autres témoins. Le 
juge du procès n’a fait que reprendre l’affirmation 
de l’avocat du ministère public selon laquelle il ne 
citerait aucun [TRADUCTION] « témoin juriste ayant 
déjà parlé [au] » témoin (je souligne). On n’avait pas 
demandé au juge du procès de trancher. Si l’avocat 
du ministère public avait voulu présenter d’autres 
preuves, il aurait pu s’adresser au juge du procès, 
qui aurait sans doute demandé que des observations 
lui soient présentées et aurait étudié l’étendue des 
restrictions qu’emporte le secret professionnel de 
l’avocat avant de se prononcer.

[45]  Comme il s’agissait du même avocat qui avait  
poursuivi D.S. dans le cadre d’un procès distinct 
devant le tribunal pour adolescents, négocié le plai-
doyer et rédigé l’exposé conjoint des faits, il savait 
ce que D.S. ou ses avocats pouvaient dire à ce sujet 
sans violer le secret professionnel de l’avocat. Par 
conséquent, je rejette l’argument selon lequel le 
juge du procès a restreint la portée de la preuve lors 
du voir-dire.

made no comments suggesting that there should be 
no further cross-examination of the witness on the 
voir dire.

[43]  The following exchange between Crown 
counsel and the trial judge occurred after independ-
ent counsel confirmed that D.S. would not waive 
solicitor-client privilege (A.R., vol. II, at p. 132):

[CROWN COUNSEL]: And I don’t anticipate even now 
given the comments of [D.S.’s independent counsel] 
Mr. Marentette I don’t anticipate needing to call further 
witnesses.

THE COURT: Well, no legal witnesses that have ever 
spoken to this man anyway.

[CROWN COUNSEL]: Right.

THE COURT: Right. I mean we’re going to take  
Mr. Marentette’s word as the final word on that.

[CROWN COUNSEL]: Right.

[44]  This exchange between the trial judge and 
Crown counsel must be read in context. It does not 
amount to a direction or a ruling not to call other 
witnesses. The trial judge merely affirmed Crown 
counsel’s statement that he would not be calling 
any “legal witnesses that have ever spoken to” the 
witness (emphasis added). The judge was not asked 
for a ruling. Had Crown counsel wished to call 
further evidence, he could have sought direction. 
The judge would no doubt have sought submissions 
and considered the extent of the restrictions im posed 
by solicitor-client privilege before making a ruling.

[45]  Since this was the same Crown who had pro-
secuted D.S. at his separate youth trial, and who 
nego tiated the plea bargain and drafted the ASF, he  
knew what D.S. or his lawyers could say about those  
matters, outside the scope of solicitor-client priv-
ilege. Thus, I reject the submission that the trial 
judge curtailed the scope of evidence on the voir dire.
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[46]  J’estime que la manière dont le voir-dire s’est 
déroulé est attribuable principalement aux décisions 
de la poursuite. Le juge du procès n’a pas empêché 
l’avocat du ministère public d’appeler d’autres 
témoins à la barre ou d’interroger davantage D.S. 
Le ministère public ne peut demander la tenue d’un 
nouveau procès au motif que la poursuite aurait dû 
être menée différemment.

[47]  En outre, il ne faut pas supposer à la lecture 
de cet échange que le juge du procès n’avait pas  
bien saisi la portée du secret professionnel de 
l’avocat quand il a rendu sa décision à l’issue du  
voir-dire. Les juges de procès sont présumés con-
naître le droit. En outre, vu le contexte de cet 
échange informel, je ne crois pas qu’il permette de  
conclure que le juge du procès n’avait pas saisi la  
portée du privilège. Le juge n’énonçait pas un prin-
cipe juridique ni ne rendait de décision.

[48]  Enfin, abstraction faite des sujets sur lesquels 
aurait pu porter le contre-interrogatoire, en réalité, 
le secret professionnel de l’avocat restreindrait 
sensi blement les questions visant à déterminer si la  
déclaration antérieure incompatible atteint le 
seuil de fiabilité. Le ministère public n’aurait pas 
pu s’enquérir des conversations entre D.S. et son 
avocat au sujet des conseils juridiques sous-tendant 
la décision du premier de plaider coupable ou de 
souscrire l’exposé conjoint des faits.

[49]  Bref, D.S. est revenu sur les parties de l’exposé  
conjoint des faits qui impliquaient l’appelant et y 
a substitué des affirmations exonérant ce dernier. 
Le contre-interrogatoire de D.S. n’a pas permis 
d’expliquer pourquoi il avait fait une telle volte-face 
et rétracté les déclarations qui mêlaient l’appelant 
au meurtre. Au par. 46 de l’arrêt U. (F.J.), la Cour 
affirme que si le témoin « donne une explication du 
changement de son récit, le juge des faits sera en 
mesure d’évaluer les deux versions du récit, ainsi 
que l’explication  ». Les professeurs Paciocco et 
Stuesser font également observer qu’[TRADUCTION] 
« il est seulement possible de vérifier la rétractation 
du témoin si ce dernier admet avoir fait la déclaration 
antérieure et qu’il explique sa rétractation » (p. 131 
(je souligne)). Voir également Khelawon, par. 76.

[46]  I conclude that the voir dire unfolded as it did  
primarily due to the Crown’s prosecutorial decisions.  
Crown counsel was not precluded by the trial judge 
from calling further witnesses or from posing fur-
ther questions to D.S. The Crown cannot ask for a 
new trial on the basis that the prosecution should 
have been conducted differently.

[47]  Further, it should not be inferred from this 
exchange that the trial judge did not correctly under-
stand the scope of solicitor-client privilege when 
he made his ruling on the voir dire. Trial judges  
are presumed to know the law. Further, given the  
context of this informal exchange, I am not per-
suaded that it provides a basis to conclude that the 
trial judge did not understand the scope of solicitor-
client privilege. He was neither stating a legal 
principle nor making a ruling.

[48]  Finally, notwithstanding the aspects of cross-
examination that would have remained available, 
the reality is that solicitor-client privilege would 
curtail significantly the cross-examination available 
to assess the threshold reliability of the prior in-
consistent statement. The Crown could not have 
probed the conversations between D.S. and his 
coun sel about legal advice in connection with his 
decision to plead guilty or to accept the ASF.

[49]  Simply put, D.S. recanted the portions of the 
ASF that implicated the appellant and replaced them 
with assertions that exonerated the appellant. Cross-
examination of D.S. did not elicit an explanation 
for his about-face from the assertions that tied the 
appellant to the murder. This Court stated in U. (F.J.),  
at para. 46, that if the witness “provides an explan-
ation for changing his or her story, the trier of fact 
will be able to assess both versions of the story, as 
well as the explanation”. Paciocco and Stuesser 
similarly state that “[a] testing of the witness’s re-
can tation is only possible when the witness admits 
making the earlier statement and provides a story for 
his or her recantation” (p. 131 (emphasis added)).  
See also Khelawon, at para. 76.
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[50]  En l’espèce, le secret professionnel de l’avocat  
empêcherait le juge des faits d’examiner pleinement  
toute explication donnée. Il ressort de la jurispru-
dence que la partie adverse doit avoir la « possibilité 
voulue de contre-interroger le témoin au sujet de la 
déclaration »  : K.G.B., p. 796 (je souligne). Pour 
reprendre les propos de la juge Charron, dans l’arrêt 
Devine :

 Il est important de noter que la disponibilité du  
déclarant pour être contre-interrogé ne fera pas néces-
sairement pencher la balance du côté de l’admissibilité. 
Pour que ce facteur milite en faveur de l’admission, la 
partie adverse doit avoir eu la «  possibilité voulue de 
contre-interroger le témoin » au procès (K.G.B., p. 796). 
[par. 26]

[51]  Le juge du procès a renvoyé à Conway, une 
affaire dans laquelle le témoin ne se rappelait pas 
avoir fait la déclaration antérieure, de sorte que le  
contre-interrogatoire n’aurait pas permis de déter-
miner laquelle des deux versions était vraie. Or, en  
l’espèce, le juge du procès disposait de deux 
versions des faits susceptibles de faire l’objet d’un 
contre-interrogatoire (c.-à-d. l’exposé conjoint des  
faits et le témoignage de D.S. au procès de l’appelant).

[52]  Le juge du procès a souligné qu’en plus de 
s’être rétracté et directement contredit, D.S. avait 
invoqué des trous de mémoire importants. Je ne suis 
pas convaincue qu’une juste lecture des motifs du 
juge du procès révèle qu’il a mal compris la règle 
de droit. Bien qu’il ait cité l’arrêt Conway, dont les 
circonstances différaient quelque peu de la présente 
espèce, les passages qu’il a repris étaient pertinents.

[53]  On l’a vu, le secret professionnel de l’avocat  
aurait grandement limité l’efficacité du contre- 
interrogatoire. Par conséquent, même si le juge du  
procès avait commis une erreur en attribuant une  
portée excessive à ce privilège ou en faisant l’ana-
logie avec l’arrêt Conway, je ne crois pas qu’elle 
a eu une incidence significative sur l’issue en 
pareilles circonstances.

[54]  Vu la nature des dangers associés au ouï-dire 
dans ce cas, le juge du procès n’a pas fait erreur en  
con cluant que seul un contre-interrogatoire complet  

[50]  In this case, solicitor-client privilege would  
hinder the fact finder’s opportunity to fully explore 
any explanation offered. The jurisprudence empha-
sizes the presence of a “full opportunity to cross-
examine the witness [at trial] respecting the 
statement”: K.G.B., at p. 796 (emphasis added). In 
Devine, Charron J. held:

 It is important to note that the availability of the 
declarant to be cross-examined will not necessarily tip 
the scales in favour of admissibility. In order for this fac-
tor to weigh in favour of admission, there must be a “full  
opportunity to cross-examine the witness” at trial (K.G.B.,  
at p. 796). [para. 26]

[51]  The trial judge referred to Conway, a case in 
which the witness could not recall making the prior 
statement and in which cross-examination therefore 
would not assist in determining which version was 
true. Unlike Conway, two versions of the events 
were before the trial judge in this case that could 
have been the subject of cross-examination (i.e., the 
ASF and D.S.’s testimony at the appellant’s trial).

[52]  The trial judge noted in this case that there  
were significant memory lapses in addition to D.S.’s  
recantation and direct contradiction. I am not satis-
fied that a fair reading of the trial judge’s reasons 
suggests that he misunderstood the law. While he 
quoted from Conway, and the circumstances in that  
case were somewhat dissimilar, the words he quoted 
were apt.

[53]  As noted above, solicitor-client privilege 
would have significantly limited the effectiveness 
of the cross-examination. Thus, even if the trial 
judge had erred in overstating the scope of solicitor-
client privilege or the analogy to Conway, I am not 
persuaded that it would have materially affected the 
outcome in these circumstances.

[54]  Given the nature of the hearsay dangers in  
this particular case, the trial judge did not err in con-
cluding that nothing short of full cross-examination 
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aurait permis de les écarter. En l’espèce, le contre- 
interrogatoire au procès serait fort limité par le  
secret professionnel de l’avocat invoqué. La décla-
ration n’avait pas été enregistrée sur bande vidéo. 
Elle n’avait pas été faite sous serment ni précédée 
d’une affirmation solennelle. La transcription de 
l’audience relative au plaidoyer de culpabilité 
reproduisait les termes de la déclaration antérieure, 
mais ne constituait pas un substitut adéquat per-
mettant d’apprécier le comportement et la crédibi-
lité de D.S. au moment de la déclaration. Enfin, 
l’exposé conjoint des faits n’était pas une déclaration 
spontanée et ne reprenait pas les paroles de D.S. 
Dans les circonstances, je ne puis reconnaître que 
le juge du procès a commis une erreur en concluant 
à l’inexistence de substituts adéquats qui auraient 
permis de mettre à l’épreuve le témoignage et d’en 
évaluer la véracité.

C. Fiabilité intrinsèque : les circonstances entou-
rant la préparation et la présentation de 
l’exposé conjoint des faits

[55]  Si les circonstances dans lesquelles la décla-
ration extrajudiciaire est faite ne suscitent pas de 
préoccupations quant à sa véracité, la déclaration 
présente une fiabilité intrinsèque ou fiabilité décou-
lant de la nature de la preuve.

[56]  La Cour d’appel de l’Ontario a conclu que le 
juge du procès avait eu tort de ne pas se demander 
si les circonstances entourant la préparation et la 
lecture de l’exposé conjoint des faits révélaient une 
fiabilité intrinsèque permettant d’établir que le seuil 
de fiabilité était atteint.

[57]  À mon avis, les garanties circonstancielles 
de fiabilité invoquées par l’intimée — à savoir 
le processus exhaustif de rédaction de l’exposé 
conjoint des faits, la participation des avocats et le 
caractère solennel de l’audience relative au plaidoyer 
de culpabilité — ne permettent pas d’établir que les 
déclarations rétractées, qui minimisaient le rôle de 
D.S. dans le meurtre et en rejetaient la responsabilité 
sur l’appelant, atteignaient le seuil de fiabilité. Dans  
les circonstances de l’espèce, la formalité de la pro-
cédure et la participation des avocats ne sont garantes  
que des déclarations de D.S. dans les quelles il avoue 
sa culpabilité relativement au meurtre.

could overcome them. Here, the cross-examination 
at trial would be significantly limited by the claim 
of solicitor-client privilege. The statement was not 
videotaped. There had been no oath or affirmation 
when the statement was made. The transcript of the 
guilty plea proceedings established the words of the 
prior statements but was not a suitable substitute 
to assess D.S.’s demeanour and credibility at the 
time the statement was made. Lastly, the ASF was 
not spontaneous and was not in D.S.’s own words. 
Under the circumstances, I cannot conclude that 
the trial judge erred in finding that there were inad-
equate substitutes to test and assess the truth of the 
evidence.

C. Inherent Trustworthiness: The Circumstances 
Surrounding the Preparation and Presentation 
of the ASF

[55]  If the circumstances in which the out-of-
court statement came about do not give rise to a 
con cern over whether the statement is true or not, 
the statement possesses an inherent trustworthiness 
or substantive reliability.

[56]  The Ontario Court of Appeal concluded that 
the trial judge erred in failing to consider whether 
the circumstances surrounding the preparation 
and presentation of the ASF provided an inherent 
trustworthiness to establish threshold reliability.

[57]  In my view, the circumstantial guarantees 
of trustworthiness asserted by the respondent —  
the thorough process in creating the ASF, the 
involvement of counsel, and the solemnity of the  
guilty plea proceeding — do not establish thresh-
old reliability for the statements from which D.S.  
recanted, which served to minimize his involvement 
in the murder and shift responsibility to the appel-
lant. In the circumstances of this case, the formality 
of the process and the involvement of counsel only 
provide comfort in respect of D.S.’s statements 
admitting his own culpability for the murder.
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[58]  Certes, le plaidoyer de culpabilité de D.S. 
revêtait un caractère solennel. L’exposé conjoint des 
faits avait été rédigé par la poursuite et la défense. 
D.S. et son avocat l’ont signé et attesté à l’audience 
publique, au moment de l’inscription du plaidoyer 
de culpabilité pour meurtre au deuxième degré. D.S. 
était représenté par un avocat au moment où il a 
souscrit l’exposé conjoint des faits, et ce document 
a servi de fondement à la déclaration de culpabilité 
et à la détermination de la peine.

[59]  Dans la mesure où l’exposé conjoint des faits 
incriminait D.S., allait à l’encontre de ses intérêts 
et constituait un aveu de sa culpabilité à l’audience, 
ces circonstances invitent fortement à conclure à 
la fiabilité de ces déclarations pour démontrer la 
conduite criminelle de D.S. Toutefois, la raison 
qui justifie l’admissibilité de la déclaration contre 
l’intérêt de son auteur ne tient plus lorsqu’il s’agit 
d’opposer cette déclaration à un tiers.

[60]  En l’espèce, les passages de l’exposé con joint  
des faits que le ministère public entendait faire 
admet tre au procès de l’appelant avaient pour effet 
de transférer la responsabilité du meurtre de D.S., le  
tireur, à son coaccusé, l’appelant. Il s’agissait d’élé-
ments susceptibles de fonder un plaidoyer de culpa-
bilité pour meurtre au deuxième degré, une infraction  
moindre, de même qu’une peine plus clémente.

[61]  De plus, la participation de l’avocat de la 
défense n’écarte pas le risque que l’accusé atteste 
de fausses allégations incriminant un tiers dans le  
but d’obtenir un plaidoyer de culpabilité qui lui  
soit favorable. Les avocats ont l’obligation déonto-
logique de ne pas induire sciemment le tribunal en 
erreur. Toutefois, ils ne sont pas tenus de vérifier 
la véracité des renseignements qu’ils présentent; 
l’obligation entre en jeu seulement s’ils détiennent 
des renseignements menant à la [TRADUCTION] « con-
clusion inévitable » qu’une allégation est fausse.  
Voir M. Proulx et D. Layton, Ethics and Canadian 
Criminal Law (2001), p. 40-47 et 460.

[62]  On ne saurait prétendre que le caractère 
solen nel des circonstances ou la participation des  
avocats accroît la fiabilité intrinsèque de la décla-
ration, dans la mesure où celle-ci incrimine un tiers 
— en l’occurrence un coaccusé. Le droit criminel 

[58]  D.S.’s guilty plea was, indeed, a solemn 
occasion. The ASF was drafted by the Crown and 
defence counsel. It was signed and acknowledged 
in open court by both D.S. and his defence counsel 
at the time D.S. pleaded guilty to second degree 
murder. D.S. was represented by counsel when he 
endorsed the ASF and it formed the basis upon 
which the judge entered a conviction for second 
degree murder and fashioned his sentence.

[59]  To the extent that the ASF incriminated D.S., 
was against his interests, and admitted his own 
culpability in court, these circumstances provide 
a compelling inference that those statements were 
in fact reliable in establishing D.S.’s criminal con-
duct. However, the underlying rationale for the 
ad missibility of admissions as against the party 
making them falls away when they are sought to be 
used against a third party.

[60]  Here, the portions of the ASF that the Crown 
sought to rely upon at the appellant’s trial are state-
ments that shifted responsibility for the murder from  
D.S., the shooter, to his co-accused, the appellant. 
They were elements that would support a plea to the 
lesser offence of second degree murder as well as 
support a more advantageous sentence.

[61]  Furthermore, the involvement of defence 
counsel provides no meaningful check on the danger 
of an accused acknowledging false allegations 
against a third party in order to obtain a favourable 
plea bargain. Counsel have an ethical duty to not 
knowingly mislead the court. However, it does not 
require them to verify or investigate the truth of 
information they present; and the duty is triggered 
only where counsel has information leading to the 
“irresistible conclusion” that something is false. 
See M. Proulx and D. Layton, Ethics and Canadian 
Criminal Law (2001), at pp. 40-47 and 460.

[62]  The suggestion that the solemnity of the 
occasion or the involvement of counsel increases 
the inherent trustworthiness of the statement does 
not resonate to the extent that it incriminates a third 
party — in this case a co-accused. Criminal law is 
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se méfie généralement, et ce à juste titre, des décla-
rations accablantes contre un complice. Il est 
depuis longtemps reconnu que le témoignage d’un 
complice contre un autre risque d’être intéressé et  
qu’il est hasardeux de s’y fier en l’absence d’élé-
ments corroborants. Le fait que ces déclarations 
soient consignées dans l’exposé conjoint des faits 
n’assure pas leur fiabilité. En effet, les déclarations 
d’un coaccusé ou d’un complice sont reconnues 
comme étant intrinsèquement peu fiables.

[63]  Par exemple, par une mise en garde de type 
Vetrovec, le juge du procès demande aux jurés 
d’examiner «  les facteurs susceptibles de miner 
[la] crédibilité [du témoignage du coaccusé ou des 
complices] » : R. c. Khela, 2009 CSC 4, [2009] 1 
R.C.S. 104, par. 31. Dans de telles circonstances, 
le juge des faits peut déterminer si le « témoignage, 
évalué de façon appropriée, surmont[e] ses origines 
suspectes » : R. c. Brooks, 2000 CSC 11, [2000] 1 
R.C.S. 237, par. 69.

[64]  Ce n’est pas dans l’intérêt de l’administration 
de la justice que d’admettre en preuve contre un 
pré venu des aveux intéressés, faits par son coaccusé 
dans le but de négocier un chef d’accusation moindre  
et une peine qui lui soit favorable, lorsque la fiabilité 
des déclarations ne peut être adéquatement vérifiée.

[65]  En l’espèce, le juge du procès était sensible 
aux circonstances entourant la préparation et la  
lecture de l’exposé conjoint des faits. Il les a décri-
tes en détail, celles qui faisaient pencher la balance 
en faveur de la fiabilité comme les autres. Il s’est 
demandé si la solennité de l’audience relative au  
plaidoyer de culpabilité de D.S. permettait d’éta-
blir la fiabilité de l’exposé conjoint des faits. Il a  
reconnu que l’avocat de la défense avait aidé l’avo-
cat du ministère public à le rédiger et que, d’après  
les déclarations faites lors du voir-dire, les rensei-
gnements sur la provenance de l’arme émanaient 
de la défense. Le juge du procès a également sou-
ligné l’affirmation de D.S. selon laquelle il n’avait  
pas compris tous les mots figurant dans l’exposé 
conjoint des faits et la garantie qui lui avait été  
donnée qu’il n’aurait plus à faire d’autres décla-
rations à la police, qui était l’une des raisons l’ayant 
incité à accepter le plaidoyer.

generally and rightfully suspicious of allegations 
made by a person against an accomplice. It has long 
been recognized that evidence of one accomplice 
against another may be motivated by self-interest 
and that it is dangerous to rely on such evidence 
absent other evidence which tends to confirm it. The  
fact that such statements are contained in an ASF 
does not provide any reassurance of reliability. 
Indeed, statements by a co-accused or accomplice 
are recognized as inherently unreliable.

[63]  Vetrovec warnings issued by trial judges, for 
example, provide jurors with direction to consider 
“all of the factors that might impair [the] credibility 
[of the testimony of co-accused or accomplices]”: 
R. v. Khela, 2009 SCC 4, [2009] 1 S.C.R. 104, at 
para. 31. Triers of fact, under such conditions, are 
able to determine whether the “evidence properly 
weighed [overcomes] its suspicious roots”: R. 
v. Brooks, 2000 SCC 11, [2000] 1 S.C.R. 237, at 
para. 69.

[64]  The administration of justice would not be 
enhanced in permitting admissions made by a co-
accused in his own interest, as part of a plea bargain 
for a conviction of a lesser crime and favourable 
sentence, to be used against a co-accused, in circum-
stances where the reliability of the statements 
cannot be adequately tested.

[65]  In this case, the trial judge was alive to the  
circumstances surrounding the preparation and  
presentation of the ASF. He described the circum-
stances in some detail, including those that weighed 
in favour of and against reliability. He considered 
whether the solemnity of D.S.’s guilty plea pro-
ceeding demonstrated the trustworthiness of the 
ASF. He appreciated that defence counsel assisted 
Crown counsel in the drafting of the statement and 
that, according to testimony during the voir dire, the 
information about the source of the gun came from 
the defence. He also noted the evidence from D.S. 
that he did not understand all of the words in the 
ASF and that the assurance he would not have to 
give any further statement to the police was one of 
the reasons he agreed to the plea bargain.
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[66]  Le juge du procès a admis qu’il était dans 
l’intérêt de D.S. de minimiser son rôle dans l’affaire 
s’il voulait obtenir une peine spécifique pour meur-
tre au deuxième degré. En effet, D.S. a déclaré avoir  
convenu de certains faits dont il n’avait pas une con-
naissance personnelle ou qu’il savait faux pour être  
admissible à la négociation de plaidoyer. Dans ce 
contexte, D.S. avait de bonnes raisons de minimiser sa  
propre conduite et d’amplifier celle de son coaccusé.

[67]  Compte tenu des circonstances de l’espèce, 
je ne puis conclure que le juge du procès a fait erreur  
en omettant d’examiner si le caractère solennel de  
l’audience ou la participation des avocats consti-
tuaient des garanties circonstancielles de fiabilité 
décou lant de la nature de la preuve.

VII. Résumé et conclusion

[68]  Le juge du procès a peut-être attribué une 
portée excessive au secret professionnel de l’avocat 
et aux conséquences de l’application de ce privilège 
sur le contre-interrogatoire de D.S., mais je ne suis 
pas convaincue que le ministère public a prouvé 
qu’une quelconque erreur aurait eu une incidence 
significative sur la conclusion du juge du procès.

[69]  Les circonstances soulignées par ce dernier 
suscitent des préoccupations non négligeables quant 
à savoir si certains passages de l’exposé conjoint 
des faits que le ministère public voulait invoquer au 
procès de l’appelant, lesquels minimisent le rôle de 
D.S. dans le meurtre, atteignent le seuil de fiabilité 
nécessaire. D.S. a souscrit l’exposé conjoint des 
faits dans le cadre de la négociation d’un plaidoyer 
de culpabilité pour meurtre au deuxième degré et 
d’une peine spécifique. Dans ces circonstances, il 
avait de bonnes raisons de rejeter la responsabilité 
sur son coaccusé. On lui avait assuré qu’il n’aurait 
pas à faire d’autres déclarations à la police, et il a 
affirmé au procès de l’appelant qu’il avait accepté 
l’entente sur le plaidoyer notamment pour cette 
raison. D.S. a ajouté qu’il avait convenu de certains 
faits dans l’exposé conjoint des faits dont il n’avait 
pas ou n’aurait pas pu avoir connaissance et qu’il 
n’avait pas compris tout le contenu de l’exposé 
avant de le souscrire. Les passages qui rejettent la  
responsabilité du meurtre sur l’appelant sont intrin-
sèquement peu fiables.

[66]  The trial judge identified D.S.’s incentive to 
minimize his own involvement in order to obtain a 
youth sentence for second degree murder. Indeed, 
D.S. testified that he agreed to facts outside of his 
knowledge or which he knew to be wrong in order 
to secure his plea bargain. In the context of this plea 
bargain, D.S. was motivated to minimize his own 
conduct and maximize that of the co-accused.

[67]  In the circumstances of this case, I cannot 
conclude that the trial judge erred by failing to con-
sider whether the solemnity of the occasion or the 
involvement of counsel provided circumstantial 
guar antees of substantive reliability.

VII. Summary and Conclusion

[68]  The trial judge may have overstated the scope 
of solicitor-client privilege and its consequences for 
the cross-examination of D.S. However, I am not 
persuaded that the Crown has satisfied its burden to 
show that any errors would have materially affected 
the conclusion reached by the trial judge.

[69]  The circumstances identified by the trial 
judge raise significant concerns about the threshold 
reliability of the portions of the ASF upon which the 
Crown sought to rely at the appellant’s trial, all of 
which minimized D.S.’s involvement in the murder. 
D.S. endorsed the ASF as part of a plea bargain 
for second degree murder and a sentence in youth 
court. In these circumstances, there was motivation 
to shift responsibility to his co-accused. D.S. was 
also assured that he would not have to make any 
further statements to police and he testified at the 
appellant’s trial that this was one of the reasons that 
he had accepted the plea agreement. D.S. further 
testified that he agreed to some facts in the ASF that 
he said he did not or could not know and that he 
did not understand everything that he read before 
agreeing to the statement’s contents. Those portions 
of the ASF that shifted responsibility for the murder 
to the appellant are inherently unreliable.
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[70]  En outre, le juge du procès a relevé des fac-
teurs qui nuisaient à l’appréciation de la véracité  
de la déclaration antérieure incompatible. La décla-
ration n’avait été ni enregistrée sur bande vidéo ni 
faite sous serment. Il n’y a eu aucune possibilité 
d’évaluer le comportement de D.S. ou son choix 
spon tané de mots. Les policiers et l’avocat du 
minis  tère public ont décidé de ne pas enregistrer la 
décla  ration sur bande vidéo, sous serment, comme 
cela se fait couramment, surtout dans les affaires 
d’homicide.

[71]  Compte tenu de ces problèmes, seule la 
possi bilité voulue de contre-interroger D.S. aurait 
vérita blement permis d’évaluer la fiabilité de ses 
déclarations. Le fait qu’il ait invoqué le secret 
professionnel de l’avocat a toutefois écarté cette 
possibilité.

[72]  Le juge du procès n’a pas commis d’erreur en  
concluant que le jury ne disposerait pas des outils 
nécessaires pour apprécier la véracité des passages 
disculpatoires de l’exposé conjoint des faits. Je 
suis d’avis d’accueillir le pourvoi et de rétablir 
l’acquittement.

Version française des motifs des juges Rothstein 
et Wagner rendus par

Le juge Wagner (dissident) —

I. Contexte

[73]  La présente affaire porte essentiellement 
sur l’admissibilité de déclarations relatées selon la 
méthode d’analyse raisonnée du ouï-dire fondée sur 
la nécessité et la fiabilité. La preuve par ouï-dire 
qui nous intéresse en l’espèce est une déclaration 
antérieure incompatible avec le témoignage livré 
par son auteur — aussi le coaccusé — lors du 
procès de l’accusé. Il s’agit plus précisément d’un 
exposé conjoint des faits qui a été lu à l’occasion 
du plaidoyer de culpabilité du coaccusé, jugé sépa-
rément en tant que jeune contrevenant.

[74]  Bien qu’il existe une abondante jurispru-
dence sur les déclarations antérieures incompa-
tibles qu’il convient ou non d’admettre en preuve 

[70]  Further, the trial judge identified the following  
factors that made it difficult to assess the ver acity of 
the prior inconsistent statement. The state ment was 
not videotaped or taken under oath. There was no 
opportunity to assess D.S.’s demeanour or rely upon 
any spontaneous choice of words. The police and 
Crown counsel chose not to videotape, under oath,  
as is routinely available, especially in homicide cases.

[71]  In light of these difficulties, only a full and 
complete opportunity to cross-examine would have 
provided a genuine basis on which to assess the 
reliability of D.S.’s statements. His invocation of 
solicitor-client privilege, however, would preclude 
a full opportunity to cross-examine him.

[72]  The trial judge did not err in finding that the 
jury would not have the tools to assess or test the 
truthfulness of the exculpatory portions of the ASF. 
I would allow the appeal and restore the acquittal.

The reasons of Rothstein and Wagner JJ. were 
delivered by

Wagner J. (dissenting) —

I. Background

[73]  At its core, this case deals with the admissi-
bility of hearsay statements under the principled 
approach to hearsay rooted in necessity and reli-
ability. The hearsay evidence in question is a prior 
statement which was inconsistent with the testimony 
of a witness (also the co-accused) at the trial of the 
accused. The prior inconsistent statement was an 
Agreed Statement of Facts (“ASF”) which was read 
in as part of the guilty plea of the co-accused who 
was being tried separately as a youth.

[74]  While there is a great deal of case law that has  
dealt with prior inconsistent statements under the 
principled approach, there are two wrinkles which 
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selon la méthode d’analyse raisonnée, deux diffi-
cultés en rendent l’application unique dans la pré-
sente affaire. Tout d’abord, à la différence des 
déclarations faites à la police et des déclarations 
extrajudiciaires sur lesquelles la jurisprudence s’est 
surtout attardée jusqu’ici, l’exposé conjoint des faits 
a été accepté par les tribunaux comme faisant partie 
du plaidoyer de culpabilité, et a été pris en compte 
pour déterminer la peine du coaccusé relativement 
à sa participation au crime en question. De plus, 
l’examen fondé sur la méthode d’analyse raisonnée 
a été, en l’espèce, entaché d’erreurs procédurales 
attribuables tant aux agissements du juge du procès 
qu’à ceux des avocats du ministère public et de la 
défense. En gardant à l’esprit ces deux différences 
et pour les motifs qui suivent, j’estime que la ques-
tion de l’admissibilité devrait être réexaminée et 
tranchée dans le cadre d’un nouveau procès.

II. Les faits

[75]  L’appelant, Yousanthan Youvarajah, est accusé  
du meurtre au premier degré d’Andrew Freake, qui a 
été abattu le 11 octobre 2007 lors d’une transaction 
de drogue qui a mal tourné. Bien que M. Youvarajah 
n’ait pas appuyé sur la détente, selon le ministère 
public, c’est lui qui a orchestré l’assassinat de 
M. Freake pour se venger, après s’être fait rouler 
lors de deux transactions antérieures de cocaïne.

[76]  Les événements à l’origine de l’incident qui 
a coûté la vie à la victime ont commencé lorsque 
M. Youvarajah a appelé M. Freake pour organiser 
l’achat d’une livre et demie de marijuana. Après 
une série de reports — notamment à la suite d’une 
première rencontre dans un immeuble d’habitation 
et de deux changements du lieu où la transaction 
devait se dérouler en raison de la densité de la 
foule —, les individus se sont rencontrés au parc 
Clyde pour clore la transaction. M. Freake a suivi 
l’appelant dans le parc en compagnie de deux amis.

[77]  M. Youvarajah était accompagné d’un jeune 
homme, D.S., et de deux autres connaissances, 
Abhishaik Shinde et Raibeen Mohammad. Ils se 
sont rendus au lieu fixé pour la rencontre à bord 
d’un véhicule utilitaire sport qui était conduit par 

make its application to this case unique. First, 
unlike the police and out-of-court statements that 
are dealt with in much of the existing jurisprudence, 
the ASF at issue was accepted by the courts as part 
of a guilty plea and sentencing relating to the co-
accused’s participation in the crime in question. 
Second, the analysis under the principled approach 
was fraught with procedural errors stemming from 
the conduct of the trial judge as well as both Crown 
and defence counsel. With these two differences in 
mind and for the reasons that follow, I believe that 
the question of admissibility must be redetermined 
in a new trial.

II. Background

[75]  The appellant, Yousanthan Youvarajah, 
stands accused of the first degree murder of 
Andrew Freake who was shot and killed during a 
drug deal that went wrong on October 11, 2007. 
While Youvarajah did not pull the trigger, the 
Crown contends that the appellant orchestrated the 
shooting of Freake as retribution for being short-
changed during two earlier sales of cocaine.

[76]  The events leading to the fatal shooting 
were initiated when Youvarajah called Freake to 
arrange for the purchase of one and a half pounds 
of marijuana. After a series of delays, including an 
initial meeting in an apartment building and two 
changes of venue for the exchange due to excessive 
crowds, the parties met in Clyde Park to complete 
the transaction. Freake, who was accompanied by 
two friends, followed the appellant into the park.

[77]  Youvarajah was accompanied by a young 
person, D.S., and two other acquaintances, 
Abhishaik Shinde and Raibeen Mohammad. They 
went to the meeting place in an SUV driven by 
Shinde. D.S. sat in the front passenger seat with the 
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M. Shinde. D.S. occupait le siège du passager avant 
et l’appelant était assis directement derrière lui. 
M. Mohammad se trouvait, pour sa part, derrière 
M. Shinde, sur la banquette arrière.

[78]  Une fois à l’intérieur du parc, M. Shinde a 
conduit le véhicule jusqu’à un espace gazonné. 
M. Freake s’est arrêté dans un stationnement situé 
tout près, puis, avec un des deux hommes qui 
l’accompagnaient, il s’est approché du véhicule 
utilitaire sport à pied, apportant trois sachets de 
marijuana. Il a remis deux de ces sachets aux 
occupants du véhicule pour les faire vérifier. Après 
que M. Freake a refusé de passer le troisième sachet, 
D.S. a sorti un pistolet et l’a atteint d’un coup de feu 
à la poitrine.

[79]  Quelques jours plus tard, D.S. et M. Youvarajah  
ont été arrêtés et accusés de meurtre au premier 
degré. D.S. a été accusé en tant que tireur, tandis 
que M. Youvarajah a été accusé d’avoir planifié et 
orchestré le meurtre. Comme il était adolescent, 
D.S. a été jugé séparément. Avec le consentement du 
ministère public, il a plaidé coupable à l’accusation 
de meurtre au deuxième degré. Un exposé conjoint 
des faits, signé par D.S., par ses deux avocats au 
procès et par le représentant du ministère public, a 
été lu à l’occasion de son plaidoyer de culpabilité et 
a été versé au dossier.

[80]  Dans cet exposé conjoint des faits, D.S. affir-
mait que l’appelant : (1) lui avait donné le pistolet 
qui avait été utilisé pour le meurtre; (2) lui avait dit 
d’abattre M. Freake à un certain moment au cours 
de la transaction de stupéfiants; et (3) avait exigé 
que D.S. lui remette le pistolet après le meurtre. Ces 
trois éléments de l’exposé conjoint des faits étaient 
des éléments cruciaux de la preuve à charge contre 
M. Youvarajah.

[81]  Au procès de l’appelant, D.S. a été appelé à 
témoigner au sujet du rôle présumément joué par 
M.  Youvarajah pour planifier le meurtre. D.S. a 
confirmé qu’il était le tireur, mais le témoignage 
qu’il a donné au sujet du rôle joué par l’appelant 
a contredit certaines parties de l’exposé conjoint 
des faits, en l’occurrence les trois éléments men-
tionnés précédemment. À la barre des témoins, 
D.S. a affirmé  : (1)  qu’il avait obtenu le pistolet 

appellant sitting directly behind him. Mohammad 
sat in the back seat behind Shinde.

[78]  Once inside the park, Shinde drove the SUV 
onto a grassy area and Freake stopped in a nearby 
parking lot. Freake and one of his acquaintances 
approached the SUV by foot carrying three bags of 
marijuana. Two bags of marijuana were passed into 
the car to be tested. When Freake refused to pass 
the third bag, D.S. pulled out a handgun and shot 
Freake in the chest.

[79]  Within days of the shooting, both D.S. and 
Youvarajah were arrested and charged with first 
degree murder. The charges against D.S. related 
to his role as the shooter while charges against 
Youvarajah were for planning and orchestrating  
the shooting. Since D.S. was a youth, his trial pro-
ceeded separately. He pleaded guilty to second 
degree murder with the consent of the Crown. As 
part of his guilty plea proceeding, an ASF which was  
signed by D.S., his two trial counsel, and the 
Crown, was read in and filed.

[80]  In the ASF, D.S. claimed that the appellant 
(1) gave D.S. the handgun used in the shooting; 
(2) told D.S. to shoot Freake at some point during 
the drug deal; and (3) demanded that D.S. return 
the handgun to him after the shooting. These three 
elements of the ASF were crucial components of 
the Crown’s case against Youvarajah.

[81]  At the appellant’s trial, D.S. was called to 
testify about Youvarajah’s alleged involvement in  
planning the shooting. While D.S. confirmed that 
he was the shooter, his testimony regarding the 
appellant’s involvement contradicted portions of 
the ASF, namely the three elements previously 
outl ined. Once on the stand, D.S. claimed that (1) 
he obtained the handgun from a prior break and 
enter; (2) he did not shoot Freake on Youvarajah’s 
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antérieurement, lors d’une introduction par effrac-
tion; (2)  qu’il n’avait pas abattu M.  Freake sur 
l’ordre de M. Youvarajah, mais parce que M. Freake 
lui avait manqué de respect; (3)  qu’il avait jeté 
l’arme du crime à la rivière après le meurtre.

[82]  Compte tenu du témoignage de D.S., le minis-
tère public a demandé que l’exposé conjoint des  
faits soit admis en preuve pour établir la véracité de 
son contenu. Le juge du procès a rejeté la demande 
du ministère public, ayant conclu que l’exposé 
conjoint des faits ne satisfaisait pas au critère de 
fiabilité requise pour qu’il soit admis en preuve en  
vertu de la méthode d’analyse raisonnée du ouï- 
dire. À défaut d’éléments de preuve pertinents impli-
quant l’accusé, le juge du procès a fait droit à sa  
demande d’un verdict imposé d’acquittement.

[83]  Pour tirer ses conclusions, le juge du procès 
s’est concentré sur les trois indices de fiabilité 
énoncés dans R. c. B. (K.G.), [1993] 1 R.C.S. 740 
(« B. (K.G.) »). Après avoir fait observer que D.S. 
n’avait pas prêté serment, le juge du procès a conclu 
que le jury n’aurait pas la possibilité d’évaluer le 
comportement du témoin, puisque son plaidoyer 
de culpabilité n’avait pas été enregistré sur bande 
vidéo. En conséquence, le juge du procès a axé son  
analyse de la fiabilité sur la possibilité de contre- 
interroger D.S.

[84]  Au procès, l’avocat de la défense a fait valoir  
que le privilège du secret professionnel de l’avocat  
pouvait empêcher l’interrogatoire de D.S. sur  
l’exposé conjoint des faits. D.S. s’était vu offrir la  
possibilité d’obtenir des conseils juridiques indé-
pendants. Après avoir consulté Me  Marentette, 
un avocat indépendant, D.S. a informé le tribunal 
qu’il refusait de renoncer au privilège du secret 
professionnel de l’avocat de quelque manière que 
ce soit. Le juge du procès s’est alors dit d’avis que, 
comme D.S. invoquait ce privilège, toute possibilité 
de le contre-interroger relativement à l’exposé con-
joint des faits devenait illusoire.

[85]  Dans ses motifs, le juge du procès a aussi fait 
observer qu’on ne trouvait dans l’exposé conjoint 
des faits aucun indice de fiabilité autre que les trois 
énoncés dans B. (K.G.). Il a précisé, par exemple, 
que l’exposé n’était pas le fruit d’une déclaration 

instructions but rather because Freake was being 
disrespectful; and (3) he threw the murder weapon 
into a river after the shooting.

[82]  In light of D.S.’s testimony, the Crown 
applied to have the ASF admitted for the truth of 
its contents. The trial judge dismissed the Crown’s 
application, finding that the ASF did not meet the 
standard of threshold reliability that is necessary 
for evidence to be admitted under the principled 
approach to hearsay evidence. Without the relevant 
evidence implicating the accused, the trial judge 
granted Youvarajah’s application for a directed 
verdict of acquittal.

[83]  In reaching his conclusions, the trial judge 
focused on the three indicia of reliability outlined in 
R. v. B. (K.G.), [1993] 1 S.C.R. 740 (“B. (K.G.)”). 
After noting that D.S. did not take an oath, he found 
that the jury would not have the opportunity to 
assess the witness’ demeanour since the guilty plea 
was not videotaped. Accordingly, the trial judge’s 
reliability analysis hinged on the opportunity of 
cross-examining D.S.

[84]  During the trial proceedings, defence 
coun sel suggested that the examination of D.S. 
regarding the ASF could be restricted by solicitor-
client privilege. D.S. was granted the opportunity 
to obtain independent legal advice. After consulting 
with independent counsel, Mr. Marentette, D.S. in-
formed the court that he would not waive solicitor-
client privilege in any way. In light of D.S.’s  
assertion of solicitor-client privilege, the trial judge 
found that the opportunity to cross-examine D.S. 
about the ASF was illusory.

[85]  In his reasons, the trial judge also noted that  
the ASF lacked additional indicia of reliability 
be yond the three markers laid out in B. (K.G.). 
Namely, the ASF was not spontaneous, it was not 
crafted in D.S.’s own words, and the circumstances 
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spontanée et que son libellé ne correspondait pas 
aux propres mots de D.S. En outre, les circonstances 
dans lesquelles il avait été rédigé permettaient au 
tribunal de penser que D.S. avait des raisons de 
mentir pour obtenir une peine moins sévère en plai-
dant coupable. Le juge du procès a également noté  
que D.S. n’avait jamais été informé des consé-
quences pénales auxquelles il s’exposait s’il se 
rétractait ultérieurement.

[86]  Le ministère public a porté la décision en appel 
devant la Cour d’appel de l’Ontario, qui a annulé  
l’acquittement et ordonné la tenue d’un nouveau 
procès. Dans ses motifs, la juge Simmons a abordé 
trois questions. Premièrement, elle a estimé que le 
juge du procès avait commis une erreur en concluant 
que la possibilité de contre-interroger D.S. était illu-
soire. Plus précisément, la juge Simmons a estimé  
que le juge du procès s’était [TRADUCTION] « contenté  
d’entériner » la thèse tant de l’avocat de la défense 
que de l’avocat du ministère public suivant laquelle ni 
D.S. ni son avocat ne pouvaient être contre-interrogés 
relativement aux circonstances à l’origine de  
l’exposé conjoint des faits, puisque D.S. avait invoqué 
le privilège du secret professionnel de l’avocat 
(2011 ONCA 654, 107 O.R. (3d) 401, par.  95).  
La juge Simmons a également établi une distinction 
entre la cause dont elle était saisie et l’arrêt R. c. 
Conway (1997), 36 O.R. (3d) 579, parce que, dans 
cette dernière affaire, la Cour d’appel de l’Ontario 
avait conclu que la possibilité de procéder au contre- 
interrogatoire du témoin qui s’était rétracté était 
illusoire du fait que ce témoin ne pouvait se rappeler 
ses déclarations antérieures, tandis que, en l’espèce, 
la juge Simmons a conclu que D.S. pouvait, lui, se 
rappeler certaines parties de l’exposé conjoint des 
faits, notamment les trois éléments cruciaux de la 
preuve à charge contre M. Youvarajah.

[87]  Deuxièmement, la juge Simmons a conclu 
que le juge du procès avait commis une erreur en 
insistant trop sur les garanties recommandées par 
l’arrêt B. (K.G.), tout en ignorant d’autres facteurs 
pertinents en ce qui a trait à l’analyse de la fiabilité. 
Elle a conclu que l’incapacité du juge des faits 
d’évaluer le comportement du témoin parce qu’il 
n’était pas « présent » au moment où la déclaration 
a été faite (comme lors du visionnement d’une 

of the ASF allowed the court to infer a motive to lie 
in order to secure a lesser sentence as part of the  
guilty plea. The trial judge further noted that D.S.  
was never warned of the potential penal conse-
quences of later recanting.

[86]  The Crown appealed the decision to the 
Ontario Court of Appeal where the acquittal was 
set aside and a new trial ordered. In her reasons, 
Simmons J.A. addressed three issues. First, she 
held that the trial judge erred in finding that the 
opportunity to cross-examine D.S. was illusory. 
Specifically, Simmons J.A. found that the trial 
judge “put his stamp of approval” on the position 
of both defence and Crown counsel that a cross-
examination of D.S. or D.S.’s counsel about the 
circumstances giving rise to the ASF was precluded 
due to D.S.’s assertion of privilege (2011 ONCA 
654, 107 O.R. (3d) 401, at para. 95). Simmons J.A.  
also distinguished the instant case from R. v. Conway 
(1997), 36 O.R. (3d) 579, where the Ontario Court 
of Appeal found the possibility of cross-examining 
a recanting witness to be illusory since he could 
not recall the prior statement. Simmons J.A. found 
that D.S. could recall portions of the ASF and, in 
fact, the three elements crucial to the Crown’s case 
against Youvarajah.

[87]  Second, Simmons J.A. found that the trial 
judge erred by unduly focusing on the B. (K.G.) 
recommended safeguards while failing to consider 
other factors relevant to the reliability analysis. She 
found that the lack of “presence” at the time of the 
prior statement, such as in the form of a video, was 
irrelevant due to D.S.’s minimal involvement in 
the proceeding and that the solemn circumstances 
of D.S.’s guilty plea added to the reliability of the 
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bande vidéo par exemple), n’était pas un facteur 
pertinent en raison du rôle minimal joué par D.S. au 
procès et du fait que les circonstances solennelles 
entourant le plaidoyer de culpabilité de D.S. ajou-
taient à la fiabilité de la déclaration. En outre, selon 
la juge Simmons, on pouvait déduire que D.S. avait  
été informé des conséquences pénales d’une rétrac-
tation, puisque des avocats de la défense expé-
rimen tés avaient participé à la préparation et à la 
présentation de l’exposé conjoint des faits.

[88]  Troisièmement, la juge Simmons a briève ment 
abordé la question des raisons personnelles qu’avait  
D.S. de mentir dans l’exposé conjoint des faits. Elle 
a conclu qu’il revenait au juge du nouveau procès 
de trancher cette question si les autres indices exa-
minés n’étaient pas suffisants pour que soit atteint 
le seuil de fiabilité requis.

III. Questions en litige

[89]  La question soumise à la Cour est simplement 
celle de savoir si l’exposé conjoint des faits était 
suffisamment fiable pour être admis en preuve pour 
établir la véracité de son contenu selon la méthode 
d’analyse raisonnée du ouï-dire fondée sur la néces-
sité et la fiabilité. Puisque la nécessité n’est pas en  
cause, l’analyse qui suit sera essentiellement axée 
sur la fiabilité de l’exposé en question. Cela dit, 
compte tenu des faits portés à la connaissance de la  
Cour, cette analyse soulève plusieurs sous-questions :

1. Le juge du procès a-t-il commis une erreur en 
estimant que la possibilité de contre-interroger D.S. 
était illusoire du fait que ce dernier avait invoqué le 
privilège du secret professionnel de l’avocat?

2. La nature de l’exposé conjoint des faits et les cir-
con stances dans lesquelles il a été rédigé et pré senté 
fournissent-elles suffisamment d’indi ces de fiabilité?

IV. Analyse

A. Rappel des règles d’admissibilité des décla-
rations antérieures incompatibles suivant la 
méthode d’analyse raisonnée

[90]  La méthode d’analyse raisonnée en matière 
d’admissibilité des preuves par ouï-dire a été 

statement. Simmons J.A. also held that it could 
be inferred that D.S. was warned about the penal 
consequences of recanting since experienced de-
fence counsel was involved in the preparation and 
presentation of the ASF.

[88]  Third, Simmons J.A. briefly addressed the  
issue of inherent motive for D.S. to lie in the ASF. 
She found that this was an issue for the trial judge 
to address at the new trial if the other indicia con-
sidered were not sufficient to meet the standard of 
threshold reliability.

III. Issues

[89]  The issue before this Court is simply whether 
the ASF was sufficiently reliable to be admitted into  
evidence for the truth of its contents under the prin-
cipled approach to hearsay based on necessity and 
reliability. Since necessity is not at issue, the focus 
of the analysis that follows will be on the reliability 
of the ASF. The reliability analysis raises a series of 
sub-issues on the facts before this Court:

1. Did the trial judge err in holding that the op por-
tunity to cross-examine D.S. was illusory as a result 
of his invoking solicitor-client privilege?

2. Did the nature of the ASF and the circum stances 
under which it was prepared and pre sented provide 
sufficient indicia of reliability?

IV. Analysis

A. Overview of Admissibility of Prior Inconsistent 
Statements Under the Principled Approach

[90]  The principled approach to the admissibility 
of hearsay evidence was adopted by this Court 
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adop tée par la Cour dans B. (K.G.). Avant que cet 
arrêt ne soit prononcé, on ne pouvait utiliser les 
déclarations antérieures incompatibles — ou toute 
forme de preuve par ouï-dire — que pour attaquer 
la crédibilité des témoins. Cette restriction visait 
à garantir que les éléments de preuve non vérifiés 
et peu fiables susceptibles de donner lieu à un 
verdict injuste soient exclus et que les plaideurs 
aient la possibilité de confronter les témoins dont la 
déposition leur était défavorable.

[91]  Dans certains cas, la preuve par ouï-dire 
risque peu de compromettre l’équité du procès. 
L’exclusion de ce type de preuve risque alors de nuire  
davantage au travail d’appréciation des faits du tri-
bunal que son admission. En adoptant la méthode 
d’analyse raisonnée proposée dans B.  (K.G.), la 
Cour a tenté de trouver un meilleur équilibre entre 
l’équité du procès et l’objectif de recherche de la 
vérité poursuivi par les tribunaux. Suivant cette 
méthode d’analyse raisonnée, les déclarations rela-
tées sont encore présumées non admissibles, mais 
elles peuvent être admises si leur nécessité et leur 
fiabilité sont suffisamment démontrées.

[92]  Il y a nécessité lorsque des éléments de preuve  
importants menant à la vérité seraient par ailleurs 
perdus lorsqu’un témoin se rétracte. Vu l’ensem-
ble des faits de l’espèce, il n’est pas nécessaire de 
pousser davantage ce volet de l’analyse.

[93]  L’exigence de fiabilité quant à elle vise à 
déter miner les cas où les dangers inhérents à la 
preuve par ouï-dire peuvent être surmontés. En effet, 
dans l’arrêt R. c. Khelawon, 2006 CSC 57, [2006] 2 
R.C.S. 787, par. 62-63, la juge Charron a expliqué 
que, en règle générale, il sera satisfait à l’exigence 
de fiabi lité s’il est démontré  : soit (1)  qu’il n’y 
a pas de pré occupation réelle quant au caractère 
véri dique ou non de la déclaration, vu les circons-
tances dans lesquelles elle a été faite; soit (2) que le 
fait que la déclaration soit relatée ne suscite aucune 
préoccupation réelle puisque, dans les circonstances, 
sa véracité et son exactitude peuvent néanmoins être 
suffisamment véri fiées autrement qu’au moyen d’un 

in B. (K.G.). Prior to B. (K.G.), the use of prior 
inconsistent statements, or any form of hearsay 
evidence, was restricted to impeaching witness 
cred ibility. This restriction was to ensure that un-
tested and unreliable evidence that could lead to an 
unfair verdict was excluded and that litigants were 
provided with the opportunity to confront witnesses 
who were adverse to their position.

[91]  In certain circumstances, hearsay evidence 
presents minimal dangers to trial fairness. In those 
situations, its exclusion would be more detrimental 
to the fact-finding function of the court than its 
admission. By endorsing the principled approach in 
B. (K.G.), this Court sought to strike a better balance 
between trial fairness and the truth-seeking function 
of the judicial process. Under the principled ap-
proach, hearsay statements remain presumptively 
inadmissible, but may be admitted where necessity 
and reliability are sufficiently demonstrated.

[92]  Necessity arises from the fact that important 
evidence leading to the truth would otherwise be 
lost when a witness recants. This aspect of the prin-
cipled approach requires no further analysis on 
these facts.

[93]  The reliability requirement is aimed at iden-
tifying cases where the dangers of hearsay evi-
dence may be overcome. Indeed, in R. v. Khelawon, 
2006 SCC 57, [2006] 2 S.C.R. 787, at paras. 62-63, 
Charron J. indicated that the reliability requirement 
will generally be met either (1) by showing that 
there is no real concern about a statement’s truth 
owing to the circumstances in which it arose; or 
(2) by showing that there is no real danger that the 
statement is made in hearsay form since, in the 
circumstances, its reliability can be sufficiently 
tested by means other than contemporaneous cross-
examination and presence. These categories are not 
mutually exclusive and merely provide guidance 
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contre-interrogatoire effectué au moment précis où 
elle est présentée. Ces deux principales façons de 
satis faire à l’exigence de fiabi lité ne s’excluent pas 
mutuellement, et elles servent uniquement de guides 
pour reconnaître les facteurs dont il y a lieu de tenir 
compte dans l’analyse de l’admissibilité.

[94]  Dans l’affaire B. (K.G.), la Cour s’est pen chée  
sur l’existence de substituts acceptables aux garan-
ties traditionnelles invoquées pour juger des preuves  
par ouï-dire. Le problème d’admissibilité qui se 
posait dans l’affaire B. (K.G.) avait trait à des décla-
rations antérieures incompatibles faites par trois 
amis de l’accusé qui avaient dit à la police que 
ce dernier avait poignardé à mort la victime. Ces 
personnes étaient revenues sur leurs déclarations 
au procès et le ministère public cherchait à les faire 
admettre pour établir la véracité de leur contenu. 
Bien que la tenue d’un nouveau procès ait été 
ordonnée pour qu’il soit jugé de l’admissibilité des 
déclarations antérieures incompatibles, la Cour a 
pris soin d’expliquer la méthode raisonnée à utiliser 
pour procéder à l’analyse permettant de tirer une 
conclusion à cet égard.

[95]  Le juge en chef Lamer a expliqué qu’il y a des 
garanties circonstancielles de fiabilité suffisantes 
s’il est satisfait à trois critères : (1) si la déclaration 
est faite sous serment ou affirmation ou déclaration 
solennelles après une mise en garde expresse au 
témoin quant à l’existence de sanctions pénales en 
cas de fausse déclaration, (2) si la déclaration est 
enregistrée intégralement sur bande vidéo, et (3) si 
la partie adverse a la possibilité de contre-interroger 
le témoin au procès.

[96]  Fait important, le juge en chef Lamer a envi-
sagé la possibilité de tenir compte d’autres indices 
de fiabilité, en déclarant à la p. 796 :

Subsidiairement, il se peut que d’autres garanties cir-
constancielles de fiabilité suffisent à rendre une telle 
décla ration admissible quant au fond, à la condition que le  
juge soit convaincu que les circonstances offrent des 
garanties suffisantes de fiabilité qui se substituent à celles 
que la règle du ouï-dire exige habituellement.

in identifying the factors to be considered in an 
admissibility inquiry.

[94]  In B. (K.G.), this Court addressed the pres-
ence of adequate substitutes for traditional safe-
guards relied upon to test hearsay evidence. The 
admissibility question in B. (K.G.) dealt with the 
prior inconsistent statements made by the accused’s 
friends in which they told police that he was re-
sponsible for stabbing and killing the victim. The 
three friends recanted at trial and the Crown sought 
to have their prior statements admitted for their 
truth. While a new trial was ordered to determine the 
admissibility of the prior inconsistent statements, 
this Court outlined the principled approach to be 
used in the analysis.

[95]  Lamer C.J. indicated that sufficient circum-
stantial guarantees of reliability could be found 
where three indicia were satisfied: if (1) the state-
ment was made under oath, solemn affirmation or 
solemn declaration following an explicit warning 
as to the criminal consequences of making false 
statements; (2) the entire statement was videotaped; 
and (3) the opposing party has an opportunity to 
cross-examine the witness at trial.

[96]  Importantly, Lamer C.J. left the door open  
for alternative indicia of reliability, stating, at p. 796:

Alternatively, other circumstantial guarantees of reli-
ability may suffice to render such statements substan tively 
admissible, provided that the judge is satisfied that the cir-
cumstances provide adequate assurances of reliability in  
place of those which the hearsay rule traditionally requires.



752 [2013] 2 S.C.R.R.  v.  YOUVARAJAH    Wagner J.

[97]  D’ailleurs, dans des décisions subséquentes, 
la Cour a estimé que la preuve par ouï-dire était 
admissible même lorsque l’un ou l’autre des trois 
indices énoncés dans B. (K.G.) n’était pas présent. 
L’arrêt R. c. U. (F.J.), [1995] 3 R.C.S. 764, en est 
un bon exemple. Dans cette affaire, l’accusé avait 
été arrêté à la suite d’un signalement selon lequel 
il avait eu des activités sexuelles avec sa fille âgée 
de 13 ans. Interrogés séparément par des policiers, 
l’accusé et sa fille avaient donné des versions 
détaillées correspondantes au sujet des mêmes faits 
et activités sexuelles, racontant notamment qu’ils 
avaient eu des rapports sexuels la nuit précédente. 
La question en litige en appel était celle de savoir 
si le juge du procès avait commis une erreur en 
permettant au jury de comparer la déclaration dont 
l’accusé s’était rétracté avec la déclaration antérieure 
incompatible dont la plaignante s’était rétractée. 
Malgré l’absence de serment et d’enregistrement 
sur bande vidéo des déclarations, la Cour a conclu 
que le seuil de fiabilité avait été atteint. Outre le fait 
qu’il était possible de contre-interroger l’accusé, la 
Cour a constaté une « similitude frappante » entre la 
déclaration de l’accusé et celle de sa fille.

[98]  Dans l’arrêt Khelawon, la Cour a en outre tenu  
à préciser que l’arrêt B. (K.G.) n’avait pas comme 
objectif de créer des catégories d’exceptions. 
L’admis sibilité devait plutôt être déterminée, de  
préférence à l’application de critères rigides, cas par 
cas en fonction de la méthode d’analyse raisonnée en  
permettant aux indices du serment, de la présence à  
l’audience ou de l’enregistrement vidéo et du contre- 
interrogatoire de servir de guide lors de l’examen 
de la fiabilité.

[99]  Indépendamment des circonstances d’une 
affaire donnée et des indices dont il est possible de  
tenir compte dans le cadre de l’analyse de la fiabi-
lité, il est crucial de ne pas perdre de vue l’objectif  
de recherche de la vérité qui est poursuivi dans le  
cadre de l’analyse de l’admissibilité selon la méthode  
raisonnée. Dans le cas de déclarations antérieures 
incompatibles, l’analyse de l’admissibilité ne vise  
pas à trancher de façon absolue la question de la  
fiabilité de la déclaration relatée par rapport au 
témoi gnage subséquent. Elle vise plutôt à assurer 

[97]  Indeed, subsequent cases have found hearsay 
evidence to be admissible even when all three of the 
indicia from B. (K.G.) are not present. R. v. U. (F.J.),  
[1995] 3 S.C.R. 764, was such a case. In that case,  
the accused was arrested for reported sexual 
activity with his 13-year-old daughter. During sep-
arate police interviews, both the accused and his 
daughter provided matching and specific details 
of the same sexual activities and occurrences, in-
cluding having had intercourse the previous night. 
The issue on appeal was whether the trial judge 
erred in allowing the jury to compare the accused’s 
unadopted statement with his daughter’s unadopted 
prior inconsistent statement. Despite the absence of 
an oath and videotaped statement, this Court found 
that the reliability threshold was met. In addition  
to the ability to cross-examine the accused, the Court  
found reliability in the “strikingly similar” state-
ments provided by the accused and his daughter.

[98]  In Khelawon, this Court further clarified that 
B. (K.G.) was never intended to create categorical 
exceptions. Rather, admissibility was to be deter-
mined using the principled approach on a case-by-
case basis, allowing the indicia of oath, presence (or 
video), and cross-examination to provide guidance 
in the reliability assessment as opposed to rigid 
requirements.

[99]  Regardless of the circumstances of a particu-
lar case and the indicia that may be available for 
the reliability analysis, it is crucial not to lose sight 
of the truth-seeking function of an admissibility 
inquiry under the principled approach. In the in-
stance of a prior inconsistent statement, the pur-
pose of the admissibility inquiry is not to make 
an absolute determination of the reliability of the 
hearsay statement as compared with the subsequent 
testimony. Rather, the inquiry is intended to ensure 
that the statement is sufficiently reliable in order for 
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que la déclaration est suffisamment fiable pour 
que le juge des faits puisse y attribuer la valeur qui  
convient. Ainsi que la juge Charron l’a souligné 
dans Khelawon  : « La règle d’exclusion générale 
reconnaît la difficulté pour le juge des faits d’appré-
cier le poids à donner, s’il y a lieu, à une déclaration 
d’une personne qui n’a été ni vue ni entendue et qui  
n’a pas eu à subir un contre-interrogatoire » (par. 35).

[100]  Ce principe a été énoncé dans B. (K.G.), où  
la Cour a établi une distinction entre le seuil de fia-
bi lité et la fiabilité absolue en déclarant ce qui suit :

En définitive, comme pour tout élément de preuve, c’est 
au juge des faits qu’il appartient de se prononcer sur la 
fiabilité de la déclaration et sur le poids qu’il y a lieu de 
lui accorder. Ce que vise l’élément fiabilité de l’analyse 
fondée sur des principes de la règle de l’exclusion du 
ouï-dire, c’est un seuil de fiabilité, et non la fiabilité 
absolue ou indiscutable. [p. 787]

[101]  Ainsi que la juge Charron l’a souligné aux 
par. 92-93 de l’arrêt Khelawon, cette distinction ne 
signifie pas que les facteurs pertinents devraient 
être rangés selon qu’ils se rapportent soit au seuil de 
fiabilité soit à la fiabilité absolue. On devrait plutôt 
adopter une approche plus fonctionnelle selon 
laquelle le contexte détermine si certains facteurs se 
rattachent davantage au seuil de fiabilité. L’analyse 
devrait se concentrer sur les dangers particuliers 
que comporte la preuve par ouï-dire, de même que 
sur les circonstances invoquées pour écarter ces 
dangers. Cependant, « il est essentiel pour assurer 
l’intégrité du processus de constatation des faits 
que la question de la fiabilité en dernière analyse 
ne soit pas préjugée lors du voir-dire portant sur 
l’admissibilité » (par. 93).

[102]  Compte tenu de l’objectif de recherche 
de la vérité que poursuivent les tribunaux, je suis 
d’avis que le seuil de fiabilité devrait être interprété 
généreusement lors de l’analyse de l’admissibilité. 
L’équité du procès et la protection contre les dan-
gers du ouï-dire ne sont pas sacrifiées lorsque, en 
définitive, le juge des faits peut tirer des conclusions 
raisonnables quant à la valeur à accorder aux élé-
ments de preuve soumis au tribunal. L’analyse de 
la fiabilité n’a pas à garantir une fiabilité absolue. 

the trier of fact to assign the appropriate weight to 
the evidence. As Charron J. states in Khelawon, the 
“general exclusionary rule is a recognition of the 
difficulty for a trier of fact to assess what weight, if 
any, is to be given to a statement made by a person 
who has not been seen or heard, and who has not  
been subject to the test of cross-examination” 
(para. 35).

[100]  This principle is articulated in B. (K.G.) 
where this Court draws the distinction between 
thresh old reliability and ultimate reliability, stating:

The ultimate reliability of the statement and the weight 
to be attached to it remain, as with all evidence, deter-
minations for the trier of fact. What the reliability com-
ponent of the principled approach to hearsay exceptions 
addresses is a threshold of reliability, rather than ultimate 
or certain reliability. [p. 787]

[101]  As Charron J. stresses in Khelawon, at 
paras.  92-93, this distinction does not mean that 
relevant factors should be categorized in terms of 
threshold and ultimate reliability. Rather, a more 
functional approach should be adopted by which 
the context will determine whether certain factors 
go to threshold reliability. The focus of the inquiry 
should be on the dangers of hearsay evidence and 
the circumstances relied upon to overcome those 
dangers. However, “it is crucial to the integrity 
of the fact-finding process that the question of 
ultimate reliability not be pre-determined on the 
admissibility voir dire” (para. 93).

[102]  Given the truth-seeking function of the 
judicial process, I am of the view that threshold 
reli ability should be generously interpreted in the 
admissibility inquiry. Trial fairness and protection 
against the dangers of hearsay are not sacrificed 
where the trier of fact is ultimately able to make 
reasonable determinations of the weight to be 
accorded to evidence before the court. The reliability 
inquiry does not need to ensure absolute reliability. 
Rather, the circumstances surrounding the hearsay 
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Les circonstances entourant la preuve par ouï-dire 
doivent plutôt fournir au juge des faits suffisamment 
d’éléments pour lui permettre d’apprécier la preuve 
et de lui accorder la valeur appropriée ainsi que 
pour, plus tard, se prononcer sur la fiabilité absolue.

B. Application à la présente affaire

[103]  Comme l’analyse qui suit le démontrera, 
le juge du procès a commis une erreur en l’espèce 
en concluant que l’exposé conjoint des faits n’attei-
gnait pas le seuil de fiabilité requis. Cela ne veut 
pas dire pour autant que les circonstances de la pré-
sente affaire offrent suffisamment de preuve pour  
pouvoir déterminer de manière concluante que 
l’exposé conjoint des faits était admissible. En réalité,  
l’analyse de l’admissibilité était incomplète et 
ne permettait pas au juge du procès d’exclure les 
éléments de preuve pertinents. Comme la Cour 
d’appel de l’Ontario l’a expliqué, la question de 
l’admissibilité devrait être examinée dans le cadre 
d’un nouveau procès au cours duquel la question du 
seuil de fiabilité pourrait être examinée comme il 
se doit.

 (1) Nature de la preuve par ouï-dire en question

[104]  Les déclarations extrajudiciaires ne s’équi-
valent pas toutes. Cette idée ressort d’ailleurs du 
prin cipe énoncé dans Khelawon suivant lequel 
la preuve par ouï-dire sera, en règle générale, 
admissible selon la méthode d’analyse raisonnée 
lorsqu’il existe soit une fiabilité inhérente, soit 
des circonstances qui permettent au juge des faits 
de vérifier la fiabilité. Bien qu’une grande partie 
de cette analyse s’articule autour de facteurs qui 
permettent de réduire les dangers du ouï-dire, on ne 
peut faire abstraction de la nature de la déclaration 
relatée sur laquelle la Cour est appelée à se pencher.

[105]  Une grande partie de la jurisprudence 
relative à l’admissibilité des déclarations antérieures 
incompatibles porte sur des déclarations faites à la 
police (voir Khelawon; B.  (K.G.); U.  (F.J.); R. c. 
Couture, 2007 CSC 28, [2007] 2 R.C.S. 517; R. 
c. Trieu (2005), 195 C.C.C. (3d) 373 (C.A. Ont.)) 

evidence must provide a sufficient basis for the trier 
of fact to assess and assign the appropriate weight 
and eventually determine ultimate reliability.

B. Application to the Case at Hand

[103]  As the following analysis will disclose, the 
trial judge erred in his determination that the ASF 
did not meet the standard of threshold reliability. 
That is not to say that the circumstances in this case  
provide sufficient evidence to conclusively deter-
mine that the ASF should be admitted. Rather, the  
admissibility inquiry was incomplete and did not 
provide a proper basis for the trial judge to exclude 
the relevant evidence. As articulated by the Ontario 
Court of Appeal, the issue of admissibility should be 
addressed at a new trial where threshold reliability 
can be properly assessed.

 (1) The Nature of the Hearsay Evidence in 
Question

[104]  Not all out-of-court statements are created 
equal. Indeed, this idea is captured by the principle 
from Khelawon that hearsay evidence will generally 
be admissible under the principled approach where 
there is either inherent reliability or circumstances 
that allow reliability to be tested by the trier of fact. 
While much of this analysis hinges on the factors 
that can reduce the dangers of hearsay, the nature 
of the hearsay statement before this Court cannot be 
ignored.

[105]  Much of the jurisprudence pertaining to 
the admission of prior inconsistent statements deals 
with statements made to police (see Khelawon; 
B. (K.G.); U. (F.J.); R. v. Couture, 2007 SCC 28, 
[2007] 2 S.C.R. 517; R. v. Trieu (2005), 195 C.C.C. 
(3d) 373 (Ont. C.A.)) and to a lesser degree with 
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et, dans une moindre mesure, sur des déclarations 
extrajudiciaires (voir R. c. Blackman, 2008 CSC 37, 
[2008] 2 R.C.S. 298) ou sur des déclarations faites 
à l’enquête préliminaire en vue du procès lorsque 
l’admissibilité est en cause (voir R. c. Hawkins, 
[1996] 3 R.C.S. 1043).

[106]  La déclaration relatée en cause dans la 
présente affaire est un exposé conjoint des faits, rédigé  
avec la contribution et l’assentiment de l’avocat 
du ministère public, de ceux de la défense et de  
l’accusé. Qui plus est, cette déclaration a été accep-
tée par un tribunal qui s’est appuyé sur elle pour 
déclarer un jeune contrevenant coupable du crime 
très grave de meurtre au deuxième degré. Bien que 
l’audience relative au plaidoyer de culpabilité et 
à l’exposé conjoint des faits ne renferme aucune 
mention explicite indiquant que le ministère public 
aurait accepté de porter des accusations réduites en 
échange d’une éventuelle collaboration de D.S. au 
procès de M. Youvarajah, l’entente sur le plaidoyer 
et les faits de l’espèce permettent certainement de le  
penser. En conséquence, on a utilisé, jusqu’à un cer-
tain point, l’exposé conjoint des faits pour réduire la 
peine infligée à D.S. pour un crime très grave.

[107]  Les caractéristiques de l’exposé conjoint des  
faits, en l’espèce, sont relativement uniques lors-
qu’on les compare à d’autres déclarations en cause 
dans la jurisprudence antérieure. Les déclarations 
extra  judiciaires et celles faites à la police ne sont 
généra lement pas admises en preuve dans le cadre  
d’instances qui pourraient soit priver une personne  
de sa liberté en la condamnant à une peine d’emprison-
nement, soit porter atteinte à l’intérêt qu’a la société 
à favoriser la dissuasion, la réhabilitation et la 
répres sion, sans parler de l’importance de protéger 
le public contre les contrevenants dangereux.

[108]  Par contre, l’exposé conjoint des faits pré-
senté à un tribunal comporte un degré de fiabilité 
intrinsèque que le système judiciaire reconnaît et  
sur lequel il mise implicitement dans le cadre de 
l’administration de la justice. Il s’ensuit que le refus  
d’admettre un tel exposé en preuve en vue d’en  
établir la véracité au cours d’une audience subsé-
quente pour permettre au juge des faits de le sou-
peser et de l’évaluer est problématique lorsqu’on 

out-of-court conversations (see R. v. Blackman, 
2008 SCC 37, [2008] 2 S.C.R. 298) or statements 
made at preliminary hearings for the trial where ad-
missibility is in question (see R. v. Hawkins, [1996] 
3 S.C.R. 1043).

[106]  The hearsay statement at issue in this case 
is an ASF which was drafted with the contribution 
and approval of Crown counsel, defence counsel 
and the accused. More importantly, it was accepted 
by a court in the sentencing of a youth for the very 
serious crime of second degree murder. While the 
ASF and guilty plea proceedings did not include an 
explicit indication by the Crown that it consented 
to a lesser charge against D.S. because of his an-
ticipated subsequent cooperation in proceedings 
against Youvarajah, it is certainly implicit in the 
nature of the plea agreement and the facts therein. 
Accordingly, the ASF was used in some capacity to 
reduce the sentence of D.S. for a very serious crime.

[107]  The characteristics of the ASF in this case 
are somewhat unique when compared to other 
statements in previous case law. Statements to police 
and out-of-court conversations are not generally 
admitted as evidence in proceedings that may limit 
another individual’s freedom through sentencing, 
or that impact on society’s interest in deterrence, 
rehabilitation and retribution, not to mention public 
protection from dangerous offenders.

[108]  An ASF presented in court carries an in-
herent level of reliability that the judicial system 
accepts and, in fact, implicitly relies upon in the 
workings of the administration of justice. It follows 
that not allowing an ASF to be admitted for its truth  
in a subsequent hearing, to be weighed and evalu-
ated by the trier of fact, is problematic when viewed 
through the wider lens of the repute of the system 
of administration of justice. What does it say about 
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envisage la question sous l’angle plus large de la 
con sidération dont jouit le système d’administration 
de la justice. Que penser de cette administration si 
nos tribunaux considèrent qu’une déclaration est 
suf fisamment fiable pour condamner un individu et 
modifier la durée de sa peine pour un crime aussi 
grave qu’un meurtre, mais refusent de soumettre 
cette même déclaration au juge des faits dans le  
cadre d’une autre instance pour lui permettre de  
soupeser et d’examiner cette déclaration à la 
lumière de la rétractation qui en a été faite?

[109]  En principe, toute déclaration qui est admise  
en preuve par le tribunal pour établir la véracité de  
son contenu et qui est utilisée pour mettre dans la  
balance le droit à la liberté de l’accusé, d’une part,  
et des considérations sociales telles que la dissua-
sion et la répression, d’autre part, comporte implici-
tement un degré de fiabilité qui justifie qu’on en 
tienne compte lors de l’analyse de l’admissibilité au 
cours du procès ultérieur d’un tiers. Il ne s’ensuit pas 
pour autant que l’utilisation et l’admission de cette 
déclaration par le tribunal au cours d’une instance 
antérieure suffisent à elles seules à répondre à l’exi-
gence de la fiabilité suivant la méthode d’ana lyse 
raisonnée. Il s’agit plutôt simplement d’un facteur 
dont il y a lieu de tenir compte dans le cadre de  
l’analyse de l’admissibilité, d’un facteur qui contri-
bue à ce qu’il soit jugé que la déclaration en cause 
réponde au seuil de fiabilité requis.

[110]  Certes, l’utilisation de telles déclarations lors  
de procès ultérieurs n’est pas sans risques. D’ailleurs,  
ces préoccupations ont été exprimées dans une série 
de décisions ontariennes qui ont invité à la prudence 
lorsqu’il s’agit d’examiner la possibilité d’admettre 
une déclaration en preuve pour établir la véracité de 
son contenu selon la méthode d’analyse raisonnée 
lorsque cette déclaration fait partie intégrante du 
plaidoyer de culpabilité antérieur d’un témoin (voir 
R. c. Tran, 2010 ONCA 471, 103 O.R. (3d) 131; 
R. c. D.P., 2010 ONCA 563, 268 O.A.C. 118; R. c.  
McGee, 2009 CanLII 60789 (C.S.J. Ont.)). Il y a 
une foule de raisons pour lesquelles un accusé pour-
rait avoir intérêt à donner des renseignements non 
véridiques dans le contexte de l’enregistrement d’un  
plaidoyer de culpabilité, notamment pour qu’il 

the administration of justice if the courts accept the 
reliability of a statement to convict an individual 
and to vary the length of his sentence for a crime 
as serious as murder, but are unwilling to place that 
same statement before the trier of fact in another 
proceeding to be weighed and considered against a 
recantation of that statement?

[109]  As a general rule, if a statement is accepted  
for its truth by the courts, and used to balance the  
liberty interests of the accused with societal con-
siderations such as deterrence and retribution, then 
that statement provides a level of implicit reliability 
that warrants consideration in the admissibility 
inquiry in a subsequent third-party trial. That is not 
to say that a statement’s use and judicial acceptance 
at a prior proceeding is sufficient in and of itself 
to meet the reliability requirement of the principled 
approach. Rather, it is merely a factor that must 
be considered in the admissibility inquiry, a factor 
that goes towards meeting the threshold reliability 
standard.

[110]  Certainly, there are potential dangers that  
could arise with the use of such statements at sub-
sequent trials. Indeed, these concerns are captured 
in a line of Ontario cases that has suggested that  
care should be taken when considering the ad-
missi bility of a statement for its truth under the  
principled approach when it is read in at a witness’s 
earlier guilty plea (see R. v. Tran, 2010 ONCA 471, 
103 O.R. (3d) 131; R. v. D.P., 2010 ONCA 563,  
268 O.A.C. 118; and R. v. McGee, 2009 CanLII 60789  
(Ont. S.C.J.)). There is a whole host of reasons for  
which an accused could provide untruthful infor-
mation in the context of a guilty plea, including a  
reduced sentence, expediency of multiple proceed-
ings, retribution against the target of a subsequent 
trial through cooperative testimony, or even the lack 
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obtienne une peine moins sévère, pour qu’il accé-
lère le déroulement de multiples procès, pour qu’il 
se venge de la personne qui sera jugée après lui en 
témoignant comme collaborateur, voire parce qu’il 
ne comprend pas le sens de la déclaration ou des 
accusations portées contre lui.

[111]  Toutefois, ces dangers potentiels n’existent 
pas dans tous les cas. En affirmant sans ambages que 
toutes ces déclarations ne sont pas fiables, on fait 
donc fi de la démarche nuancée que l’on doit suivre 
et dans le cadre de laquelle on doit tenir compte de  
facteurs qui viennent renforcer ou affaiblir la fiabi-
lité de la déclaration lorsqu’on procède à l’analyse  
de la fiabilité en fonction du contexte particulier 
dans laquelle elle a été faite. Bien que la jurispru-
dence précitée ait à juste titre fait ressortir cer-
taines des préoccupations que soulève ce type de  
déclaration en matière de fiabilité, elle ne dit rien au 
sujet des éventuels indices de fiabilité qui peuvent 
se dégager dans certaines circonstances. Sans avoir  
à faire preuve d’une grande imagination, on peut 
faci lement concevoir des circonstances dans 
lesquelles le témoin qui ferait une déclaration défa-
vorable à ses amis, aux membres de sa famille ou  
à des connaissances professionnelles et qui se rétrac-
terait par la suite pourrait avoir à en souffrir sur le  
plan social ou même sur le plan physique. Ces con-
séquences sociales et physiques donnent une idée 
de la fiabilité qui peut être soupesée par rapport à 
l’intérêt qu’a le témoin à mentir. Il s’agit toutefois de 
considérations qui doivent être étayées par la preuve 
et par les circonstances uniques de chaque cas et il 
n’est peut-être même pas nécessaire de les examiner 
à fond à cette étape de l’analyse. Chose certaine, il 
n’est pas nécessaire d’examiner la moti vation du 
témoin si on peut établir la fiabilité par d’autres 
moyens, mais elle reste néanmoins un élé ment 
susceptible d’établir un contexte lors de l’analyse  
du seuil de fiabilité.

[112]  Je n’accepte pas plus l’argument suivant 
lequel seuls les éléments essentiels du crime qui sont  
allégués dans l’exposé conjoint des faits seraient 
admis comme preuve de la véracité de leur contenu 
par les tribunaux dans le cas d’un plaidoyer de 
cul pabilité. Une telle proposition suppose que les 
tribunaux sont disposés à accepter une déclaration 

of understanding of the meaning of the statement or 
of the charges laid against the individual.

[111]  However, these potential dangers do not  
apply in every case and the resulting blanket asser-
tions of unreliability do not take account of the 
nuanced approach that should take stock of factors 
that may add to or detract from the reliability in-
quiry in the particular context of the statement in 
question. While these cases correctly highlight 
some of the reliability concerns with this type of  
statement, they do not address some of the potential 
indicia of reliability that may be found in certain 
circumstances. It requires little imagination to  
envision circumstances where making a state ment  
against friends, family, or professional acquaint-
ances could be socially or even physically detri-
mental to a recanting witness. These social or 
physical ramifications against the interests of the 
witness provide an indication of reliability that may 
be weighed against any motive to lie. But these are  
considerations that must be borne out by the evi-
dence and by the unique circumstances of each case 
and may not even be necessary to explore in depth 
at this stage of the analysis. Certainly, motive need 
not be considered if reliability can be established 
by other means. Nevertheless, motive is something 
that can provide context to the threshold reliability 
analysis.

[112]  I also do not accept the argument that only 
the essential elements of the crime detailed in the 
ASF are accepted for their truth by the courts in a 
guilty plea. The implication of this proposition is 
that the courts are willing to accept a statement that  
is only partially true so long as it provides the 
judiciary with the necessary elements to convict an  
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qui n’est vraie qu’en partie, dans la mesure où elle 
leur fournit les éléments nécessaires pour pouvoir 
condamner un individu. Outre les préoccupations 
évidentes concernant l’atteinte à la liberté des per-
sonnes ou la réduction des peines sur la base de 
docu ments qui sont réputés, à tout le moins en 
partie, peu fiables ou inexacts, cette proposition, si 
elle était acceptée, créerait une distinction arbitraire 
quant aux aspects d’un plaidoyer de culpabilité qui 
sont admis comme preuve de leur véracité.

[113]  Certes, on pourrait prétendre que la fiabilité 
d’un plaidoyer de culpabilité dépend des admis-
sions qu’a faites l’accusé à l’encontre de ses propres 
inté rêts. Toutefois, comme je l’ai déjà affirmé, la 
nature d’une déclaration défavorable aux intérêts 
de l’accusé peut varier d’un cas à l’autre, selon les 
circonstances. D’ailleurs, un individu peut mettre 
en péril sa sécurité ou même sa vie en s’incriminant 
relativement à un crime grave. Ce facteur doit être 
examiné en fonction des circonstances de chaque 
affaire. Une règle rigide selon laquelle tous les 
plaidoyers de culpabilité enregistrés lors de procès 
de tiers ne sont pas fiables risquerait de nuire à 
l’objectif de recherche de la vérité poursuivi par les 
tribunaux.

[114]  En outre, accepter qu’il soit nécessaire 
d’admettre uniquement les éléments essentiels d’un 
plaidoyer de culpabilité comme preuve de la véracité 
de leur contenu fait fi des liens indissociables qui 
unissent ce plaidoyer et la détermination de la peine. 
Les facteurs qui ne font pas partie des éléments 
essen tiels d’un crime peuvent néanmoins s’avérer 
per tinents lorsqu’on examine les circonstances 
atténuantes et les circonstances aggravantes au 
moment de la détermination de la peine. Cela est 
particulièrement vrai lorsque le ministère public et 
l’avocat de l’accusé soumettent des observations 
conjointes au juge du procès au sujet de la peine à 
infliger et que le juge est appelé à déterminer si la 
peine recommandée est appropriée compte tenu de 
l’ensemble des circonstances du crime en question.

[115]  S’agissant de l’affaire dont la Cour est 
saisie, les trois faits principaux qui se dégagent de 
l’exposé conjoint des faits et sur lesquels se fonde 
le ministère public ne sont certainement pas des 

individual. Beyond the obvious concerns of threat-
ening individuals’ liberty or reducing sentencing 
based on documents that are deemed to be at least  
partially unreliable or untrue, this creates an arbi-
trary distinction about which aspects of a guilty 
plea are accepted for their truth.

[113]  Certainly an argument could be made that 
the reliability of a guilty plea rests on the admission 
against the interests of the accused. However, as 
I have stated above, what constitutes a statement 
against the interests of the accused may vary from 
case to case depending on the circumstances. 
Indeed, an individual may place his safety or even 
his life in jeopardy by implicating himself in a 
serious crime. This factor should be considered on 
the circumstances of each case. A rigid rule finding 
that all third-party guilty pleas are unreliable is 
potentially detrimental to the truth-finding function 
of the judicial process.

[114]  Further, accepting that only the essential 
ele ments of a guilty plea need to be accepted for 
their truth ignores the interrelated nature of a guilty 
plea and sentencing. Factors that do not form part of 
the essential elements of a crime may nonetheless 
prove to be pertinent when considering mitigating 
or aggravating factors in sentencing. This is par-
ticularly true where the trial judge is presented with 
a joint submission by the Crown and the accused 
concerning sentencing and must determine whether 
the recommendation is appropriate within the entire 
context of the crime in question.

[115]  Looking at the case before this Court, the 
three crucial facts from the ASF which the Crown 
relies on are certainly not essential elements of 
D.S.’s crime. The source of the gun, D.S.’s reasons 
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éléments essentiels du crime commis par D.S. En 
effet, la provenance du pistolet, les raisons pour 
lesquelles D.S. a abattu M. Freake et la façon dont 
il s’est débarrassé du pistolet ne sont des éléments 
constitutifs ni de l’actus reus ni de la mens rea du 
crime qu’il a commis. Ces facteurs sont toutefois 
pertinents quant aux motivations de l’auteur du 
crime et quant au degré de planification et de 
réflexion — tous des facteurs dont il faut tenir 
compte pour déterminer la peine. Permettre au 
juge de prendre ces facteurs en compte lors de la 
détermination de la peine tout en estimant qu’ils 
ne sont pas suffisamment fiables pour que le juge 
des faits les prenne même en considération dans 
une autre affaire conduirait à une application inco-
hérente de la fiabilité de la preuve et soulèverait des 
doutes au sujet de l’administration de la justice.

[116]  En résumé, en ce qui concerne le seuil de  
fiabilité, le fait que les tribunaux acceptent les décla-
rations qui sont lues à l’occasion du plaidoyer de  
culpabilité lorsqu’il s’agit de déclarer l’accusé cou-
pable et de déterminer sa peine est un facteur qui  
milite en faveur de la fiabilité des déclarations 
incom patibles antérieures, même lorsque ces décla-
rations impliquent un tiers. Il ne serait pas prudent 
de tirer des conclusions générales au sujet des dan-
gers que comporte ce genre de déclarations ou de 
leur fiabilité intrinsèque. Chaque cas devrait être 
examiné en fonction de ses circonstances propres 
lorsqu’il s’agit de déterminer le seuil de fiabilité; on  
devrait toutefois tenir compte du fait que, dans 
l’ensemble, les tribunaux acceptent les déclarations 
qui sont lues à l’occasion de plaidoyers de culpa-
bilité et s’y fient.

[117]  Bien qu’il soit justifié de se pencher sur la 
nature de la déclaration en question, il est quand 
même nécessaire, dans le cas qui nous occupe, de 
décider si l’exposé conjoint des faits satisfait aux 
exigences de la nécessité et de la fiabilité suivant la 
méthode d’analyse raisonnée. Comme la nécessité 
n’est pas en cause, le reste de mon analyse portera 
sur la question de savoir s’il a été satisfait au critère 
de fiabilité.

for shooting Freake, and the manner in which 
the gun was disposed of do not form part of the 
actus reus or mens rea relating to D.S.’s crime. 
Nonetheless, these factors are relevant to motive 
and the degree of planning and deliberation, all of 
which are properly considered during sentencing. 
Allowing a judge to consider these factors in sen-
tencing, while finding that they are not sufficiently 
reliable to even be weighed by the trier of fact in 
another case, allows for an inconsistent application 
of the reliability of evidence and brings the admi-
nistration of justice into question.

[116]  In summary, when dealing with threshold 
reliability, the fact that courts accept the statements 
read in on a guilty plea when considering convic-
tions and sentencing is a factor that points to the 
reliability of the prior inconsistent statement, even 
when such statement implicates a third party. It 
would not be prudent to make blanket conclusions 
about the dangers associated with this sort of 
statement, nor about its inherent reliability. Each 
case will have to be examined on its particular 
circumstances when determining threshold reli-
ability, but consideration should certainly be given  
to the general acceptance of and reliance on state-
ments read in as part of a guilty plea.

[117]  While the nature of the statement in ques-
tion warrants consideration, it is still necessary 
in the instant case to determine whether the ASF 
meets the requirements of necessity and reliability 
under the principled approach. Since necessity is 
not at issue, the balance of my analysis will explore 
whether the threshold of reliability is met.
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 (2) Fiabilité

[118]  La question essentielle soumise à la Cour 
est celle de savoir si le juge du procès a commis une 
erreur en concluant que l’exposé conjoint des faits 
n’était pas suffisamment fiable pour être admis en 
preuve en vue de prouver la véracité de son contenu. 
Pour les motifs qui suivent, je suis d’accord avec la 
conclusion de la Cour d’appel de l’Ontario selon 
laquelle le juge du procès n’a pas bien apprécié 
les indices de fiabilité qui existaient en l’espèce et  
que c’est à tort qu’il a estimé que la possibilité de  
contre-interroger D.S. était illusoire. Bien que 
l’exposé conjoint des faits puisse en fin de compte 
s’avérer trop peu fiable pour être admis en preuve, 
l’appréciation du juge des faits n’était pas suffisante 
pour qu’il puisse tirer pareille conclusion. Ainsi 
que la juge Charron l’a souligné dans Khelawon, le 
facteur contextuel le plus important dans le cadre de  
l’analyse de la fiabilité est la possibilité de contre- 
interroger le déclarant. C’est donc par là que je vais 
commencer mon analyse.

 a) Contre-interrogatoire

[119]  La possibilité de contre-interroger l’auteur 
d’une déclaration antérieure incompatible nécessite 
un examen sérieux dans le cadre de l’analyse de la 
fiabilité. Bien que les préoccupations que soulève la 
preuve par ouï-dire existent encore, même lorsque 
le déclarant est présent au procès, la possibilité de 
le contre-interroger contribue largement à apaiser 
ces préoccupations. Ainsi que le juge en chef Lamer 
l’a fait observer dans B. (K.G.), « dans le cas des 
déclarations antérieures incompatibles, l’examen 
est axé sur la fiabilité relative de la déclaration anté-
rieure et du témoignage entendu au procès » (p. 787).  
La possibilité de contre-interroger l’auteur de la 
déclaration permet à la partie adverse de vérifier sa  
version la plus récente, tout en le confrontant à sa décla-
ration initiale. Comme l’a expliqué la juge Charron  
dans Khelawon (par. 41) :

 Ainsi, bien qu’il se puisse que la raison d’être de la 
règle d’exclusion générale ne soit pas aussi évidente 
lorsque le déclarant est disponible pour témoigner, elle 
reste la même, soit la difficulté de vérifier la fiabilité de 
la déclaration extrajudiciaire. La difficulté d’apprécier la 
déclaration extrajudiciaire de W explique pourquoi elle 

 (2) Reliability

[118]  The essential question before this Court is  
whether the trial judge erred in finding that the ASF  
was not sufficiently reliable to be admitted for its  
truth. For the reasons that follow, I agree with the  
conclusion of the Ontario Court of Appeal that the  
trial judge failed to adequately assess the avail-
able indicia of reliability and erroneously found 
the opportunity to cross-examine D.S. to be illu-
sory. While the ASF may in fact prove to be too  
unreliable to be admitted, the trial judge’s analysis 
was insufficient to permit him to come to that con-
clusion. As highlighted by Charron J. in Khelawon, 
the most important contextual factor in the reli-
ability inquiry is the availability of the declarant for 
cross-examination. Accordingly, my analysis will 
begin there.

 

 (a) Cross-Examination

[119]  The opportunity to cross-examine the 
declarant in relation to his prior inconsistent state-
ment warrants strong consideration in a reliability 
analysis. While the concerns of hearsay evidence 
still exist even where the declarant is available at 
trial, cross-examination can go a long way towards 
alleviating those concerns. As Lamer C.J. noted in 
B. (K.G.), “the focus of the inquiry in the case of 
prior inconsistent statements is on the comparative 
reliability of the prior statement and the testimony 
offered at trial” (p. 787). The availability of cross-
examination allows the opposing party to test the 
current version and simultaneously address the 
declarant’s initial statement. As Charron J. states in 
Khelawon, at para. 41:

 Hence, although the underlying rationale for the 
general exclusionary rule may not be as obvious when 
the declarant is available to testify, it is the same — the 
difficulty of testing the reliability of the out-of-court 
statement. The difficulty of assessing W’s out-of-court 
statement is the reason why it falls within the definition 
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est visée par la définition du ouï-dire et est assujettie à la 
règle d’exclusion générale. Toutefois, on le comprendra 
aisément, la difficulté peut être atténuée substantiellement 
lorsque le déclarant peut être contre-interrogé au sujet 
de sa déclaration antérieure, en particulier lorsqu’il est 
possible de déposer en preuve un compte rendu exact de 
la déclaration. Je reviendrai sur cette question plus loin. 
Je ne tiens ici qu’à expliquer pourquoi, par définition, le  
ouï-dire englobe les déclarations extrajudiciaires présen-
tées pour établir la véracité de leur contenu, et ce, même 
lorsque le déclarant est devant le tribunal. [Je souligne.]

[120]  La question à laquelle la Cour doit répondre 
est celle de savoir si le fait que D.S. a invoqué le 
pri vilège du secret professionnel de l’avocat a rendu  
le contre-interrogatoire tellement illusoire qu’il ne  
pouvait contribuer à établir la fiabilité de sa décla ra-
tion antérieure. Pour les motifs qui suivent, je sous-
cris à la conclusion de la Cour d’appel de l’Ontario  
suivant laquelle le juge du procès a commis une 
erreur en concluant que la possibilité de contre-
interroger l’auteur de la déclaration était illusoire.

[121]  La première erreur commise par le juge du 
procès a été d’exagérer l’étendue du privilège du  
secret professionnel de l’avocat ainsi que les réper-
cussions qu’a eues, sur la possibilité de le contre- 
interroger, le fait pour D.S. de l’invoquer. En effet, 
le juge du procès a estimé que le privilège du secret 
professionnel de l’avocat empêchait d’interroger 
D.S. et son ancien avocat au sujet des circonstances 
dans lesquelles le plaidoyer de culpabilité avait été 
enregistré, de celles dans lesquelles l’exposé con-
joint des faits avait été rédigé et de la façon dont D.S. 
impliquait M. Youvarajah comme étant la per sonne 
qui lui avait remis le pistolet et lui avait ordonné  
de faire feu. Bien que j’hésite à donner au ministère 
public des consignes sur la façon d’agir lors d’un 
nouveau procès, j’estime que la Cour d’appel de 
l’Ontario a eu raison de conclure que la possibilité 
de contre-interroger D.S. n’était pas entièrement 
perdue et que le juge du procès a mal compris tant 
la portée du privilège du secret professionnel de 
l’avocat que ses répercussions sur la possibilité de 
contre-interroger D.S.

[122]  Le secret professionnel de l’avocat vise 
à interdire la divulgation de toute communication 
échangée entre un avocat et un client — voulue con-
fidentielle par ce dernier et faite dans le but légitime 

of hearsay and is subject to the general exclusionary rule. 
As one may readily appreciate, however, the degree of 
difficulty may be substantially alleviated in cases where 
the declarant is available for cross-examination on the 
earlier statement, particularly where an accurate record 
of the statement can be tendered in evidence. I will 
come back to that point later. My point here is simply 
to explain why, by definition, hearsay extends to out-of-
court statements tendered for their truth even when the 
declarant is before the court. [Emphasis added.]

[120]  The issue before this Court is whether 
D.S.’s assertion of solicitor-client privilege led to 
the opportunity for cross-examination becoming 
so illusory that it could not be used to establish 
reliability. For the reasons that follow, I agree with 
the Ontario Court of Appeal’s finding that the trial 
judge erred in finding the opportunity for cross-
examination to be illusory.

[121]  The first error committed by the trial judge 
was to overextend the breadth of solicitor-client 
privilege and its impact on the ability to cross-
examine D.S. The trial judge found that solicitor-
client privilege precluded questioning D.S. and his 
former counsel about the circumstances of the guilty 
plea, the drafting of the ASF, and D.S.’s implication 
of Youvarajah as the person who provided him the 
gun and directed him to do the shooting. While I 
am loath to provide a road map for the Crown to 
follow at a new trial, the Ontario Court of Appeal 
was correct in finding that the opportunity to cross-
examine D.S. was not entirely closed and that the 
trial judge misapprehended the scope and impact 
of solicitor-client privilege on the opportunity for 
cross-examination.

[122]  Solicitor-client privilege is intended to  
prohibit the disclosure of any form of communi-
cation made in confidence between a lawyer and his 
client for the legitimate purpose of obtaining law ful 
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d’obtenir de l’aide ou des conseils profession nels 
licites — sauf si le client renonce à cette protection 
ou qu’une exception reconnue s’applique. J. H. 
Wigmore résume bien cette définition dans le pas sage 
suivant de son ouvrage Evidence in Trials at Common 
Law (McNaughton rev. 1961), vol.  8, p.  554, que  
la Cour a repris dans R. c. McClure, 2001 CSC 14, 
[2001] 1 R.C.S. 445, par. 36 :

[TRADUCTION] Les communications faites par le client 
qui consulte un conseiller juridique ès qualité, voulues 
confidentielles par le client, et qui ont pour fin d’obtenir 
un avis juridique font l’objet à son instance d’une pro-
tection permanente contre toute divulgation par le client 
ou le conseiller juridique, sous réserve de la renonciation 
à cette protection.

[123]  Cette définition n’englobe pas toutes les 
communications échangées entre l’avocat et son 
client. Mais, fait encore plus important pour ce qui est  
de l’analyse de l’admissibilité dans le cas qui nous  
occupe, le privilège du secret professionnel de 
l’avocat n’empêchait pas de contre-interroger D.S. 
sur plusieurs des aspects de l’exposé conjoint des 
faits. Plus précisément, la Cour d’appel de l’Ontario 
a relevé les six aspects suivants au sujet desquels 
D.S. aurait pu être contre-interrogé si le juge du 
procès n’avait pas mal interprété la portée du pri-
vilège en cause :

(1) La compréhension qu’avait D.S. de l’exposé 
conjoint des faits;

(2) La compréhension qu’avait D.S. des condi-
tions dont était assortie l’entente conclue 
quant au plaidoyer;

(3) La compréhension qu’avait D.S. des con-
séquences du fait d’induire la police, le tri-
bunal et le ministère public en erreur;

(4) L’intérêt qu’avait D.S. à faire ce qu’il affirme 
maintenant être de fausses déclarations;

(5) Les directives données par D.S. à son avocat 
au sujet des communications faites au tribu-
nal et au ministère public;

(6) La connaissance qu’avait D.S. de la thèse du 
ministère public au moment où il a donné 
ses instructions à son avocat.

professional advice or assistance, unless the privil-
ege is waived by the client or a recognized exception 
to the privilege applies. This definition is captured 
succinctly by J. H. Wigmore in Evidence in Trials 
at Common Law (McNaughton rev. 1961), vol. 8, at 
p. 554, and adopted by this Court in R. v. McClure, 
2001 SCC 14, [2001] 1 S.C.R. 445, at para. 36:

Where legal advice of any kind is sought from a pro-
fessional legal adviser in his capacity as such, the com-
munications relating to that purpose, made in confidence 
by the client, are at his instance permanently protected 
from disclosure by himself or by the legal adviser, except 
the protection be waived.

[123]  This definition does not encompass all 
communications between a lawyer and his client. 
More importantly to the admissibility inquiry in this 
case, solicitor-client privilege does not foreclose 
cross-examining D.S. in relation to a number of 
areas concerning the ASF. Specifically, the Ontario 
Court of Appeal identified six areas about which 
D.S. could have been cross-examined, had the trial 
judge not misunderstood the scope of solicitor-
client privilege:

(1) D.S.’s understanding of the ASF;

(2) D.S.’s understanding of any conditions that 
were attached to the plea deal;

(3) D.S.’s understanding of the consequences 
of misleading the police, the court and the 
Crown;

(4) D.S.’s motive for making what he now 
asserts were false statements;

(5) D.S.’s instructions to counsel regarding com-
munications to the court and the Crown; and

(6) D.S.’s knowledge of the Crown’s theory at the  
time he provided counsel with instructions.
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[124]  Il est vrai que le privilège du secret profes-
sionnel de l’avocat pouvait éventuellement être 
invoqué pour réduire l’éventail des questions rela-
tives à ces six sujets. Il s’agit toutefois là d’une 
question qu’il revenait au juge du procès de régler 
au fur et à mesure que ces obstacles se présentaient. 
En tout état de cause, il était certainement possible 
de contre-interroger D.S. relativement à ces six 
sujets. D’ailleurs, tant l’avocat de la défense que 
celui du ministère public ont contre-interrogé D.S.  
sur certaines de ces questions précises et ont 
recueilli des renseignements qui auraient pu être 
pertinents pour apprécier la fiabilité de sa décla-
ration antérieure.

[125]  Le ministère public a obtenu de D.S. des 
éléments de preuve au sujet de sa compréhension de  
l’exposé conjoint des faits. Plus précisément, D.S. 
a reconnu que, lorsqu’il avait plaidé coupable, il 
avait convenu que [TRADUCTION] «  Yousanthan 
Youvarajah [lui] a[vait] remis [. . .] un petit pistolet 
noir chargé » et qu’il comprenait ce que cela voulait 
dire. De plus, le ministère public a lu à D.S. la 
déclaration suivante tirée de l’exposé conjoint des 
faits : « Après lui avoir remis le pistolet, Yousanthan 
Youvarajah a dit à [D.S.] d’abattre M.  Freake à 
un certain moment au cours de la transaction de 
drogue » (d.a., vol. V, p. 62-63). Contre-interrogé 
par le ministère public, D.S. a admis qu’il se sou-
venait que cette déclaration avait été lue à l’occa-
sion de son plaidoyer de culpabilité et qu’il avait 
admis ces faits par l’entremise de son avocat.

[126]  De même, l’avocat de la défense a été en 
mesure d’obtenir des renseignements importants au 
sujet des raisons qui avaient motivé D.S. à plaider 
coupable et à accepter l’exposé conjoint des faits. 
Plus précisément, contre-interrogé par l’avocat de la 
défense, D.S. a admis qu’il avait été incité à plaider 
coupable notamment parce qu’il avait l’impression 
qu’il n’aurait plus à faire d’autres déclarations. Il 
s’est également dit d’accord avec l’assertion de 
l’avocat de la défense suivant laquelle il avait signé 
un exposé conjoint des faits sachant qu’il contenait 
de faux renseignements [TRADUCTION]  «  pour en 

[124]  Admittedly, these six areas of potentially 
permissible lines of questioning could eventually 
be curtailed by issues of solicitor-client privilege. 
However, that is an issue for the trial judge to 
ad  dress as those possible issues arise. In any 
event, there is certainly the possibility of cross-
examination in relation to these six areas. Indeed, 
both defence counsel and Crown counsel cross-
examined D.S. on some of these very issues, elicit-
ing information that could have been relevant in the 
reliability assessment.

[125]  The Crown elicited evidence from D.S. 
regarding his understanding of the ASF. Specifically, 
D.S. acknowledged that at his guilty plea he agreed 
that “Yousanthan Youvarajah gave [D.S.] a loaded 
small black handgun” and that he understood what 
that meant. Further, the Crown read the following 
statement to D.S. from the ASF: “When he was 
given the gun, [D.S.] was told by Yousanthan 
Youvarajah to shoot Mr. Freake sometime during 
the course of the drug rip off” (A.R., vol. V, at 
pp. 62-63). During the Crown’s cross-examination, 
D.S. admitted that he remembered the statement 
being read at his guilty plea and that he agreed to 
those facts through his counsel.

[126]  Similarly, defence counsel was able to 
elicit substantial information regarding the motive 
behind D.S.’s guilty plea and the ASF. Specifically, 
during defence counsel’s cross-examination, D.S. 
conceded that a factor in his decision to plead 
guilty was his impression that he would not have 
to provide further statements. He also agreed to 
defence counsel’s assertion that D.S. signed an ASF 
that he knew contained false information to “get to 
the end game that day which was pleading to second 
degree murder” (A.R., vol. III, at p. 92). Defence 
counsel was also able to elicit D.S.’s assertions that 
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finir avec toute cette histoire ce jour-là en plaidant 
coupable de meurtre au deuxième degré  » (d.a., 
vol. III, p. 92). L’avocat de la défense a également été  
en mesure de faire dire à D.S. qu’il n’avait jamais 
impliqué M. Youvarajah dans le meurtre jusqu’à ce 
qu’il plaide coupable le 17 septembre 2009.

[127]  Ces exemples ne font qu’illustrer le type de  
renseignements que l’on pouvait obtenir en contre- 
interrogatoire sans violer le secret professionnel de 
l’avocat revendiqué par D.S. Si le juge du procès  
avait autorisé le contre-interrogatoire et s’il avait  
tranché les questions de privilège du secret profes-
sionnel de l’avocat au fur et à mesure qu’elles se 
seraient présentées, on aurait peut-être pu mettre 
en lumière des renseignements suffisants pour qu’il 
soit satisfait au critère de fiabilité.

[128]  L’appelant prétend que tout contre- 
interrogatoire sur les six sujets mentionnés précé-
demment éluderait les questions critiques ou serait 
entièrement restreint par le privilège du secret 
profes sionnel de l’avocat. Je ne suis pas de cet 
avis. L’argument de l’appelant présuppose que la 
rétractation de D.S. découle de communications 
directes ou indirectes avec son avocat. Bien que 
cette hypothèse ne puisse certainement pas être 
écartée et qu’elle soit même probable, l’analyse de 
l’admissibilité ne saurait reposer sur des hypothèses. 
De plus, et comme j’y ai déjà fait allusion, on ne 
devrait pas appliquer de façon rigide et absolue des 
limites au contre-interrogatoire lorsque le privilège 
du secret professionnel de l’avocat est invoqué. Les 
questions de privilège doivent plutôt être abordées 
au fur et à mesure qu’elles sont soulevées lors du  
contre-interrogatoire. De cette manière, on peut 
quand même recueillir des renseignements perti-
nents dont le privilège du secret professionnel de 
l’avocat ne peut empêcher la communication, favo-
risant ainsi la recherche de la vérité qui est à la base 
de tout procès.

[129]  Bien que la question n’ait pas été soumise 
à la Cour, il vaut la peine de mentionner que cette 
approche ne se veut pas une invitation lancée aux 
avocats de chercher à esquiver le privilège en ame-
nant un témoin, qui ne se doute de rien et qui a de  

he had never implicated Youvarajah in the killing 
until his guilty plea on September 17, 2009.

[127]  These examples are merely illustrative of 
the information that was potentially available on  
cross-examination without breaching D.S.’s as-
serted solicitor-client privilege. Had the trial judge 
permitted the cross-examination to proceed and 
addressed issues involving solicitor-client privilege 
as they arose, information sufficient to meet the 
threshold reliability standard may have been 
brought forward.

[128]  The appellant claims that any cross-
examination on the six aforementioned areas 
would either skirt the critical issues or be entirely 
blocked by solicitor-client privilege. I cannot 
agree with this position. The appellant’s position 
presupposes that D.S.’s recantation arose from 
direct or indirect communications with counsel. 
While this is certainly possible, and maybe even 
likely, an admissibility inquiry should not rest on  
assumptions. Further, and as I have already alluded 
to, limits on cross-examination should not be ap plied 
rigidly and absolutely where solicitor-client privil-
ege is asserted. Rather, issues of privilege should  
be addressed as they arise on cross-examination. 
This way, relevant information that may not be pro-
hibited by the assertion of privilege may still be  
elicited, furthering the underlying truth-seeking 
function of the proceedings.

[129]  While the issue is not before this Court, 
it bears mentioning that this approach is not an  
invitation for counsel to attempt to skirt privilege 
by inducing the waiver of privilege by an un-
suspecting witness who has clearly asserted 
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toute évidence invoqué le privilège du secret profes-
sionnel de l’avocat, à renoncer à ce privilège. Le 
secret professionnel de l’avocat est un élément fon-
damental du système juridique canadien et toute 
tentative éhontée visant à éroder le privilège du 
secret professionnel de l’avocat ne doit pas être 
encouragée. Bien que ce privilège ne soit pas absolu 
et qu’il existe des circonstances dans lesquelles il 
sera subordonné à d’autres droits, on ne doit pas 
encou rager les manœuvres visant à tromper un 
témoin de manière à l’inciter à y renoncer.

[130]  Comme D.S. aurait pu être contre-interrogé 
sur plusieurs sujets et que cela aurait pu aider à juger 
de la fiabilité de l’exposé conjoint des faits, le juge 
du procès a commis une erreur en concluant que 
D.S. ne pouvait pas être contre-interrogé au motif  
qu’il avait invoqué le privilège du secret profes-
sionnel de l’avocat.

[131]  L’appelant soutient que cette conception 
erronée de la portée du privilège du secret profes-
sionnel de l’avocat est uniquement imputable à 
l’avocat du ministère public et que l’on ne peut 
tenir le juge du procès responsable des décisions 
stratégiques des avocats. Compte tenu des faits 
portés à la connaissance de la Cour, je ne puis sous-
crire à cet argument. L’avocat du ministère public 
a certainement mal saisi les conséquences du pri-
vilège revendiqué par D.S., mais la transcription 
nous donne des indices nous permettant clairement 
de penser qu’il n’a pas été le seul à commettre cette  
erreur. En effet, c’est l’avocat de la défense qui a 
lancé l’idée selon laquelle dès que D.S. a invoqué le  
privilège, le contre-interroger était exclu, un argu-
ment qui, que ce soit par hasard ou non, était 
favorable à la cause de l’accusé. L’avocat du minis-
tère public a apparemment souscrit à ce point de 
vue en expliquant qu’il ne prévoyait pas assigner 
d’autres témoins puisque le privilège avait été 
invoqué. Le juge du procès n’a pas rectifié ces pos-
tulats erronés. Pour sa part, la juge Simmons de la  
Cour d’appel a fait observer à juste titre que  : 
[TRADUCTION] «  le juge du procès s’est contenté 
d’entériner cette façon de voir et a effectivement 
empêché le ministère public de réexaminer la 
possi bilité de rappeler l’avocat de D.S. » (par. 95), 
comme le démontre à l’évidence l’échange suivant :

solicitor-client privilege. Solicitor-client privilege 
is a fundamental principle of the Canadian legal 
system. Any conduct that unscrupulously attempts 
to erode solicitor-client privilege should not be 
encouraged. While solicitor-client privilege is not 
absolute and circumstances may arise where it will 
be subordinated, duping a witness into waiving 
privilege is never an acceptable practice.

[130]  Given that there were several subjects about  
which D.S. could have been cross-examined and  
that this could have potentially assisted in estab-
lishing reliability, the trial judge erred in deter-
mining that cross-examination was effectively 
foreclosed by the claim of solicitor-client privilege.

[131]  The appellant argues that the mistaken view  
of the scope of solicitor-client privilege rested solely 
on the shoulders of Crown counsel and that the trial 
judge cannot be held accountable for the tactical 
decisions made by counsel. I cannot agree with this 
argument, given the facts before this Court. Crown 
counsel certainly misunderstood the implications of 
D.S.’s asserted privilege, but the transcripts provide 
clear indication that the mistake was shared. Indeed, 
defence counsel was the first to state that any cross-
examination was meaningfully foreclosed once D.S. 
asserted privilege, a position that, coincidentally or  
not, was advantageous to the accused’s case. Crown 
counsel seemingly concurred by indicating that he 
did not anticipate calling further witnesses after  
the privilege was asserted. The trial judge did not  
cor rect these erroneous assumptions. Rather, as  
Simmons J.A. correctly notes, “the trial judge put 
his stamp of approval on this approach — and 
effectively pre vented the Crown from reconsidering 
calling D.S.’s counsel” (para. 95). This is evident 
from the follow ing exchange:
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[TRADUCTION]

[AVOCAT DU MINISTÈRE PUBLIC] : Et je n’envisage 
toujours pas, compte tenu des commentaires de 
Me  Marentette, je ne pense pas avoir besoin de citer 
d’autres témoins.

LA COUR : Aucun témoin juriste ayant déjà parlé à cet 
homme en tout cas.

[AVOCAT DU MINISTÈRE PUBLIC] : Bien.

LA COUR : Bien, je voulais dire que Me Marentette a le 
dernier mot à cet égard.

[AVOCAT DU MINISTÈRE PUBLIC]  : Bien. [d.a., 
vol. II, p. 132]

[132]  Les erreurs du juge du procès ressortent 
aussi à l’évidence du commentaire suivant qu’il a 
formulé : [TRADUCTION] « Et bien, on tombe sur le 
privilège du secret professionnel de l’avocat [. . .]  
à tout bout de champ dans ce dossier  » (d.a., 
vol. III, p. 1). Cela dit, le passage peut-être le plus 
révélateur est l’extrait suivant de ses motifs dans 
lequel le juge du procès a résumé les conséquences 
du privilège du secret professionnel de l’avocat sans 
avoir entendu le moindre argument sur la question :

[TRADUCTION] Le privilège du secret professionnel de 
l’avocat interdisait de poser des questions à [D.S.] ou, 
évidemment, à son avocat, à propos de la raison pour 
laquelle la confession dans laquelle [D.S.] s’identifiait 
comme étant le tireur et impliquait l’accusé comme étant 
la personne lui ayant fourni l’arme et ordonné de tirer a 
été faite la même journée que son plaidoyer de culpabilité 
près de deux ans après son arrestation, alors qu’il n’avait 
jamais avoué ou impliqué Yousanthan Youvarajah. [d.a., 
vol. I, p. 59]

[133]  L’appelant a raison d’affirmer qu’un juge  
doit demeurer l’arbitre impartial du procès et 
s’abstenir d’intervenir lorsque les parties ne sou lèvent 
pas de questions se rapportant à la preuve (voir R. c. 
S.G.T., 2010 CSC 20, [2010] 1 R.C.S. 688, par. 36). 
On ne saurait toutefois dire que le juge du procès, 
en l’espèce, est demeuré impartial en intervenant 
et en exprimant aussi clairement l’interdiction. 
L’argument de l’appelant serait plus convaincant 
si le juge du procès était resté muet sur la question 
et avait simplement permis à l’avocat du ministère 

[CROWN COUNSEL]: And I don’t anticipate even now 
given the comments of Mr. Marentette I don’t anticipate 
needing to call further witnesses.

THE COURT: Well, no legal witnesses that have ever 
spoken to this man anyway.

[CROWN COUNSEL]: Right.

THE COURT: Right. I mean, we’re going to take  
Mr. Marentette’s word as the final word on that.

[CROWN COUNSEL]: Right. [A.R., vol. II, at p. 132]

[132]  The trial judge’s misapprehensions were 
also evident when he stated: “Well, you bump into 
the solicitor/client . . . privilege every which way 
here” (A.R., vol. III, at p. 1). Perhaps most telling 
was the following excerpt from the trial judge’s rea-
sons where he summarized the impact of solicitor-
client privilege without having heard any argument 
on the matter:

Solicitor/client privilege precluded questions to or from 
[D.S.] or indeed of his counsel about how it came to be 
that this confession from [D.S.] as the shooter and his 
im plication of the accused as the person who provided 
him with the gun and directed him to do the shooting was 
made on the day of his guilty plea almost two years after 
his arrest when he had never confessed or implicated 
Yousanthan Youvarajah in all that time. [A.R., vol. I, at p. 59]

[133]  The appellant is correct in asserting that a 
judge must remain an impartial arbiter and refrain 
from intervening where parties do not properly 
raise evidentiary issues (see R. v. S.G.T., 2010 SCC 
20, [2010] 1 S.C.R. 688, at para. 36). However, it 
cannot be said that the trial judge in the present 
case remained impartial by weighing in with a clear 
expression of prohibition. The appellant’s argument 
would be more compelling had the trial judge 
remained silent on the matter and merely allowed 
Crown counsel to proceed, but this was clearly not 
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public d’aller de l’avant. De toute évidence, ce n’est 
toutefois pas ce qui s’est passé. À tout le moins, les 
remarques du juge du procès ont influencé de façon 
irrégulière la conduite des avocats.

[134]  Bien que l’appelant n’ait pas avancé devant  
la Cour l’argument selon lequel la présente affaire 
était analogue à la situation dans Conway, il con-
vient de s’arrêter brièvement sur cet arrêt pour 
étayer la conclusion selon laquelle il n’était pas 
illusoire de contre-interroger D.S.

[135]  Dans l’affaire Conway, deux hommes 
avaient été accusés du meurtre au deuxième degré  
d’un homme âgé handicapé au cours d’un vol qua-
lifié. Ils avaient plaidé non coupables aux accusations 
de meurtre, mais coupables à l’accusation moindre  
d’homicide involontaire coupable. En effet, ils sou-
tenaient ne pas avoir eu la mens rea requise puis-
qu’ils avaient ingéré des substances intoxicantes 
avant de perpétrer l’infraction. Un des témoins avait 
fait une déclaration écrite à la police dans laquelle il 
niait être au courant du meurtre et avait par la suite 
fait une déclaration écrite dans laquelle il impliquait 
les accusés. Cette déclaration ne comportait aucun 
des indices de fiabilité énoncés dans B. (K.G.). Au 
procès, le témoin ne se rappelait pas avoir fait ces 
déclarations écrites à la police. Pour conclure que 
la seconde déclaration écrite ne pouvait pas être 
admise en preuve pour établir la véracité de son 
contenu, le juge Labrosse a conclu que la possibilité 
de contre-interroger un témoin qui s’était rétracté 
et qui affirmait n’avoir aucun souvenir de sa décla-
ration antérieure incompatible était illusoire.

[136]  Il convient d’établir une distinction impor-
tante entre cette affaire et celle qui nous occupe. En 
effet, dans l’affaire Conway, on ne peut affirmer que 
les deux versions du témoin avaient été soumises au 
juge des faits. La déposition de ce témoin revenait à 
déclarer : [TRADUCTION] « je ne m’en souviens pas » 
(p. 589). Or, comme le juge Labrosse l’a souligné, 
la valeur du contre-interrogatoire d’un témoin qui 
se rétracte réside dans l’évaluation de la fiabilité 
comparative des deux versions. Lorsque les deux 
versions ne peuvent être vérifiées par le juge des 
faits, on ne peut procéder à cette comparaison.

the case. At the very least, the trial judge’s remarks 
improperly influenced the conduct of counsel.

[134]  While the appellant did not present the 
argu ment before this Court that the instant case was  
analogous to the situation in Conway, a brief dis-
cus sion of that case is warranted to support the con-
clusion that the opportunity to cross-examine D.S. 
was not illusory.

[135]  In Conway, two men were charged with the 
second degree murder of an elderly disabled man 
while committing a robbery. They pleaded not guilty 
to murder charges but guilty to the lesser charge of 
manslaughter on the grounds that they did not have 
the requisite mens rea, having ingested intoxicating 
substances prior to committing the offence. One 
witness provided a written statement to the police 
denying knowledge of the killing and provided a sub-
sequent written statement implicating the accused.  
This statement had none of the indicia of reliability 
outlined in B. (K.G.). At trial, the witness could not 
recall providing either written statement to police.  
In finding the second written statement inadmissible 
for its truth, Labrosse J.A. found that the opportunity 
to cross-examine a witness who recanted and denied 
all recollection of the prior inconsistent statement 
was illusory.

[136]  The important distinction to be made be-
tween that matter and the present one is that two 
versions of the witness’s story could not be said to 
be before the trier of fact. The evidence given by 
the witness amounted to a declaration of “I don’t 
remember” (p. 589). As Labrosse J.A. stresses, the 
value of cross-examining a recanting witness lies 
in assessing the comparative reliability of the two 
versions. Where both versions cannot be tested by 
the trier of fact, this cannot be accomplished.
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[137]  Dans le cas qui nous occupe, le contre- 
interrogatoire potentiel de D.S. quant à ses décla-
rations ne souffre pas des mêmes lacunes que celles 
qui avaient été signalées dans l’affaire Conway. 
La juge Simmons a affirmé à juste titre que, bien 
que D.S. eût tout d’abord prétendu ne pas se sou-
venir d’avoir signé l’exposé conjoint des faits, 
il avait par la suite confirmé qu’il se souvenait 
de certains des faits relatés dans ce document. 
D’ailleurs, la juge Simmons de la Cour d’appel a 
judicieusement souligné, au par. 74, que le juge du 
procès avait reconnu ce fait précis en déclarant que 
[TRADUCTION] « [l]orsqu’il a été contre-interrogé par 
le ministère public, [D.S.] a admis avoir fait bon 
nombre des déclarations contenues dans l’exposé 
conjoint des faits et a admis que beaucoup d’entre 
elles étaient vraies » (d.a., vol. I, p. 49-50).

[138]  Ainsi, bien qu’il soit possible que le contre- 
interrogatoire du témoin qui se rétracte s’avère 
trop illusoire pour qu’on puisse procéder à une 
analyse de la fiabilité, ce n’était pas nécessairement 
le cas en l’espèce. D.S. était disponible pour être 
contre-interrogé, il se souvenait d’avoir fait plusieurs 
des déclarations contenues dans l’exposé conjoint 
des faits, ne prétendait pas ne pas comprendre les 
faits essentiels de l’exposé conjoint des faits qu’il 
avait par la suite niés au procès de M. Youvarajah et 
se souvenait que l’exposé conjoint des faits avait été 
lu lors de l’audience durant laquelle il avait plaidé 
coupable. En conséquence, c’est à juste titre que 
la juge Simmons a conclu à une erreur du juge du 
procès du fait qu’il n’a pas vérifié [TRADUCTION] « si 
l’on pouvait, à bon droit, dire que les deux versions 
des faits avaient été soumises au tribunal et si D.S. 
se souvenait suffisamment des faits pour permettre 
au jury de déterminer laquelle des deux versions 
était véridique, le cas échéant » (par. 79).

[139]  En conséquence, le juge du procès a com-
mis une erreur en empêchant la tenue d’un contre- 
interrogatoire qui aurait pu contribuer à établir  
le degré de fiabilité de l’exposé conjoint des  
faits. Compte tenu de l’importance du contre- 
interrogatoire dans le cadre de l’analyse de l’admis-
sibilité, cette erreur suffit à elle seule à justifier la 
tenue d’un nouveau procès. Toutefois, par souci  

[137]  In the instant case, the potential cross-
examination of D.S. as to his statements does not 
suffer from the same deficiency as that encountered 
in Conway. Simmons J.A. correctly states that while 
D.S. initially claimed not to recall signing the ASF, 
he later confirmed that he remembered a number 
of events set out within the document. Indeed, 
Simmons J.A. astutely points out, at para. 74, that 
the trial judge acknowledged this very fact when he 
stated: “When cross-examined by the Crown, [D.S.] 
admitted making many of the statements in the 
[ASF] and conceded that many of those statements 
were true” (A.R., vol. I, at pp. 49-50).

[138]  So while it is possible for a recanting wit-
ness’s cross-examination to prove too illusory to 
ground a reliability analysis, this may not be the 
situation in the present case. D.S. was available for 
cross-examination, he recalled having made many 
of the statements within the ASF, he did not dispute 
understanding the key facts in the ASF which he 
subsequently denied at Youvarajah’s trial, and he 
recalled the ASF being read in at his guilty plea 
proceeding. As a result, Simmons J.A. correctly 
summarized that the trial judge erred by failing to 
assess “whether it could properly be said that two 
versions of the events were before the court; and 
whether the extent of D.S.’s recollection would 
afford sufficient scope to assist the jury in assessing 
which, if either, version was true” (para. 79).

[139]  Accordingly, the trial judge erred in pre-
cluding a cross-examination which possibly could 
have gone towards establishing the threshold reli-
ability of the ASF. Given the importance of cross-
examination in the admissibility inquiry, this error 
is sufficient in and of itself to order a new trial. 
However, in the interest of completeness and of 
providing guidance for the new trial, I will briefly 



[2013] 2 R.C.S. 769R.  c.  YOUVARAJAH    Le juge Wagner

d’exhaustivité et pour proposer certaines balises 
pour la tenue d’un nouveau procès, je vais briè-
vement examiner les erreurs commises par le juge 
du procès au sujet des autres indices de fiabilité.

 b) Autres indices de fiabilité

[140]  Les deux autres indices de fiabilité 
énoncés par B. (K.G.) — à savoir l’existence d’une 
déclaration faite sous serment et son enregistre-
ment sur bande vidéo — n’existaient pas dans le cas  
de l’exposé conjoint des faits en l’espèce. L’analyse 
ne se termine toutefois pas là. En effet, l’analyse de 
la fiabilité ne se limite pas aux trois indices prévus 
dans B. (K.G.). En fait, comme l’a affirmé le juge en 
chef Lamer dans cette affaire : « d’autres garanties 
circonstancielles de fiabilité suffisent à rendre 
une telle déclaration admissible quant au fond  » 
(p. 796). La Cour d’appel de l’Ontario a bien saisi 
cette nuance dans le cas qui nous occupe puisque 
la juge Simmons a déclaré que [TRADUCTION] « le 
point de mire de l’analyse du seuil de fiabilité 
peut changer selon les circonstances de l’espèce » 
(par. 123). Je suis également d’accord avec la con-
clusion de la Cour d’appel de l’Ontario suivant 
laquelle il existait, en l’espèce, d’autres facteurs 
qui auraient pu convaincre le juge du procès que 
les circonstances entourant la rédaction de l’exposé 
conjoint des faits et sa lecture à l’occasion du plai-
doyer fournissaient des assurances de fiabilité équi-
valentes à un serment et à un enregistrement vidéo. 
Si ces indices avaient été examinés et que le contre-
interrogatoire avait été autorisé, il aurait pu être 
satisfait au critère de fiabilité.

[141]  Dans le cas qui nous occupe, c’est la nature 
de la déclaration et la façon dont elle a été élaborée 
qui constituent sans doute les indices de fiabilité les  
plus convaincants. Dans l’extrait déjà cité du par. 41 
de Khelawon, la juge Charron a expliqué que, lors-
que le déclarant peut être contre-interrogé au sujet 
de sa déclaration antérieure, un compte rendu exact 
de sa déclaration contribue grandement à atténuer 
les dangers du ouï-dire.

[142]  L’exposé conjoint des faits déposé en preuve  
durant l’audience où D.S. a enregistré son plaidoyer 
de culpabilité constitue précisément un compte 
rendu de ce type. Comme il a été consigné par écrit,  

address the errors of the trial judge with regard to 
other indicia of reliability.

 (b) Other Indicia of Reliability

[140]  The two other indicia of reliability detailed 
in B. (K.G.), namely a statement made under oath 
and captured by video, were not present in the 
context of the ASF in this matter. However, the 
inquiry does not end there. A reliability analysis is  
not restricted to the three indicia detailed in B. 
(K.G.). In fact, as stated by Lamer C.J. in B. (K.G.) 
itself, “other circumstantial guarantees of reliability 
may suffice to render such statements substantively 
admissible” (p. 796). This was clearly understood 
by the Ontario Court of Appeal in this case where 
Simmons J.A. stated that “the focus of the threshold 
reliability inquiry can change depending on the cir-
cumstances of the case” (para. 123). I also agree 
with the Ontario Court of Appeal’s finding that 
other factors were available in this case that could 
have satisfied the trial judge that the circumstances 
surrounding the drafting and reading in of the ASF 
provided assurances of reliability equivalent to an 
oath and presence, in the form of video. If these 
indicia had been considered and cross-examination 
had been permitted, it is possible that threshold reli-
ability would have been met.

[141]  In the instant case, perhaps the most persua-
sive indicia of reliability are the nature of the state-
ment and how it was constructed. As quoted above,  
in Khelawon, at para.  41, Charron J. indicated 
that where the declarant is available for cross-
examination, an accurate record of the statement 
can do much to alleviate the dangers of hearsay.

[142]  The ASF tendered as evidence in D.S.’s 
guilty plea proceeding provides just such a record. 
Having been reduced to writing, signed not only by  
D.S. but by both Crown and defence counsel, and 
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qu’il a été signé non seulement par D.S., mais 
aussi par le représentant du ministère public et par 
l’avocat de la défense et qu’il a été lu à l’occasion 
du plaidoyer de culpabilité de D.S., la manière dont 
la déclaration a été enregistrée est incontestable.

[143]  La façon dont l’exposé conjoint des faits a  
été élaboré confirme également sa fiabilité. Il ne  
s’agit pas d’une déclaration qui a été rédigée unila-
téralement et qu’on a forcé D.S. à adopter. Ce 
document a plutôt été rédigé en collaboration, et 
au moins un élément crucial de la preuve à charge 
du ministère public contre M.  Youvarajah a été 
fourni par l’avocat de la défense, en l’occurrence 
l’affirmation suivant laquelle il avait fourni le 
pistolet à D.S.

[144]  Qui plus est, ce dernier a eu la possibilité 
d’examiner l’exposé conjoint des faits avec son 
avocat avant de le signer et de l’adopter. Cet élé-
ment est important, car il réfute toutes inférences 
négatives tirées de ce document, du fait qu’il ne 
reprend pas mot à mot les propos de D.S., ou que ce 
dernier n’en aurait pas compris la teneur.

[145]  L’appelant soutient à juste titre que l’obli-
gation déontologique selon laquelle les avocats ne  
peuvent pas présenter sciemment de fausses décla-
rations au tribunal ne garantit pas la véracité du 
contenu de l’exposé conjoint des faits. Elle garantit 
toutefois jusqu’à un certain point que D.S. a été mis 
en garde au sujet des conséquences d’une fausse 
décla ration. Avant d’enregistrer un plaidoyer de 
culpabilité, l’avocat a l’obligation suivant le code 
de déontologie de s’assurer que son client : (1) est 
disposé à admettre de son plein gré les éléments 
de l’infraction et (2)  comprend les implications 
et les conséquences éventuelles d’un plaidoyer de 
culpabilité, en particulier quant au pouvoir géné ral et 
au pouvoir discrétionnaire du tribunal. En l’absence 
de preuve contraire en l’espèce, il n’est pas dérai-
sonnable de présumer que l’avocat de la défense a  
conseillé D.S. sur la teneur de l’exposé conjoint 
des faits, sur les conséquences éventuelles d’impli-
quer l’appelant et les conséquences pénales d’une  
rétractation ultérieure. Cette hypothèse est égale-
ment confirmée au dossier par l’aveu de D.S. 
suivant lequel il comprenait que son plaidoyer de 
cul pabilité était fondé sur l’exposé conjoint des faits.

having been read in to the record in the context 
of D.S.’s guilty plea, the source of the document 
cannot be disputed.

[143]  The nature of how the ASF was constructed 
further supports its reliability. This was not a 
statement that was unilaterally drafted and forced 
upon D.S. to adopt. Rather, the drafting of the ASF 
was a collaborative effort where there is evidence 
that at least one crucial component to the Crown’s 
case against Youvarajah was supplied by defence 
counsel — namely the statement that Youvarajah 
supplied D.S. with the gun.

[144]  Moreover, D.S. had the opportunity to 
review the ASF with his counsel prior to signing it  
and adopting it. This is an important aspect as it 
refutes any negative inferences that could be drawn 
against the ASF on the grounds that it was not 
cap tured in D.S.’s own words or that D.S. did not 
understand its contents.

[145]  The appellant correctly argues that a 
lawyer’s ethical obligation not to knowingly present 
false statements to the court does not ensure the 
truth of the contents of the ASF. However, it does 
provide some assurances that D.S. was advised of 
the consequences of providing a false statement. 
Before entering a guilty plea, counsel has an ethical 
obligation under rules of professional conduct to 
ensure that the client (1) is voluntarily admitting 
the elements of the offence; and (2) understands 
the implications and possible consequences of a  
guilty plea, particularly with regards to the authority  
and discretion of the court. In the absence of evi-
dence to the contrary in the instant case, it is not  
unreasonable to assume that counsel would have  
advised D.S. about the contents of the ASF, the  
potential consequences of implicating the appellant,  
and the potential penal consequences of subse-
quently recanting. This assumption is also supported  
on the record by D.S.’s admission that he understood 
that the basis of his guilty plea was the ASF.
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[146]  Fait peut-être encore plus important, D.S. 
a expliqué qu’il comprenait bien les trois éléments 
cruciaux de l’exposé conjoint des faits, à savoir que  
l’appelant lui avait donné le pistolet, lui avait dit 
d’abattre M. Freake et avait exigé qu’il lui remette 
le pistolet. À défaut d’éléments de preuve plus con-
vaincants à l’effet contraire, tout argument que D.S. 
ne comprenait pas la teneur de l’exposé conjoint 
des faits se trouve d’emblée exclu.

[147]  Indépendamment de la façon dont l’exposé  
conjoint des faits était libellé, le contexte de l’ins-
tance au cours de laquelle il a été versé au dossier 
et son contenu même fournissent des éléments 
sup plémentaires qui appuient la thèse de l’atteinte 
du seuil de fiabilité. En effet, ainsi que la Cour 
d’appel de l’Ontario l’a déclaré : [TRADUCTION] « la 
solennité de l’occasion au cours de laquelle 
l’exposé conjoint des faits a été présenté » est une 
caractéristique qui favorise cette thèse (par. 137). 
Certes, dans un monde idéal, l’exposé en cause 
aurait été adopté sous la foi du serment ou d’une 
déclaration solennelle, mais la nature du plaidoyer 
de culpabilité peut contribuer à combler cette lacune 
lorsqu’on tient compte des autres indices de fiabilité 
portés à la connaissance du tribunal.

[148]  La Cour d’appel de l’Ontario a également 
rejeté à bon droit l’affirmation du juge du procès 
suivant laquelle le manque de spontanéité de la  
déclaration et le fait qu’elle ne reprenait pas mot  
à mot les paroles de D.S. affaiblissaient sa fiabilité. 
Bien que la spontanéité puisse constituer un indice  
de fiabilité, son absence ne lui enlève pas néces-
sairement toute sa fiabilité à une déclaration. En 
ce qui concerne l’exposé conjoint des faits préparé 
dans le contexte d’un plaidoyer de culpabilité, la 
fiabilité ne se juge pas en fonction de la spontanéité, 
mais à la lumière des termes soigneusement choisis 
qui sont par la suite adoptés par le déclarant après 
un examen minutieux avec son avocat.

[149]  Enfin, la Cour d’appel de l’Ontario a con-
clu que l’absence d’un enregistrement vidéo — lors-
que l’exposé conjoint des faits a été lu à l’occasion 
du plaidoyer de culpabilité — n’avait pas de consé-
quences, puisque la seule contribution de D.S. 
avait été de répondre « oui » aux deux questions 

[146]  Perhaps most importantly, D.S. testified that  
he understood the three crucial components of the 
ASF, namely that the appellant gave D.S. the gun, 
told him to shoot Freake, and demanded that D.S. 
return the gun. Without more persuasive evidence to  
the contrary, this essentially forecloses any argu-
ment that D.S. lacked understanding of the ASF’s 
contents.

[147]  Looking beyond the construction of the ASF,  
the context of the proceedings under which it was 
read in to court and the contents of the ASF itself 
provide additional indicia supporting threshold 
reliability. As the Ontario Court of Appeal stated, 
“the solemnity of the occasion on which the [ASF] 
was presented” was a feature that favoured threshold 
reliability (para. 137). It certainly would have been 
ideal for the ASF to have been adopted under oath 
or solemn affirmation, but the nature of the guilty 
plea can help fill that gap when considered with the 
other indicia of reliability before the court.

[148]  The Ontario Court of Appeal also correctly 
rejected the trial judge’s assertion that the lack of 
spontaneity of the statement and the fact that it was 
not in D.S.’s own words detracted from the reli-
ability of the ASF. While spontaneity can be an  
indication of reliability, its absence does not 
necessarily detract from it. With regards to an ASF 
prepared in the context of a guilty plea, reliability 
is not found through spontaneity but through the 
carefully crafted language which is subsequently 
adopted by the declarant after careful consideration 
with his counsel.

[149]  Finally, the Ontario Court of Appeal con-
cluded that the lack of “presence” when the ASF 
was read in at the guilty plea, for example by way  
of video, was of no consequence since D.S.’s only 
con tribution was to reply “yes” in response to two sep-
arate questions by counsel (para. 128). I respectfully 
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posées par l’avocat (par. 128). Je ne puis, en toute 
déférence, souscrire à cette analyse. On ne peut 
régu lièrement écarter la preuve vidéo comme indice 
de fiabilité en invoquant simplement le faible degré 
de participation du déclarant ou la brièveté de sa 
déclaration. S’il y avait eu un enregistrement vidéo, 
on aurait pu observer le comportement de D.S. au 
moment où l’exposé conjoint a été lu à l’occasion du  
plaidoyer de culpabilité et examiner ses réponses aux  
deux questions qui lui ont été posées. Même en ne  
tenant compte que des deux courtes réponses don-
nées par D.S., la preuve vidéo pouvait donner des ren-
seignements précieux sur le comportement de D.S.  
et, en dernière analyse, sur la véracité de la déclaration.

[150]  Bien que je ne puisse souscrire à l’évalua-
tion que la Cour d’appel de l’Ontario a faite de la  
ques tion, je ne crois pas que l’absence d’une pré-
sence vidéo empêche en fin de compte de satisfaire 
au critère de fiabilité. Si le contre-interrogatoire est 
jugé suffisamment solide et que d’autres indices 
confirment la fiabilité de l’exposé conjoint des 
faits, une telle preuve vidéo peut s’avérer superflue. 
Comme je l’ai déjà expliqué, les indices de fiabilité 
donnés dans B.  (K.G.) ne sont pas exclusifs et 
l’absence d’un facteur peut être compensée par 
d’autres facteurs si ceux-ci sont suffisants pour 
établir l’atteinte du seuil de fiabilité. Il n’est pas 
nécessaire que je tire une conclusion définitive sur 
le sujet, puisqu’il est préférable de laisser au juge 
qui présidera le nouveau procès le soin d’apprécier 
globalement tous les facteurs.

V. Conclusion

[151]  Bien qu’on puisse à juste titre avoir des 
réserves quant à l’admissibilité d’éléments de preuve  
tirés de l’audience relative à un plaidoyer de culpa-
bilité enregistré lors du procès d’un tiers, je ne  
peux me résigner à appliquer une interdiction 
abso lue à l’étape de l’analyse de l’admissibilité. 
Une analyse appropriée de l’admissibilité ne vise  
qu’à déterminer si la déclaration antérieure incom-
pa tible présente des indices de fiabilité suffisants  
pour permettre au juge des faits d’évaluer raison-
nablement la valeur qu’il convient de lui attribuer. 
Il s’agit d’une question contextuelle qui varie selon 
les circonstances particulières de chaque cas.

disagree with this assessment. It is not appro-
priate to dismiss presence as indicia of reliability 
merely because of the declarant’s limited level of  
involvement or because of the brevity of his state-
ment. Had there been video presence, D.S.’s de-
meanour could have been assessed throughout the 
reading in of the ASF as well as in his answers to 
the two questions posed to him. Even if one were 
to focus solely on D.S.’s two short responses, such 
presence could provide invaluable insight into D.S.’s  
demeanour and ultimately into the veracity of the 
statement.

[150]  While I cannot agree with the Ontario Court  
of Appeal’s assessment on the issue of presence, 
I do not think that lack of presence is detrimental 
to potentially establishing reliability. If the cross-
examination is found sufficiently meaningful and 
other indicia support the reliability of the ASF, 
presence may be superfluous. As I have detailed 
above, the reliability indicia from B. (K.G.) are not 
rigid and the absence of one factor can be overcome 
if other factors are sufficient in establishing thresh-
old reliability. It is not necessary for me to draw any 
firm conclusion in this regard in the instant matter, 
and this is a question best left for a new trial where 
all of the factors can be assessed in concert.

V. Conclusion

[151]  While there are certainly concerns with 
admit ting evidence from a guilty plea proceeding 
at the trial of a third party, I find it unpalatable to 
apply a blanket prohibition at the admissibility in-
quiry stage. A proper admissibility inquiry is only  
intended to determine whether the prior inconsistent 
statement has sufficient markers of reliability to 
allow the trier of fact to reasonably assess the 
appro priate weight it should be given. This is a con-
textual question that will change with the particular 
circumstances of each case.
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[152]  Compte tenu de mon analyse, je ne crois 
pas que le juge du procès a mené, en l’espèce, une 
analyse appropriée — plus particulièrement sur la 
possibilité de contre-interroger D.S. et sur l’examen 
d’indices éventuels de fiabilité. En conséquence, 
je suis d’avis de confirmer la décision de la Cour 
d’appel de l’Ontario et d’ordonner la tenue d’un 
nouveau procès. La question de la fiabilité pourra 
être convenablement examinée dans le cadre d’un 
nouveau procès au cours duquel les éléments de 
preuve pourront être admis ou exclus comme il se 
doit, après examen de tous les facteurs pertinents.

[153]  Pour ces motifs, je suis d’avis de rejeter le 
pourvoi.

Pourvoi accueilli, les juges Rothstein et 
Wagner sont dissidents.

Procureurs de l’appelant  :  Lockyer Campbell 
Posner, Toronto; Dawe & Dineen, Toronto.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
l’Ontario, Toronto.

Procureurs de l’intervenante  :  Henein 
Hutchison, Toronto.

[152]  Based on my analysis above, I do not think 
that a proper analysis was conducted in this case 
— particularly in relation to the opportunity for 
cross-examination and the consideration of other 
potential indicia of reliability. Accordingly, the 
decision of the Ontario Court of Appeal should be 
upheld and a new trial ordered. Reliability may be 
properly assessed at the new trial and the evidence 
may be appropriately admitted or excluded upon 
consideration of all the relevant factors.

[153]  For these reasons, I would dismiss the 
appeal.

Appeal allowed, Rothstein and Wagner JJ. 
dissenting.

Solicitors for the appellant: Lockyer Campbell 
Posner, Toronto; Dawe & Dineen, Toronto.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Ontario, Toronto.

Solicitors for the intervener: Henein Hutchison, 
Toronto.
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EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE LA 
COLOMBIE‑BRITANNIQUE

Tribunaux — Règles du tribunal — Affidavits — 
Langue des pièces — Loi anglaise de 1731 reçue en 
Colombie-Britannique prévoyant que l’anglais est la 
langue des «  instances  » judiciaires — Règles de la  
Cour suprême de la C.-B. en matière civile exigeant 
en outre que les documents « préparés en vue de leur 
utilisation devant la cour  » le soient en anglais sauf 
si leur nature ne le permet pas — Demande d’un con-
seil scolaire de langue française en vue de déposer des 
affidavits auxquels sont jointes des pièces préparées 
en français avant le litige — La Loi de 1731 ou les 
règles de la C.-B. font-elles obstacle à l’admission en 
preuve de pièces préparées en français sans qu’elles 
soient accompagnées d’une traduction anglaise? — 
L’admission en preuve de pièces en langue française 
relève-t-elle de la compétence inhérente d’une cour 
supérieure pour faire respecter sa propre procédure? — 
Les règles de la C.-B. en matière civile restreignent-elles 
l’exercice de la compétence inhé rente? — Supreme  
Court Civil Rules, B.C. Reg. 168/2009, art. 22-3(2).

Dans le cadre d’une action reprochant la violation des 
droits à l’instruction en français garantis par la Charte, 
un conseil scolaire de langue française de la C.-B. (le  
« Conseil ») et une fédération de parents francophones ont 
présenté une requête interlocutoire en vue de déposer en 
preuve des affidavits rédigés en français afin d’établir leur 
qualité pour intenter l’action en question. Ils entendaient 
se fonder sur le contenu de pièces, préparées avant que 
le litige ne soit envisagé, qui décrivent leur rôle respectif 
dans la protection et la promotion de l’instruction en 
français dans la province. La Colombie-Britannique s’est  
opposée à ce que les documents soient admis en preuve 
sans être accompagnés d’une traduction en anglais, invo-
quant une vieille loi anglaise reçue dans le droit colonial 
de la C.-B. (la «  Loi de 1731  »), ainsi que l’art  22-3 
des Supreme Court Civil Rules de la C.-B., B.C. Reg. 
168/2009 (les « Règles civiles »), lesquelles requièrent 
respectivement que les « instances » et « les documents 
préparés en vue de leur utilisation devant la cour » soient 
en anglais. Le juge saisi de la requête a refusé d’y faire 
droit. La Cour d’appel a rejeté l’appel formé contre cette 
décision.

Arrêt (les juges LeBel, Abella et Karakatsanis sont 
dissidents) : Le pourvoi est rejeté.

La juge en chef McLachlin et les juges Rothstein, 
Moldaver et Wagner : La législature de la C.-B. a exercé 
son pouvoir pour réglementer la langue des instances 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA

Courts — Rules of court — Affidavits — Language 
of exhibits — 1731 English Act received into B.C. law 
providing English as language of court “proceedings” —  
B.C. Supreme Court Civil Rules also requiring docu ments 
“prepared for use in the court” be in English unless 
impracticable — French language school board seeking 
to file affidavits attaching exhibits prepared in French 
prior to litigation — Whether 1731 Act or B.C. rules  
preclude admission of exhibits prepared in French 
without English translation — Whether admitting ex-
hibits in French within inherent jurisdiction of superior 
courts to control own processes — Whether B.C. Civil 
Rules limit exercise of inherent jurisdiction — Supreme 
Court Civil Rules, B.C. Reg. 168/2009, r. 22-3(2).

In an action alleging the violation of French lan-
guage education rights as guaranteed by the Charter, 
a B.C. French language school board (the “Conseil”), 
and a federation of Francophone parents, brought an 
interlocutory application to have exhibits to affidavits 
written in French introduced into evidence in order to 
demonstrate they had standing to bring the action. They 
intended to rely on the content of the exhibits, prepared 
before the litigation was contemplated, which described 
their respective roles in the protection and promotion 
of French-language education in the province. British 
Columbia objected to the admission of the exhibits with-
out accompanying English translations on the basis of 
an old English statute received into the colonial law of 
B.C. (the “1731 Act”), as well as Rule 22-3 of the B.C. 
Supreme Court Civil Rules, B.C. Reg. 168/2009 (“Civil 
Rules”), which respectively require court “proceedings” 
and any “document prepared for use in the court” to be in 
English. The chambers judge denied the application. The 
Court of Appeal dismissed the appeal.

Held (LeBel, Abella and Karakatsanis JJ. dissenting): 
The appeal should be dismissed.

Per McLachlin  C.J. and Rothstein, Moldaver and 
Wagner JJ.: The B.C. legislature has exercised its power 
to regulate the language to be used in court proceedings 
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judiciaires dans la province par l’adoption de dispositions 
législatives qui prescrivent le déroulement en anglais des 
« instances » civiles, ce qui comprend les pièces jointes 
aux affidavits déposés dans le cadre de ces instances. 
Ce faisant, elle a écarté la compétence inhérente des 
cours de justice, de sorte qu’il n’existe pas de pouvoir 
discrétionnaire résiduel de permettre la mise en preuve 
de documents dans une autre langue que l’anglais sans 
traduction dans cette langue.

La Loi de 1731 a été reçue et s’applique en C.-B., 
conformément aux exigences de l’art. 2 de la Law and 
Equity Act, R.S.B.C.  1996, ch.  253, à savoir qu’elle 
s’appliquait en Angleterre le 19 novembre 1858, qu’elle 
s’appliquait alors à la situation dans la province et 
qu’elle n’a pas été modifiée par une mesure législative 
subséquente en vigueur. Dès lors, l’applicabilité du droit 
reçu doit être déterminée en fonction de sa pertinence, 
et non à l’aune du critère plus strict de la nécessité. En 
outre, il faut se prononcer sur l’applicabilité à la date de 
la réception, et non à celle de la naissance de la cause 
d’action. Cette approche est gage de certitude juridique 
et tient également compte de la tâche qui incombe 
aux tribunaux d’interpréter les lois, et aux législatu-
res concernées d’adapter celles-ci à l’évolution sociale. 
Étant donné que, en 1858, la province était gouvernée en 
langue anglaise et que l’anglais était la langue commune 
des colons, nulle facette de la situation dans la province 
ne mettait en brèche la pertinence du déroulement 
obligatoire des instances judiciaires en langue anglaise.

De plus, la législature n’a pas expressément abrogé 
ou modifié la Loi de 1731 en ce qui concerne le dérou-
lement des instances civiles; elle ne l’a pas non plus 
modifiée implicitement par l’« occupation du champ » 
au moyen d’une mesure législative subséquente. La Loi 
de 1731 porte non seulement sur la langue des docu-
ments déposés au tribunal, mais aussi sur celle des juge-
ments, des ordonnances, des procès et des éléments 
de preuve. Une règle qui ne vise qu’un aspect de la 
matière, à l’exclusion des autres, ne peut avoir pour effet 
de modifier implicitement une loi reçue. Des règles de 
procédure civile applicables aux seuls documents utilisés 
au procès ne peuvent donc pas régir le domaine de la 
langue des instances judiciaires en entier. Cette opinion 
est étayée par le fait que, depuis 1965, les tribunaux de 
la C.-B. ont reconnu à maintes reprises l’application de 
la Loi de 1731 et, à tort ou à raison, le législateur s’est 
refusé à modifier les dispositions relatives à la langue des 
instances judiciaires dans la province.

Même si on concluait que la Loi de 1731 ne s’appli-
que pas en C.-B., l’art. 22-3 des Règles civiles prescrit 

in that province by adopting legislative provisions which 
require civil “proceedings”, which includes exhibits to  
affidavits filed as part of those proceedings, to be in 
English. In doing so, the legislature has ousted the 
inherent jurisdiction of the courts and, therefore, no 
residual discretion exists to admit documents in other 
languages without an English translation.

The 1731 Act was received into B.C. law and is in 
force in that province, pursuant to the requirements of 
s. 2 of the Law and Equity Act, R.S.B.C. 1996, c. 253: 
the 1731 Act was in force in England on November 19, 
1858, it was applicable to the local circumstances in B.C. 
at the time, and it has not been modified by subsequent 
legislation having the force of law. As such, the test for 
determining whether a law is applicable is based on its 
suitability and not on a more stringent test of necessity. 
Furthermore, applicability is to be assessed as of the date 
of reception and not as of the date the cause of action 
arose. This approach results in valuable certainty in the 
law and is also respectful of the courts’ role of interpreting 
statutes and of the legislature’s role of modifying them to 
reflect changing circumstances. Given that in 1858 the 
government in B.C. operated in English, and English 
was the common language of settlers, nothing about the 
circumstances in the province would have made a rule 
requiring that court proceedings be conducted in English 
unsuitable.

In addition, the legislature has neither expressly 
repealed or modified the 1731 Act in respect of civil pro-
ceedings, nor has it implicitly modified it by “occupying 
the field” with subsequent legislation. The 1731 Act 
pertains not only to the language of documents filed in 
court, but also to that of judgments, orders, trials and 
evidence. A rule that covers only one aspect of the subject 
matter while remaining silent on other aspects cannot 
have the effect of impliedly modifying a received statute. 
Rules of civil procedure relating only to the documents 
used in court therefore cannot be said to occupy the entire 
field of language for court proceedings. This conclusion 
is reinforced by the fact that since 1965 the B.C. courts 
have repeatedly endorsed the 1731 Act and the legislature 
has, rightly or wrongly, declined to act to change the law 
on language in court proceedings.

Even if the 1731 Act were found not to be applicable 
in B.C., Rule 22-3 of the Civil Rules requires that exhibits 
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l’emploi de l’anglais pour toute pièce jointe à un affi-
da vit qui est déposé au tribunal. Même si les pièces en  
cause n’ont pas été préparées en vue de leur utilisation 
devant la cour, une fois jointes aux affidavits, elles 
faisaient partie de documents préparés en vue de leur 
utilisation devant la cour. Il ne saurait être possible de 
contourner la règle en faisant passer de l’affidavit à une 
pièce jointe les données qu’une partie veut invoquer. La 
partie qui entend se fonder sur la teneur d’une pièce, et 
non sur son existence ou son authenticité, doit respecter la 
règle. L’article 22-3 limite donc la compétence inhérente 
du tribunal pour admettre en preuve des documents 
préparés dans une autre langue que l’anglais. Seul peut 
être accepté le document non conforme dont la nature 
ne permet pas l’observation de la règle. Lorsque, comme 
dans la présente affaire, les documents en cause sont 
rédigés en français, leur nature, y compris leur caractère 
volumineux, n’empêche pas leur traduction en anglais.

Enfin, il n’est pas contraire aux valeurs de la 
Charte que la législature de la C.-B. décide que les 
instances judiciaires se déroulent uniquement en lan-
gue anglaise. La Charte n’oblige aucune province, sauf 
le Nouveau-Brunswick, à assurer le déroulement des 
instances judiciaires dans les deux langues officielles. 
Elle reconnaît l’importance non seulement des droits 
linguistiques, mais aussi du respect des pouvoirs cons-
titutionnels des provinces; le fédéralisme fait partie des 
principes qui sous-tendent la Constitution. La législature 
de la C.-B. pourrait très bien adopter une loi qui permette 
le déroulement en français des instances civiles, ce qui 
serait assurément de nature à promouvoir les valeurs 
consacrées par les dispositions de la Charte relatives aux 
droits linguistiques. Cependant, si elle n’en adopte pas, la 
Cour ne peut lui en imposer une.

Les juges LeBel, Abella et Karakatsanis (dis si-
dents)  : Ni la Loi de 1731 ni les Règles civiles de la 
Colombie-Britannique ne traitent de la langue des pièces 
dans les instances judiciaires. Compte tenu du silence du 
législateur de la Colombie-Britannique à cet égard, les 
juges de la Cour suprême de la C.-B. peuvent, en vertu 
de la compétence inhérente dont dispose leur tribu-
nal, permettre que des documents en français, mais 
non préparés en vue de leur utilisation devant la cour, 
soient déposés en preuve comme pièces lorsque cela leur 
permet de rendre justice dans le respect de la loi et d’une 
manière régulière, ordonnée et efficace.

Selon la loi reçue invoquée, en l’occurrence la Loi de 
1731, la prohibition contre l’usage de langues étrangères 
dans les «  proceedings  » («  instances  ») — aussi lar-
gement qu’on puisse définir le terme « proceedings » —  

attached to affidavits and filed in court be in English. 
Although the exhibits at issue were not prepared for use 
in court, once the exhibits were attached to the affidavits 
they became part of a document prepared for use in court. 
It cannot be possible to circumvent the rule by moving 
information on which a party seeks to rely from the body 
of the affidavit into an exhibit. If the party wishes to 
rely on the content of the exhibits, as opposed to their 
existence or their authenticity, the exhibits must comply 
with the rule. Rule 22-3 therefore limits the court’s in-
herent jurisdiction to admit documents in languages 
other than English. Only those documents whose nature 
renders compliance with the rule impracticable can be 
admitted. Where, as here, the documents at issue are 
written in French, there is nothing inherent in them that 
would render translation into English impracticable, 
including the large volume of documents in question.

Finally, it is not inconsistent with Charter values 
for the B.C. legislature to restrict the language of court 
proceedings to English. The Charter does not require any 
province other than New Brunswick to provide for court 
proceedings in both official languages. Although the 
Charter reflects the importance of language rights, it also 
reflects the importance of respect for the constitutional 
powers of the provinces; federalism is one of Canada’s 
underlying constitutional principles. It would be open to 
the B.C. legislature to enact legislation to authorize civil 
proceedings in French, which would no doubt further the 
values embodied in the language rights provisions of the 
Charter. However, in the absence of such an initiative, 
one cannot be imposed by the Court.

Per LeBel, Abella and Karakatsanis JJ. (dissenting): 
Neither the 1731 Act nor the British Columbia Civil Rules 
addresses the language of exhibits in court proceedings. 
In light of the silence of the British Columbia legislature, 
and pursuant to the court’s inherent jurisdiction, judges 
of the B.C. Supreme Court may allow French language 
documents, not prepared for use in court, to be filed in 
evidence as exhibits where this will ensure the admin-
istration of justice according to law in a regular, orderly 
and effective manner.

Under the received 1731 Act, the prohibition on 
foreign languages in “proceedings” — no matter how 
broadly “proceedings” is defined — does not address 
the language of exhibits filed as evidence, or prevent 
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ne traite pas de la langue des pièces déposées en 
preuve et n’empêche pas le dépôt ou l’admission d’un 
document dans une autre langue que l’anglais, même 
si les témoignages sont soit présentés en anglais soit 
traduits dans cette langue. Étant donné que la langue 
des pièces n’est pas visée par la Loi de 1731, il n’est pas 
nécessaire de se demander si cette loi a été explicitement 
ou implicitement modifiée par une mesure législative de 
la C.-B., par une loi fédérale quasi constitutionnelle ou 
par la Charte.

De même, les Règles civiles ne définissent pas les 
termes « preuve » ou « pièce » et elles ne traitent pas non 
plus directement de la langue des instances, si ce n’est  
de l’art. 22-3 qui précise que les documents « préparés en 
vue de leur utilisation devant la cour » doivent l’être en 
anglais. Les pièces en question dans le présent pourvoi, 
notamment des documents concernant la raison d’être et 
la mission du Conseil, ont été créées en français, et ce, 
bien avant qu’un litige ne soit envisagé. On ne saurait 
raisonnablement affirmer qu’elles ont été «  préparées 
en vue de leur utilisation devant la cour ». En revanche, 
les affidavits auxquels sont annexées ces pièces ont été 
créés pour l’instance et ils doivent être en anglais. Par 
conséquent, selon le sens ordinaire des mots du texte 
de l’art. 22-3, cette disposition ne s’applique pas à des 
documents telles des pièces, documents qui, comme c’est 
le cas en l’espèce, n’ont pas été préparés pour les besoins 
d’un litige.

En l’absence d’un texte de loi clair et précis indi-
quant la langue dans laquelle doivent être déposés des 
documents non préparés en vue de leur utilisation 
devant la cour, le législateur de la Colombie-Britannique 
n’a pas écarté la compétence inhérente de la cour. 
En conséquence, la Cour suprême de la C.-B. peut 
exercer cette compétence pour admettre des documents 
préparés en français, si cela lui permet de maintenir, 
protéger et remplir sa fonction qui est de rendre justice. 
L’affaire devrait donc être renvoyée à la Cour suprême 
de la C.-B. Pour décider s’il y a lieu ou non d’exercer 
son pouvoir discrétionnaire, le juge saisi de la requête 
devrait tenir compte des principes constitutionnels et  
quasi constitutionnels pertinents — notamment le sta-
tut du français en tant que langue officielle au Canada, 
la protection des droits des minorités de langue offi-
cielle et l’engagement constitutionnel à protéger et 
à promouvoir tant le français que l’anglais — et de la 
situation particulière des parties. En l’espèce, le Conseil 
a été établi par une loi de l’assemblée législative de la 
Colombie-Britannique, en vertu de l’art. 23 de la Charte, 
qui garantit le droit à l’instruction en français. Le Conseil 
exerce ses activités principalement en français. Le juge 

the tendering or acceptance of a document in a lan guage 
other than English, even if the oral evidence is in English 
or translated into English. Given that the scope of the 
1731 Act does not include the language of exhibits, it is 
not necessary to consider whether it has been explicitly or 
implicitly modified and/or altered by B.C. legislation, by 
quasi-constitutional federal legislation, or by the Charter.

Similarly, the Civil Rules do not define “evidence” 
or “exhibit” and do not directly address the language 
of the proceedings, other than Rule 22-3 which states 
documents “prepared for use in the court” must be in 
English. The exhibits at issue in this appeal, which in-
clude documents relating to the purpose and mission of 
the Conseil, were created in French long before litigation 
was contemplated. It could not be reasonably said that 
they were “prepared for use in the court”. By contrast, 
the affidavits to which the exhibits are attached were 
created for the court proceedings and must be in English. 
Therefore, based on the ordinary meaning of the words 
of the text, Rule 22-3 does not apply to documents such 
as exhibits that, as in this case, were not prepared for 
litigation purposes.

In the absence of clear and precise statutory lan-
guage addressing the language in which documents 
not prepared for use in court must be filed, the British 
Columbia legislature has not ousted the court’s inherent 
jurisdiction. Therefore, the B.C. Supreme Court may 
exercise that jurisdiction to admit French documents if 
doing so would uphold, protect and fulfil the judicial 
function of administering justice. The matter should be 
remitted back to the B.C. Supreme Court accordingly. In 
deciding whether or not to exercise his or her discretion, 
the motion judge should consider relevant constitu-
tional and quasi-constitutional principles, including the 
status of French as an official language in Canada, the 
protection of official language minority rights, and the 
constitutional commitment to safeguarding and pro-
moting both the French and English languages, as 
well as the specific circumstances of the parties. Here, 
the Conseil was established by statute of the British 
Columbia legislature pursuant to s.  23 of the Charter 
which guarantees French language education rights. The 
Conseil operates primarily in French. The trial judge, 
and all parties and their lawyers, except the Province of 
British Columbia, understand the French language and 
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du procès ainsi que toutes les parties et leurs avocats, à 
l’exception de la province de la Colombie-Britannique, 
comprennent cette langue, et le litige sous-jacent con-
cerne les droits garantis par la Constitution en matière 
d’instruction en français. Le juge saisi de la requête 
doit examiner et soupeser ces facteurs, et tous les autres 
qui sont pertinents dans l’exercice de la compétence 
inhérente de la cour.
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1043, 21 B.C.L.R. (5th) 62, 337 D.L.R. (4th) 45,  
[2011] B.C.J. No.  1475 (QL), 2011 CarswellBC 
2039. Pourvoi rejeté, les juges LeBel, Abella et 
Karakatsanis sont dissidents.

Robert Grant, Mark C. Power, Jennifer Klinck et 
Jean-Pierre Hachey, pour les appelants.

Jonathan  G. Penner et Karrie Wolfe, pour les 
intimés.

Josh Hunter, pour l’intervenant le procureur 
général de l’Ontario.

Christine Ruest Norrena et Isabelle Bousquet, 
pour l’intervenant le Commissaire aux langues 
officielles du Canada.

Francis Lamer et Casey Leggett, pour l’inter-
venante l’Association des juristes d’expression 
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Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Rothstein, Moldaver et 
Wagner rendu par

Le juge Wagner —

I. Introduction

[1] Sous réserve de certaines limitations, les 
provinces ont le pouvoir constitutionnel de légiférer 
sur la langue utilisée devant leurs tribunaux, un 
pouvoir qui découle de leur compétence en matière 
d’administration de la justice. La législature de la 
Colombie-Britannique a exercé ce pouvoir pour 
réglementer la langue des instances judiciaires dans 
la province par l’adoption de deux règles législatives 
différentes qui prescrivent le déroulement des pro-
cès civils en anglais, des règles qui valent aussi 
pour les pièces jointes aux affidavits déposés dans 
le cadre de ces instances.

351 D.L.R. (4th) 727, [2012] B.C.J. No. 1301 (QL), 
2012 CarswellBC 1865, affirming a decision of 
Willcock J., 2011 BCSC 1043, 21 B.C.L.R. (5th) 62,  
337 D.L.R. (4th) 45, [2011] B.C.J. No. 1475 (QL), 
2011 CarswellBC 2039. Appeal dismissed, LeBel, 
Abella and Karakatsanis JJ. dissenting.

Robert Grant, Mark C. Power, Jennifer Klinck 
and Jean-Pierre Hachey, for the appellants.

Jonathan  G. Penner and Karrie Wolfe, for the 
respondents.

Josh Hunter, for the intervener the Attorney 
General of Ontario.

Christine Ruest Norrena and Isabelle Bousquet, 
for the intervener the Commissioner of Official 
Languages of Canada.

Francis Lamer and Casey Leggett, for the 
inter vener Association des juristes d’expression 
française de la Colombie-Britannique.

The judgment of McLachlin C.J. and Rothstein, 
Moldaver and Wagner JJ. was delivered by

Wagner J. —

I. Introduction

[1] Each of the provinces has the power under 
the Constitution, subject to certain restrictions, to 
make laws governing the language to be used in 
its courts. This power derives from the provinces’ 
jurisdiction over the administration of justice. 
The British Columbia legislature has exercised its  
power to regulate the language to be used in court  
proceedings in that province by adopting two dif-
ferent legislative provisions which require civil 
proceedings, including exhibits attached to affi-
dav its filed as part of those proceedings, to be in 
English.
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[2] Les appelants demandent à la Cour de con-
clure que les tribunaux de la Colombie-Britannique 
ont toujours le pouvoir discrétionnaire résiduel de 
permettre la mise en preuve de documents pré-
parés dans une autre langue que l’anglais et non  
accompagnés d’une traduction dans cette lan gue. 
Pour les motifs exposés ci-après, je suis d’avis  
que les tribunaux ne disposent pas d’un tel pou-
voir discrétionnaire. La législature de la Colombie- 
Britannique a écarté la compétence inhérente des  
tribunaux et exigé que, dans cette province, les 
procès judiciaires se déroulent en anglais. Le 
pourvoi doit donc être rejeté.

II. Faits

[3] Le pourvoi découle d’une décision sur une 
requête interlocutoire présentée par le Conseil 
scolaire francophone de la Colombie-Britannique 
(le «  Conseil  ») et la Fédération des parents 
fran cophones de la Colombie-Britannique (la 
« Fédération »).

[4] Dans l’action principale qu’ils intentent 
contre la Colombie-Britannique, le Conseil, la 
Fédération et un certain nombre de parents à titre 
individuel reprochent à la province de manquer à 
ses obligations constitutionnelles suivant l’art. 23 
de la Charte canadienne des droits et libertés. Dans 
le cadre de l’instance, la Colombie-Britannique 
a contesté la qualité pour agir du Conseil et de la 
Fédération au motif qu’ils ne pouvaient ni faire 
valoir des droits linguistiques, ni intenter une action 
pour défendre de tels droits.

[5] En vue d’établir leur qualité pour agir, le 
Conseil et la Fédération ont déposé des affidavits 
qui précisaient leurs rôles respectifs dans la défense 
et la promotion de l’éducation en français dans 
la province. Invoquant l’exception à la règle du 
ouï-dire applicable aux dossiers d’entreprise, ils 
ont joint aux affidavits des documents en français 
sur la teneur desquels ils comptaient se fonder. La 
Colombie-Britannique s’est opposée à ce que les 
documents soient admis en preuve sans être accom-
pagnés d’une traduction en anglais. Le Conseil 
et la Fédération ont alors demandé au tribunal de 

[2] The appellants ask this Court to hold that the 
British Columbia courts retain a residual discretion 
to admit documents in languages other than English 
without an English translation. For the reasons that 
follow, I conclude that no such discretion exists. The 
British Columbia legislature has ousted the inherent 
jurisdiction of the courts and has required that 
court proceedings in the province be conducted in 
English. As a result, this appeal must be dismissed.

II. Facts

[3] This is an appeal from a ruling on an inter-
locutory application which was brought by the 
Conseil scolaire francophone de la Colombie-
Britannique (the “Conseil”) and the Fédération des 
parents francophones de la Colombie-Britannique 
(the “Fédération”).

[4] The Conseil, the Fédération and numerous 
individual parents had brought an action against the 
Province of British Columbia in which they alleged 
violations of British Columbia’s constitutional 
obli gations under s. 23 of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms. In the course of the pro-
ceedings, British Columbia challenged the standing 
of the Conseil and the Fédération to bring that 
action, arguing they are entitled neither to assert 
linguistic rights nor to bring an action to protect 
those rights.

[5] In order to demonstrate that they had standing, 
the Conseil and the Fédération filed affidavits in 
which they described their respective roles in the 
pro  tection and promotion of French-language  
edu cation in the province. Attached to the affidavits 
were documents in the French language on whose 
content they intended to rely by tendering them 
under the business records exception to the hearsay 
rule. British Columbia objected to the admission 
of the exhibits without accompanying English 
trans lations. The Conseil and the Fédération, in  
turn, sought a declaration that exhibits in the French  
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prononcer un jugement déclaratoire selon lequel il 
pouvait examiner une pièce en français jointe à un 
affidavit même si elle n’était pas traduite en anglais.

[6] Le Conseil et la Fédération ont depuis eu 
gain de cause au chapitre de la qualité pour agir 
(2012  BCCA  422, 36  B.C.L.R.  (5th)  302), mais 
le présent pourvoi a suivi son cours parce qu’il 
est pertinent, pour l’instruction de l’action princi-
pale, de statuer sur la faculté des tribunaux de la 
Colombie-Britannique d’admettre en preuve des 
documents préparés uniquement en français.

III. Historique judiciaire

A. Cour suprême de la Colombie-Britannique, 
2011 BCSC 1043, 21 B.C.L.R. (5th) 62

[7] Siégeant en chambre, le juge rejette la requête 
des appelants. Il s’estime lié par les décisions des 
tribunaux de la Colombie-Britannique selon les-
quelles, dans cette province, les instances civiles se 
déroulent en anglais : R. c. Keller, [1966] 2 C.C.C. 
380 (C.S.C.-B.); R. c. Watts, Ex parte Poulin (1968), 
69 D.L.R. (2d) 526 (C.S.C.-B.), conf. par [1969] 
3 C.C.C. 118 (C.A.C.-B.); R. c. Lajoie (1970), 2 
C.C.C. (2d) 89 (C.S.C.-B.); R. c. Pelletier, 2002 
BCSC 561 (CanLII). D’après cette jurisprudence, 
l’anglais doit être la langue des tribunaux de la 
Colombie-Britannique en raison de la réception 
dans la province, par l’application de l’art. 2 de la 
Law and Equity Act, R.S.B.C. 1996, ch. 253, d’une 
ancienne loi d’Angleterre intitulée An Act that all 
Proceedings in Courts of Justice within that Part 
of Great Britain called England, and in the Court 
of Exchequer in Scotland, shall be in the English 
Language (G.-B.), 1731, 4 Geo. II, ch. 26 (la « Loi 
de 1731 »).

[8] Le juge conclut que, même s’il est possible 
d’admettre en preuve des documents non traduits 
pour établir leur existence ou leur authenticité, ces 
documents ne peuvent faire foi de leur contenu s’ils 
ne sont pas traduits. La Loi de 1731 s’applique donc 
aux pièces que le Conseil et la Fédération veulent 
déposer.

language attached to an affidavit could be con-
sidered by the court without English translations.

[6] Although the issue of standing has since been 
decided in the Conseil’s and Fédération’s favour 
(2012 BCCA 422, 36 B.C.L.R. (5th) 302), this ap-
peal has continued because a decision on whether 
the British Columbia courts can admit documents in 
French is relevant to the trial of the action.

III. Judicial History

A. British Columbia Supreme Court, 2011 BCSC 
1043, 21 B.C.L.R. (5th) 62

[7] The chambers judge dismissed the appli ca-
tion. He considered himself bound by decisions in 
which the British Columbia courts had held that  
the language of civil proceedings in that province is 
English: R. v. Keller, [1966] 2 C.C.C. 380 (B.C.S.C.);  
R. v. Watts, Ex parte Poulin (1968), 69 D.L.R. (2d) 526  
(B.C.S.C.), aff’d [1969] 3 C.C.C. 118 (B.C.C.A.);  
R. v. Lajoie (1970), 2 C.C.C. (2d) 89 (B.C.S.C.); R. 
v. Pelletier, 2002 BCSC 561 (CanLII). According  
to those decisions, the requirement that proceedings 
in the British Columbia courts be in English de-
rives from an old English statute that has been re-
ceived into the law of the province by virtue of s. 2  
of the Law and Equity Act, R.S.B.C. 1996, c. 253. 
The English statute in question is entitled An Act 
that all Proceedings in Courts of Justice within that  
Part of Great Britain called England, and in the 
Court of Exchequer in Scotland, shall be in the 
English Language (G.B.), 1731, 4 Geo. II, c. 26 
(the “1731 Act”).

[8] The chambers judge concluded that although 
untranslated documents can be admitted to prove  
their existence or their authenticity, such docu ments 
cannot be produced as proof of their content un less 
a translation is provided. Therefore, the 1731 Act  
ap  plied to the exhibits the Conseil and the Fédéra-
tion sought to introduce.
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[9] Selon le juge, l’art. 22-3 des Supreme Court 
Civil Rules, B.C. Reg. 168/2009, qui dispose que,  
sauf lorsque sa nature ne le permet pas, un document 
préparé en vue de son utilisation devant la cour 
doit l’être en anglais, reprend en somme la règle 
fondamentale issue de la Loi de 1731, à savoir que 
la langue des tribunaux de la Colombie-Britannique 
est l’anglais. Il n’y a donc pas lieu de détermi-
ner si les pièces en cause constituent ou non des 
[TRADUCTION] « documents préparés en vue de leur 
utilisation devant la cour ». En outre, à supposer que 
l’art. 22-3 s’applique aux documents considérés, le 
juge conclut que leur nature n’empêche aucune-
ment leur traduction. Il rejette donc la requête  
des appelants.

B. Cour d’appel de la Colombie-Britannique, 
2012 BCCA 282, 34 B.C.L.R. (5th) 35

[10]  La Cour d’appel rejette l’appel de la déci-
sion de première instance et conclut que la Loi 
de 1731 s’applique en Colombie-Britannique, de 
sorte que les instances civiles doivent s’y dérouler 
en anglais. Sur le fondement du critère d’abroga-
tion implicite énoncé dans R. c. Mercure, [1988]  
1 R.C.S. 234, la Cour d’appel opine que l’adop-
tion de dispositions procédurales modernes n’a pas 
eu pour effet d’occuper le champ de façon à abroger 
implicitement la Loi de 1731. Certes, l’art. 530 du 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, accordant à 
l’accusé, tant en Colombie-Britannique qu’ailleurs 
au Canada, le droit à un procès dans l’une ou l’autre 
des langues officielles, a rendu la Loi de 1731 
inapplicable au procès criminel, mais la législature 
de la Colombie-Britannique n’a pris aucune mesure 
pour la rendre également inapplicable au procès 
civil.

[11]  La Cour d’appel ajoute que la Loi de 1731 
s’applique à un élément de preuve documentaire 
comme celui produit par le Conseil et la Fédération. 
L’article 22-3 des Supreme Court Civil Rules con-
firme seulement que, en Colombie-Britannique, 
toutes les instances civiles doivent se dérouler en 
anglais.

[12]  La Cour d’appel conclut donc que le juge qui 
préside une instance civile en Colombie-Britannique 

[9] The chambers judge held that Rule 22-3 of 
the Supreme Court Civil Rules, B.C. Reg. 168/ 
2009, which requires that documents prepared 
for use in court be in English unless the nature 
of the document renders this impracticable, is a 
manifestation of the general rule derived from the 
1731 Act that the language of the British Columbia 
courts is English. Whether the impugned exhibits 
qualified as “documents prepared for use in the 
court” was therefore irrelevant. Furthermore, as-
suming that Rule 22-3 applied to these exhibits, 
the chambers judge held that nothing about their 
nature rendered their translation impracticable. He 
accordingly dismissed the application.

B. British Columbia Court of Appeal, 2012 BCCA 
282, 34 B.C.L.R. (5th) 35

[10]  The Court of Appeal dismissed the appeal 
from the chambers judge’s decision, holding that 
the 1731 Act is in force in British Columbia and that 
civil proceedings must therefore be conducted in 
English. Applying the test for implied repeal set out 
in R. v. Mercure, [1988] 1 S.C.R. 234, the Court of 
Appeal held that the modern procedural legislation 
has not occupied the field so as to implicitly repeal 
the 1731 Act. Although s. 530 of the Criminal Code,  
R.S.C. 1985, c. C-46, has had the effect of re-
pealing the 1731 Act for criminal trials by giving 
accused persons in British Columbia and else-
where in Canada the right to be tried in either 
official language, the British Columbia legislature 
has not taken any steps to repeal it with respect to 
civil proceedings.

[11]  The Court of Appeal added that the 1731 Act 
applies to documentary evidence of the type the 
Conseil and the Fédération had submitted. Rule 22-3 
of the Supreme Court Civil Rules merely confirms 
that all civil proceedings in British Columbia must 
be conducted in English.

[12]  The Court of Appeal accordingly held that 
a judge presiding over civil proceedings in British 
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n’a pas le pouvoir discrétionnaire d’admettre en 
preuve un document qui est préparé dans une autre 
langue que l’anglais et qui ne s’accompagne pas 
d’une traduction certifiée conforme.

IV. Analyse

[13]  La Colombie-Britannique invoque deux 
règles législatives — la Loi de 1731 et l’art. 22-3 
des Supreme Court Civil Rules — qui, selon elle, 
rendent inadmissibles en preuve les documents 
en cause dans la présente affaire. À mon avis, 
ces deux règles s’appliquent et font en sorte que 
les documents présentés aux tribunaux de la 
Colombie-Britannique doivent être préparés en 
anglais ou accompagnés d’une traduction dans cette 
langue.

A. La Loi de 1731 exige-t-elle qu’une ins-
tance civile se déroule en anglais en 
Colombie-Britannique?

 (1) La réception du droit anglais

[14]  La réception du droit anglais dans nombre 
de provinces canadiennes constitue un jalon impor-
tant de l’histoire juridique du Canada. Grâce à 
elle, les provinces de common law du pays ont pu 
se doter d’un régime de common law sans devoir 
[TRADUCTION] «  passer neuf siècles à établir à 
grand-peine un système de droit jurisprudentiel » : 
J.  E. Cote, «  The Reception of English Law » 
(1977), 15 Alta. L. Rev. 29, p. 30.

[15]  La réception du droit anglais est un principe 
de common law et elle vaut dans plusieurs provin-
ces canadiennes sans même qu’une loi provinciale 
ne la confirme  : voir p.  ex. Uniacke c. Dickson 
(1848), 1 N.S.R. 287 (Ch.); Scott c. Scott (1970), 
2 N.B.R. (2d) 849 (C.S., Div. app.). En common 
law, on considérait que la réception découlait de 
la présence de sujets britanniques sur un nouveau 
territoire  : Cote, p.  35. Autrement dit, ces sujets 
[TRADUCTION] « emport[aient] » avec eux le droit 
anglais lorsqu’ils s’établissaient dans une colonie : 
Cote, p. 47.

Columbia does not have a discretion to admit docu-
mentary evidence in a language other than English 
without a certified translation.

IV. Analysis

[13]  British Columbia has advanced two legis-
lative rules as a result of which, it says, the docu-
ments at issue in this case may not be admitted 
into evidence: the 1731 Act and Rule 22-3 of the 
Supreme Court Civil Rules. In my view, both of 
these rules apply, and their effect is that documents 
submitted to British Columbia courts must either 
be in English or be accompanied by an English 
translation.

A. Does the 1731 Act Require That Civil Pro-
ceedings in British Columbia Be in English?

 (1) Reception of English Law

[14]  The reception of English law into various 
Canadian provinces was an important step in 
Canada’s legal history. Reception permitted the 
country’s common law provinces to adopt a com-
mon law system without having to “spend nine 
centuries painfully building up a system of judge-
made law”: J. E. Cote, “The Reception of English 
Law” (1977), 15 Alta. L. Rev. 29, at p. 30.

[15]  The reception of English law is a common 
law principle, and it applies in several Canadian 
provinces in which it has not even been provided for 
by provincial statute: see, e.g., Uniacke v. Dickson 
(1848), 1 N.S.R. 287 (Ch.); Scott v. Scott (1970), 
2 N.B.R. (2d) 849 (S.C., App. Div.). At common 
law, reception was said to take place as a result 
of the presence of British subjects in a new terri-
tory: Cote, at p. 35. That is to say, British subjects 
“carr[ied]” English law with them as they settled in 
the colonies: Cote, at p. 47.
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[16]  Ce principe de common law a été con firmé 
par les lois d’un certain nombre de provinces 
cana diennes, dont la Colombie-Britannique. Au  
départ, la réception du droit anglais a été consa-
crée en Colombie-Britannique continentale par 
la pro clamation du gouverneur de la colonie de  
la Colombie-Britannique, Sir James Douglas, le  
19 novembre 1858, puis elle a été étendue à tout  
le territoire de la colonie unifiée de la Colombie- 
Britannique par l’English Law Ordinance, 1867, 
S.B.C. 1867, No. 7. Depuis que la province s’est 
jointe à la Confédération, la législature a confirmé 
maintes fois cette réception : voir p. ex. English Law 
Ordinance, 1867 (1871), 30 Vict., No. 70; English 
Law Act, R.S.B.C. 1897, ch. 115; English Law Act, 
R.S.B.C. 1960, ch. 129. De nos jours, la réception 
du droit anglais en Colombie-Britannique relève de 
la Law and Equity Act, dont l’art. 2 dispose :

[TRADUCTION]

2 Sous réserve de l’article  3, les lois civiles et 
criminelles d’Angleterre en vigueur le 19 novembre 
1858 s’appliquent en Colombie-Britannique, à 
condition de ne pas être rendues inapplicables par 
la situation dans cette province et elles doivent être 
tenues pour modifiées par toute mesure législative 
adoptée en Colombie-Britannique ou dans toute 
ancienne colonie située à l’intérieur de ses limites 
géographiques.

[17]  Deux conditions doivent être réunies  
pour qu’une loi anglaise s’applique en Colombie- 
Britannique : (1) avoir été en vigueur en Angleterre  
le 19 novembre 1858 et (2) s’appli quer à la situa-
tion dans la province. De plus, lorsqu’il inter prète 
une loi étrangère ainsi reçue, le tribunal doit se 
demander si elle a été modi fiée par une mesure 
législative en vigueur en Colombie-Britannique.  
J’y reviendrai après l’examen de la portée de la  
Loi de 1731 elle-même.

 (2) La Loi de 1731 s’applique-t-elle aux pièces 
jointes à un affidavit?

[18]  À titre préliminaire, les appelants préten-
dent que même si la Loi de 1731 s’applique en 
Colombie-Britannique, elle n’a pas pour effet de 
rendre obligatoire la présentation en anglais de 

[16]  This common law principle has been codi-
fied in a number of Canadian provinces, including 
British Columbia. The principle of reception was 
originally codified in mainland British Columbia 
by virtue of a proclamation of the Governor of the 
Colony of British Columbia, Sir James Douglas, 
dated November 19, 1858. This was subse quently 
ex panded to cover the entirety of the unified 
Colony of British Columbia in the English Law 
Ordinance, 1867, S.B.C. 1867, No. 7. The British 
Columbia legislature has repeatedly confirmed this 
codification since the province joined Confeder-
ation: see, e.g., English Law Ordinance, 1867 
(1871), 30 Vict., No. 70; English Law Act, R.S.B.C. 
1897, c. 115; English Law Act, R.S.B.C. 1960, 
c. 129. Currently, the reception of English law 
in British Columbia is governed by the Law and 
Equity Act, s. 2 of which reads as follows:

2  Subject to Section 3, the Civil and Criminal Laws 
of England, as they existed on November 19, 1858, 
so far as they are not from local cir cumstances 
inapplicable, are in force in British Columbia, but 
those laws must be held to be modified and altered 
by all legislation that has the force of law in British 
Columbia or in any former Colony comprised within 
its geographical limits.

[17]  There are two criteria for an English stat-
ute to be received into law in British Columbia:  
(1) it must have been in force in England on 
November 19, 1858; and (2) it must be applicable 
to local circumstances. Further, in interpreting  
any received law, a court must consider whether 
that law has been modified by legislation having  
the force of law in British Columbia. I will return  
to these issues after discussing the scope of the 
1731 Act itself.

 (2) Does the 1731 Act Apply to Exhibits 
Attached to Affidavits?

[18]  As a preliminary matter, the appellants allege 
that even if the 1731 Act is applicable in British 
Columbia, it does not have the effect of requiring 
that documentary evidence be presented in English. 
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la preuve documentaire. Soit dit en tout respect, 
je ne puis être d’accord. Il ressort de son libellé 
que la Loi de 1731 s’applique non seulement à un 
ensemble précis de documents énumérés, mais aussi 
à toute « instance », ce qui comprend l’admission 
d’éléments de preuve.

[19]  Le préambule de la Loi de 1731 prescrit 
l’emploi de l’anglais pour ce qui suit :

[TRADUCTION] . . . les brefs, les sommations et la preuve 
de leur signification, et les instances en découlant, 
et les actes de procédure, règles, ordonnances, actes 
d’accusation, dénonciations, enquêtes, dépôts, verdicts, 
interdictions et certificats, les lettres patentes, chartes, 
grâces, commissions, archives, jugements, lois, enga-
gements, cautionnements, rôles, inscriptions, amendes 
et indemnités, et les instances s’y rapportant et les 
instances de la cour foncière, de la cour de baronnie et 
des tribunaux coutumiers, et les copies des documents y 
afférents, et toute instance, quelle qu’elle soit . . .

Selon les appelants, il faut considérer que les 
expressions [TRADUCTION] «  instances en décou-
lant », «  instance s’y rapportant » et «  toute ins-
tance, quelle qu’elle soit » ne visent que le volet 
procédural d’une action. Bien que je fasse droit 
à leur prétention selon laquelle la procédure se 
distingue de la preuve, ils ne font valoir aucune 
raison de considérer le mot «  instance  » comme 
étant l’équivalent de « procédure ». Le sens du mot 
« procédure » ne joue donc pas dans l’interpré-
ta tion de la Loi de 1731. Quoi qu’il en soit, à 
suppo ser même que cette loi ne porte que sur la 
procédure, il fut un temps où l’on estimait que le 
droit procédural englobait ce que nous appelons 
aujourd’hui le droit de la preuve : U. Blickensderfer, 
Blickensderfer’s Blackstone’s Elements of Law Etc. 
(1889), p. 220-221.

[20]  En ce qui concerne le sens du mot «  pro-
ceeding » (en français, « instance »), les appelants 
eux-mêmes relèvent la définition qu’en donne le 
Black’s Law Dictionary (9e éd. 2009) :

[TRADUCTION] Déroulement régulier et méthodique 
d’une action en justice, y compris l’ensemble des actes et 
des mesures qui interviennent entre le début de l’action et 
le prononcé du jugement. [Je souligne; p. 1324.]

With respect, I cannot agree. It is clear from the 
words of the 1731 Act that it applies to a specific set 
of listed documents, but also to all “proceedings”, 
which includes the admission of evidence.

[19]  The Preamble to the 1731 Act requires all the 
following to be in English:

. . . all Writs, Process and Returns thereof, and 
Proceedings thereon, and all Pleadings, Rules, Orders, 
Indictments, Informations, Inquisitions, Presentments, 
Verdicts, Prohibitions, Certificates, and all Patents, 
Charters, Pardons, Commissions, Records, Judgments, 
Statutes, Recognizances, Bonds, Rolls, Entries, Fines 
and Recoveries, and all Proceedings relating thereunto, 
and all Proceedings of Courts Leet, Courts Baron  
and Customary Courts, and all Copies thereof, and all 
Proceedings whatsoever . . . .

The appellants argue that the words “Proceedings 
thereon”, “Proceedings relating thereunto” and “all 
Proceedings whatsoever” should be taken to be 
limited to procedural aspects of an action. Although 
I accept the appellants’ submission that there is a 
difference between procedure and evidence, they 
have submitted no arguments to explain why the 
word “proceedings” should be read as equivalent to 
“procedure”. The meaning of the word “procedure” 
is therefore not relevant to the interpretation of 
the 1731 Act. In any event, even if it were the case 
that the 1731 Act applied only to procedural law, 
there was a time when the law of procedure was 
considered to include what we would now call the 
law of evidence: U. Blickensderfer, Blickensderfer’s 
Blackstone’s Elements of Law Etc. (1889), at 
pp. 220-21.

[20]  As to the meaning of the term “proceeding”, 
the appellants themselves note that Black’s Law 
Dictionary (9th ed. 2009), defines it as follows:

The regular and orderly progression of a lawsuit, 
including all acts and events between the time of com-
mencement and the entry of judgment. [Emphasis added; 
p. 1324.]
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J’estime donc que l’« instance » s’entend notamment 
du fait de recueillir des éléments de preuve aux fins 
de l’audition d’une requête ou du déroulement d’un 
procès, y compris la preuve documentaire présentée 
sous forme de pièce jointe à un affidavit. Les élé-
ments de preuve sont recueillis entre le début de 
l’action et le prononcé du jugement.

[21]  D’autres sources le confirment, dont 
W.  Blackstone dans ses Commentaires sur 
les lois anglaises, t.  4, traduit de l’anglais par  
N. M. Chompré (1823), selon lesquels l’instance 
comprend :

1. Le writ [bref] original; 2. les sommations (the process) 
en vertu du writ, c’est-à-dire les moyens d’obliger le 
défendeur à comparaître; 3. les débats; 4. l’établissement 
du point de fait ou du point de droit (the issue or demur-
rer); 5. l’examen et la décision du point de fait (the trial); 
6.  le jugement et ses incidents; 7.  les procédures de la 
nature des appels; 8. l’exécution du jugement. [p. 452]

L’analyse de l’« instance » qui figure ensuite dans 
les Commentaires fait état de l’admission des 
éléments de preuve (p. 1-70), ce qui confirme que 
l’« instance » englobe les témoignages et la preuve 
documentaire.

[22]  Les appelants ajoutent que la règle ejusdem 
generis s’applique aux expressions [TRADUCTION] 
« instances en découlant », « instance s’y rappor-
tant » et « toute instance, quelle qu’elle soit » de 
manière que seules des choses de même genre 
soient visées par chacune d’elles. Ni la preuve ni les 
pièces ne figurent dans l’énumération qui précède 
ces expressions générales. Ils soutiennent qu’elles 
ne sont donc pas visées non plus par celles-ci.

[23]  Deux raisons justifient toutefois le rejet de 
leur thèse. Premièrement, je doute que la règle 
s’applique lorsque l’élément en cause paraît séparé 
de l’énumération principale. La règle relative aux 
choses de même genre [TRADUCTION] «  veut que 
l’on porte  attention à la structure grammaticale 
de la disposition »  : R. Sullivan, Sullivan on the 
Construction of Statutes (5e éd. 2008), p. 239. En 
l’espèce, il faut voir dans l’extrait de la Loi de 1731 
précité trois groupes distincts que sépare l’un de 
l’autre la conjonction « et » :

In my view, therefore, “proceedings” include the 
taking of evidence for the purpose of hearing a 
motion or conducting a trial, and this includes 
documentary evidence filed as an exhibit attached 
to an affidavit. The taking of evidence is an act 
that takes place between the commencement of the 
action and the entry of judgment.

[21]  This view is confirmed by other sources, 
including W. Blackstone, Commentaries on the 
Laws of England, vol. 3, by J. Chitty, ed. (1826), 
according to which the proceedings of an action 
include:

1. The original writ: 2. The process: 3. The pleadings:  
4. The issue or demurrer: 5. The trial: 6. The judgment, 
and its incidents: 7. The proceedings in the nature of 
appeals: 8. The execution. [pp. 271-72]

The subsequent discussion in the Commentaries 
about the “proceedings” of a trial includes the 
taking of evidence: pp. 349-85. This confirms that 
the term “proceedings” should be understood to 
include testimony and documentary evidence.

[22]  The appellants further suggest that the ex-
pressions “Proceedings thereon”, “Proceedings 
relating thereunto” and “all Proceedings what-
so ever” should be restricted by the limited class 
(ejusdem generis) presumption. They argue that 
the lists of items that come before these general 
expressions do not include evidence or exhibits, and 
that the expressions themselves must therefore be 
interpreted as being similarly limited.

[23]  This argument must fail, however, for two 
reasons. First, I would question whether the limited 
class presumption should apply where the item at 
issue appears to be separated from the main list. 
When applying this presumption, “attention must be 
paid to the grammatical structure of the provision in 
question”: R. Sullivan, Sullivan on the Construction 
of Statutes (5th ed. 2008), at p. 239. In this case, 
the relevant passages from the 1731 Act should be 
considered to form three distinct groups that are 
separated from one another by the word “and”:
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[TRADUCTION]

(1) les brefs, les sommations et la preuve de leur 
signification, et les instances en découlant, et

(2) les actes de procédure, règles, ordonnances, 
actes d’accusation, dénonciations, enquêtes, dépôts, 
verdicts, interdictions et certificats, les lettres paten-
tes, chartes, grâces, commissions, archives, jugements, 
lois, engagements, cautionnements, rôles, inscriptions, 
amendes et indemnités, et les instances s’y rapportant, et

(3) les instances de la cour foncière, de la cour de 
baronnie et des tribunaux coutumiers, et les copies des 
documents y afférents, et toute instance, quelle qu’elle 
soit . . .

Chacun de ces groupes comporte deux volets  : 
l’énumération de documents ou de tribunaux et un 
énoncé général concernant les «  instances ». Cet 
énoncé général ne me paraît pas faire manifestement 
partie de l’énumération qui le précède, car dans 
chacun des groupes, les deux derniers éléments 
de l’énumération sont séparés par la conjonc-
tion «  et  » (p.  ex. « les brefs, les sommations et 
la preuve de leur signification »), juste avant que 
la même conjonction ne sépare l’énoncé relatif 
aux « instances » de l’énumération (p. ex. « et les 
instances en découlant »).

[24]  Deuxièmement, le générique «  instances » 
n’est jamais utilisé seul, mais fait toujours partie 
d’une expression comme « en découlant » ou « s’y 
rapportant », ce qui indique l’intention de faire en 
sorte qu’il s’entende non seulement de documents 
précis, mais aussi de mesures prises à leur égard.

[25]  Enfin, les appelants prétendent qu’aucune 
traduction ne peut être admise en preuve parce 
que la Loi de 1731 ne l’autorise pas expressément, 
d’où l’absurdité de la loi. Je ne puis voir en quoi 
une loi exigeant que des documents soient préparés 
dans une langue en particulier peut avoir pour effet 
d’exclure les traductions dans cette langue. Je ne 
peux faire droit à cette prétention.

[26]  Pour conclure, si la Loi de 1731 s’applique 
en Colombie-Britannique, elle a pour effet, selon 
moi, d’exiger que tous les documents déposés dans 

(1) all Writs, Process and Returns thereof, and 
Proceedings thereon, and

(2) all Pleadings, Rules, Orders, Indictments, 
Informations, Inquisitions, Presentments, Verdicts, 
Prohibitions, Certificates, and all Patents, Charters, 
Pardons, Commissions, Records, Judgments, Statutes, 
Recognizances, Bonds, Rolls, Entries, Fines and 
Recoveries, and all Proceedings relating thereunto, and

(3) all Proceedings of Courts Leet, Courts Baron and 
Customary Courts, and all Copies thereof, and all 
Proceedings whatsoever . . . .

Each of these groups has two parts: a list of 
documents or courts and a general clause about 
“Proceedings”. It is not clear to me that the ref-
erences to proceedings should be taken to be part 
of the lists in question, given that for each group, 
the last two items of the list are separated by the 
conjunction “and” (e.g. “all Writs, Process and 
Returns thereof”), which precedes an “and” that 
separates the clause about proceedings from the list 
(e.g. “and Proceedings thereon”).

[24]  Second, the general word “Proceedings” 
is never used in isolation, but always forms part 
of an expression such as “Proceedings thereon” 
or “Proceedings relating thereunto”. These ex-
pres sions convey an intention to include not just  
specific documents, but also any actions taken in 
relation to them.

[25]  Finally, the appellants argue that, since the 
1731 Act does not explicitly permit the admission 
of translations into evidence, no translations can be 
admitted, which renders the law absurd. I am unable 
to see how a law that requires documents to be in a 
particular language can have the effect of excluding 
translations into that language. I cannot accept this 
argument.

[26]  In conclusion, if the 1731 Act applies in 
British Columbia, I am of the view that it has the 
effect of requiring that all documents filed in court 
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le cadre d’une instance judiciaire soient préparés en 
anglais ou accompagnés d’une traduction dans cette 
langue.

 (3) La Loi de 1731 est-elle inapplicable en 
Colombie-Britannique?

[27]  Aux termes de l’art. 2 de la Law and Equity 
Act, [TRADUCTION] « les lois civiles et criminel-
les d’Angleterre en vigueur le 19 novembre 1858 
s’appliquent en Colombie-Britannique, à condition 
de ne pas être rendues inapplicables par la situation 
dans cette province ».

[28]  Les parties conviennent que la Loi de 
1731 existait et était en vigueur en Angleterre le  
19 novem bre 1858. Ce qui les oppose, toutefois, 
c’est de savoir si oui ou non la loi est rendue 
«  inapplicabl[e] par la situation dans cette pro-
vince ». Les appelants demandent à la Cour 
d’adop ter un critère d’applicabilité strict selon 
lequel une loi reçue doit être à la fois nécessaire 
et applicable. Ils soutiennent en outre qu’il faut 
déterminer l’applicabilité de la Loi de 1731 à la  
date des faits qui sont à l’origine de l’action, et non 
à celle de la réception, soit le 19 novembre 1858.

[29]  Aucun de ces arguments ne me convainc. 
La nécessité n’est pas une condition de réception 
du droit anglais. Les appelants reconnaissent que  
la certitude est souhaitable dans le système de 
justice. Or, elle est impossible si la validité du 
droit reçu doit être réexaminée chaque fois qu’une 
partie entend l’invoquer. Je conclus donc qu’il faut 
déterminer l’applicabilité du droit reçu en fonction 
de sa pertinence, et ce, à la date de réception.

 a) Comment déterminer l’applicabilité?

[30]  Il faut se prononcer sur l’applicabilité d’une  
loi reçue au regard de sa pertinence plutôt qu’à 
l’aune du critère plus strict préconisé par les  
appe lants. Ces derniers exhortent la Cour à recou-
rir à une interprétation restrictive et à exiger que 
toute loi reçue soit nécessaire pour être appli-
ca ble. De plus, il faudrait selon eux apprécier la  

proceedings be in English or be accompanied by an 
English translation.

 (3) Is the 1731 Act Inapplicable in British 
Columbia?

[27]  Section 2 of the Law and Equity Act provides 
that “the Civil and Criminal Laws of England, as 
they existed on November 19, 1858, so far as they 
are not from local circumstances inapplicable, are 
in force in British Columbia”.

[28]  The parties agree that the 1731 Act existed 
and was in force in England on November 19, 1858. 
They disagree, however, about whether the 1731 
Act is “from local circumstances inapplicable”. 
The appellants ask the Court to adopt a strict test 
for applicability according to which every re ceived 
statute must be both necessary and applicable. 
The appellants also argue that applicability should 
be assessed as of the time when the facts of the 
case arose rather than as of the date of reception, 
November 19, 1858.

[29]  Neither of these submissions is compelling. 
Necessity is not a requirement for the reception 
of English law. Certainty in the legal system is, as 
the appellants acknowledge, a desirable outcome, 
but certainty cannot be obtained if the status of 
received law must be reconsidered each and every 
time a party seeks to rely on it. I therefore conclude 
that the test for determining whether such law 
is applicable should be based on its suitability, 
and that this should be assessed as of the date of 
reception.

 (a) What Does Applicability Entail?

[30]  Whether a received statute is applicable 
should be assessed in terms of its suitability, as 
opposed to the more stringent test proposed by 
the appellants. The appellants urge the Court to 
take a narrow view of applicability, and to require 
that any received statute be necessary in order to 
be applicable. The appellants further argue that 
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néces sité en fonction de l’objet de la loi et examiner 
si la situation à laquelle devait remédier la loi en 
Angleterre existe en Colombie-Britannique. Le 
recours à un tel critère n’est pas souhaitable car il 
rend l’applicabilité de la loi reçue tributaire d’une 
conception réductionniste de l’histoire.

[31]  À l’appui de leur prétention selon laquelle  
l’applicabilité commande l’examen de la néces-
sité, les appelants citent la décision Uniacke  
de la Cour de la Chancellerie de la Nouvelle- 
Écosse. Cependant, les tribunaux de la Colombie- 
Britannique n’ont jamais vu dans la nécessité 
un volet du critère qui permet de conclure à 
l’applicabilité ou à l’inapplicabilité : voir p.  ex. 
McDonnell c. Fédération des Franco-Colombiens 
(1985), 69 B.C.L.R. 87 (C. de cté); Deeks Sand 
& Gravel Co. c. The Queen, [1953] 4 D.L.R. 255 
(C.S.C.-B.). Dans Hellens c. Densmore, [1957] 
R.C.S. 768, p. 782-783, la Cour n’a pas non plus 
décidé d’assujettir l’applicabilité du droit reçu à un 
critère de nécessité.

[32]  Qui plus est, apprécier la nécessité en 
com parant la situation en Angleterre lors de 
l’adoption d’une loi à la situation actuelle en 
Colombie-Britannique réduit indûment l’étendue 
des lois susceptibles d’être reçues. Si la réception 
tenait à la comparaison avec la situation histori-
que très précise qui est à l’origine d’un texte légis-
latif, presque aucune loi ne serait reçue, car la 
situation sociale ne saurait être la même dans les 
colonies qui ont vu le jour après que les structures 
sociales en cause eurent disparu en Angleterre  : 
B. H. McPherson, The Reception of English Law 
Abroad (2007), p. 378.

[33]  Pour illustrer cette difficulté, considérons 
une des lois dont les appelants reconnaissent la 
réception, la Statute of Uses, 1535, 27 Hen. 8, 
ch. 10. Les appelants conviennent de son applica tion 
et de sa réception en Colombie-Britannique (m.a., 
par. 45). Or, cette loi a été adoptée afin d’empêcher 
le recours au use pour échapper à l’impôt féodal. 
Comme il n’y a jamais eu de régime féodal — ni de 
use d’ailleurs — en Colombie-Britannique, on peut 
difficilement prétendre que la Statute of Uses est 
« nécessaire » au sens où l’entendent les appelants. 

its necessity should be assessed purposively by 
considering whether the mischief the statute was 
intended to remedy in England exists in British 
Columbia. Such a test is undesirable, because under 
it, the assessment of applicability would depend on 
historical reductionism.

[31]  The appellants rely on Uniacke, a decision 
of the Nova Scotia Court of Chancery, to support 
their claim that necessity must be considered 
in determining whether a statute is applicable. 
However, necessity has never been considered to be 
part of the test for applicability in British Columbia: 
see, e.g., McDonnell v. Fédération des Franco-
Colombiens (1985), 69 B.C.L.R. 87 (Co. Ct.); 
Deeks Sand & Gravel Co. v. The Queen, [1953] 4 
D.L.R. 255 (B.C.S.C.). Nor did this Court choose 
to adopt a necessity test for reception in Hellens v. 
Densmore, [1957] S.C.R. 768, at pp. 782-83.

[32]  Moreover, a requirement that necessity be 
assessed by comparing the historical circumstances 
in England at the time of the statute’s enactment to 
circumstances in British Columbia would unduly 
narrow the range of statutes that can be received. If 
reception depended on comparing the very specific 
historical circumstances that motivated a statute, 
almost no statutes would be received, because it is 
unlikely that the exact same social circumstances 
would have existed in colonies that were settled 
after relevant social structures had been abandoned 
in England: B. H. McPherson, The Reception of 
English Law Abroad (2007), at p. 378.

[33]  This problem can be illustrated by con-
sidering one of the statutes that the appellants 
accept has been received, namely the Statute of 
Uses, 1535, 27 Hen. 8, c. 10. The appellants agree 
that the Statute of Uses is applicable and has been 
received in British Columbia (A.F., at para.  45). 
Yet the Statute of Uses was adopted to deal with 
the proliferation of the use, a device to avoid feudal 
taxes. Since feudalism, and indeed the use, never 
existed in British Columbia, it would be hard to 
argue that the Statute of Uses is necessary on the 
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En conséquence, la réception ne saurait être assu-
jettie à un critère à ce point strict qu’il exige la 
preuve d’une telle nécessité de la loi en cause.

[34]  À mon sens, la Law and Equity Act exige 
non pas qu’on prouve la nécessité d’une loi, mais 
bien qu’on tienne celle-ci pour reçue sauf si elle 
n’est pas pertinente eu égard à la situation existant 
en Colombie-Britannique. L’application du critère 
de la pertinence est conforme à la jurisprudence et 
rend inutiles les comparaisons historiques détaillées 
ou les conjectures sur l’intention qui animait le 
législateur lors de l’adoption d’une loi plusieurs 
centaines d’années auparavant. Selon McPherson, 
il s’agit de déterminer [TRADUCTION] «  si la règle 
de droit anglaise peut raisonnablement répondre 
aux besoins du ressort, si elle est pertinente ou si 
elle n’est pas en soi non pertinente eu égard à ces 
besoins, et non s’il serait avantageux ou opportun 
de l’appliquer » : p. 373-374. C’est également en  
fonction de la pertinence que Peter Hogg se pro-
nonce sur la règle de common law relative à 
l’applicabilité du droit reçu; il affirme que les lois 
reçues [TRADUCTION] « ne comprenaient pas celles 
qui n’étaient pas pertinentes eu égard à la situation 
de la colonie » : P. W. Hogg, Constitutional Law of 
Canada (5e éd. suppl.), par. 2.2(b).

 b) À quel moment apprécier l’applicabilité?

[35]  À mon avis, il faut se prononcer sur l’appli-
cabilité d’une loi reçue à la date de sa réception, 
soit le 19 novembre 1858 en Colombie-Britannique. 
Déterminer l’applicabilité d’une loi chaque fois 
qu’une partie l’invoque — ce que préconisent les 
appelants — entraînerait un degré d’incertitude 
juridique inacceptable et imposerait un fardeau à la 
fois lourd et inutile aux plaideurs. En outre, ce serait 
incompatible avec la démarche généralement suivie 
par les tribunaux canadiens pour se prononcer sur 
l’applicabilité.

[36]  C’est à l’art. 2 de la Law and Equity Act que 
figure la confirmation législative la plus récente 
du principe de common law de la réception en 
Colombie-Britannique : J. C. Bouck, « Introducing 

basis of the appellants’ own view of necessity. The 
test for reception cannot therefore be so narrow 
as to require proof of necessity as the appellants 
propose.

[34]  It is my view that the Law and Equity Act, 
rather than requiring proof of necessity, requires 
that statutes be considered to be received unless 
they are unsuitable to local circumstances in British 
Columbia. A suitability test is consistent with the 
authorities and eliminates the need to engage in 
detailed historical comparisons or to speculate 
about the legislative intent behind a statute that 
was adopted hundreds of years ago. According to 
McPherson, the test is “whether the rule of English 
law can reasonably be applied or is suitable, or in 
its nature not unsuitable, to local needs, and not 
whether it would be beneficial or convenient to 
apply it”:  pp.  373-74. Peter Hogg also discusses 
the common law rule for determining whether 
received law is applicable in terms of suitability, 
stating that received laws “did not include those 
laws that were not suited to the circumstances of  
the colony”: P.  W. Hogg, Constitutional Law of 
Canada (5th ed. Supp.), at s. 2.2(b).

 (b) As of What Date Must Applicability Be 
Assessed?

[35]  In my view, whether a received statute is 
applicable must be assessed as of the date it was 
received, which was November 19, 1858, in British 
Columbia. To accept the appellants’ argument that 
a statute’s applicability should be reassessed each 
time a party attempts to rely on it would be to 
introduce an unacceptable level of uncertainty into 
the law and to impose significant and unnecessary 
burdens on litigants. Moreover, it would be in con-
sistent with the approach Canadian courts have 
generally adopted for assessing applicability.

[36]  Section  2 of the Law and Equity Act rep-
resents the most recent version of a codification of 
the common law principle of reception in British 
Columbia: J. C. Bouck, “Introducing English  



[2013] 2 R.C.S. 793CONSEIL SCOLAIRE FRANCOPHONE  c.  C.‑B.    Le juge Wagner

English Statute Law into the Provinces : Time for a 
Change? » (1979), 57 R. du B. can. 74, p. 76-77). 
Lorsqu’un principe de common law est intégré à la 
loi, on le présume [TRADUCTION] « inchangé sur le 
fond »  : Sullivan, p. 436. Et une fois ce principe 
intégré à la loi, il demeure indiqué de s’en remettre à 
la common law pour l’interpréter : Sullivan, p. 436. 
Aux fins d’interpréter l’art. 2 de la Law and Equity 
Act, il faut donc tenir compte du moment auquel on 
doit se situer en common law pour se prononcer sur 
l’applicabilité d’une loi.

[37]  Je conviens avec McPherson que la 
[TRADUCTION] « plupart des décisions » non amé-
ricaines privilégient une réception «  en bloc» 
où l’applicabilité est établie une fois pour toutes 
au moment de la réception  : p.  374-375. Je suis 
toutefois d’accord avec la modification proposée à 
cet égard par le Conseil privé dans Cooper c. Stuart  
(1889), 14 App. Cas. 286, puis reprise par notre 
Cour dans Hellens, afin que l’on puisse tenir pour  
[TRADUCTION] «  latente  » une disposition raison-
nablement susceptible de s’appliquer, et ce, jusqu’à 
ce qu’une situation appelle leur application  : 
McPherson, p. 376.

[38]  La plupart des décisions britanno- 
colombiennes sont à l’effet de déterminer l’appli-
cabilité de la Loi de 1731 en 1858  : voir p.  ex. 
Sheppard c. Sheppard (1908), 13 B.C.R. 486 (C.S.); 
Re McKenzie and McKenzie (1970), 11 D.L.R.  
(3d) 302 (C.A.C.-B.); Poulin.

[39]  Cette approche est gage de certitude juri-
dique en ce que l’applicabilité d’une loi est établie 
une seule fois, et non chaque fois que la loi est 
invoquée. Elle tient également compte de la tâche 
qui incombe aux tribunaux d’interpréter les lois, 
et aux législatures concernées d’adapter celles-ci  
à l’évolution sociale. Il serait intenable que les tri-
bunaux se prononcent sans cesse sur la teneur du 
droit reçu eu égard à la situation dans le ressort 
concerné et déterminent lesquelles des lois ne sont 
plus pertinentes.

[40]  Selon les appelants, cette approche ne peut 
être retenue car l’art.  7 de l’Interpretation Act, 
R.S.B.C. 1996, ch. 238, prévoit qu’une disposition 

Statute Law into the Provinces: Time for a 
Change?” (1979), 57 Can. Bar Rev. 74, at pp. 76-77. 
When a common law principle is codified, there is a 
presumption that “its substance remains the same”: 
Sullivan, at p. 436. And where such a principle has 
been codified, it remains appropriate to refer to the 
common law to interpret the legislation: Sullivan,  
at p. 436. In interpreting s. 2 of the Law and Equity 
Act, therefore, the common law approach to the 
time when applicability is assessed should be 
considered.

[37]  I accept McPherson’s view that the “bal ance 
of authority” outside the United States fa vours a “full 
inheritance” approach under which applicability 
is assessed once and for all as of the date of re-
ception: pp.  374-75. However, I also agree with 
the modification to this approach proposed by the 
Privy Council in Cooper v. Stuart (1889), 14 App.  
Cas. 286, which this Court adopted in Hellens, to 
the effect that statutes that are reasonably capable 
of being applied are considered to be “dormant” 
until such time as circumstances arise that might 
call for their application: McPherson, at p. 376.

[38]  Indeed, the British Columbia courts have 
clearly tended toward the view that applicability 
should be assessed as of 1858: see, e.g., Sheppard 
v. Sheppard (1908), 13 B.C.R. 486 (S.C.); Re 
McKenzie and McKenzie (1970), 11 D.L.R. (3d) 302  
(B.C.C.A); Poulin.

[39]  This approach results in valuable certainty in 
the law, as a statute’s applicability will be assessed 
once, rather than on an ongoing basis. It is also 
respectful of the courts’ role of interpreting statutes 
and of the local legislatures’ role of amending 
them to reflect changing circumstances. The 
proper function of the courts is not to continually 
redefine the content of the received law in light 
of contemporary local conditions by identifying 
statutes that are no longer suitable.

[40]  The appellants argue against this approach 
on the basis that the Interpretation Act, R.S.B.C. 
1996, c. 238, s. 7, requires that provisions expressed 
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formulée au temps présent s’applique [TRADUCTION] 
« à la situation actuelle ». Leur thèse me semble 
incom patible avec l’existence d’une disposition 
législative qui reprend un principe de common 
law. Exiger que l’applicabilité d’une loi soit établie 
dans toute affaire nouvelle équivaut à modifier 
la common law. Or, pareille intention n’est pas 
exprimée à l’art. 2 de la Law and Equity Act.

 c) Application à la Loi de 1731

[41]  Si l’on détermine l’applicabilité de la  
Loi de 1731 au regard de sa pertinence le 
19  novembre 1858, cette loi n’était mani fes te-
ment pas rendue «  inapplicabl[e] par la situa tion  
[en Colombie-Britannique] ». À l’époque, la pro-
vince était gouvernée en langue anglaise. Comme 
les immigrants attirés par la ruée vers l’or dans le  
canyon du Fraser provenaient en grande partie 
des États-Unis, l’anglais était la langue commune 
des colons. Puisque je refuse de faire mienne 
l’interprétation téléologique préconisée par 
les appelants pour apprécier l’applicabilité,  
il importe peu que les problèmes auxquels visait 
à remédier la Loi de 1731 (l’utilisation de lan-
gues archaïques dans les instances judiciaires) ne  
se soient jamais posés en Colombie-Britannique. 
Nulle facette de la situation dans la province ne  
mettait en brèche la pertinence du déroule ment  
obligatoire des instances judiciaires en langue  
anglaise. La Loi de 1731 a donc été reçue en  
Colombie-Britannique et elle s’appli que aujourd’hui,  
sauf modification, ce que j’exa   mine ci-après.

 (4) La Loi de 1731 a-t-elle été modifiée?

[42]  La Loi de 1731 n’a pas été modifiée en ce 
qui concerne le déroulement des instances civiles 
en Colombie-Britannique. Les parties conviennent 
que la législature de la Colombie-Britannique ne 
l’a pas expressément abrogée ou modifiée. La 
seule question à trancher est donc celle de savoir 
si la Loi de 1731 a été implicitement modifiée. Les 
par ties ne paraissent pas s’entendre sur les condi-
tions auxquelles on peut conclure à la modifi-
ca tion implicite, mais une lecture attentive de la 
jurisprudence qu’elles invoquent révèle que tant 
les appelants que les intimés retiennent un critère  

in the present tense be applied “to the circumstances 
as they arise”. In my view, the appellants’ approach 
is inconsistent with a statutory provision which 
codifies a principle of the common law. If a statute’s 
applicability were to be assessed each time a new 
case arose, this would amount to a change in the 
common law. I cannot discern any such intention in 
s. 2 of the Law and Equity Act.

 (c) Application to the 1731 Act

[41]  It seems clear from an assessment of the 
applicability — understood to mean suitability —  
of the 1731 Act as of November 19, 1858, that 
this statute was not “from local circumstances in-
applicable”. At that time in British Columbia, the 
government operated in English. Immigration to 
the province was coming largely from the United  
States as a result of the Fraser Canyon gold rush, 
which meant that English was the common lan-
guage of settlers. Given that I have rejected the ap-
pellants’ purposive approach to the assessment of 
applicability, it is irrelevant that the problems the 
1731 Act was meant to address (the use of archaic 
languages in court proceedings) never existed in 
British Columbia. Nothing about the circumstances 
in the province would have made a rule requiring 
that court proceedings be conducted in English 
unsuitable. The 1731 Act was therefore received 
into law in British Columbia and is now in force 
there, subject to any modifications, which I will 
discuss below.

 (4) Has the 1731 Act Been Modified?

[42]  The 1731 Act has not been modified in 
respect of civil proceedings in British Columbia. 
It is common ground that the British Columbia 
legislature has not expressly repealed or modified 
the 1731 Act. What remains at issue is whether the 
1731 Act has been implicitly modified. Although 
the parties to this case appear to disagree about 
the test for implied modification, a closer reading 
of the authorities reveals that both the appellants 
and the respondents propose a test based on the 
concept of occupation of the field. Applying this 
test, I am unable to conclude that any legislation has 
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fondé sur la notion d’occupation du champ de 
législa tion. Cependant, je ne puis conclure, sur 
la base de ce critère, qu’une mesure législative a 
« occupé le champ » de la Loi de 1731 en matière 
d’instances civiles dans la mesure requise pour que 
l’on puisse conclure à la modification implicite  
de cette loi.

 a) Quel critère appliquer pour déterminer s’il 
y a eu ou non modification implicite?

[43]  Le désaccord des parties sur le critère à 
appliquer au chapitre de la modification implicite 
semble tenir à ce que, dans l’arrêt Mercure, la 
Cour exige ou non la preuve d’un conflit pour qu’il 
puisse y avoir abrogation implicite. Les appelants 
soutiennent qu’il faut se demander si le législa-
teur a voulu occuper le champ de manière assez 
exhaustive, peu importe qu’il y ait effectivement 
ou non conflit ou incompatibilité. Ils tentent de 
distinguer cette approche de celle adoptée par la 
Cour dans Mercure. Les intimés invoquent pour leur 
part Mercure, à l’instar de la Cour d’appel. Ils font 
valoir que, selon cet arrêt, l’existence d’un conflit 
doit être prouvée pour que l’on puisse conclure à 
l’abrogation implicite. Ils ajoutent que la Cour 
d’appel a statué en l’espèce que l’existence d’un 
conflit est nécessaire. Or, selon moi, il ne s’agit ni 
de l’approche de la Cour dans Mercure, ni de celle 
de la Cour d’appel en l’espèce.

[44]  Le critère énoncé dans Mercure établit 
qu’une «  loi antérieure n’est abrogée implicite-
ment que [TRADUCTION] “si tout le sujet a été traité 
par des lois subséquentes de telle manière que, 
selon tout raisonnement ordinaire, les disposi tions 
par ticulières de l’ancienne loi ne pouvaient être  
des tinées à rester en vigueur” » : p. 265 (je souligne; 
renvois omis). Autrement dit, il y a abrogation  
impli cite lorsqu’une mesure législative subsé  quente 
occupe le champ dans une mesure telle que les tri-
bunaux peuvent inférer l’intention du législateur 
d’abroger les dispositions antérieu res. L’arrêt 
Mercure ne fait état d’aucune obligation de prouver 
l’existence d’un conflit. Les critères applicables en 
matière d’abrogation et de modi fication implicites 
reposent tous deux sur l’occu pation du champ par 
une mesure législative subséquente.

“occupied the field” of the 1731 Act with respect to 
civil proceedings to the extent required for a finding 
of implied modification.

 (a) What Is the Test for Implied Modification?

[43]  The parties’ disagreement about the test for 
implied modification appears to centre on whether 
the effect of this Court’s decision in Mercure is that 
a finding of implied repeal requires proof of conflict 
between the two statutes. The appellants state that 
the test should be whether the legislature intended to 
occupy the field in a fairly comprehensive fashion, 
regardless of whether there is an actual conflict 
or inconsistency. They attempt to distinguish this 
test from the Court’s approach in Mercure. The 
respondents rely on Mercure, as the Court of Appeal 
did. The respondents are of the view that Mercure 
requires that conflict be proved before an implied 
repeal can be found to have taken place, and they 
argue that the Court of Appeal held in the case at 
bar that conflict is necessary. In my view, that was 
not the approach this Court adopted in Mercure, nor 
was it the approach adopted by the Court of Appeal 
in the instant case.

[44]  The test for an implied repeal as set out 
in Mercure is that “a prior statute is repealed by 
implication only ‘if the entire subject-matter has 
been so dealt with in subsequent statutes that, 
according to all ordinary reasoning, the particular 
provisions in the prior statute could not have been 
intended to subsist’”: p.  265 (emphasis added; 
citation omitted). That is to say, an implied re-
peal has occurred if subsequent legislation has 
occupied the field to such an extent that the court 
can infer that the legislature intended to repeal the 
earlier statutes. There was no mention in Mercure 
of a requirement to prove conflict. Both the test for 
implied repeal and the test for implied modifica-
tion are based on the occupation of the field by  
sub sequent legislation.
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 b) Y a-t-il eu modification implicite selon le 
critère applicable?

[45]  Nulle mesure législative en vigueur en 
Colombie-Britannique n’est venue occuper le 
champ correspondant à la Loi de 1731 en matière 
d’instances civiles. Pour arriver à cette conclu-
sion, il faut considérer l’objet véritable de la Loi 
de 1731, le rôle des Supreme Court Civil Rules,  
la réaction du législateur face à la reconnais sance 
répétée de la Loi de 1731 par les tribunaux de la 
Colombie-Britannique et les valeurs de la Charte.

[46]  Les appelants prêtent une portée trop géné-
rale à la Loi de 1731, de telle sorte qu’ils quali-
fient erronément la matière visée et estiment qu’il 
s’agit du droit de la procédure en général, un  
champ occupé par diverses lois et règles judi-
ciaires en Colombie-Britannique. Selon eux, ces 
mesures législatives modernes sont plus détaillées 
et plus précises que la Loi de 1731, de telle sorte 
qu’elles écartent cette dernière totalement.

[47]  J’estime que, suivant une qualification cor-
recte, la matière visée par la Loi de 1731 est la 
langue des instances judiciaires. Cette loi est essen-
tiellement axée sur la question de la langue. Bien 
qu’elle renvoie expressément à divers documents de 
nature procédurale, la Loi de 1731 n’est pas une loi 
d’application générale en matière de procédure. En 
fait, il est difficile de croire que la Law and Equity 
Act ou l’Evidence Act, R.S.B.C. 1996, ch.  124, 
puisse être plus détaillée ou plus précise que la 
Loi de 1731 au chapitre de la langue des instances 
judiciaires dans la mesure où ni l’une ni l’autre ne 
renferment de dispositions portant précisément sur 
ce sujet.

[48]  Étant donné que la matière visée par la Loi 
de 1731 est la langue des instances judiciaires, 
seules deux dispositions législatives pourraient 
l’avoir modifiée en ce qui a trait aux instances civi-
les, à savoir l’art.  22-3 des Supreme Court Civil 
Rules et la disposition équivalente de la juridiction 
d’appel, l’art. 53 des Court of Appeal Rules, B.C. 
Reg. 297/2001. Suivant ces règles, les [TRADUCTION] 
« document[s] préparé[s] en vue de [leur] utilisation 

 (b) Is the Test for Implied Modification Met in 
This Case?

[45]  No legislation having the force of law in 
British Columbia has occupied the field of the 
1731 Act in the context of civil proceedings. To 
reach this conclusion, it is necessary to consider 
the true subject matter of the 1731 Act, the role of 
the Supreme Court Civil Rules, the legislature’s 
response to repeated endorsements of the 1731 Act 
by the British Columbia courts, and Charter values.

[46]  The appellants have improperly character-
ized the subject matter of the 1731 Act by taking  
an overly general view of its scope. Their view is 
that the subject matter of the 1731 Act is procedural 
law generally, and that in British Columbia, this 
field has been occupied by various statutes and  
rules of court. According to the appellants, this 
modern legislation is more detailed and specific 
than the 1731 Act, and therefore has the effect of 
completely displacing the 1731 Act.

[47]  I am of the view that, properly character-
ized, the subject matter of the 1731 Act is the lan-
guage to be used in court proceedings. The 1731 Act  
is focused on the issue of language. Although it 
refers to various procedural documents, it is not 
a general procedural law statute. Indeed, to say 
that the Law and Equity Act or the Evidence Act, 
R.S.B.C. 1996, c. 124, is more detailed or specific 
on the subject of language of court proceedings 
strains credulity, since neither of those statutes 
contains specific provisions on the language of 
court proceedings.

[48]  Given that the subject matter of the 1731 Act  
is the language of court proceedings, there are 
only two legislative provisions that might be con-
sidered to have modified that Act in respect of civil 
proceedings: Rule 22-3 of the Supreme Court Civil 
Rules and its counterpart, Rule 53 of the Court of 
Appeal Rules, B.C. Reg. 297/2001. These rules 
provide that “document[s] prepared for use in the 
court” (Rule 22-3) and “documents prepared for 
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devant la cour  » (art.  22-3) et les [TRADUCTION] 
« documents préparés en vue de leur utilisation par 
la cour » (art. 53) doivent l’être en anglais. Dans le 
premier cas, il y a exception uniquement lorsque la 
nature du document ne « permet pas » l’observation 
de la règle. Par contre, nul ne conteste que l’art. 530 
du Code criminel a modifié la Loi de 1731 pour ce 
qui est des instances criminelles.

[49]  Deux questions se posent lorsqu’il s’agit de 
déterminer si les règles d’un tribunal ont modifié la 
Loi de 1731. Premièrement, ces règles — des mesures 
législatives clairement subordonnées et revêtant la 
forme d’un règlement — peuvent-elles modifier une 
loi reçue comme la Loi de 1731? Deuxièmement, 
leur champ d’application est-il suffisamment grand 
pour qu’elles écartent la Loi de 1731?

[50]  Sur le premier point, je fais droit à la 
prétention des appelants selon laquelle les règles 
des tribunaux de la Colombie-Britannique sont 
assimilées à des textes législatifs quant à leurs 
effets  : Robitaille c. Vancouver Hockey Club Ltd. 
(1979), 13 B.C.L.R. 309 (C.S.); Boleak c. Boleak, 
1999 BCCA  776, 183 D.L.R. (4th) 152, par.  21. 
Il est donc concevable qu’une règle d’un tribunal 
— l’art. 22-3 ou l’art. 53, par exemple — puisse 
modifier la Loi de 1731.

[51]  Sur le deuxième point, je ne partage pas leur 
avis car je ne vois pas comment deux règles relatives 
aux documents préparés en vue de leur utilisation 
au procès pourraient régir le domaine de la langue 
des instances judiciaires en entier. Rappelons que 
la Loi de 1731 porte non seulement sur la langue 
des documents déposés au tribunal, mais aussi sur 
celle des jugements, des ordonnances, des procès 
et des éléments de preuve. Une règle qui ne vise 
qu’un aspect de la matière, à l’exclusion des autres, 
ne peut avoir pour effet de modifier implicitement 
une loi reçue. Une distinction peut être faite avec la 
modification implicite opérée par l’art. 530 du Code 
criminel, lequel prévoit une procédure exhaustive à 
l’égard des instances criminelles.

[52]  Je suis rassuré dans cette opinion par 
le fait que, depuis 1965, les tribunaux de la 
Colombie-Britannique ont reconnu à main tes  

the use of the court” (Rule 53) must be in English. 
Rule 22-3 provides for a limited exception in  
cases in which the nature of the document ren-
ders compliance with the rule “impracticable”. In  
re spect of criminal proceedings, on the other hand,  
there is no dispute that the 1731 Act has been modi-
fied by s. 530 of the Criminal Code.

[49]  Two issues arise in considering whether  
the rules of court in question have modified the  
1731 Act. First, can rules of court, ostensibly 
subordinate legislation that takes the form of a 
regulation, modify received statutes such as the 
1731 Act? Second, is the scope of such rules 
sufficient for them to displace the 1731 Act?

[50]  With respect to the first issue, I accept the 
appellants’ submission that British Columbia’s 
rules of court are considered to have the force  
of statute law: Robitaille v. Vancouver Hockey 
Club Ltd. (1979), 13 B.C.L.R. 309 (S.C.); Boleak 
v. Boleak, 1999 BCCA 776, 183 D.L.R. (4th) 152, 
at para. 21. It is therefore conceivable that a rule of 
court, such as Rule 22-3 or Rule 53, could modify 
the 1731 Act.

[51]  I part ways with the appellants on the 
second issue, however, as I do not see how two 
rules relating to the documents used in court can 
be said to occupy the entire field of language  
for court proceedings. As I mentioned above, the  
1731 Act pertains not only to the language of 
docu ments filed in court, but also to that of 
judgments, orders, trials and evidence. A rule that 
covers only one aspect of the subject matter while 
remain ing silent on other aspects cannot have the  
effect of impliedly modifying a received statute. 
This situation can be distinguished from the im-
plied modification by s. 530 of the Criminal Code, 
which establishes a complete system for criminal 
proceedings.

[52]  This conclusion is reinforced by the fact that, 
since 1965, British Columbia courts have repeatedly 
endorsed the 1731 Act and the legislature has not 
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reprises l’application de la Loi de 1731 sans 
que le législateur n’intervienne ensuite de quel-
que manière. La première décision se rapporte 
à l’affaire Keller, où l’accusé — un immigrant 
hongrois qui s’était vu signifier des documents en 
anglais — avait prétendu ne pas avoir reçu un avis 
suffisant parce qu’il ne comprenait pas la langue 
de rédaction des documents. Le juge Harvey, de  
la cour de comté, s’est appuyé sur la Loi de 1731 
pour conclure au caractère suffisant de l’avis. La 
même conclusion a été tirée dans quelques autres 
décisions subséquentes : Poulin; Lajoie; R. c. Pare  
(1986), 31 C.C.C. (3d) 260 (C.S.C.-B.). Les tri-
bunaux se sont aussi penchés sur cette ques tion 
depuis l’adoption de la Charte et de l’art. 530 du 
Code criminel. En 2002, dans Pelletier, le juge Shaw 
a appliqué la Loi de 1731 pour sta tuer que l’audition 
de la demande de réduction du délai préalable à une 
demande de libération conditionnelle fondée sur la 
disposition du Code criminel dite du « faible espoir » 
devait se tenir en langue anglaise.

[53]  Au vu de ces décisions, la législature de la 
Colombie-Britannique, à tort ou à raison, n’a pas 
modifié les dispositions relatives à la langue des 
instances judiciaires dans la province. Toutefois, en 
1971, un projet de loi a été déposé afin de con férer 
aux tribunaux le pouvoir discrétionnaire de tenir 
un procès civil en français. Le projet n’a cependant 
jamais été adopté. D’ailleurs, en deuxième lecture, 
le procureur général avait exprimé des doutes sur la 
possibilité que l’appa reil judiciaire puisse enten dre 
des affaires en fran çais : Debates of the Legislative 
Assembly,  2e sess., 29e lég., 10 mars 1971, p. 646.

[54]  Ma conclusion sur ce point repose sur le 
raisonnement a contrario ou sur l’absence présu-
mée d’intention. L’omission du législateur d’agir 
après les nombreuses reconnaissances de l’appli-
ca tion de la Loi de 1731 témoigne de son accep ta-
tion de l’état actuel du droit. Bien que la valeur de  
cette présomption dépende toujours des cir cons-
tances dans lesquelles elle est invoquée, il semble 
évident, compte tenu du nombre de décisions et de 
la période de temps pendant laquelle elles ont été 
rendues, que le législateur n’a pas eu l’intention de 
modifier la Loi de 1731.

intervened in this regard. The first reported case in 
which a court considered the 1731 Act was Keller. 
In Keller, the accused was a Hungarian immigrant 
who had been served with documents in English. 
He argued that he had not received adequate no-
tice, because he was not capable of understanding 
English. Harvey Co. Ct. J. relied on the 1731 Act 
to conclude that the notice was sufficient. The 
same conclusion was reached in several subse-
quent decisions: Poulin; Lajoie; R. v. Pare (1986), 
31 C.C.C. (3d) 260 (B.C.S.C.). This issue has also 
been considered since the enactment of s. 530 of 
the Criminal Code and the Charter. In 2002, in 
Pelletier, Shaw J. applied the 1731 Act to require 
that a parole eligibility hearing under the “faint 
hope” clause in the Criminal Code be conducted in 
English.

[53]  Faced with these decisions, the British 
Columbia legislature has, rightly or wrongly, de-
clined to act to change the law on the language 
of court proceedings in the province. A bill was 
in fact introduced in 1971 to provide the courts 
with a discretion to conduct civil trials in French.  
The bill was never adopted, however, and during 
second reading, the Attorney General expressed 
con cerns about the capacity of the court system to 
deal with cases in French: Debates of the Legislative 
Assembly, 2nd Sess., 29th Parl., March 10, 1971, at 
p. 646.

[54]  My conclusion on this issue is based on an 
implied exclusion, or a contrario, argument. The 
legislature’s failure to act in the face of repeated 
endorsements of the rule reflects an acceptance of 
the current state of the law. Although the strength 
of this presumption always depends on the cir cum-
stances in which it is invoked, it seems clear, in 
light of the number of cases and the passage of time 
between them, that there was at the very least no 
legislative intention to modify the 1731 Act.
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[55]  Enfin, les appelants demandent à la Cour de 
se prononcer sur l’impact en l’espèce des valeurs 
de la Charte et des principes constitutionnels.  
Selon eux, l’existence de la Charte fait en sorte  
qu’une loi, y compris une loi reçue, doit être 
interprétée conformément aux valeurs qui sous- 
tendent la Charte. La Cour a évidemment sou-
ligné à maintes reprises le rôle des valeurs de 
la Charte dans l’évolution de la common law  
et dans l’interprétation des lois  : SDGMR c. 
Dolphin Delivery Ltd., [1986] 2 R.C.S. 573; R. c. 
Zundel, [1992] 2 R.C.S. 731; R. c. National Post, 
2010 CSC 16, [2010] 1 R.C.S. 477. La Charte 
établit expressément que le français et l’anglais 
sont les langues officielles du Canada : art. 16. La 
Cour a reconnu également l’importance des mino-
rités linguistiques au Canada : Renvoi relatif à la 
sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217, par. 79.

[56]  Par contre, la Charte reconnaît aussi que 
le Canada est une fédération et que toutes les 
provinces participent à la défense et à la promo-
tion des langues officielles du pays. C’est ce qui 
ressort des art. 16 à 20, qui exigent le bilinguisme 
au sein du gouvernement, au Parlement et dans les 
tribunaux fédéraux, ainsi que dans la province du 
Nouveau-Brunswick. La Charte n’oblige aucune 
province, sauf le Nouveau-Brunswick, à assurer 
le déroulement des instances judiciaires dans les 
deux langues officielles. De plus, le par.  16(3) 
dis pose que les législatures peuvent prendre des 
mesures pour promouvoir l’usage du français et 
de l’anglais. Je suis donc d’avis que, même si elle 
reconnaît l’importance des droits linguistiques, 
la Charte reconnaît par ailleurs l’importance du 
respect des pouvoirs constitutionnels des pro vin-
ces. Le fédéralisme fait partie des principes qui 
sous-tendent la Constitution  : Renvoi relatif à la 
sécession du Québec, par. 55-60. Il n’est donc pas 
contraire aux valeurs de la Charte que la légis-
lature de la Colombie-Britannique décide que les 
instances judiciaires se déroulent uniquement en 
langue anglaise dans cette province.

[57]  Cela dit, comme le par.  16(3) de la 
Charte établit expressément que les législatu-
res provinciales peuvent favoriser la progression 
vers l’égalité de statut du français et de l’anglais, 

[55]  Finally, the appellants urge this Court to 
adopt an approach to these issues based on Charter 
values and constitutional principles. The appellants 
argue that the Charter requires that legislation, 
including received legislation, be interpreted in 
a manner consistent with Charter values. The 
Court has of course repeatedly noted the role that 
Charter values play in the evolution of the com-
mon law and in statutory interpretation: RWDSU v. 
Dolphin Delivery Ltd., [1986] 2 S.C.R. 573; R. v. 
Zundel, [1992] 2 S.C.R. 731; R. v. National Post, 
2010 SCC 16, [2010] 1 S.C.R. 477. The Charter 
explicitly provides that English and French are the 
official languages of Canada: s. 16. The Court has 
also recognized the important role of linguistic 
minorities in Canada: Reference re Secession of 
Quebec, [1998] 2 S.C.R. 217, at para. 79.

[56]  However, the Charter also reflects a rec-
ognition that Canada is a federation and that 
each province has a role to play in the protection 
and advancement of the country’s official lan-
guages. This is evident from ss. 16 to 20, which 
re quire bilingualism in the federal government, in 
Parliament, in courts established by Parliament,  
and in the province of New Brunswick. The 
Charter does not require any province other than 
New Brunswick to provide for court proceedings 
in both official languages. In addition, s. 16(3) pro-
vides that the legislatures may act to advance the 
use of English and French. In my view, therefore, 
while it is true that the Charter reflects the im-
portance of language rights, it also reflects the 
importance of respect for the constitutional powers 
of the provinces. Federalism is one of Canada’s 
underlying constitutional principles: Reference re 
Secession of Quebec, at paras.  55-60. Thus, it is 
not inconsistent with Charter values for the British 
Columbia legislature to restrict the language of 
court proceedings in the province to English.

[57]  This being said, in light of s. 16(3) of the 
Charter, which specifically provides that provincial 
legislatures may advance the equality of status of 
English and French, it would be open to the British 
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la législature de la Colombie-Britannique pourrait 
très bien adopter une loi similaire à celle proposée 
en 1971 afin que les instances civiles puissent se 
dérouler en langue française. Nul doute qu’une 
telle loi serait de nature à promouvoir les valeurs 
consacrées au par. 16(3) de la Charte, lequel permet 
l’adoption de mesures législatives de nature à 
accroître l’égalité des langues officielles, mais ne 
confère pas — comme l’a déjà dit la Cour — de 
droits à cet égard. Or, puisque la législature de la 
Colombie-Britannique n’a pas adopté pareilles 
mesures législatives, la Cour ne peut lui en impo-
ser une.

B. Quel est l’effet de l’art. 22-3?

[58]  Même si la Loi de 1731 ne s’appliquait 
pas en Colombie-Britannique ou qu’elle avait été 
modifiée, l’art. 22-3 des Supreme Court Civil Rules 
prescrit que toute pièce jointe à un affidavit et 
déposée au tribunal est préparée en anglais. C’est 
ce que font valoir à titre subsidiaire les intimés, et 
les deux juridictions inférieures leur donnent raison. 
Voici le texte du par. 22-3(2) :

[TRADUCTION]

(2) Sauf lorsque leur nature ne le permet pas, les 
documents préparés en vue de leur utilisation 
devant la cour doivent l’être en anglais, et imprimés, 
dactylographiés, écrits à la main ou reproduits 
lisiblement sur du papier blanc durable ou blanc 
cassé durable recyclé de 8 1/2 po sur 11 po.

[59]  Les appelants soutiennent que les pièces 
jointes aux affidavits n’ont pas été préparées en 
vue de leur utilisation devant la cour, car elles 
l’ont été dans le cours normal de leurs activités. À 
mon avis, toutefois, une fois jointes aux affidavits, 
elles faisaient partie de documents préparés en 
vue de leur utilisation devant la cour. Il ne saurait 
être possible à une partie de contourner la règle en 
faisant passer de l’affidavit à une pièce jointe les 
données qu’elle veut invoquer. Si les appelants 
veulent se fonder sur la teneur d’une pièce, et non 
sur son existence ou son authenticité, celle-ci doit 
respecter la règle, car la pièce dont la teneur est 
invoquée est en fait intégrée à l’affidavit.

Columbia legislature to enact legislation, like that 
proposed in 1971, to authorize civil proceedings 
in French. Such legislation would no doubt further  
the values embodied in s. 16(3), which protects 
legis lative initiatives intended to increase the 
equality of the official languages but does not, 
as this Court has already held, confer any rights. 
However, given the absence of any such initiative by 
the British Columbia legislature, it is not possible 
for this Court to impose one on it.

B. What Is the Effect of Rule 22-3?

[58]  Even if the 1731 Act were not applicable to 
British Columbia or if it had been modified, Rule 
22-3 of the Supreme Court Civil Rules requires that 
exhibits attached to affidavits and filed in court be 
in English. The respondents advanced this as an 
alternative argument, and it was accepted by both of 
the courts below. Rule 22-3(2) states:

(2) Unless the nature of the document renders it im-
practicable, every document prepared for use in 
the court must be in the English language, legi-
bly printed, typewritten, written or reproduced on  
8 1/2 inch x 11 inch durable white paper or durable 
off-white recycled paper.

[59]  Although the appellants argue that the ex-
hibits attached to the affidavits were not prepared 
for use in court, because they were prepared in the 
usual course of their business, it is my view that 
once the exhibits were attached to the affidavits, 
they became part of a document prepared for use in 
court. It cannot be possible to circumvent the rule 
by moving information on which a party seeks to 
rely from the body of the affidavit into an exhibit. 
If the appellants wish to rely on the content of 
the exhibits, as opposed to their existence or their 
authenticity, the exhibits must comply with the rule, 
since an exhibit that is relied upon for its content is 
effectively incorporated into the affidavit.
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[60]  Il en va autrement des documents échangés 
dans le cadre de la communication préalable. Les 
appelants soutiennent que, l’art.  22-3 n’exigeant 
pas la traduction des documents alors échangés, le 
résultat est le même pour les documents déposés 
en preuve. Ils citent à l’appui deux décisions 
selon lesquelles il n’est pas nécessaire de traduire 
un document échangé lors de la communica-
tion préalable  : Han c. Cho, 2008 BCSC 1208, 
88 B.C.L.R. (4th) 193; Bilfinger Berger (Canada) 
c. Greater Vancouver Water District, 2010 BCSC 
1104 (CanLII). À mon sens, ces décisions ne 
s’appli quent pas en l’espèce, car les documents 
échangés lors de la communication préalable ne 
sont pas préparés en vue de leur utilisation devant 
la cour. Effectivement, il se peut fort bien que les 
documents ne soient jamais versés au dossier; 
ils ne sont pas déposés devant le tribunal, mais 
simplement échangés entre les parties. Qui plus 
est, dans chacune des deux décisions précitées, 
la juge reconnaît que si l’un ou l’autre des  
docu ments échangés lors de la communication  
préa  la ble devait être utilisé devant le tribunal, il  
fau drait le traduire : Han, par. 14; Bilfinger, par. 18.

[61]  Cependant, l’art.  22-3 accorde au tribunal 
un certain pouvoir discrétionnaire d’accepter un 
document non conforme lorsque la nature du docu-
ment ne [TRADUCTION] « permet pas » l’obser vation 
de la règle. Selon la définition figurant dans les 
règles, un «  document  » s’entend notam ment de 
« données enregistrées ou conser vées au moyen de 
quelque dispositif », y compris une photographie, 
un film ou un enregistre ment sonore : par. 1-1(1). 
L’article 22-3 exige non seule  ment que les docu-
ments soient préparés en anglais, mais aussi 
qu’ils soient «  imprimés, dac ty lographiés, écrits 
à la main ou reproduits lisiblement sur du papier 
blanc dura ble ou blanc cassé durable recyclé de  
8 1/2 po sur 11 po ». Le terme « document » étant 
défini largement, il semble évident que l’exception 
liée à sa nature est censée viser, par exemple, une 
photo graphie, un film, un carnet de reçus ou un 
registre, soit des articles auxquels les exi gences de 
présentation ne peuvent logiquement s’appliquer.

[60]  This is different from the case of documents 
produced in the discovery process. The appellants 
argue that because Rule 22-3 does not require 
documents produced on discovery to be translated, 
the same should be true for documents introduced 
as evidence. The appellants rely on two cases in  
which it was held that discovery documents do not 
need to be translated: Han v. Cho, 2008 BCSC 1208,  
88 B.C.L.R. (4th) 193; Bilfinger Berger (Canada) v. 
Greater Vancouver Water District, 2010 BCSC 1104 
(CanLII). In my view, those cases are inapplicable, 
since documents exchanged on discovery are not 
prepared for use in court. Indeed, it is quite possible 
that such documents will never find their way into 
a court file. Discovery documents are not filed 
with the court, but simply pass from one party to 
another. Moreover, in both of the cases cited by the 
appellants, the judge acknowledged that if any of 
the discovery documents were to be used in court, 
they would have to be translated: Han, at para. 14; 
Bilfinger, at para. 18.

[61]  However, Rule 22-3 does introduce a cer-
tain discretion to admit documents that do not 
comply with the rule if their nature would render 
compliance “impracticable”. The word “document” 
is defined in the rules to include photographs, 
films, sound recordings and “information recorded 
or stored by means of any device”: Rule 1-1(1).  
Rule 22-3 requires not only that documents be 
in English, but also that they be “legibly printed, 
typewritten, written or reproduced on 8 1/2 inch 
x 11 inch durable white paper or durable off-
white recycled paper”. In light of the expanded 
definition of “document”, it seems clear that the 
impracticability exception was intended to apply 
to items such as photographs, films, receipt books 
or business ledgers, to which the formatting re-
quirements cannot logically apply.
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[62]  Lorsque, comme dans la présente affaire, 
les documents en cause sont rédigés en français, 
leur nature n’empêche manifestement pas leur 
traduction en anglais. Comme le conclut le juge en 
chambre, [TRADUCTION] « aucun élément ne justifie 
de conclure que la nature des documents joints aux 
affidavits ne permet pas leur traduction en anglais » 
(par.  58). Je ne puis convenir que l’ampleur des 
documents considérés peut modifier leur « nature » 
de manière à ne pas permettre l’observation de  
la règle.

[63]  La Cour suprême de la Colombie-Britannique 
est assurément dotée de la compétence inhérente et 
du pouvoir discrétionnaire voulus pour remplir sa 
fonction judiciaire, mais comme le fait remarquer  
la Cour dans R. c. Caron, 2011 CSC 5, [2011] 
1 R.C.S. 78, par.  32, elle doit les exercer sans 
enfreindre quelque disposition législative. Dans 
la présente affaire, l’art.  22-3 limite le pouvoir 
discrétionnaire du tribunal d’admettre en preuve 
des documents préparés dans une autre langue 
que l’anglais. Ce pouvoir discrétionnaire ne doit 
être exercé que lorsque s’applique l’exception 
susmentionnée liée à la nature du document, de 
sorte que seul pourra être accepté le document 
non conforme dont la nature ne «  permet pas  » 
l’observation de la règle.

V. Dispositif

[64]  Les dépens sont habituellement accordés 
à la partie qui a gain de cause, mais il existe des  
exceptions. En l’espèce, les appelants ont soulevé 
une question nouvelle dans le cadre d’une con-
testation de portée générale fondée sur la Charte. 
Pour cette raison, je suis d’avis de leur accorder les 
dépens devant toutes les cours.

[65]  Par conséquent, je suis d’avis de rejeter le 
pourvoi avec dépens devant toutes les cours aux 
appelants.

[62]  Where, as in the instant case, the documents 
at issue are written in French, it is clear that there 
is nothing inherent in them that would render it 
impracticable to have them translated into English. 
As the chambers judge found that there was “no 
basis upon which I can hold that the nature of the 
documents exhibited to the affidavits in this case 
renders it impracticable that they be translated into 
the English language” (para. 58), I do not accept 
that the large volume of documents in question 
can change “the nature of the documents” so as to 
render compliance with the rule impracticable.

[63]  There is no doubt that the British Columbia 
Supreme Court has the inherent jurisdiction and 
discretion to fulfill its judicial function, but as this 
Court noted in R. v. Caron, 2011 SCC 5, [2011] 1 
S.C.R. 78, at para. 32, they are subject to the re-
quirement that the court exercise them without 
contravening any statutory provision. In the case 
at bar, Rule 22-3 limits the court’s discretion to 
admit documents in languages other than English. 
The court can exercise this discretion only if the 
criterion of “impracticab[ility]” discussed above 
is satisfied. Only those documents whose nature 
renders compliance with the rule impracticable can 
be admitted.

V. Disposition

[64]  Although costs are usually awarded to the 
successful party, there are exceptions. In this case, 
the appellants have raised a novel issue in the 
context of a broader Charter challenge, and for that 
reason I would award them their costs.

[65]  I would therefore dismiss the appeal with 
costs throughout to the appellants.
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Version française des motifs des juges LeBel, 
Abella et Karakatsanis rendus par

La juge Karakatsanis (dissidente) —

I. Introduction

[66]  Le Conseil scolaire francophone de la 
Colombie-Britannique (le « Conseil »), un conseil 
scolaire de langue française, doit son existence 
à l’art.  23 de la Charte canadienne des droits et 
libertés. Le Conseil a été créé par une loi adoptée par 
l’assemblée législative de la Colombie-Britannique 
en vertu des droits que garantit cette disposition de 
la Charte aux résidents francophones de la province. 
Dans le cours de ses activités quotidiennes, le 
Conseil a créé divers documents internes en français 
concernant son mandat, sa vision, ses opérations, 
ses politiques et ses procédures. Ces documents 
témoignent concrètement du droit d’exister du 
Conseil en vertu de l’art. 23, et représentent des 
manifestations directes de la dualité linguistique 
canadienne.

[67]  Devant la Cour suprême de la Colombie- 
Britannique, le Conseil, de concert avec une fédé-
ration de parents francophones, a voulu déposer ces 
documents, dans leur version originale française, 
comme pièces au soutien de sa prétention selon 
laquelle il a qualité pour agir dans une action inten-
tée contre la province de la Colombie-Britannique. 
Cette action reproche la violation des droits à 
l’instruction en français garantis par l’art.  23 de  
la Charte. Le Conseil a demandé au tribunal d’exer-
cer son pouvoir discrétionnaire et d’autoriser 
l’admission en preuve des documents en question 
dans le cadre de la requête relative à la qualité  
pour agir.

[68]  Les juridictions inférieures ont conclu 
qu’une loi anglaise de 1731, reçue dans le droit 
de la Colombie-Britannique, interdit l’admission 
en preuve de pièces préparées dans toute autre 
langue que l’anglais, et qu’il n’existe aucun pou-
voir discrétionnaire permettant aux tribunaux de 
déci der s’il y a lieu ou non d’accepter des docu-
ments rédigés en français. La majorité de notre  
Cour souscrit à ces conclusions.

The reasons of LeBel, Abella and Karakatsanis JJ.  
were delivered by

Karakatsanis J. (dissenting) —

I. Introduction

[66]  Section  23 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms gave life to the Conseil sco-
laire francophone de la Colombie-Britannique (the 
“Conseil”), a French language school board. The 
Conseil was created by statute passed by the British 
Columbia legislature pursuant to s. 23 Charter rights 
of the French-speaking residents of the province. In 
the course of its daily functions, the Conseil created 
internal documents in French regarding its man date, 
vision, activities, policies, and procedures. These 
documents represent artifacts of the Conseil’s right 
to exist under s. 23 of the Charter and are direct 
expressions of the linguistic duality of Canada.

[67]  The Conseil, along with a federation of 
Francophone parents, sought to file these docu-
ments, in their original French form, in the British 
Columbia Supreme Court as exhibits supporting its 
claim of standing in litigation against the Province 
of British Columbia. The underlying litigation 
alleges the violation of French language education 
rights as guaranteed by s. 23 of the Charter. The 
Conseil asked the court to exercise its judicial 
discretion to permit these documents to be admitted 
as evidence on the standing motion.

[68]  The courts below concluded that an English 
statute from 1731, received into British Columbia 
law, precludes the admission of exhibits in any 
language but English and that there was no judicial 
discretion to consider whether to accept documents 
written in French. The majority of this Court agrees.
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[69]  Avec égards pour ceux qui sont d’avis 
contraire, et pour les motifs qui suivent, je ne puis 
accepter que la loi anglaise de 1731 reçue dans le 
droit provincial — An Act that all Proceedings in 
Courts of Justice within that Part of Great Britain 
called England, and in the Court of Exchequer  
in Scotland, shall be in the English Language  
(G.-B.), 1731, 4 Geo. II, ch. 26 (la « Loi de 1731 ») 
— ou encore les Supreme Court Civil Rules, 
B.C. Reg. 168/2009 (les « Règles civiles »), de la 
Colombie-Britannique ont pour effet d’empêcher 
un juge d’une cour supérieure d’admettre comme 
pièces des documents qui ont été préparés en 
français dans le cours d’activités courantes, bien 
avant qu’un litige ait été envisagé. Je conclus que 
le législateur de la Colombie-Britannique n’a pas 
écarté la compétence inhérente dont disposent les 
tribunaux pour le faire.

[70]  En l’absence d’une prohibition législative 
claire écartant la faculté pour le tribunal d’exercer 
sa compétence inhérente d’accepter de tels docu-
ments et de les admettre en preuve, le juge saisi de 
la requête devrait être autorisé à examiner la ques-
tion et à décider s’il y a lieu ou non de le faire. Je 
suis d’avis d’accueillir le pourvoi et de renvoyer 
l’affaire à la Cour suprême de la C.-B.

II. Analyse

[71]  Bien que la requête en cause ait été pré-
sentée dans le contexte d’un procès relatif aux 
droits linguistiques, la question juridique qui 
se pose est toutefois pointue  : existe-t-il, en 
Colombie-Britannique, une loi en vigueur qui 
empêche une cour supérieure de cette province 
d’exercer sa compétence inhérente et d’admettre 
des pièces en français?

A. Les tribunaux disposent d’une compétence 
inhérente dans l’exercice de leurs fonctions 
judiciaires

[72]  Cette compétence inhérente a été décrite 
ainsi par notre Cour dans l’arrêt R. c. Caron, 2011 
CSC 5, [2011] 1 R.C.S. 78, par. 24 :

[69]  With respect, and for the reasons that 
follow, I do not accept that either the received 1731 
English statute — An Act that all Proceedings in 
Courts of Justice within that Part of Great Britain 
called England, and in the Court of Exchequer in 
Scotland, shall be in the English Language (G.B.),  
1731, 4 Geo. II, c. 26 (the “1731 Act”) — or the  
British Columbia Supreme Court Civil Rules, B.C.  
Reg. 168/2009 (“Civil Rules”), preclude a su perior 
court judge from accepting as exhibits docu ments 
that were prepared in French in the course of busi-
ness well before litigation was con templated. I 
conclude that the British Columbia legislature has 
not ousted the inherent jurisdiction of the courts to 
do so.

[70]  In the absence of a clear legislative pro-
hibition ousting the court’s inherent jurisdiction 
to accept such documents and admit them into 
evidence, the motion judge should be permitted to 
consider and decide whether to do so. I would allow 
the appeal and remit the matter back to the B.C. 
Supreme Court.

II. Analysis

[71]  Although this motion arises in the context 
of a language rights trial, the legal issue is narrow: 
Does any legislation in force in British Columbia 
preclude a superior court in that province from 
exercising its inherent jurisdiction to admit exhibits 
in French?

A. Courts Have Inherent Jurisdiction to Fulfil 
Their Judicial Functions

[72]  Inherent jurisdiction was described by this 
Court in R. v. Caron, 2011 SCC 5, [2011] 1 S.C.R. 
78, at para. 24:
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 La compétence inhérente des cours supérieu-
res provinciales est largement définie comme étant 
[TRADUCTION] «  une source résiduelle de pouvoirs, à 
laquelle la Cour peut puiser au besoin lorsqu’il est juste 
ou équitable de le faire » : I. H. Jacob, « The Inherent 
Jurisdiction of the Court » (1970), 23 Curr. Legal Probs. 
23, p. 51. Ces pouvoirs émanent « non pas d’une loi ou 
d’une règle de droit, mais de la nature même de la cour 
en tant que cour supérieure de justice » (Jacob, p. 27) 
pour permettre « de maintenir, protéger et remplir leur 
fonction qui est de rendre justice, dans le respect de la loi, 
d’une manière régulière, ordonnée et efficace » (p. 28).

[73]  Bien que l’exercice de la compétence inhé-
rente puisse être écarté à l’égard d’un aspect précis 
par une loi applicable et pertinente, il s’agit par 
ailleurs d’un pouvoir large et complémentaire. 
Comme a écrit I. H. Jacob :

 [TRADUCTION] La compétence inhérente du tribunal 
peut être exercée dans toute situation donnée, malgré 
l’existence de règles de procédure régissant une telle 
situation. En règle générale, les pouvoirs conférés par les 
règles de procédure s’ajoutent aux pouvoirs découlant de 
la compétence inhérente du tribunal. Ils ne les remplacent 
pas. Ces deux pouvoirs sont généralement cumulatifs et 
ne s’excluent pas l’un l’autre. Par conséquent, dans une 
situation donnée, le tribunal est en mesure d’agir en vertu 
de l’un ou l’autre de ces pouvoirs, ou des deux.

(I.  H.  Jacob, «  The Inherent Jurisdiction of the 
Court » (1970), 23 Curr. Legal Probs. 23, p. 25)

[74]  Personne ne conteste vraiment qu’une  
cour supérieure de la C.-B. puisse exercer sa  
com pé tence inhérente et admettre en preuve des 
docu ments rédigés en français, à moins que la loi 
ne l’interdise. Au paragraphe 32 de l’arrêt Caron, 
notre Cour a cité les propos suivants de I. H. Jacob 
(à la p. 24) : [TRADUCTION] « . . . la cour peut exer-
cer sa compétence inhérente même à l’égard de 
questions qui sont régies par une loi ou par une 
règle de la cour, à condition qu’elle puisse le faire 
sans enfreindre une disposition législative » (sou-
lignement omis).

[75]  La question dont nous sommes saisis est  
celle de savoir s’il existe une loi applicable écar-
tant la faculté de la cour supérieure d’exercer sa 
compétence inhérente pour décider s’il y a lieu 

 The inherent jurisdiction of the provincial superior 
courts, is broadly defined as “a residual source of powers, 
which the court may draw upon as necessary whenever 
it is just or equitable to do so”: I. H. Jacob, “The Inher-
ent Jurisdiction of the Court” (1970), 23 Curr. Legal 
Probs. 23, at p. 51. These powers are derived “not from 
any statute or rule of law, but from the very nature of 
the court as a superior court of law” (Jacob, at p. 27) to 
enable “the judiciary to uphold, to protect and to fulfil 
the judicial function of administering justice according to 
law in a regular, orderly and effective manner” (p. 28).

[73]  While the specific exercise of inherent juris-
diction may be ousted by applicable and relevant 
legislation, the power is otherwise broad and sup-
plementary. As Jacob writes:

 The inherent jurisdiction of the court may be exercised 
in any given case, notwithstanding that there are Rules 
of Court governing the circumstances of such case. 
The powers conferred by Rules of Court are, generally 
speaking, additional to, and not in substitution of, powers 
arising out of the inherent jurisdiction of the court. The 
two heads of powers are generally cumulative, and not 
mutually exclusive, so that in any given case, the court is 
able to proceed under either or both heads of jurisdiction.

(I. H. Jacob, “The Inherent Jurisdiction of the 
Court” (1970), 23 Curr. Legal Probs. 23, at p. 25)

[74]  There is no real dispute that a B.C. superior 
court may exercise its inherent jurisdiction to re-
ceive documents written in French as evidence 
unless prohibited by law. At para. 32 of Caron, this 
Court cited Jacob (at p.  24): “. . . the court may 
exercise its inherent jurisdiction even in respect of 
matters which are regulated by statute or by rule of 
court, so long as it can do so without contravening 
any statutory provision” (emphasis deleted).

[75]  The question before us is whether any ap-
plicable legislation ousts a superior court’s inher-
ent jurisdiction to consider whether to admit 
exhibits in French, in order to fulfil the judicial 
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d’admettre ou non des pièces en français afin de 
s’acquitter de sa fonction judiciaire, à savoir rendre 
justice dans le respect de la loi et d’une manière 
régulière, ordonnée et efficace.

B. La Loi de 1731 a-t-elle pour effet d’interdire ou 
de limiter l’exercice par les tribunaux de leur 
compétence inhérente afin d’admettre en preuve 
des documents rédigés en français?

 (1) La Loi de 1731 traite-t-elle de la langue dans 
laquelle les pièces doivent être déposées?

[76]  En  1867, avant l’entrée de la Colombie- 
Britannique dans la Confédération, l’assemblée 
législative de la colonie a précisé, dans The English 
Law Ordinance, 1867, S.B.C. 1867, No.  7, que 
les lois en vigueur en Angleterre le 19 novembre 
1858 seraient considérées en vigueur dans la colo-
nie naissante. Des modifications législatives sub-
séquentes apportées par le législateur provincial ont 
reconfirmé l’introduction de la législation anglaise 
à cette date (P.  W. Hogg, Constitutional Law  
of Canada (5e éd. suppl.), par. 2.5(c); J. E. Cote, 
« The Reception of English Law » (1977), 15 Alta. 
L. Rev. 29, p. 91)1.

[77]  La Loi de 1731, qui exige que les instances 
judiciaires se déroulent en anglais, fait partie des 
milliers de lois « reçues » en Colombie-Britannique 
conformément à l’art. 2 de la Law and Equity Act, 
R.S.B.C. 1996, ch. 253, lequel est rédigé ainsi :

[TRADUCTION] .  .  . les lois civiles et criminelles 
d’Angleterre en vigueur le 19 novembre 1858 s’appli-
quent en Colombie-Britannique, à condition de ne pas être 
rendues inapplicables par la situation dans cette province 
et elles doivent être tenues pour modifiées par toute 
mesure législative adoptée en Colombie-Britannique ou 
dans toute ancienne colonie située à l’intérieur de ses 
limites géographiques.

1 La loi qui a reçu officiellement les lois anglaises a été réédictée 
et modifiée à plusieurs reprises. Sa plus récente version est la 
Law and Equity Act, R.S.B.C. 1996, ch. 253, qui maintient la 
réception officielle des lois anglaises à partir de la même date, 
soit le 19 novembre 1858.

function of administering justice according to law 
in a regular, orderly, and effective manner.

B. Does the 1731 Act Preclude or Limit the 
Exercise of Inherent Jurisdiction to Admit a 
Document Written in French Into Evidence?

 (1) Does the 1731 Act Address the Language in 
Which Exhibits Shall Be Tendered?

[76]  In 1867, before British Columbia joined 
Confederation, the existing colonial legislature 
stipulated that the laws in force in England on 
November 19, 1858, would be considered to be in 
force in the nascent colony under The English Law 
Ordinance, 1867, S.B.C. 1867, No. 7. Subsequent 
legislative amendments by the provincial legis-
lature reconfirmed the reception of English law 
on that date (P.  W. Hogg, Constitutional Law of 
Canada (5th ed. Supp.), at s. 2.5(c); J. E. Cote,  
“The Reception of English Law” (1977), 15 Alta.  
L. Rev. 29, at p. 91).1

[77]  The 1731 Act, which requires that court 
proceedings be conducted in English, is one of 
many thousands of statutes “received” in British 
Columbia pursuant to s. 2 of the Law and Equity 
Act, R.S.B.C. 1996, c. 253, which currently reads:

. . . the Civil and Criminal Laws of England, as they 
existed on November 19, 1858, so far as they are not from 
local circumstances inapplicable, are in force in British 
Columbia, but those laws must be held to be modified 
and altered by all legislation that has the force of law in 
British Columbia or in any former Colony comprised 
within its geographical limits.

1 The legislation formally receiving English law has been re-
enacted and amended several times. The most recent version is 
the Law and Equity Act, R.S.B.C. 1996, c. 253, which continues 
the formal reception of English laws from the same date — 
November 19, 1858.
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[78]  Je souscris à l’opinion de la majorité selon 
laquelle la Loi de 1731 n’était pas « inapplicable par 
la situation » en Colombie-Britannique au moment 
de sa réception.

[79]  À mon avis, la question fondamentale 
d’inter prétation qui se pose est celle de savoir si 
la Loi de 1731 établit des exigences linguistiques 
applicables aux pièces dont l’appelant sollicite 
l’admission dans leur version originale française.

[80]  Afin de dégager l’intention du législateur, 
le tribunal appelé à interpréter une loi doit habi-
tuellement analyser les mots utilisés dans celle-ci, 
et ce, suivant leur sens ordinaire et eu égard au 
contexte de la loi dans son ensemble. Cette tâche 
se révèle d’autant plus difficile dans le cas d’une loi 
reçue telle la Loi de 1731, du fait qu’elle représente 
la volonté du législateur anglais de légiférer à 
l’égard d’une injustice particulière dans l’Angleterre 
du dix-huitième siècle. En effet, les dispositions 
précises de la Loi de 1731 ne constituaient pas la 
réponse du législateur de la C.-B. à des conditions 
qui existaient dans la province; comme l’a indiqué 
le professeur Hogg, [TRADUCTION] « [l]a réception 
du droit avait uniquement pour fonction de faire 
en sorte qu’il n’y ait aucun vide juridique dans la 
colonie » (par. 2.6).

[81]  Les origines de la Loi de 1731, son sens 
précis ainsi que sa portée demeurent obscurs en 
raison de l’âge de ce texte. De plus, il est difficile 
d’appliquer cette loi aux instances contemporaines. 
En effet, elle a été édictée pour régir les procédures 
judiciaires dans un autre lieu et à une autre époque.

[82]  La Loi de 1731 précise que les instances 
doivent se dérouler en anglais. Cependant, avec 
égards pour l’opinion contraire exprimée par le 
juge Wagner, cette constatation ne met pas fin à 
l’analyse. Il semble que cette mesure ait eu pour 
objet de faciliter l’accès à la justice, en décrétant 
que celle-ci serait administrée dans une langue  
que les gens ordinaires pouvaient comprendre.  
Pour ce faire, elle abolissait l’utilisation des lan-
gues étrangères et exigeait que les instances se 
dérou lent dans la langue du royaume.

[78]  I agree with the majority’s view that the  
1731 Act was not “from local circumstances in-
applicable” in colonial British Columbia upon its 
reception.

[79]  In my view, the central interpretive question 
is whether the 1731 Act addresses a language re-
quirement for the exhibits that the appellant seeks 
to admit in French.

[80]  Statutory interpretation usually requires an 
understanding of the ordinary words, in the context 
of the entire legislation, to determine the intention 
of the legislature. This is more difficult in the case 
of a received statute such as the 1731 Act, as it rep-
resents the English legislator’s will in legislating for 
a particular mischief in eighteenth century England. 
The specific terms of the 1731 Act did not represent 
the response of the B.C. legislature to conditions in 
the province; as Hogg notes, “[t]he only function 
of received law was to ensure that there was no 
vacuum of law in the colony” (s. 2.6).

[81]  The 1731 Act’s origins, precise meaning and 
scope remain shrouded in antiquity. Furthermore, 
it is difficult to apply the 1731 Act to modern day 
proceedings. It was enacted to address court pro-
cedures in another realm in another time.

[82]  The 1731 Act states that proceedings are 
to be conducted in English. With respect to the 
contrary view of Wagner J., however, this is not 
the end of the inquiry. The purpose behind the en-
actment appears to have been an access to justice 
measure such that ordinary people could understand 
the administration of justice, abolishing the use of 
foreign languages and requiring proceedings to be 
conducted in the language of the realm.
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[83]  On my reading, however, the prohibition on 
foreign languages in “proceedings” — no matter 
how broadly “proceedings” is defined — would 
not necessarily preclude the tendering or receipt 
of physical evidence or a document as original 
evidence in a language other than English, for 
example, in order to prove authenticity or intention 
or a position taken at the time the document was 
written. Furthermore, while there is an extensive 
list of items to which the 1731 Act refers, it does 
not refer to exhibits in particular or to evidence 
in general. Finally, the scope of application of the 
1731 Act itself is not clear. For one, the 1731 Act did 
not apply universally to the courts of equity. Thus, 
while the 1731 Act says that “proceedings” are to 
be conducted in English, and certain enumerated 
legal documents — prepared by counsel for the 
proceedings — are to be submitted only in English, 
nothing on the face of the 1731 Act specifically 
addresses the language of exhibits filed as evidence. 
There is nothing explicit in the statute that prohibits 
filing a document written in another language even 
if the oral evidence is in English, or translated into 
English.

[84]  As noted by Cory, Iacobucci and Bastarache 
JJ. in R. v. Rose, [1998] 3 S.C.R. 262, at para. 133, 
inherent jurisdiction can only be ousted by clear and 
precise statutory language. Thus, any uncertainty 
resolves in favour of the court’s inherent jurisdiction 
to control its processes for an orderly and fair trial. 
As a result, I conclude that the 1731 Act does 
not preclude the exercise of inherent jurisdiction 
to allow pre-existing non-litigation documents 
originally written in French to be filed as exhibits.

 (2) Must the 1731 Act Be Held “To Be Modified 
and Altered by All Legislation That Has the 
Force of Law in British Columbia”?

[85]  Given my conclusion on the scope of the 
1731 Act, it is not necessary in this case to consider 

[83]  Selon l’interprétation que j’en fais, toute-
fois, la prohibition contre l’usage de langues 
étrangères dans les « proceedings » (« instances ») 
— aussi largement qu’on puisse définir le terme 
«  proceedings  » — n’empêche pas forcément le 
dépôt ou l’admission, comme élément de preuve 
«  original  », d’un élément de preuve matériel 
dans une autre langue que l’anglais, par exemple 
un document, pour prouver son authenticité, 
l’inten tion de son auteur ou une position adoptée 
au moment où le document en question a été 
rédigé. De plus, bien que la Loi de 1731 fasse  
état d’un grand nombre d’éléments, elle ne parle 
pas des pièces en particulier ou de la preuve en 
général. Enfin, le champ d’application de la Loi 
de 1731 n’est pas évident. Signalons d’abord que 
cette loi ne s’appliquait pas universellement aux 
tribunaux d’equity. Ainsi, même si la Loi de 1731 
indique que les « instances » doivent se dérouler en  
anglais, et que certains documents juridiques énu-
mérés — préparés par l’avocat pour l’ins tance — 
doivent être soumis en anglais seulement, le texte de 
cette loi ne traite pas expressément de la langue des 
pièces déposées en preuve. Rien dans la loi n’interdit 
explicitement le dépôt d’un document rédigé dans 
une autre langue, même si les témoignages sont soit 
présentés en anglais soit traduits dans cette langue.

[84]  Comme l’ont indiqué les juges Cory, 
Iacobucci et Bastarache dans R. c. Rose, [1998]  
3 R.C.S. 262, par.  133, la compétence inhérente  
des tribunaux ne peut être écartée que par un 
texte de loi clair et précis. Par conséquent, toute 
incertitude doit être résolue en faveur de l’exercice 
par le tribunal de sa compétence inhérente à l’égard 
de la gestion de sa procédure, en vue d’assurer un 
procès ordonné et équitable. Je conclus donc que 
la Loi de 1731 n’empêche pas le tribunal d’exercer 
sa compétence inhérente pour autoriser le dépôt 
comme pièces de documents qui ont été rédigés en 
français et qui existaient avant le litige.

 (2) La Loi de 1731 doit-elle être tenue pour 
«  modifiée par toute mesure législative 
adoptée en Colombie-Britannique »?

[85]  Vu ma conclusion sur la portée de la Loi 
de 1731, il n’est pas nécessaire en l’espèce de 
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se demander si cette loi a été [TRADUCTION] 
«  modifiée par toute mesure législative adoptée 
en Colombie-Britannique », suivant les termes de 
l’art. 2 de la Law and Equity Act. Toutefois, je tiens 
à exprimer mon désaccord à l’égard de l’approche 
retenue par la majorité sur cette question.

[86]  Le juge Wagner conclut que, selon le critère 
de l’abrogation implicite énoncé dans R. c. Mercure, 
[1988] 1 R.C.S. 234, le tribunal doit déterminer si 
une loi subséquente « occupe le champ » en cause 
dans une mesure telle que les tribunaux peuvent 
en inférer que le législateur entendait abroger la 
loi antérieure. Il conclut également que tant le 
critère de l’abrogation implicite que celui de la 
modification implicite reposent sur l’occupation du 
champ par une mesure législative subséquente. Il se 
demande si le législateur de la C.-B. a édicté une loi 
régissant « le domaine de la langue des instances 
judiciaires en entier » (par. 51).

[87]  Je ne peux me rallier à cette conclusion. À mon 
sens, la Cour d’appel de la Colombie-Britannique 
a commis une erreur en appliquant un critère trop 
strict pour décider si des lois édictées par un légis-
lateur provincial ont implicitement abrogé le droit 
reçu (2012 BCCA 282, 34 B.C.L.R. (5th) 35). 
Suivant l’art. 2 de la Law and Equity Act, il ne s’agit 
pas tant de savoir si la règle de droit reçue a été 
abrogée par une loi subséquente, mais plutôt dans 
quelle mesure le contenu de cette règle a été modifié 
par des dispositions législatives en vigueur.

[88]  J’estime que, tel qu’il a été appliqué par la 
majorité, le critère strict visant à déterminer si un 
texte de loi « régit le domaine en entier » et si, de 
ce fait, il y a eu modification de la Loi de 1731, est 
inapproprié en l’espèce et trop exigeant, compte 
tenu des dispositions précises de l’art. 2 de la Law 
and Equity Act. Bien qu’il soit vrai que le législateur 
de la C.-B. n’a jamais légiféré directement à 
l’égard des dispositions de la Loi de 1731, il faut 
se demander, aux termes de l’art. 2 de la Law and 
Equity Act, si la loi en cause « doi[t] être tenu[e] 
pour » modifiée par une loi subséquente portant sur 
l’objet de la règle de droit reçue. Il ne s’agit pas 
d’une question d’abrogation, directe ou indirecte, 
mais plutôt d’une question d’interprétation devant 
être tranchée par les tribunaux.

whether the Act has been “modified and altered 
by all legislation that has the force of law in 
British Columbia”, as provided in s. 2 of the Law 
and Equity Act. However, I do not agree with the 
majority’s approach to this issue.

[86]  Wagner J. concludes that the test for im-
plied repeal in R. v. Mercure, [1988] 1 S.C.R. 
234, requires the court to determine whether sub-
sequent legislation has “occupied the field” such 
that courts can infer a legislative intention to 
repeal the earlier statute; and that both the test for 
implied repeal and the test for implied alteration or 
modification are based on occupation of the field 
by subsequent legislation. He examines whether 
the B.C. legislature has enacted legislation covering 
“the entire field of language for court proceedings” 
(para. 51).

[87]  I do not agree. In my view, the British 
Columbia Court of Appeal erred in applying too 
strict a test to determine whether statutes that 
were enacted by a domestic legislature have im-
plicitly repealed the received law (2012 BCCA 282,  
34 B.C.L.R. (5th) 35). Under s. 2 of the Law and 
Equity Act, it is not only a question of whether 
subsequent legislation has repealed the received 
law, but rather to what extent the contents of the 
received law have been modified or altered by 
current statutory provisions.

[88]  In my view, the strict test for whether any 
legislation has “occupied the entire field” in order 
to find modification or alteration of the 1731 Act, 
as applied by the majority, is misplaced and too 
onerous in light of the specific provisions of s. 2 
of the Law and Equity Act. While it is true that 
the B.C. legislature has never directly addressed 
the provisions of the 1731 Act, s. 2 of the Law 
and Equity Act asks whether the law itself “must 
be held to be” modified and altered by subse-
quent legislation that addresses the contents of 
the received law. This is not a question of repeal, 
directly or indirectly. Rather, it is a matter of inter-
pretation requiring judicial determination.
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[89]  La Loi de 1731 a de toute évidence été 
modifiée, par exemple par les art.  530 et 530.1 du 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch.  C-46, lesquels 
permettent la tenue de l’instance en français en 
matière criminelle. Pour ce qui est de la langue des 
instances en matière civile, la Loi de 1731 n’a pas été 
explicitement modifiée par une disposition législative 
adoptée en Colombie-Britannique. Toutefois, cela 
ne répond pas à la question de savoir si la Loi de 
1731 a été implicitement modifiée par d’autres 
lois existantes, par exemple la Loi sur les langues 
officielles, L.R.C. 1985, ch. 31 (4e suppl.) — un texte 
quasi constitutionnel reconnaissant le français comme 
une des deux langues officielles du Canada —, ou par 
l’effet des droits linguistiques constitutionnellement 
garantis par la Charte et par les valeurs sur lesquelles 
reposent ces droits. Je n’écarte pas la possibilité que 
ces textes importants aient modifié la Loi de 1731 
et ainsi habilité les tribunaux à exercer leur pouvoir 
discrétionnaire pour autoriser l’utilisation du français 
à l’égard non seulement des pièces, mais également 
d’autres aspects des instances judiciaires qui débordent 
le cadre du présent pourvoi.

C. Existe-t-il en Colombie-Britannique une mesure 
législative empêchant le tribunal d’exercer sa 
compétence inhérente pour admettre en preuve 
des documents en français?

[90]  En l’espèce, ce sont les Règles civiles qui 
régissent l’instance.

[91]  Les Règles civiles définissent en termes lar-
ges le mot « proceeding » : [TRADUCTION] « . . .action, 
instance introduite par voie de pétition ou de réqui-
sition, ainsi que toute autre poursuite, cause, affaire, 
exposé de cause fondé sur l’art. 18-2 ou appel ». Le 
terme « document » possède « un sens large et s’entend 
notamment des photographies, films, enregistrements 
sonores, enregistrements de nature permanente ou 
semi-permanente et de données enregistrées ou con-
servées au moyen de quelque dispositif » (par. 1-1(1)).

[92]  Toutefois, les Règles civiles ne définis-
sent pas les termes «  evidence  » («  preuve  ») ou 
«  exhibit  » («  pièce  »). Elles ne traitent pas non  

[89]  The 1731 Act has been clearly modified, 
for example, by ss. 530 and 530.1 of the Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, which permit French 
proceedings for criminal trials. As far as the lan-
guage of civil proceedings, the 1731 Act has not 
been explicitly modified or altered by legislation that 
has the force of law in British Columbia. However, 
that still leaves the question of whether it has been 
implicitly modified by current legislation such as 
the quasi-constitutional Official Languages Act, 
R.S.C. 1985, c. 31 (4th Supp.), which recognizes 
French as an official language of Canada, or by the 
official language rights enshrined in the Charter 
and their underlying values. I would not foreclose 
the possibility that these important enactments have 
modified or altered the 1731 Act, allowing courts to 
exercise their inherent discretion to permit the use 
of French not only in exhibits, but also in aspects of 
court proceedings beyond the scope of this appeal.

C. Does Any British Columbia Legislation 
Preclude the Exercise of Inherent Jurisdiction 
to Accept French Documents Into Evidence?

[90]  The Civil Rules regulate the court pro-
ceedings in the instant case.

[91]  The Civil Rules define “proceeding” 
broadly, as “an action, a petition proceeding and 
a requisition proceeding, and includes any other 
suit, cause, matter, stated case under Rule 18-2 or 
appeal”. “Document” has “an extended meaning 
and includes a photograph, film, recording of sound, 
any record of a permanent or semi-permanent 
character and any information recorded or stored by 
means of any device” (Rule 1-1(1)).

[92]  The Civil Rules, however, do not define 
“evidence” or “exhibit”. The Civil Rules also  
do not directly address the language of the  
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plus directement de la langue des instances; les 
seules dispositions où il est question de la langue 
sont les par. 22-3(2) et (3) :

[TRADUCTION]

(2) Sauf lorsque leur nature ne le permet pas, les 
documents préparés en vue de leur utilisation 
devant la cour doivent l’être en anglais, et imprimés, 
dactylographiés, écrits à la main ou reproduits 
lisiblement sur du papier blanc durable ou blanc 
cassé durable recyclé de 8 1/2 po sur 11 po.

(3) Les transcriptions des témoignages doivent être 
préparées conformément au paragraphe (2).

[93]  Le paragraphe 22-3(2) traite expressément de  
la langue des documents préparés en vue de leur 
utilisation devant la cour. Je considère que cette 
règle requiert que les actes de procédure, avis de 
requête et affidavits, notamment, soient préparés 
en anglais, suivant une certaine présentation et  
au moyen d’un type de papier précis (à moins  
que leur nature ne le permette pas, situation qui  
ne s’applique pas en l’espèce).

[94]  Bien que des pièces constituées de documents 
originaux soient utilisées devant les tribunaux, elles 
sont rarement préparées en vue de leur utilisation 
devant ceux-ci. D’ailleurs, en l’espèce, le juge saisi 
de la requête a conclu que les pièces en question 
n’avaient pas été préparées pour les besoins d’un 
litige (2011 BCSC 1043, 21 B.C.L.R. (5th) 62).

[95]  Il me semble donc, selon le sens ordinaire des 
mots du texte de l’art. 22-3, que cette disposition ne  
s’applique pas aux documents qui n’ont pas été pré-
parés en vue de leur utilisation devant les tribunaux.

[96]  La distinction entre les documents préparés 
pour les besoins d’un litige et ceux qui ne le sont 
pas n’est pas une question nouvelle. Elle se soulève 
également dans l’application du privilège relatif aux 
litiges, ce qui entraîne des conséquences en ce qui 
a trait à l’admissibilité des documents. Notre Cour  
a conclu que ce privilège vise uniquement les docu-
ments créés principalement pour les besoins d’un 
litige; voir Blank c. Canada (Ministre de la Justice), 
2006 CSC 39, [2006] 2 R.C.S. 319, par. 59-60.

pro ceed ings; the only rules referring to language  
are Rules 22-3(2) and (3):

(2) Unless the nature of the document renders it 
impracticable, every document prepared for use 
in the court must be in the English language, legi-
bly printed, typewritten, written or reproduced on  
8 1/2 inch x 11 inch durable white paper or durable 
off-white recycled paper.

(3) Transcripts of oral evidence must conform to  
subrule (2).

[93]  Rule 22-3(2) expressly addresses the lan-
guage of documents prepared for use in the court. 
I read this as requiring any pleadings, notices of 
motions, and affidavits, among others, to be pre-
pared in the English language and in a certain 
format using specified paper (unless doing so would 
be impracticable, which is not applicable here).

[94]  While exhibits of original documents are 
used in court, they are often not prepared for use in 
court. Indeed, in this case, the motion judge found 
that the exhibits in question were not prepared for 
litigation purposes (2011 BCSC 1043, 21 B.C.L.R. 
(5th) 62).

[95]  It seems to me, based upon the ordinary 
meaning of the words of the text, that Rule 22-3 
does not apply to documents that were not prepared 
for use in court.

[96]  The distinction between documents prepared 
for litigation purposes and those not prepared for 
those purposes is not a novel one. It also arises in 
the application of litigation privilege, with con-
sequences for admissibility of the documents. This 
Court has held that litigation privilege attaches only 
to documents created for the dominant pur pose of 
litigation; see Blank v. Canada (Minister of Justice), 
2006 SCC 39, [2006] 2 S.C.R. 319, at paras. 59-60.
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[97]  Les pièces en question dans le présent 
pourvoi, notamment des documents concernant 
la raison d’être et la mission du Conseil, ont été 
créées en français, et ce, bien avant que le litige 
ne soit envisagé. On ne saurait raisonnablement 
affirmer qu’elles ont été « préparées en vue de leur 
utilisation devant la cour ». (De fait, comme elles 
ont été préparées à d’autres fins, il est possible 
qu’elles ne l’aient pas été sur du papier conforme 
aux exigences prescrites au titre de la qualité et de 
la taille.) En revanche, les affidavits auxquels sont 
annexées ces pièces ont été créés pour l’instance. 
Il va de soi que si des documents satisfont aux 
conditions requises, ils peuvent être déposés comme 
pièces par les témoins ou les avocats. Le fait qu’un 
document déposé comme pièce soit accompagné ou 
non d’un affidavit est sans importance.

[98]  Le paragraphe  22-3(3) des Règles civiles 
exige que la transcription des témoignages soit en 
anglais. Par conséquent, si un document rédigé 
en français est lu durant l’audience, il est traduit 
en anglais, tout comme le sont les témoignages 
présentés de vive voix en français.

[99]  En conséquence, je suis d’avis que, suivant  
le texte exprès des par.  22-3(2) et (3), ces dis-
positions n’empêchent pas la Cour suprême de 
la C.-B. d’exercer sa compétence inhérente et 
d’accepter des documents dans leur forme originale 
s’ils n’ont pas été préparés en vue de leur utilisa-
tion devant la cour.

[100]  Cette conclusion est conforme à la con-
ception plus large de l’interprétation des règles 
de procédure civile, exprimée dans la célèbre 
maxime de lord Collins, M.R., dans In re Coles 
and Ravenshear, [1907] 1 K.B. 1 (C.A.), p.  4  : 
[TRADUCTION] « Bien [. . .] qu’un tribunal ne puisse 
exercer ses activités sans un code de procédure, 
j’estime que le rôle des règles de pratique dans les 
travaux d’une cour de justice est censé être celui de  
servante et non de maîtresse de céans . . . » Autre-
ment dit, comme le prévoient les Règles civiles, 
le droit procédural vise à faciliter et à appuyer 
l’application du droit substantiel.

[97]  The exhibits at issue in this appeal, which 
include documents relating to the purpose and mis-
sion of the Conseil, were created in French long 
before litigation was contemplated. It could not be 
reasonably said that they were “prepared for use in 
the court”. (Indeed, because they were prepared for 
other uses, they may not have been prepared using 
the stipulated quality and size of paper.) By contrast, 
the affidavits to which the exhibits are attached 
were created for the court proceedings. Of course, 
if they are appropriately qualified, documents can 
be tendered as exhibits by witnesses or by counsel. 
Whether a document is filed as an exhibit with or 
without an affidavit is immaterial.

[98]  Rule 22-3(3) requires transcripts in English. 
Therefore, any reading of a French document dur-
ing the proceedings, like any testimony in French, 
would be translated.

[99]  Thus, in my view, Rules 22-3(2) and (3), 
based upon their express terms, do not preclude the 
B.C. Supreme Court from exercising its inherent 
jurisdiction to accept the documents in their original 
form if they were not prepared for use in court.

[100]  This conclusion is consistent with the 
broader approach to the interpretation of rules of 
civil procedure, reflected in the famous maxim from 
Lord Collins M.R. in In re Coles and Ravenshear, 
[1907] 1 K.B. 1 (C.A.), at p. 4: “Although . . . a 
Court cannot conduct its business without a code 
of procedure, I think that the relation of rules of 
practice to the work of justice is intended to be  
that of handmaid rather than mistress . . . .” In other 
words, procedural law, as the Civil Rules provide, 
is meant to facilitate and assist in the application of 
the substantive law.



[2013] 2 R.C.S. 813CONSEIL SCOLAIRE FRANCOPHONE  c.  C.‑B.    La juge Karakatsanis

[101]  Ce principe ressort de la codification, à 
l’art. 1-3 des Règles civiles, des critères de souplesse 
et de proportionnalité. Cette disposition est rédigée 
ainsi :

[TRADUCTION]

(1) Les présentes règles civiles de la Cour suprême ont 
pour objet de faire en sorte que toute instance soit 
décidée au fond de manière juste, expéditive et peu 
coûteuse.

(2) Pour faire en sorte que toute instance soit décidée 
de manière juste, expéditive et peu coûteuse, il faut 
notamment, dans toute la mesure du possible en 
pratique, veiller à ce que l’instance se déroule d’une 
façon proportionnée aux facteurs suivants :

 (a) la somme en jeu,

 (b) l’importance des questions en litige,

 (c) la complexité de l’instance.

[102]  Par conséquent, les Règles civiles doivent 
être interprétées avec la souplesse nécessaire pour 
donner effet au droit substantiel. De plus, la Cour 
suprême de la C.-B. peut exercer sa compétence 
inhérente pour compléter les procédures prévues 
par les Règles civiles.

[103]  Comme le souligne I. H. Jacob :

 [TRADUCTION] Les pouvoirs dont jouissent les tri-
bunaux du fait de leur compétence inhérente complètent 
ceux que leur attribuent les règles de procédure; les uns 
soutiennent et complètent les autres.

.   .   .

 . . . de par leur nature même, il s’agit de pouvoirs plus 
vastes et plus étendus, qui sont utilisés dans toute instance 
et à toutes les étapes, et ils comblent les lacunes des règles 
de procédure; ils peuvent être exercés plus largement et 
permettent aux tribunaux, par exemple, d’admettre une 
preuve par voie d’affidavit ou autrement, afin d’être 
en mesure d’examiner les différentes circonstances se 
rapportant au fond d’une cause. [p. 50-51]

[104]  À mon avis, le législateur de la 
Colombie-Britannique n’a pas donné d’indica-
tions claires sur la langue dans laquelle des docu -
ments qui n’ont pas été préparés en vue de leur 
utilisation devant la cour doivent être déposés. 

[101]  This principle is reflected in the codi-
fication of flexibility and proportionality in the Civil 
Rules under Rule 1-3 which reads as follows:

(1) The object of these Supreme Court Civil Rules is 
to secure the just, speedy and inexpensive deter-
mination of every proceeding on its merits.

(2) Securing the just, speedy and inexpensive deter-
mination of a proceeding on its merits includes, so 
far as is practicable, conducting the proceeding in 
ways that are proportionate to

 (a) the amount involved in the proceeding,

 (b) the importance of the issues in dispute, and

 (c) the complexity of the proceeding.

[102]  Thus, the Civil Rules should be interpreted 
in a flexible manner so as to give life to the sub-
stantive law. Furthermore, the B.C. Supreme Court 
may exercise its inherent jurisdiction to supplement 
procedures in the Civil Rules.

[103]  As Jacob notes:

 The powers of the court under its inherent jurisdiction 
are complementary to its powers under Rules of Court; 
one set of powers supplements and reinforces the other.

.  .  .

 . . . by their very nature, they are wider and more 
extensive powers, permeating all proceedings at all 
stages and filling any gaps left by the Rules and they can 
be exercised on a wider basis, for example, by enabling 
the court to admit evidence by affidavit or otherwise in 
order to examine all the circumstances appertaining to 
the merits of the case. [pp. 50-51]

[104]  In my view, the British Columbia legis-
lature has not clearly addressed the language in 
which documents not prepared for use in court must 
be filed. Coupled with the role of bilingualism in 
the Canadian constitutional context as I will discuss 
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Conjugué au rôle que joue, comme je l’expliquerai 
plus loin, le bilinguisme dans le con texte consti-
tutionnel canadien, la compétence inhérente dont 
dispose la Cour suprême de la C.-B. peut selon moi  
être exercée par cette dernière pour admettre des  
documents préparés en français, si cela lui permet  
de maintenir, protéger et remplir sa [TRADUCTION] 
«  fonction qui est de rendre justice [.  .  .] d’une 
manière régulière, ordonnée et efficace » (Jacob, 
p. 28).

D. Les facteurs pertinents pour l’exercice de la 
compétence inhérente

[105]  Par conséquent, je suis d’avis d’accueillir 
le pourvoi et de renvoyer l’affaire à la Cour 
suprême de la C.-B. À mon sens, divers principes 
constitutionnels, ainsi que les circonstances parti-
culières de l’espèce, devraient guider le juge  
saisi de la requête dans sa décision sur l’opportu-
nité d’exercer ou non sa compétence inhérente  
et d’admettre les pièces en français.

[106]  Les articles 16 et 23 de la Charte confirment 
l’importance fondamentale du bilinguisme dans le 
tissu constitutionnel canadien. Le paragraphe 16(1) 
de la Charte précise que l’anglais et le français sont 
les deux langues officielles du Canada2.

[107]  La Loi sur les langues officielles témoi-
gne de la nature fondamentalement bilin gue du 
Canada. Notre Cour a reconnu qu’il s’agis sait d’une 
loi quasi constitutionnelle  : Lavigne c. Canada 
(Commissariat aux langues officielles), 2002 CSC 
53, [2002] 2 R.C.S. 773, par. 23. Bien que certains 
aspects de l’art. 16 de la Charte et de la Loi sur les 
langues officielles exigent l’égalité de statut et de 
traitement de chaque langue au sein des institutions 
fédérales, le souhait du gouverne ment fédéral 
de permettre au bilinguisme de se manifester au 
sein de la société canadienne, et son engagement 
à cet égard, sont également évidents. D’ailleurs, 
le préambule de la Loi sur les langues officielles 
l’indique clairement :

2 En plus d’assurer l’égalité de statut et d’usage des deux langues 
dans les institutions fédérales du Canada, cette disposition 
indique également que l’anglais et le français sont les deux 
langues officielles du Canada — une déclaration de principe 
général indépendante.

below, I conclude that the B.C. Supreme Court may 
exercise its inherent jurisdiction to admit French 
documents if doing so would uphold, protect, and 
fulfil the “judicial function of administering jus-
tice . . . in a regular, orderly and effective manner” 
(Jacob, at p. 28).

D. Factors Relevant to the Exercise of Inherent 
Jurisdiction

[105]  I would therefore allow the appeal and 
remit the matter back to the B.C. Supreme Court. In 
my view, various constitutional principles, as well 
as the specific circumstances of this proceeding, 
should guide the motion judge in determining 
whether to exercise his or her inherent jurisdiction 
to receive the exhibits in French.

[106]  Sections 16 and 23 of the Charter affirm 
the fundamental importance of bilingualism in the 
Canadian constitutional fabric. Section 16(1) of the 
Charter declares that English and French are the 
two official languages of Canada.2

[107]  The Official Languages Act manifests the 
fundamentally bilingual character of Canada. This  
Court has recognized it as a quasi-constitutional 
statute: Lavigne v. Canada (Office of the Commissioner 
of Official Languages), 2002 SCC 53, [2002] 2 
S.C.R. 773, at para. 23. While aspects of s. 16 and 
the Official Languages Act require the equal status 
and equal treatment of each language in federal 
institutions, the commitment and the aspiration 
to express Canada’s bilingualism is evident. The 
Preamble of the Official Languages Act makes this 
clear:

2 In addition to ensuring the equal status and use of both languages 
in Canada’s federal institutions, this section also declares that 
English and French are official languages in Canada — an 
independent declaratory statement of general principle.
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 qu’il [le gouvernement du Canada] s’est engagé à favo-
riser l’épanouissement des minorités francophones et  
anglophones, au titre de leur appartenance aux deux col-
lectivités de langue officielle, et à appuyer leur dévelop-
pement et à promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage 
du français et de l’anglais dans la société canadienne;

[108]  La jurisprudence de notre Cour confirme 
plus généralement le statut du français et du bilin-
guisme. Relativement à l’art. 23 de la Charte, le juge 
en chef Dickson a affirmé, dans Mahe c. Alberta, 
[1990] 1 R.C.S. 342, que cette disposition « constitue 
[.  .  .] la clef de voûte de l’engagement du Canada 
envers le bilinguisme et le biculturalisme » (p. 350).

[109]  En conséquence, le juge saisi de la requête 
devrait tenir compte des valeurs constitutionnelles 
pertinentes lorsqu’il exerce sa compétence inhé-
rente. Font partie de ces valeurs le statut du fran-
çais en tant que langue officielle au Canada, la 
protection des droits des minorités de langue 
officielle et l’engagement constitutionnel à proté-
ger et à promouvoir tant le français que l’anglais.

[110]  La situation particulière des parties à la 
présente affaire est également pertinente en vue de 
l’exercice de la compétence inhérente. Ce contexte 
comprend la nature des parties, leur capacité de 
comprendre les documents en français, la nature  
des documents et la nature de l’action sous-jacente.

[111]  En l’espèce, le Conseil a été établi par  
une loi de l’assemblée législative de la Colombie- 
Britannique. En vertu des droits garan tis par 
l’art.  23 de la Charte, le Conseil exerce ses  
acti vités principalement en français. Le juge du  
procès ainsi que toutes les parties et leurs avo-
cats, à l’exception de la province de la Colombie- 
Britannique, comprennent le fran çais. Il va de soi 
que le gouvernement de la Colombie-Britannique 
doit sans doute posséder, institutionnellement, 

 AND WHEREAS the Government of Canada is 
committed to enhancing the vitality and supporting the 
development of English and French linguistic minority 
communities, as an integral part of the two official 
language communities of Canada, and to fostering full 
recognition and use of English and French in Canadian 
society;

[108]  This Court’s jurisprudence confirms the 
status of French and bilingualism more generally. 
As for s. 23 of the Charter, Dickson C.J. stated 
in Mahe v. Alberta, [1990] 1 S.C.R. 342, that it 
“represents a linchpin in this nation’s commitment 
to the values of bilingualism and biculturalism” 
(p. 350).

[109]  Thus, the motion judge should consider 
relevant constitutional values in exercising his 
or her inherent jurisdiction. These include the 
status of French as an official language in Canada,  
the protection of official language minority  
rights, and the constitutional commitment to 
safe guarding and promoting both the French and 
English languages.

[110]  The specific circumstances of the parties in 
this case are also relevant to the exercise of inher-
ent jurisdiction. This context includes the nature of 
the parties, their capacity to understand the French 
documents, the nature of the documents, and the 
nature of the underlying action.

[111]  Here, the Conseil was established by 
enacted statute of the British Columbia legislature. 
By virtue of s. 23 Charter rights, the Conseil oper-
ates primarily in French. The trial judge, and all 
parties and their lawyers, except the Province of 
British Columbia, understand the French language. 
The British Columbia government must also have 
some institutional capacity to understand French 
(particularly as it is mandated under the Criminal 
Code to provide French trials). Furthermore, the 
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des ressources capables de comprendre le français 
(particulièrement en raison du fait que le Code 
criminel l’oblige à assurer la tenue de procès 
dans cette langue). En outre, le litige sous-jacent 
concerne les droits à l’instruction en français 
garantis par la Constitution.

[112]  Évidemment, même si j’ai énoncé 
quelques-uns des facteurs importants, il appar-
tiendra au juge saisi de la requête d’examiner et  
de soupeser tous les facteurs pertinents dans  
l’exer cice de sa compétence inhérente.

III. Conclusion

[113]  Ni la Loi de 1731 ni les Règles civiles de la 
Colombie-Britannique ne traitent de la langue des 
pièces dans les instances judiciaires. Compte tenu 
du silence du législateur de la Colombie-Britannique 
à cet égard, les juges de la Cour suprême de la C.-B. 
peuvent, en vertu de la compétence inhérente dont 
dispose leur tribunal, permettre que des documents 
en français, mais non préparés en vue de leur uti-
lisation devant la cour, soient déposés en preuve 
comme pièces lorsque cela leur permet de rendre 
justice dans le respect de la loi et d’une manière 
régulière, ordonnée et efficace.

[114]  J’accueillerais le pourvoi et je renverrais 
l’affaire à la Cour suprême de la C.-B.

Pourvoi rejeté avec dépens devant toutes les 
cours aux appelants, les juges LeBel, Abella et 
Karakatsanis sont dissidents.

Procureurs des appelants  :  Heenan Blaikie, 
Ottawa.

Procureur des intimés : Procureur général de la 
Colombie-Britannique, Victoria.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario  :  Procureur général de l’Ontario, 
Toronto.

Procureur de l’intervenant le Commissaire aux 
langues officielles du Canada : Commissariat aux 
langues officielles, Ottawa.

underlying litigation is about constitutional French 
language rights.

[112]  Of course, while I have outlined some of 
the important factors, it will be up to the motion 
judge to consider and weigh all relevant factors in 
exercising his or her inherent jurisdiction.

III. Conclusion

[113]  Neither the 1731 Act nor the British 
Columbia Civil Rules addresses the language 
of exhibits in court proceedings. In light of the 
silence of the British Columbia legislature on this 
issue, and pursuant to the court’s inherent jurisdic-
tion, judges of the B.C. Supreme Court may allow 
French language documents, not prepared for use in 
court, to be filed in evidence as exhibits where this 
will ensure the administration of justice according 
to law in a regular, orderly and effective manner.

[114]  I would allow the appeal and remit the 
matter to the B.C. Supreme Court.

Appeal dismissed with costs throughout to the 
appellants, LeBel, Abella and Karakatsanis JJ. 
dissenting.

Solicitors for the appellants: Heenan Blaikie, 
Ottawa.

Solicitor for the respondents: Attorney General 
of British Columbia, Victoria.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.

Solicitor for the intervener the Commissioner 
of Official Languages of Canada: Office of the 
Commissioner of Official Languages, Ottawa.
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Vancouver; Martin & Associates, Vancouver.

Solicitors for the intervener Association des  
juristes d’expression française de la Colombie- 
Britannique: Shapray, Cramer & Associates, 
Vancouver; Martin & Associates, Vancouver.
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I N D E X

CIVIL PROCEDURE — (Concluded)ADMINISTRATIVE LAW

 1. Judicial review — Standard of review of labour 
arbitration board’s decision — Employer unilaterally im-
posing mandatory random alcohol testing policy for em-
ployees holding safety-sensitive positions — Whether 
arbitration board’s decision that harm to employees’ privacy 
outweighed policy’s benefits to employer was reasonable.

Communications, Energy and Paperworkers 
Union of Canada, Local 30 v. Irving Pulp & 
Paper, Ltd., 458.

 2. Judicial review — Standard of review — Ministerial 
decisions — Immigration — Citizen of Libya found to be 
inadmissible based on membership in terrorist organiza-
tion — Application for ministerial relief denied — Appro-
priate standard of review to apply to Minister’s decision 
— Whether, in light of this standard, Minister’s decision 
is valid — Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 
2001, c. 27, s. 34(2).

Agraira v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 559.

 3. Natural justice — Doctrine of legitimate expectations 
— Citizen of Libya found to be inadmissible based on 
membership in terrorist organization — Application for 
ministerial relief denied — Whether there was failure to 
meet legitimate expectations — Whether there was failure to 
discharge duty of procedural fairness.

Agraira v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 559.

CIVIL PROCEDURE

 1. Issue estoppel — Administrative law — Police 
disciplinary proceedings — Complaint alleging police 
misconduct brought under Police Services Act, R.S.O. 
1990, c. P.15 (“PSA”) — Civil action for damages arising 
from same incident also commenced — PSA hearing of-
ficer finding no misconduct and dismissing complaint — 
Motion judge and Court of Appeal exercising discretion to 
apply issue estoppel to bar civil claims on basis of hearing 

officer’s decision — Whether public policy rule precluding 
applicability of issue estoppel to police disciplinary hearings 
should be created — Whether unfairness arises from appli-
cation of issue estoppel in this case.

Penner v. Niagara (Regional Police Services 
Board), 125.

 2. Abuse of process — Motion to strike pleadings 
— Members of Aboriginal community blocking access to  
logging site and subsequently asserting in defence to 
tort action against them that issuance of logging licences 
breached duty to consult and treaty rights — Whether 
raising defences constituted abuse of process.

Behn v. Moulton Contracting Ltd., 227.

 3. Standing — Aboriginal law — Treaty rights — Duty 
to consult — Individual members of Aboriginal community 
asserting in defence to tort action against them that issuance 
of logging licences breached duty to consult and treaty 
rights — Whether individual members have standing to 
assert collective rights in defence.

Behn v. Moulton Contracting Ltd., 227.

 4. Access to justice — Disclosure — Privilege — Pro-
moting Settlement — Settlement privilege — Scope of 
protection offered by settlement privilege — Appellants 
entering into Pierringer Agreements with some defendants 
to multi-party litigation — Non-settling defendants seeking 
disclosure of amount of settlements prior to trial — Whether 
amounts of negotiated settlements protected by settlement 
privilege.

Sable Offshore Energy Inc. v. Ameron Inter‑
national Corp., 623.

CONSTITUTIONAL LAW

 1. Charter of Rights — Right to be tried within a rea-
sonable time — Accused extradited to Canada to face 
numerous charges of indecent assault and gross indecency 
— Delay of more than 14 years between charges being laid 
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CRIMINAL LAW — (Continued)CONSTITUTIONAL LAW — (Concluded)

General warrant requiring telecommunications company 
to produce all text messages sent and received by two 
subscribers on prospective, daily basis — Whether general 
warrant power in s. 487.01 of Criminal Code can authorize 
prospective production of future text messages from service 
provider’s computer — Whether investigative technique 
authorized by general warrant in this case is an interception 
requiring authorization under Part  VI of Criminal Code 
— Whether general warrant may properly issue where 
substance of investigative technique, if not its precise form, 
is addressed by existing legislative provision — Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 487.01.

R. v. TELUS Communications Co., 3.

 2. Trial — Charge to jury — Fairness — Trial judge 
providing jurors with summary of theory of defence but also 
providing opinion on evidence in support of, or contrary to, 
that theory — Accused convicted of second degree murder 
— Whether opinions offered by trial judge amounted to 
opinions as to verdict.

R. v. Mailhot, 96.

 3. Charge to jury — Trial judge giving additional 
instructions that were incomplete and confusing in response 
to specific question from jury on being accessory and being 
party to offence — Jury finding accused guilty — Verdict of 
guilty set aside and new trial ordered.

R. v. Lévesque, 176.

 4. Reasonable verdicts — Accused convicted of 
conspiracy to commit murder and attempted murder — 
Sufficient evidence to support trial judge’s conclusions — 
Verdicts entered by trial judge reasonable.

R. v. Murphy, 178.

 5. Appeals — Unreasonable verdict — Role of 
appellate court when assessing reasonableness of verdict 
based on jury’s assessment of witness credibility — Jury 
finding accused guilty of sexual assault — Court of Appeal 
concluding that verdict unreasonable and entering acquittal 
— Whether Court of Appeal applied proper legal test — 
Whether verdict unreasonable — Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, s. 686(1)(a)(i).

R. v. W.H., 180.

 6. Appeal — Fresh evidence — Accused convicted of 
incest and sexual assault — On appeal, accused seeking 
to provide affidavit evidence demonstrating that defence 
counsel provided ineffective assistance at trial — Court of 
Appeal allowing appeal, setting aside trial judge’s decision 

and trial, approximately 12 of those attributable to delays 
by Crown in extraditing accused — Accused seeking a 
stay of proceedings due to pre- and post-charge delay — 
Application dismissed and accused convicted at trial — 
Accused’s right to be tried within reasonable time violated 
due to post-charge delay — Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, s. 11(b).

R. v. MacIntosh, 200.

 2. Charter of Rights — Right to liberty — Right to 
security of person — Fundamental justice — Vagueness — 
Criminal Code provision prohibiting disposing of dead body 
of child with intent to conceal its delivery whether child 
died before, during or after birth — Whether provision is 
impermissibly vague in its application to child that died before 
birth — Whether provision infringes rights to liberty and 
security of person — Canadian Charter of Rights and Free-
doms, s. 7 — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 243.

R. v. Levkovic, 204.

COURTS

 Rules of court — Affidavits — Language of exhibits — 
1731 English Act received into B.C. law providing English 
as language of court “proceedings” — B.C. Supreme Court 
Civil Rules also requiring documents “prepared for use in 
the court” be in English unless impracticable — French 
language school board seeking to file affidavits attaching 
exhibits prepared in French prior to litigation — Whether 
1731 Act or B.C. rules preclude admission of exhibits 
prepared in French without English translation — Whether 
admitting exhibits in French within inherent jurisdiction 
of superior courts to control own processes — Whether 
B.C. Civil Rules limit exercise of inherent jurisdiction — 
Supreme Court Civil Rules, B.C. Reg. 168/2009, r. 22-3(2).

Conseil scolaire francophone de la Colombie‑
Britannique v. British Columbia, 774.

CRIMINAL LAW

 1. Interception of communications — General warrant 
— Telecommunications company employing unique process 
for transmitting text messages resulting in messages stored 
on their computer database for brief period of time — 
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CRIMINAL LAW — (Concluded)CRIMINAL LAW — (Continued)

 12. Defences — Charge to jury — Defences that are 
incompatible in theory — Accused charged with being party, 
together with her spouse, to murder of their three children 
— Alternative defence that accused had abandoned com-
mon intention to kill children — Whether it was appropriate  
to exclude defence of abandonment from defences put to  
jury on basis that it was incompatible with defence’s prin-
cipal theory, absence of mens rea.

R. v. Gauthier, 403.

 13. Evidence — Admissibility — Hearsay — Drug 
pur chase call — Implied Assertions — Implied assertion 
ten dered for the truth of its contents — Applicability of 
hearsay rule — Purposive approach — Principled analysis 
of its necessity and reliability.

R. v. Baldree, 520.

 14. Judgments and orders — Sufficiency of reasons 
— Burden of proof — Accused convicted of sexual assault 
and unlawful touching for sexual purpose involving four 
complainants — Whether trial judge’s reasons for judgment 
sufficient — Whether trial judge properly applied burden of 
proof.

R. v. Vuradin, 639.

 15. Evidence — Admissibility — Hearsay — Murder 
trial — Co-accused witness recanting previous statement 
implicating accused in murder — Trial judge finding prior 
inconsistent statement not meeting threshold reliability test 
— Whether prior inconsistent statement was sufficiently 
reliable to be considered by jury for truth of its contents.

R. v. Youvarajah, 720.

IMMIGRATION

 1. Inadmissibility and removal — Ministerial relief 
— Citizen of Libya found to be inadmissible based on 
membership in terrorist organization — Application for 
ministerial relief denied — Interpretation of term “national 
interest” — Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 
2001, c. 27, s. 34(2).

Agraira v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 559.

 2. Convention refugees — Complicity in crimes against 
humanity — Former representative of the Democratic 
Republic of Congo seeking refugee protection in Canada — 

and ordering new trial — Defence counsel’s conduct of 
trial did not result in omissions and decisions which, when 
added together, had effect of undermining reliability of 
convictions such that accused suffered miscarriage of justice 
— Convictions restored.

R. v. G.M., 202.

 7. Offences — Concealing body of child — Whether 
phrase “child [that] died before .  .  . birth” satisfies 
requirement of certainty —Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, s. 243.

R. v. Levkovic, 204.

 8. Defences — Provocation — Accused convicted of 
second degree murder — Whether defence of provocation 
should have been put to jury — Whether objective and sub-
jective elements of defence of provocation were established, 
thereby lending air of reality to this defence.

R. v. Buzizi, 248.

 9. Child abandonment — Mens rea — Accused gave 
birth in washroom at retail store and left newborn in toilet — 
Accused testified that she had not realized she was pregnant 
and that she believed child was born dead — Acquittal 
entered — Whether fault element is subjective or objective 
— Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, ss. 214 “‘abandon’ 
or ‘expose’”, 218.

R. v. A.D.H., 269.

 10. Evidence — Operation of vehicle with blood 
alcohol level exceeding legal limit — Section 258(1)(d.1) of 
Criminal Code providing that, absent evidence to contrary, 
breathalyser reading above 80 mg of alcohol per 100 mL 
of blood is proof that blood alcohol concentration exceeded 
legal limit at time of driving — Evidence placing appellant’s 
blood alcohol concentration in range that straddled legal 
limit at time of driving — Whether “straddle evidence” can 
rebut statutory presumption.

R. v. Ibanescu, 400.

 11. Defences — Abandonment — Participation in crime  
— Accused charged with being party, together with her 
spouse, to murder of their three children — Alternative 
defence that accused had abandoned common intention 
to kill children — Essential elements of defence of aban-
donment in context of forms of participation in crime 
pro vided for in s. 21(1) and s. 21(2) of Criminal Code — 
Whether defence of abandonment raised by accused met  
air of reality test.

R. v. Gauthier, 403.
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IMMIGRATION — (Concluded) LAW OF PROFESSIONS

 Barristers and solicitors — Duty of loyalty — Conflict 
of interest — Breach of confidence — Whether a law firm 
can accept a retainer to act against a current client on a 
matter unrelated to the client’s existing files — Whether a 
law firm can bring a lawsuit against a current client on behalf 
of another client and if not, what remedies are available to 
the client.

Canadian National Railway Co. v. McKercher 
LLP, 649.

TAXATION

 Income tax — Proceeds of disposition — Sale of forest 
tenures — Reforestation obligations imposed on forest 
tenures — Value of reforestation obligations not included 
in vendor’s proceeds of disposition for tax purposes — 
Whether reforestation obligations should be included 
in vendor’s proceeds of disposition for tax purposes — 
Whether reforestation obligations are distinct debts — 
Whether reforestation obligations are contingent liabilities 
— Whether contracting parties agreeing to specific value for 
future reforestation obligations relevant for tax purposes — 
Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), s. 13(21).

Daishowa‑Marubeni International Ltd. v. 
Canada, 336.

TORTS

 1. Negligence — Causation — Doctor attempted 
mid-level forceps delivery of baby — Baby’s umbilical cord 
became compressed causing bradycardia and brain injury 
— Doctor did not arrange for back-up Caesarean section 
delivery or advise mother of mid-level forceps delivery risks 
prior to attempting forceps delivery — Whether doctor’s 
attempted forceps delivery caused bradycardia — Whether 
doctor’s failure to arrange for back-up Caesarean section 
delivery or to advise mother of mid-level forceps delivery 
risks prior to attempting forceps delivery caused baby’s 
injury.

Ediger v. Johnston, 98.

Immigration and Refugee Board rejecting claim for refugee 
protection on grounds that representative was complicit 
in crimes against humanity committed by the government 
of the Democratic Republic of Congo — Whether mere 
association or passive acquiescence are sufficient to 
establish complicity — Whether a contribution-based 
test for complicity should be adopted — Immigration and 
Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27, s. 98 — United 
Nations Convention Relating to the Status of Refugees, Can. 
T.S. 1969 No. 6, art. 1F(a).

Ezokola v. Canada (Citizenship and Immigra‑
tion), 678.

JUDGMENTS AND ORDERS

 Reasons — Trial judge delivering reasons for judgment 
consisting of reproduction of plaintiffs’ written submissions 
— Whether trial judge’s decision should be set aside because 
reasons for judgment incorporated large portions of material 
prepared by others.

Cojocaru v. British Columbia Women’s Hospital 
and Health Centre, 357.

LABOUR RELATIONS

 Arbitration — Collective agreements — Management 
rights — Privacy — Employer unilaterally imposing man-
datory random alcohol testing policy for employees —  
Whether unilaterally implementing random testing policy  
a valid exercise of employer’s management rights under  
collective agreement — Whether employer could unilaterally 
implement policy absent reasonable cause or evidence of 
workplace alcohol abuse.

Communications, Energy and Paperworkers 
Union of Canada, Local 30 v. Irving Pulp & 
Paper, Ltd., 458.
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TORTS — (Concluded)

 2. Negligence — Causation — Health law — Consent 
to care — Failure to inform — Plaintiffs alleging defendants 
were negligent in failing to obtain informed consent to 
vaginal birth after caesarean section or to prostaglandin 
in duction and in failing to attend to plaintiff — Plaintiffs 
alleging lack of proper care resulted in ruptured uterus and  
son born with brain damage — Whether trial judge’s con-
clusion on liability of various defendants disclose palpable 
errors of fact or legal errors and should be set aside.

Cojocaru v. British Columbia Women’s Hospital 
and Health Centre, 357.

TRUSTS

 Purchase money resulting trust — Appellant using 
funds received from respondent to purchase property in 
appellant’s own name — Funds representing disputed 
monies owed to third party — Whether purchase money 
resulting trust should be abolished in commercial trans-
actions in favour of unjust enrichment principles — Whether 
a transfer is gratuitous when it constitutes the discharge of 
a legal and moral obligation to a third party — Whether a 
proportionate interest in the property is acquired where the 
transferor attempted, but failed to secure the title holder’s 
agreement to an interest in the property — Whether pre-
sumption of resulting trust was rebutted.

Nishi v. Rascal Trucking Ltd., 438.
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DROIT CONSTITUTIONNEL — (Fin)

sont imputables au temps mis par la Couronne à agir pour 
obtenir l’extradition de l’accusé — Demande d’arrêt des 
procédures présentée par l’accusé en raison du délai écoulé 
avant le dépôt des accusations et après celui-ci — Cette 
demande a été rejetée et l’accusé a été déclaré coupable au 
procès — Le droit de ce dernier d’être jugé dans un délai 
raisonnable a été violé en raison du délai écoulé après le 
dépôt des accusations — Charte canadienne des droits et 
libertés, art. 11b).

R. c. MacIntosh, 200.

 2. Charte des droits — Droit à la liberté — Droit à  
la sécurité de la personne — Justice fondamentale — 
Imprécision — Disposition du Code criminel interdisant de 
faire disparaître le cadavre d’un enfant dans l’intention de 
cacher sa naissance que l’enfant soit mort avant, pendant ou  
après la naissance — La disposition est-elle d’une impréci-
sion inacceptable dans son application à un enfant qui est 
mort avant la naissance? — La disposition viole-t-elle les 
droits à la liberté et à la sécurité de la personne? — Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 7 — Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 243.

R. c. Levkovic, 204.

DROIT CRIMINEL

 1. Interception de communications — Mandat général 
— Messages textes stockés brièvement dans la base de 
données informatique d’une société de télécommunications 
par suite de la procédure particulière qu’elle applique pour 
les transmettre — Mandat général obligeant la société de 
télécommunications à communiquer prospectivement, sur  
une base quotidienne, tous les messages textes envoyés 
et reçus par deux abonnés — Le mandat général prévu à  
l’art. 487.01 du Code criminel peut-il autoriser la commu-
nication prospective de futurs messages textes se trouvant 
dans l’ordinateur d’un fournisseur de services? — La tech-
nique d’enquête autorisée par le mandat général délivré 
en l’espèce constitue-t-elle une interception qui doit être 

DROIT ADMINISTRATIF

 1. Contrôle judiciaire — Norme de contrôle applicable 
à la décision d’un conseil d’arbitrage — Imposition uni-
latérale, par l’employeur, d’une politique de tests aléatoires 
obligatoires de dépistage d’alcool aux employés occupant 
un poste à risque — La décision du conseil d’arbitrage selon 
laquelle l’atteinte à la vie privée des employés l’emporte 
sur les avantages qu’offre la politique à l’employeur est-elle 
raisonnable?

Syndicat canadien des communications, de 
l’éner gie et du papier, section locale 30 c. Pâtes 
& Papier Irving, Ltée, 458.

 2. Contrôle judiciaire — Norme de contrôle — Déci-
sions ministérielles — Immigration — Citoyen de la Libye 
déclaré interdit de territoire en raison de son appartenance à 
une organisation terroriste — Demande de dispense minis-
térielle rejetée — Norme de contrôle applicable à la décision 
du ministre — La décision du ministre est-elle valide au  
regard de cette norme? — Loi sur l’immigration et la protec-
tion des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27, art. 34(2).

Agraira c. Canada (Sécurité publique et Protec‑
tion civile), 559.

 3. Justice naturelle — Théorie des attentes légitimes — 
Citoyen de la Libye déclaré interdit de territoire en raison de 
son appartenance à une organisation terroriste — Demande 
de dispense ministérielle rejetée — La décision a-t-elle porté 
atteinte aux attentes légitimes de l’appelant? — L’obligation 
d’équité procédurale a-t-elle été respectée?

Agraira c. Canada (Sécurité publique et Protec‑
tion civile), 559.

DROIT CONSTITUTIONNEL

 1. Charte des droits — Droit d’être jugé dans un délai 
raisonnable — Extradition de l’accusé au Canada pour être 
jugé à l’égard de nombreuses accusations d’attentat à la 
pudeur et de grossière indécence — Délai de plus de 14 ans 
entre le dépôt des accusations et le procès, dont 12 environ 
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ordonnant la tenue d’un nouveau procès — La conduite de 
l’avocat de la défense au procès n’a aucunement entraîné 
d’omissions ou de décisions qui, combinées, ont eu pour 
effet de miner la fiabilité des déclarations de culpabilité et 
ainsi entraîner une erreur judiciaire dont l’accusé aurait été 
victime — Déclarations de culpabilité rétablies.

R. c. G.M, 202.

 7. Infractions — Suppression de part — La proposition 
« enfant [qui est] mort avant [. . .] la naissance » satisfait-elle 
à l’exigence de certitude? — Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, art. 243.

R. c. Levkovic, 204.

 8. Moyens de défense — Provocation — Déclaration de 
culpabilité prononcée à l’encontre de l’accusé pour meurtre 
au deuxième degré — Le moyen de défense de provocation 
aurait-il dû être soumis au jury? — Les éléments objectifs 
et subjectifs de la défense de provocation sont-ils établis de 
sorte que la défense est vraisemblable?

R. c. Buzizi, 248.

 9. Abandon d’enfant — Mens rea — Accouchement 
dans les toilettes d’un magasin à rayons et nouveau-né laissé 
dans la cuvette — Témoignage de l’accusée selon lequel 
elle ignorait être enceinte et elle avait cru l’enfant mort-né 
— Acquittement de l’accusée — L’existence de l’élé ment  
de faute doit-elle être déterminée subjectivement ou objec-
tivement? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 214 
« “abandonner” ou “exposer” », 218.

R. c. A.D.H., 269.

 10. Preuve — Conduite d’un véhicule avec une alco-
olémie supérieure à la limite légale — L’article 258(1)d.1)  
du Code criminel précise que, en l’absence de preuve à 
l’effet contraire, si l’alcootest indique une alcoolémie 
supé rieure à 80 mg d’alcool par 100 ml de sang ce résultat 
fait foi d’une alcoolémie supérieure à la limite légale au 
moment de la conduite du véhicule — Existence de preuve 
situant l’alcoolémie de l’appelant dans une fourchette 
chevauchant la limite légale lorsque ce dernier conduisait 
— Cette « preuve de chevauchement » peut-elle réfuter la 
présomption légale?

R. c. Ibanescu, 400.

 11. Moyens de défense — Exposé au jury — Défenses 
incompatibles en théorie — Accusée inculpée d’avoir par-
ticipé avec son conjoint au meurtre de leurs trois enfants 
— Moyen de défense subsidiaire selon lequel l’accusée 

autorisée en vertu de la partie VI du Code criminel? — Un 
mandat général peut-il être délivré à bon droit lorsqu’une 
disposition législative en vigueur traite du contenu de la 
tech nique d’enquête, sinon de sa forme précise? — Code 
criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 487.01.

R. c. Société TELUS Communications, 3.

 2. Procès — Exposé au jury — Équité — Juge du pro-
cès ayant résumé la thèse de la défense à l’intention du jury 
en exprimant son opinion sur la preuve de manière favorable 
ou défavorable à cette thèse — Accusé reconnu coupable de 
meurtre au deuxième degré — Les opinions exprimées par le 
juge du procès constituaient-elles des opinions sur le verdict 
susceptible d’être rendu?

R. c. Mailhot, 96.

 3. Exposé au jury — Directives supplémentaires 
incomplètes et confuses données par le juge du procès en 
réponse à une question spécifique du jury sur la complicité 
et la participation criminelle — Verdict de culpabilité pro-
noncé par le jury — Verdict de culpabilité annulé et nouveau 
procès ordonné.

R. c. Lévesque, 176.

 4. Verdicts raisonnables — Accusé déclaré coupable de 
complot en vue de commettre un meurtre et de tentative de 
meurtre — Existence d’éléments de preuve suffisants pour 
étayer les conclusions du juge du procès — Inscription de 
verdicts raisonnables par ce dernier.

R. c. Murphy, 178.

 5. Appels — Verdict déraisonnable — Rôle dévolu 
à une cour d’appel lorsqu’il s’agit de se prononcer sur le 
caractère raisonnable d’un verdict de culpabilité fondé 
sur l’appréciation de la crédibilité des témoignages par un 
jury — Jury ayant reconnu l’accusé coupable d’agression 
sexuelle — Verdict jugé déraisonnable en Cour d’appel et 
remplacé par un acquittement — La Cour d’appel a-t-elle 
appliqué le bon critère juridique? — Le verdict était-il 
déraisonnable? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
art. 686(1)a)(i).

R. c. W.H., 180.

 6. Appel  —  Nouvel élément de preuve  —  Accusé 
déclaré coupable d’inceste et d’agression sexuelle  —  En 
appel, demande de l’accusé en vue de présenter en preuve 
un affidavit pour établir l’inefficacité de l’avocat de la 
défense au procès — Arrêt de la Cour d’appel accueillant 
le pourvoi, annulant la décision du juge du procès et 
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 Avocats et procureurs — Devoir de loyauté — Conflit 
d’intérêts — Abus de confiance — Un cabinet d’avocats peut- 
il accepter le mandat d’agir contre un client actuel dans une  
affaire sans lien avec les dossiers en cours de ce client? — 
Un cabinet d’avocats peut-il poursuivre un client actuel 
pour le compte d’un autre client, et, dans la négative, quels 
recours s’offrent au client actuel?

Compagnie des chemins de fer nationaux du 
Canada c. McKercher LLP, 649.

DROIT FISCAL

 Impôt sur le revenu — Produit de disposition — Vente 
de tenures forestières — Tenures forestières assorties 
d’obligations de reboisement — Valeur des obligations 
relatives au reboisement non incluse dans le produit de 
disposition du vendeur aux fins de l’impôt — Les obligations 
relatives au reboisement doivent-elles être incluses dans le 
produit de disposition du vendeur aux fins de l’impôt? — 
Les obligations relatives au reboisement constituent-elles 
des dettes distinctes? — Les obligations relatives au reboi-
sement constituent-elles des obligations éventuelles? — 
La valeur précise attribuée par les parties contractantes 
aux obligations futures relatives au reboisement est-elle 
pertinente aux fins de l’impôt? — Loi de l’impôt sur le 
revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.), art. 13(21).

Daishowa‑Marubeni International Ltd. c. 
Canada, 336.

FIDUCIES

 Fiducie résultoire découlant des circonstances d’achat 
— Utilisation par l’appelant des fonds reçus de l’intimée 
pour acheter une propriété en son propre nom — Fonds 
représentant une somme d’argent contestée due à un tiers 
— La fiducie résultoire découlant des circonstances d’achat 
doit-elle être abolie dans les opérations commerciales en 
faveur des principes de l’enrichissement injustifié? — Un 
transfert de fonds est-il fait à titre gratuit s’il constitue 
l’acquittement d’une obligation légale et morale envers un  

avait abandonné le projet commun de tuer les enfants — La 
défense de renonciation devait-elle être exclue des moyens 
de défense soumis à l’appréciation du jury en raison de son 
caractère incompatible avec la thèse principale de la défense, 
soit l’absence d’intention coupable?

R. c. Gauthier, 403.

 12. Moyens de défense — Renonciation — Participation 
criminelle — Accusée inculpée d’avoir participé avec son 
conjoint au meurtre de leurs trois enfants — Moyen de 
défense subsidiaire selon lequel l’accusée avait abandonné 
le projet commun de tuer les enfants — Éléments essentiels 
à l’existence d’une défense de renonciation dans le contexte 
de la participation criminelle prévue aux par. 21(1) et 21(2) 
du Code criminel — La défense de renonciation invoquée 
par l’accusée répondait-elle au critère de la vraisemblance?

R. c. Gauthier, 403.

 13. Preuve — Admissibilité — Ouï-dire — Commande 
téléphonique de drogue — Affirmations implicites — 
Affirmation implicite présentée en preuve pour établir la 
véracité de son contenu — Application de la règle du ouï-
dire — Cadre d’analyse raisonnée — Application de la 
méthode d’analyse raisonnée pour déterminer la nécessité et 
la fiabilité de la preuve.

R. c. Baldree, 520.

 14. Jugements et ordonnances — Suffisance des 
motifs — Fardeau de la preuve — Accusé déclaré coupable 
d’agression sexuelle et de contacts sexuels illégaux à 
l’endroit de quatre plaignantes — Les motifs de jugement 
du juge du procès étaient-ils suffisants? — Le juge du procès 
a-t-il appliqué comme il se doit le fardeau de la preuve?

R. c. Vuradin, 639.

 15. Preuve — Admissibilité — Ouï-dire — Procès pour 
meurtre — Témoin coaccusé revenant sur une déclaration 
antérieure impliquant l’accusé dans un meurtre — 
Conclusion du juge du procès selon laquelle la déclaration 
antérieure incompatible n’atteint pas le seuil de fiabilité 
nécessaire — La déclaration antérieure incompatible était-
elle suffisamment fiable pour être présentée au jury comme 
preuve de la véracité de son contenu?

R. c. Youvarajah, 720.
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annulée parce que ses motifs incorporent de larges extraits 
de documents préparés par d’autres?

Cojocaru c. British Columbia Women’s Hospital 
and Health Centre, 357.

PROCÉDURE CIVILE

 1. Préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
— Droit administratif — Procédures disciplinaires relatives 
à la police — Plainte alléguant l’inconduite policière dépo-
sée en vertu de la Loi sur les services policiers, L.R.O. 
1990, ch. P.15 (« LSP ») — Action civile en réclamation de  
dommages-intérêts aussi intentée relativement au même 
incident — Agent d’audience nommé en application de la 
LSP conclut à l’absence d’inconduite et rejette la plainte 
— Exercice par le juge des motions et par la Cour d’appel 
de leur pouvoir discrétionnaire d’appliquer la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée pour bloquer les 
demandes civiles compte tenu de la décision de l’agent 
d’audience — Faudrait-il créer une règle d’intérêt public 
pour empêcher l’application de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée relativement aux décisions 
disci plinaires relatives à la police? — L’application de la 
pré clusion découlant d’une question déjà tranchée entraîne- 
t-elle une iniquité en l’espèce?

Penner c. Niagara (Commission régionale de ser‑
vices policiers), 125.

 2. Abus de procédure — Requête en radiation — 
Membres d’une collectivité autochtone bloquant l’accès à  
un site d’exploitation forestière et alléguant subséquem-
ment, en défense à une action en responsabilité délictuelle 
inten tée contre eux, la délivrance de permis de vente de bois 
sans que soit respectée l’obligation de consultation et en 
violation de leurs droits issus du traité — Le fait de soulever 
ces moyens de défense constitue-t-il un abus de procédure?

Behn c. Moulton Contracting Ltd., 227.

 3. Qualité pour agir — Droit des autochtones — Droits 
issus de traités — Obligation de consultation — Membres 
individuels d’une collectivité autochtone alléguant, en 
défense à une action en responsabilité délictuelle intentée 
contre eux, la délivrance de permis d’exploitation forestière 
sans que soit respectée l’obligation de consultation et en 

tiers? — L’auteur du transfert de fonds qui a tenté, sans 
succès, d’obtenir que le titulaire du titre lui concède un 
intérêt dans la propriété acquiert-il dans la propriété un 
intérêt au prorata de la somme transférée? — La présomption 
de fiducie résultoire a-t-elle été réfutée?

Nishi c. Rascal Trucking Ltd., 438.

IMMIGRATION

 1. Interdiction de territoire et renvoi — Dispense 
ministérielle — Citoyen de la Libye déclaré interdit de 
territoire en raison de son appartenance à une organisation 
terroriste — Demande de dispense ministérielle rejetée — 
Interprétation de l’expression «  intérêt national  » — Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés, L.C. 2001, 
ch. 27, art. 34(2).

Agraira c. Canada (Sécurité publique et Protec‑
tion civile), 559.

 2. Réfugiés au sens de la Convention — Complicité 
dans la perpétration de crimes contre l’humanité — Demande 
d’asile au Canada présentée par un ancien représentant 
de la République démocratique du Congo — Rejet de la 
demande par la Commission de l’immigration et du statut 
de réfugié au motif que le représentant s’est rendu complice 
de crimes contre l’humanité perpétrés par le gou vernement 
de la République démocratique du Congo — La simple 
association ou l’acquiescement passif suffisent-ils pour établir 
la complicité? — Y a-t-il lieu d’adopter un critère axé sur la 
contribution aux fins de l’établissement de la complicité? — 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, L.C. 2001, 
ch. 27, art. 98 — Convention relative au Statut des Réfugiés 
des Nations Unies, R.T. Can. 1969 no 6, art. 1Fa).

Ezokola c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
678.

JUGEMENTS ET ORDONNANCES

 Motifs — Motifs du juge de première instance com-
posés d’extraits des prétentions écrites des demandeurs 
— La décision du juge de première instance doit-elle être 
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par forceps a-t-elle causé la bradycardie? — L’omission du 
médecin de prendre des dispositions pour un accouchement 
par césarienne en cas de complications ou d’aviser la mère 
des risques d’un accouchement par forceps moyen avant de 
tenter l’accouchement par forceps a-t-elle causé les lésions 
subies par le bébé?

Ediger c. Johnston, 98.

 2. Négligence — Lien de causalité — Droit de la santé  
— Consentement à des soins — Défaut d’informer — 
Deman deurs alléguant la négligence des défendeurs pour  
ne pas avoir obtenu le consentement éclairé à un accou-
chement vaginal après césarienne ou au déclenchement du  
travail avec de la prostaglandine et pour ne pas s’être occu-
pés de la demanderesse — Demandeurs alléguant que le 
manque de soins adéquats a causé une rupture utérine et des 
dommages cérébraux au nouveau-né — La conclusion du 
juge de première instance sur la responsabilité des différents 
défendeurs doit-elle être annulée en raison d’erreurs de fait 
manifestes ou d’erreurs de droit?

Cojocaru c. British Columbia Women’s Hospital 
and Health Centre, 357.

TRIBUNAUX

 Règles du tribunal — Affidavits — Langue des pièces 
— Loi anglaise de 1731 reçue en Colombie-Britannique 
prévoyant que l’anglais est la langue des « instances » judi-
ciaires — Règles de la Cour suprême de la C.-B. en matière 
civile exigeant en outre que les documents « préparés en vue 
de leur utilisation devant la cour » le soient en anglais sauf 
si leur nature ne le permet pas — Demande d’un conseil 
scolaire de langue française en vue de déposer des affidavits 
auxquels sont jointes des pièces préparées en français avant 
le litige — La Loi de 1731 ou les règles de la C.-B. font-elles 
obstacle à l’admission en preuve de pièces préparées en 
français sans qu’elles soient accompagnées d’une traduction 
anglaise? — L’admission en preuve de pièces en langue 
française relève-t-elle de la compétence inhérente d’une 
cour supérieure pour faire respecter sa propre procédure? 
— Les règles de la C.-B. en matière civile restreignent-elles 
l’exercice de la compétence inhérente? — Supreme Court 
Civil Rules, B.C. Reg. 168/2009, art. 22-3(2).

Conseil scolaire francophone de la Colombie‑
Britannique c. Colombie‑Britannique, 774.

violation de leurs droits issus du traité — Les membres 
individuels ont-ils qualité pour faire valoir en défense des 
droits collectifs?

Behn c. Moulton Contracting Ltd., 227.

 4. Accès à la justice — Divulgation — Privilège — 
Incitation au règlement — Privilège relatif aux règlements 
— Portée de la protection offerte par le privilège relatif aux 
règlements — Ententes de type Pierringer conclues entre les 
appelantes et quelques défenderesses dans un litige faisant 
intervenir plusieurs parties — Défenderesses non parties aux 
règlements cherchant à connaître avant le procès les sommes 
convenues aux règlements — Les sommes négociées aux 
ententes sont-elles protégées par le privilège relatif aux 
règlements?

Sable Offshore Energy Inc. c. Ameron Inter‑
national Corp., 623.

RELATIONS DU TRAVAIL

 Arbitrage — Conventions collectives — Droits de la  
direction — Protection de la vie privée — Imposition uni-
latérale, par l’employeur, d’une politique de tests aléatoires 
obligatoires de dépistage d’alcool aux employés — La mise 
en œuvre unilatérale d’une politique de tests aléatoires 
constitue-t-elle un exercice valide des droits de la direction 
de l’employeur prévus par une convention collective? — 
L’employeur peut-il mettre en œuvre unilatéralement une 
politique sans motif raisonnable ou preuve démontrant un 
problème de consommation d’alcool en milieu de travail?

Syndicat canadien des communications, de 
l’énergie et du papier, section locale 30 c. Pâtes 
& Papier Irving, Ltée, 458.

RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE

 1. Négligence — Lien de causalité — Tentative par un 
médecin d’accouchement par forceps moyen — Com pres-
sion du cordon ombilical causant une bradycardie et des 
lésions cérébrales — Omission du médecin de prendre des  
dispositions pour un accouchement par césarienne en cas de  
complications et d’aviser la mère des risques d’un accou-
che ment par forceps moyen avant de tenter l’accouchement 
par forceps — La tentative par le médecin d’accou chement 
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